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RÉSUMÉ 

L’apprentissage de l’écriture s’inscrit comme un incontournable à la réussite scolaire 

et sociale de tous les élèves, dont les élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze 

ans. En contexte francophone, pour relever le défi de produire des mots écrits dans une 

langue dont l’orthographe lexicale est parmi les plus complexes, ces élèves ont besoin 

d’interventions orthopédagogiques en écriture. Or, peu leur sont ou leur ont été offertes 

dans les écoles et peu ont été évaluées en contexte de recherche, en documentant la 

fidélité de l’implantation. De plus, celles-ci gagneraient à être structurées dans un 

programme qui prend appui sur les données issues de la recherche, qui intègre des aides 

technologiques ayant le potentiel de soutenir leurs difficultés spécifiques de production 

de mots écrits en français et qui est implanté avec fidélité. Toutefois, à notre 

connaissance, un tel programme n’a pas été évalué à ce jour. De cette problématique 

découle la question générale de recherche : Quelles sont les contributions des aides 

technologiques dans un programme d’intervention orthopédagogique qui prend appui 

sur les données issues de la recherche pour développer le processus de production de 

mots écrits en français d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze 

ans? 

Le cadre théorique vise à répondre à cette question. Pour ce faire, la production de mots 

écrits en français, la dyslexie-dysorthographie, les programmes d’intervention 

orthopédagogique et les aides technologiques auprès d’élèves dysorthographiques 

constituent les concepts dont l’analyse balise l’expérimentation. En faisant des liens 

entre les solutions qu’offrent les aides technologiques et les principes directeurs des 

interventions qui prennent appui sur les données issues de recherches auprès d’élèves 

dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, deux aides technologiques qui ont le 

potentiel de soutenir leurs traitements déficitaires et d’optimiser leur rééducation sont 

identifiées. D’une part, la synthèse vocale (une voix lit les mots écrits) a le potentiel de 

soutenir leur traitement alphabétique en les aidant à vérifier la plausibilité 

phonologique des mots écrits et, d’autre part, la prédiction de mots (choix de mots à 

partir des premières lettres tapées), leurs traitements orthographique et 

morphographique en les aidant à choisir les bons graphèmes associés ou non à des 

phonèmes. De plus, ces outils que ces élèves utilisent généralement en classe en 

écrivant au traitement de texte sont susceptibles d’optimiser l’enseignement explicite, 

ciblé, individualisé et intensif sur une durée prolongée offert dans un programme 

d’intervention orthopédagogique issu de la recherche. Cet enseignement structuré en 

quatre étapes (explication, démonstration, pratique guidée, autonomie) les aide à 
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utiliser les principales stratégies de production de mots écrits en bénéficiant de 

rétroaction, mais leurs difficultés persistent généralement. En donnant plus d’occasions 

d’appliquer ces stratégies (aussi à l’ordinateur) et de fournir des rétroactions sur 

l’orthographe lexicale (indices que le mot est bien écrit), la synthèse vocale et la 

prédiction de mots pourraient bonifier cet enseignement, en aidant aussi à compenser 

leurs difficultés spécifiques. Par ailleurs, la fidélité d’un programme offrant cet 

enseignement se doit d’être documentée auprès de ces élèves sensibles à la qualité et à 

la quantité des interventions orthopédagogiques en écriture. En tenant compte des 

principales composantes de la fidélité de l’implantation, elle permet d’obtenir des 

conclusions valides sur l’effet d’un programme novateur, de comprendre les causes de 

son succès ou de son échec et d’y apporter des améliorations. Ces connaissances 

guident l’évaluation et l’implantation d’interventions orthopédagogiques en écriture. 

Conséquemment, cette thèse poursuit l’objectif principal suivant : Évaluer l’effet d’un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques, soit 

la synthèse vocale et la prédiction de mots, sur la production de mots écrits en français 

d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. À celui-ci s’ajoute un objectif 

secondaire : Documenter la fidélité de l’implantation de ce programme. 

 

Pour atteindre ces objectifs, la méthodologie privilégiée dans cette recherche 

expérimentale mixte se structure de la façon suivante. Six élèves dysorthographiques 

âgés de neuf-douze ans provenant de quatre écoles primaires de la grande région 

montréalaise ont participé à cette recherche avec un protocole à cas unique, centré sur 

leur progression individuelle, soutenue par un devis séquentiel transformatif. Dans 

cette étude, d’une durée de 20 semaines, le programme d’intervention développé et 

expérimenté est implanté pendant dix semaines à leur école (trois séances d’une heure 

par semaine) par des intervenantes en orthopédagogie formées et supervisées par la 

doctorante. Il offre un enseignement explicite de l’utilisation de la synthèse vocale et 

de la prédiction de mots pour ensuite mettre à profit ces outils dans un enseignement 

explicite, ciblé, individualisé et intensif sur une durée prolongée de stratégies de 

production de mots écrits en français. L’effet de ce programme sur ce plan est évalué 

avec des mesures continues une fois par semaine et avec des mesures normalisées avant 

et après celui-ci, alors que la fidélité de son implantation est documentée à l’aide d’un 

journal de bord complété par les intervenantes durant les séances d’intervention et 

d’une grille d’observation remplie par la doctorante durant deux de ces séances. 

Ensuite, en ce qui concerne l’analyse des résultats, un traitement quantitatif des effets 

intraindividuels des données issues des mesures continues révèle que les élèves 

performent significativement mieux au regard de la fluidité de la production de mots 

écrits en production textuelle au terme de ce programme d’intervention. De plus, 

l’analyse quantitative des données issues des mesures normalisées indique des 

améliorations au regard de la précision de la production de mots écrits en production 

de mots isolés et en production textuelle, tout comme l’analyse qualitative de leurs 
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paragraphies (erreurs), qui vient préciser que leur progression concerne 

particulièrement les stratégies enseignées dans ce programme. Enfin, l’analyse de 

contenu réalisée à partir des observations issues des journaux de bord et des grilles 

d’observation révèlent que celui-ci a été implanté de manière très satisfaisante dans les 

écoles, avec des variations selon le profil de l’élève, le contexte scolaire et les 

intervenantes concernées. 

Finalement, la discussion des résultats est réalisée à la lumière des théories et de 

résultats de recherche dans le domaine de l’éducation et de l’orthodidactique de la 

lecture et de l’écriture. Elle fait voir que l’évaluation de l’effet de ce programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques et de la fidélité de 

son implantation est étroitement reliée dans cette recherche dont la méthodologie 

favorise la planification-régulation des interventions selon l’analyse des résultats 

quantitatifs et qualitatifs. Ainsi, elle identifie que, malgré les limites liées à l’utilisation 

de cette méthodologie mixte, cette recherche a d’importantes retombées sociales et 

scientifiques dans ces domaines, dont la principale est de mettre en évidence le 

potentiel de l’élève dysorthographique en écriture, en favorisant les liens entre 

l’évaluation et l’intervention orthopédagogiques dans les milieux scolaires et de 

recherche. Elle enchaîne avec des perspectives pratiques et de formation permettant 

d’optimiser l’implantation de ce programme novateur en milieu scolaire, avec une 

organisation des services orthopédagogiques adaptée au profil de l’élève 

dysorthographique et des ancrages communs avec l’enseignement général dispensé en 

classe. En conclusion, cette recherche s’achève sur des perspectives de recherche au 

regard de l’évaluation-intervention orthopédagogique, des pratiques 

orthopédagogiques et de la formation des intervenants, dont les modèles 

méthodologiques peuvent être inspirés de cette recherche. 
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ABSTRACT 

Learning to write is essential to the academic and social success of all students, 

including 9-12 year old dysorthographic students. In French-language context, to meet 

the challenge of producing words written in a language whose lexical spelling is among 

the most complex, these students need remedial interventions in writing. However, few 

have been offered to them in schools and few have been evaluated in research, by 

documenting the fidelity of the implementation. In addition, that remediation would 

benefit from being structured in a program that is based on research data, that integrates 

assistive technologies that have the potential to support their specific difficulties in 

producing written words in French and that are implemented with fidelity. However, 

to our knowledge, such a program has not been evaluated. This issue raises the general 

question of research: What are the contributions of assistive technologies in an 

intervention program based on research to develop the word production of written 

French words in dyslexic-dysorthographic students aged nine-twelve years? 

The theoretical framework aims to answer this question. To this end, the production of 

written words in French, dyslexia-dysorthography, remediation programs and assistive 

technologies for dysorthographic students constitute the concepts whose analysis 

marks the experiment. Linking the solutions offered by assistive technologies with the 

guiding principles of interventions based on research, two assistive technologies that 

have the potential to support the difficulties of dysorthographic students and optimize 

their remediation are identified. On the one hand, speech synthesis (a voice reads 

written words) has the potential to support their alphabetic strategy by helping them to 

verify the phonological plausibility of written words and, on the other hand, the 

prediction of words (choice of words from the first letters typed), their orthographic 

and morphographic strategies by helping to choose the right graphemes associated or 

not with phonemes. Moreover, these tools that these students generally use in class 

with word processing are likely to optimize the explicit, targeted, individualized and 

intensive teaching offered in a program of remediation based on research. This four-

step structured instruction (explanation, demonstration, guided practice, autonomy) 

helps them to use the main written word production strategies with feedback, but their 

difficulties usually persist. By giving more opportunities to apply these strategies (also 

to the computer) and provide feedback on lexical spelling (clues that the word is well 

written), speech synthesis and word prediction could enhance this teaching, by helping 

dysorthographic students to compensate for their specific difficulties. Moreover, the 
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fidelity of an program offering this teaching to these students should be documented 

with these pupuls sensitive to the quality and quantity of remedial interventions in 

writing. By takin into account the principal components of implementation fidelity, it 

allows to provide valid conclusions ont the effet a an innovative program, to understand 

the causes of its success or failure and to make improvements. This knowledge guides 

the evaluation and implementation of remediation in writing. Consequently, this thesis 

pursues the following main objective: To evaluate the effect of a remediation program 

integrating assistive technologies, namely vocal synthesis and word prediction, on the 

production of written French words in dysorthographic students aged nine-twelve 

years. To this is added a secondary objective: To document the fidelity of the 

implementation of this program. 

 

To achieve these objectives, the methodology in this mixed research is structured as 

follows. Six nine-twelve year-old dysorthographic students from four primary schools 

in the Greater Montreal area participated in this experimental research with a single 

subject protocol focused on their individual progression, supported by a transformative 

sequential design. In this 20-week study, the developed and experienced remediation 

program is implanted for ten weeks at their school (three one-hour sessions per week) 

by specialised teachers trained and supervised by the doctoral student. It offers an 

explicit teaching of the use of speech synthesis and word prediction, to then use these 

tools in an explicit, targeted, individualized and intensive teaching of word production 

strategies in French. The effect of this program on word production is evaluated with 

continuous measurements once a week and with standardized measurements before and 

after the program. Moreover,  the fidelity of its implementation is documented using a 

logbook completed by the specialised teachers during the intervention sessions and an 

observation grid completed by the doctoral student during two of these sessions. 

Then, regarding the treatment of results, a quantitative analyses of the data from the 

continuous measurements reveals that the students perform significantly better with 

regard to the fluidity of the production of written words in textual production at the end 

of this remediation program. In addition, the quantitative analysis of the data from the 

standard measures indicates improvements in the accuracy of the production of written 

words in isolated word production and in textual production. Moreover, the qualitative 

analysis of their errors indicates that their progress is particularly relevant to the 

strategies taught in this program. Then, the content analysis based on observations from 

logbooks and the observation grids reveals that it has been implemented very 

satisfactorily in schools, with variations depending on the student's profile, the school 

context and the specialised teacher concerned. 

Finally, the results are discussed in light of theories and research findings in the field 

of reading and writing education. It shows that the evaluation of the effect of this 

remediation program integrating assistive technologies and the fidelity of its 
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implementation are closely linked in this research whose methodology fosters the 

regulation of interventions. Thus, it identifies that despite the limitations related to the 

use of this mixed methodology, this research has important social and scientific 

benefits in these areas, the main one of which is to highlight the potential of the 

dysorthographic students in writing, by promoting the links between evaluation and 

remediation in the schools and research environments. It continues with practical and 

training perspectives to optimize the implementation of this innovative program in 

schools, with an organization of remediation services adapted to the profile of the 

dysorthographic students and common anchors with the general education provided in 

class. In conclusion, this research ends with research perspectives in the field of 

assessment-intervention, remediation practices and training of specialised teachers, 

whose methodological models can be inspired by this research. 
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INTRODUCTION 

L’apprentissage de l'écriture s’inscrit comme un déterminant pour la réussite scolaire 

et sociale. Ce faisant, cet apprentissage est une préoccupation constante du milieu 

scolaire et du milieu de la recherche, tout particulièrement à l’égard de l’apprenant en 

difficulté. Durant les dernières années, des recherches ont apporté un éclairage 

intéressant sur ce plan. Par ailleurs, il y a un besoin continu de recherches 

fondamentales et appliquées afin de mieux comprendre le développement de la 

compétence en écriture d’apprenants en difficulté et d’innover au regard de l’évaluation 

et de l’intervention orthopédagogiques en écriture.  

À propos de l’innovation sur le plan de l’intervention orthopédagogique en écriture, 

intégrer des outils technologiques récemment développés à des programmes 

d’intervention issus de la recherche constitue une piste prometteuse pour favoriser 

l’apprentissage de l’écriture d’apprenants en difficulté. En effet, certaines aides 

technologiques, généralement utilisées en classe par des élèves ayant un trouble 

d’apprentissage à la fin du primaire alors qu’ils écrivent au traitement de texte, sont 

susceptibles d’optimiser la rééducation auprès d’eux. Pourtant, ces outils qui ont 

beaucoup de potentiel pour les aider à produire des mots écrits en français ont fait 

l’objet de peu de recherches et sont peu utilisés en orthopédagogie en milieu scolaire. 

De ce fait, la préoccupation à l’origine de cette recherche concerne l’intégration des 

aides technologiques en contexte d’intervention orthopédagogique en écriture auprès 

d’élèves dysorthographiques. Cette préoccupation soulève diverses interrogations 

quant à l’enseignement-apprentissage de l’écriture auprès de ces élèves, dont le trouble 
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d’apprentissage entraîne une difficulté sévère à produire des mots écrits avec précision 

et fluidité, en dépit d’un développement cognitif adéquat et d’interventions 

orthopédagogiques s’appuyant sur des données issues de la recherche et l’utilisation 

d’aides technologiques en classe. Conséquemment, pour aider ces élèves à réussir à la 

mesure de leurs capacités, la recherche en éducation doit innover au regard de 

l’intervention orthopédagogique en écriture et, ainsi, évaluer et implanter des 

programmes de rééducation intégrant des aides technologiques qui présentent le plus 

de potentiel pour soutenir leur production de mots écrits en français. 

Dans ce contexte, cette recherche a pour objectif principal d’évaluer l’effet d’un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques sur la 

production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze 

ans et pour objectif secondaire de documenter la fidélité de l’implantation de ce dernier. 

Afin d’atteindre ces objectifs, cette thèse comporte cinq chapitres. Le premier présente 

d’abord la problématique qui sous-tend ce travail de recherche. Le deuxième chapitre, 

le cadre théorique, permet d'analyser les concepts énoncés dans la problématique. Ainsi, 

la production de mots écrits en français, la dyslexie-dysorthographie, la production de 

mots écrits chez des élèves dysorthographiques, les programmes d’intervention 

orthopédagogique et les aides technologiques constituent les concepts, dont l’analyse 

balise l’expérimentation. Ce chapitre se termine par l’énoncé de la question spécifique, 

de deux objectifs et de trois hypothèses de recherche qui orientent la méthodologie 

retenue. Le troisième chapitre porte sur cette méthodologie. Ainsi, après avoir exposé 

la posture épistémologique, différents aspects méthodologiques, soit le plan de 

recherche, les participants, les mesures, le programme d’intervention, le plan d’analyse 

des données, le déroulement et les procédures déontologiques sont présentés. Enfin, les 

chapitres quatre et cinq traitent respectivement de l’analyse des résultats et de la 

discussion au regard des concepts énoncés dans cette recherche.  



 

CHAPITRE I 

 

 

PROBLÉMATIQUE  

Le chapitre consacré à la problématique permet d’abord de situer le problème de 

recherche pour ensuite amorcer la présentation des principaux concepts de cette 

recherche. Ces concepts sont l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, les 

apprenants ayant des difficultés dans cet apprentissage, incluant les élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie et les interventions orthopédagogiques visant cet 

apprentissage, dont celles intégrant des aides technologiques. Enfin, la question 

générale de recherche et les contributions de la recherche concluent ce chapitre. 

1.1 Le problème de recherche 

Le développement des compétences en lecture et en écriture est essentiel à la réussite 

scolaire et sociale de tous les élèves, puisqu’il favorise l’apprentissage dans tous les 

domaines et qu’il est associé à une participation sociale active (Bernèche et Perron, 

2006; Conseil des ministres de l’Éducation du Canada [CMEC], 2016). Or, certains 

apprenants n’atteignent pas un niveau de compétences leur permettant de réaliser les 

apprentissages attendus et présentent donc, des difficultés dans l’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture (Conseil supérieur de l’Éducation [CSE], 2013). Ces difficultés 

entraînent, dès le primaire, un risque de décrochage scolaire (Janosz et al., 2013). En 

effet, au Québec, parmi les 26 % de jeunes de moins de 20 ans qui quittent l’école sans 

avoir obtenu de diplômes d’études secondaires (Ministère de l’Éducation, du Loisir et 
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du Sport [MELS], 2012), 40 % de ceux-ci ont des difficultés d’apprentissage (MELS, 

2009). Parmi ces apprenants, certains présentent un trouble d’apprentissage, le 

principal étant la dyslexie-dysorthographie (Statistiques Canada, 2012). 

Dans cette situation, il s’avère essentiel que les milieux scolaires, supportés par les 

milieux scientifiques, agissent en amont afin de prévenir ces difficultés. Ils doivent 

aussi offrir des interventions adaptées en contexte d’inclusion des apprenants ayant des 

difficultés dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, dont des élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie. Ces interventions incluent des interventions 

orthopédagogiques, en continuité et en complémentarité avec les mesures d’adaptation 

qui leur sont offertes dans différents contextes de vie. Dans ce but, au Québec, le 

Ministère de l’Éducation propose des politiques (Une école adaptée à tous ses élèves : 

politique de l’adaptation scolaire, MEQ, 1999) et des cadres de référence (p. ex : 

Référentiel d’intervention en écriture, MELS, 2018; Les difficultés d’apprentissage à 

l’école. Cadre de référence pour guider l’intervention, MEQ, 2003). Il prévoit aussi 

des mesures (p. ex. : Précisions sur les mesures d’adaptation aux conditions 

d’administration des épreuves ministérielles, MELS, 2014) pour favoriser l’intégration 

d’aides technologiques dans différents contextes d’intervention, incluant la passation 

des épreuves ministérielles. 

En dépit de ces actions, à ce jour, plusieurs élèves n’arrivent pas à développer les 

compétences attendues en lecture et en écriture au primaire et au secondaire. À ce sujet, 

les résultats aux épreuves ministérielles du Québec en lecture révèlent que 25 % des 

élèves n’atteignent pas les exigences prévues à la fin du primaire (Desrosiers et 

Tétreault, 2012). En écriture, ces pourcentages s’élèvent à 11 % au primaire et à 17 % 

au secondaire (MELS, 2010). Ces derniers résultats de même que le rapport du comité 

d’experts sur l’apprentissage de l’écriture du Ministère de l’Éducation (MELS, 2008) 

montrent que les élèves québécois présentent des difficultés dans le développement de 
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différents processus d’écriture, dont des difficultés marquées au regard de la production 

de mots écrits en français. En effet, 11 % des élèves du primaire et 44 % des élèves du 

secondaire n’atteignent pas les exigences prévues en orthographe (MELS, 2010), dont 

des élèves qui réalisent les épreuves d’écriture en utilisant des aides technologiques qui 

supportent ce processus. Cette situation n’est pas spécifique au Québec, puisqu’elle est 

aussi observée en France (Bauthier et al., 2007). 

Ces données mettent en évidence l’importance de s’interroger sur les interventions qui 

favorisent le développement optimal des compétences en lecture et en écriture chez des 

apprenants en difficulté d’apprentissage dès le primaire. Ces dernières interventions 

incluent celles au regard de la production de mots écrits en français. À ce propos, des 

recherches réalisées dans différentes disciplines, notamment la didactique des langues, 

la psychologie, la psycholinguistique et les neurosciences, apportent un éclairage quant 

à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, aux difficultés de ces apprenants, dont 

les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie et aux interventions orthopédagogiques 

efficaces, dont celles intégrant des aides technologiques.1 

1.2 L’apprentissage de la lecture et de l’écriture 

L’apprentissage de la lecture et de l’écriture correspond au développement progressif 

et interactif de différentes compétences qui permettent de communiquer efficacement 

à l’écrit avec différents supports (Conseil canadien sur l’apprentissage, 2008; Écalle et 

Magan, 2002, 2015; Moreau et al., 2013; Réseau canadien de recherche sur le langage 

 

1 Les expressions « intervention efficace » ou « intervention orthopédagogique efficace » désignent les 

interventions ou tout dispositif pédagogique ayant été documentés dans les recherches ou qui s’appuient 

sur les données issues de la recherche (Bissonnette, Richard et Gauthier, 2005).  
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et l’alphabétisation, 2009). Selon ces auteurs, cet apprentissage contribue à participer 

activement à la société dans différents contextes de vie puisqu’il permet de fonctionner,  

d’actualiser son potentiel et d’atteindre ses buts au quotidien. Considérant les liens de 

réciprocité et les divergences entre la lecture et l’écriture, cet apprentissage implique 

de développer à la fois les compétences à lire et à écrire des textes variés, tout en 

développant chacune d’entre elles de manière spécifique. D’après ces mêmes auteurs, 

cet apprentissage nécessite aussi de développer la compétence à communiquer 

oralement, puisque l’oral et l’écrit sont étroitement reliés. En effet, l’apprentissage de 

la lecture et de l’écriture s’appuie sur des processus similaires qui permettent de faire 

des liens entre l’oral et l’écrit, mais ils ne s’actualisent pas de la même façon, car les 

activités de lecture et d’écriture ont leurs exigences respectives (Berninger, Garcia et 

Abbott, 2009; Sanchez, Magnan et Ecalle, 2012). À ce propos, ces auteurs précisent 

que la lecture implique de reconstruire le sens d’un texte écrit en décodant les symboles 

écrits qui représentent des unités orales, alors que l’écriture implique de produire le 

sens dans un texte écrit en utilisant adéquatement les codes régissant le langage écrit. 

Ces processus s’actualisent en utilisant différents supports à la lecture et à l’écriture, 

ce qui implique de s’approprier des supports non technologiques et technologiques, 

sachant que ceux-ci coexistent en contexte scolaire et social (p. ex. lecture sur papier 

et à l’écran; écriture manuscrite et au clavier) (Karchemer-Klein, 2013; Pleau et Lavoie, 

2015). Ainsi, afin d’en arriver ultimement à comprendre et à produire efficacement des 

textes avec différents supports pour participer activement à la société dans différents 

contextes de vie, cet apprentissage se fait tout au long du cheminement scolaire de 

l’apprenant, à travers diverses expériences en lecture et en écriture (Conseil canadien 

sur l’apprentissage, 2008; Écalle et Magan, 2002, 2015; Turcotte et Talbot, 2017). Ces 

expériences lui permettent progressivement de contextualiser ses apprentissages, de 

faire des liens entre l’oral et l’écrit et de s’approprier les principaux supports à la lecture 

et à l’écriture utilisés en société. En somme, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture 



7 

est complexe et multidimensionnel; il se développe tout au long du cheminement 

scolaire de l’apprenant et dans différents contextes de vie. 

Conséquemment, cet apprentissage se doit d’être étudié dans une perspective multiple 

et écosystémique, comme le propose plusieurs auteurs (Billard et al., 2008; Desrochers, 

Carson et Daigle, 2012; Ehri, Cardoso-Martins et Carroll, 2014; Janosz et al., 2013). 

Parmi de nombreux cadres qui portent sur cet apprentissage (p. ex. : Fletcher et al., 

2019; Giasson, 2011; Merisuo-Storm, 2006), le cadre d’Écalle et Magnan (2002, 2015) 

sert le mieux cette recherche, puisqu’il intègre toutes les perspectives à prendre en 

compte pour évaluer l’effet et l’implantation d’un programme de rééducation en 

écriture auprès d’élèves en difficulté dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, 

comme le propose cette thèse (Berninger, 2009; Graham et Harris, 2013). Ainsi, en 

référence à ce cadre, tout au long du cheminement, en passant graduellement du statut 

d’apprenti lecteur-scripteur à celui de lecteur-scripteur compétent, un apprenant de tous 

âges rencontre différentes contraintes qui interagissent entre elles dans ses différents 

contextes de vie. Ces dernières peuvent alors favoriser ou freiner l’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture. Cet apprentissage implique de mobiliser les processus cognitifs 

et métacognitifs, les connaissances et les représentations sociales de la lecture et de 

l’écriture. Donc, il serait une démarche complexe déterminée par des contraintes de 

différents ordres : individuelles, sociales et linguistiques. D’abord, les contraintes 

individuelles regroupent des contraintes propres à l’individu et relèvent de la conation 

et de la cognition de l’apprenant qui interagissent entre elles dans l’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture. D’une part, la conation renvoie à l’intérêt plus ou moins vif 

porté par l’apprenant au regard de la lecture et de l’écriture, à son engagement et à sa 

persévérance dans cet apprentissage. D’autre part, la cognition est liée à ses capacités 

et à ses besoins au plan intellectuel, mnésique et langagier, incluant la présence d’un 

trouble d’apprentissage, comme la dyslexie-dysorthographie. Quant aux contraintes 

sociales, elles comprennent des contraintes scolaires et familiales auxquelles 
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l’apprenant est confronté à l’école et à la maison. Celles-ci incluent les pratiques, les 

attitudes, les représentations et les conduites au regard de la lecture et de l’écriture dans 

ces deux contextes de vie de même que la collaboration entre l’école et la famille au 

regard de cet apprentissage. Elles permettent donc à l’apprenant de vivre des 

expériences diversifiées au regard de l’écrit, en réalisant des tâches variées 

(contextualisées et décontextualisées; à l’oral et à l’écrit) avec différents supports (non 

technologiques et technologiques). Enfin, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture 

serait déterminé par des contraintes linguistiques liées au code alphabétique dans la 

langue d’apprentissage (p. ex. : transparence versus opacité de l’orthographe lexicale) 

ainsi qu’aux structures phrastiques et textuelles assurant la cohérence du discours. La 

figure 1.1 ci-dessous schématise ces contraintes. 

Figure 1.1 

Cadre général de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture  

(Écalle et Magnan, 2002; 2015) 
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Selon les écrits sur le sujet, sous l’influence de ces contraintes individuelles, sociales 

et linguistiques, ce développement complexe se réalise en utilisant de manière 

progressive et interactive différents processus de lecture et d’écriture qui gagnent en 

complexité tout au long du cheminement et qui permettent de communiquer 

efficacement. Parmi les nombreuses représentations des processus de lecture et 

d’écriture (p. ex. : Lefebvre, 2016; Réseau canadien de recherche sur le langage et 

l’alphabétisation, 2009), celle de Laplante (2011) est la seule à offrir un cadre de 

référence simplifié de l’ensemble des processus à articuler dans un programme 

d’intervention orthopédagogique pour développer la production de mots écrits en 

français d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, comme le propose cette thèse 

(Berninger, 2009; Graham et Harris, 2013). De surcroît, en tenant compte des liens de 

réciprocité et des divergences entre la lecture, l’écriture et l’oral, qui sont affectées à 

des degrés divers chez ces élèves alors qu’ils produisent des mots écrits avec différents 

supports, ce cadre de référence offre une représentation juste de ce trouble 

d’apprentissage (Fletcher et al., 2013, 2019; Hallahan, Pullen et Ward, 2013). Ainsi, 

selon Laplante (2011), tout au long de la situation de lecture et d’écriture, les processus 

métacognitifs favorisent une gestion efficace de l’ensemble des processus cognitifs, de 

la régulation d’actions et de l’utilisation d’outils les supportant. Certains processus 

cognitifs, ceux non spécifiques de haut niveau de la pensée qui sont aussi mobilisés à 

l’oral, mènent à la compréhension et à la production de sens, alors que d’autres, les 

processus spécifiques de bas niveau, permettent d’identifier et de produire des mots 

écrits avec précision et fluidité en faisant des liens entre les unités orales et écrites, afin 

d’accéder à la compréhension et à la production textuelles. La figure 1 ci-dessous 

schématise ces processus. 
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Figure 1.2 

Processus de lecture et d’écriture (Laplante, 2011) 

  

 

 

 

 

 

Selon cette auteure, que ce soit pour lire ou pour écrire, les processus spécifiques sont 

essentiels, car ils permettent de décoder et de produire les codes régissant le langage 

écrit. Par ailleurs, elle mentionne que ceux-ci sont complexes et multidimensionnels. 

Plus précisément, l’identification de mots écrits 2  permet d’identifier les unités 

linguistiques qui forment les mots et de récupérer les représentations sémantiques 

auxquelles elles sont associées dans la mémoire lexigraphique afin d’accéder à leur 

sens. Pour sa part, la production de mots écrits permet de les orthographier en analysant 

leurs unités linguistiques et en les associant aux représentations sémantiques pour 

produire leur sens. Selon Laplante (2011), ces processus correspondent aux traitements 

effectués pour identifier et pour produire des mots écrits en recourant à l’orthographe 

 

2 Ainsi, l’expression « « l’identification de mots écrits » fait référence à la notion de « reconnaissance 

de mots », telle qu’entendue par de nombreux auteurs (p. ex. : Baccino et Colé, 1995; Gough et Tunmer, 

1986; Morais, 1994; Seymour, 2005, 2007), alors que l’expression « production de mots écrits » à 

« l’orthographe lexicale », telle que désignée par différents auteurs (p. ex. . : Berninger, Garcia et Abbott, 

2008; Stanké, 2018). 
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lexicale de la langue d’apprentissage de même qu’aux représentions lexicales3. Ils 

gagnent en précision et en fluidité4, alors que l’apprenant développe des traitements 

permettant de traiter des unités linguistiques plus larges et complexes, accède plus 

efficacement à ses représentations lexicales et s’approprie différents outils supportant 

les processus spécifiques à la lecture et à l’écriture.  

Bien que l’apprenant développe les mêmes traitements pour identifier et pour produire 

des mots écrits, en s’appuyant sur des représentations lexicales communes et en 

s’appropriant des supports utiles à la fois en lecture et en écriture (p. ex. papier, écran), 

de nombreux auteurs affirment que produire un mot écrit est plus ardu que l’identifier 

(Chaves, Totereau et Bosse, 2012; Eme et Golder, 2005; Fayol, Zorman et Lété, 2009). 

Selon ces auteurs, identifier un mot écrit implique seulement de le reconnaître, ce qui 

est possible en recourant à des traitements partiellement fonctionnels et à des 

représentations lexicales partielles, alors que le produire implique de se rappeler de 

toute la séquence graphique tout en relisant le mot écrit, ce qui est possible en recourant 

à des traitements fonctionnels et à des représentations lexicales complètes. En outre, 

identifier un mot avec différents supports (non technologiques et technologiques) est 

souvent moins complexe que le produire avec ces mêmes supports (Karchmer-Klein, 

2013; MacArthur, 2013). À titre d’exemple, si l’apprenant sait identifier un mot sur 

papier, il est généralement en mesure d’identifier ce même mot à l’écran à l’ordinateur, 

alors s’il sait produire ce mot en contexte d’écriture manuscrite, il doit s’approprier 

 

3 Le terme « représentation » désigne le mode intellectuel permettant à un apprenant de conceptualiser 

sa pensée (Legendre, 2005).  

4 Le terme « précision » fait référence à l’exactitude avec laquelle les mots sont identifiés et produits, 

alors que le terme « fluidité » désigne à la fois la précision et la vitesse d’identification et de production. 

Ces termes renvoient donc à des indicateurs du développement des processus de lecture et d’écriture en 

particulier, soit les processus spécifiques, comme l’entendent de nombreux auteurs (Écalle et Magnan, 

2002, 2015; Laplante, 2011, 2013; Seymour, 2005, 2007, 2008). 
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l’écriture au clavier et l’utilisation du traitement de texte pour être mesure de le 

produire à l’ordinateur. Or, selon ces auteurs, la production d’un mot écrit est moins 

supportée en contexte d’écriture manuscrite qu’au clavier, car ce dernier support est 

généralement utilisé avec des outils qui offrent de la rétroaction (p. ex. : correcteur 

orthographique), ce qui aide à mobiliser les traitements et les représentations lexicales 

appropriés. Or, en contexte scolaire, ces deux derniers modes de productions écrites 

sont utilisés par les apprenants, dont ceux ayant une dyslexie-dysorthographie, ce qui 

complexifie l’apprentissage de la production de mots écrits. Ainsi, bien qu’apprendre 

à identifier des mots écrits avec différents supports à la lecture représente un défi pour 

les apprenants, apprendre à produire des mots écrits avec différents supports à l’écriture 

l’est d’autant plus, surtout dans des langues, dont l’orthographe lexicale est complexe 

comme le français (Duncan et al., 2013; Pacton, 2008). 

Selon ces auteurs, en contexte francophone, les apprenants doivent relever le défi 

d’apprendre à identifier et, surtout, à produire des mots écrits dans une langue, dont 

l’orthographe lexicale est parmi les plus complexes dans des sociétés où cet 

apprentissage est hautement valorisé. D’après ces auteurs, comme dans tout système 

d’écriture alphabétique, l’orthographe lexicale française se base sur les associations 

entre les unités orales et écrites de la langue, mais celles-ci ne sont pas toujours 

transparentes. En effet, dans cette langue, de nombreux phonèmes sont représentés plus 

ou moins régulièrement par un graphème (p. ex. : le phonème [a] peut s’écrire « an », 

« en », « am », etc.) et certains graphèmes ne sont pas associés à des phonèmes (p. ex. : 

chocolat). À ce propos, bien que 83 % des graphèmes servent à représenter des 

phonèmes (Catach, 2008), seulement 50 % des mots écrits en français peuvent être 

produits avec précision en faisant l’association entre les phonèmes et les graphèmes 

(Véronis, 1988). Conséquemment, en français, la mise en œuvre des processus 

d’identification et, surtout, de production de mots écrits implique de développer des 

représentations lexicales qui tiennent compte de ces particularités (Seymour, 2008). De 
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plus, selon cet auteur, l’actualisation des processus spécifiques en lecture et en écriture 

en contexte d’apprentissage de l’orthographe lexicale française exige de coordonner 

différents traitements, en faisant des liens entre les unités orales et écrites. Ces 

principaux traitements sont les traitements alphabétique (associations phonèmes-

graphèmes), orthographique (intégration des règles et de régularités orthographiques) 

et morphographique (prise en compte des unités de sens). De plus, d’après Seymour 

(2008), ils se développent dans diverses tâches qui visent une contextualisation 

progressive des apprentissages et donc, qui permettent d’abord d’identifier et de 

produire des mots isolés, puis d’utiliser de manière interactive ces processus 

spécifiques avec les autres processus en compréhension et en production textuelles.  

De la même façon, ils se développent en s’appropriant progressivement différents 

outils les supportant, soit des supports non technologiques et technologiques. 

Considérant la complexité du processus de production de mots écrits par rapport à celui 

de l’identification de mots écrits, cet auteur précise qu’en lecture, ces traitements se 

développent surtout en début de scolarité, alors qu’en écriture, ces derniers se 

développent tout au long du cheminement scolaire et même par la suite durant toute la 

vie de l’individu, tout comme les représentations lexicales des mots écrits en français. 

En contexte francophone, il appert que l’apprentissage des processus de production de 

mots écrits est non seulement un objet cognitif qui requiert des activités de traitements 

complexes, mais aussi un objet social qui s’actualise en communiquant efficacement 

par écrit avec différents supports, puisque les gens lui accordent une grande valeur 

(Écalle, 2017). Dans les sociétés francophones, dont la société québécoise, cet 

apprentissage est un vecteur de réussite scolaire et sociale (Bernèche et Perron, 2006; 

CSE, 2013). C’est pourquoi, depuis des générations, ces sociétés précisent leurs 

attentes, principalement dans les programmes ministériels de formation dès le primaire. 
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Plus spécifiquement, en contexte scolaire québécois, les attentes au regard du 

développement du processus de production de mots écrits en français et des outils le 

supportant sont indiquées dans le Programme de formation de l’école québécoise au 

primaire et au secondaire (MEQ, 2006). Au primaire et au secondaire, le programme 

vise le développement de compétences, dont quatre compétences en français langue 

d’enseignement qui sont mobilisées par l’élève dans divers domaines d’apprentissage 

et qui se développent de manière progressive et interactive : 1) Lire des textes variés; 

2) Écrire des textes variés; 3) Communiquer oralement; 4) Apprécier des œuvres 

littéraires. Il indique également les composantes des compétences, les attentes de fin 

de cycle et les savoirs essentiels à développer aux trois cycles qui comportent chacun 

deux années d’enseignement au primaire, et au secondaire, deux cycles qui comportent 

respectivement deux et trois années d’enseignement. Aussi, pour développer ces 

compétences, les connaissances à mobiliser, les pistes d’appropriation et d’utilisation 

de ces dernières sont précisées dans la Progression des apprentissages (MELS, 2009). 

Plus précisément, au regard de la compétence en écriture, le programme indique que 

les composantes des compétences permettent à l’apprenant de développer la capacité à 

communiquer efficacement avec différents supports dans différents contextes. Elles 

l’amènent à recourir aux stratégies et aux connaissances pertinentes ainsi qu’à respecter 

les contraintes de la langue, dont celles au regard de la production de mots écrits en 

français selon les apprentissages prévus durant le cycle. À ce propos, le programme du 

primaire précise qu’à la fin du premier cycle, l’apprenant écrit de courts textes, en 

utilisant, avec aide, les stratégies d’écriture apprises en contexte d’écriture manuscrite 

et il produit avec précision la majorité des mots appris en classe. Par la suite, au terme 

du deuxième cycle, il est attendu que l’élève écrive des textes variés, en utilisant 

plusieurs stratégies d’écriture et outils les supportant (dont le correcteur orthographique 

intégré au traitement de texte) et qu’il produise avec précision la plupart des mots 

fréquents. Puis, à la fin du troisième cycle, il est prévu qu’il utilise efficacement ces 

stratégies et outils et il produit avec précision ces mots dans des textes élaborés. Le 
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programme précise aussi les savoirs essentiels visés pour apprendre à produire des mots 

écrits en français. Ils concernent l’utilisation de l’orthographe conforme à l’usage pour 

500 mots au premier cycle, 1 000 mots au deuxième cycle et 1 500 mots au troisième 

cycle du primaire, soit les mots de la Liste orthographique (MELS, 2013). Ainsi, à 

mesure que l’élève avance dans son cheminement, il doit écrire des textes d’une 

longueur plus appréciable et contenant plus de mots complexes, en utilisant plus 

efficacement des stratégies et des outils les supportant. Ce dernier aspect implique que 

l’apprenant produise avec plus de précision et de fluidité des mots écrits en recourant 

à des connaissances qui lui permettent de traiter des unités linguistiques de plus en plus 

complexes et larges pour produire le sens et d’accéder efficacement à ses 

représentations lexicales. À cet effet, la Progression des apprentissages au primaire 

(MELS, 2009) prévoit le développement de connaissances phonologiques, 

orthographiques et morphographiques, en faisant des liens entre l’oral et l’écrit. Elle 

prévoit aussi leur actualisation dans des tâches d’écriture qui permettent à l’élève de 

contextualiser progressivement ses apprentissages (production de mots isolés et de 

textes) en utilisant des supports qui gagnent en complexité (p. ex. : écriture manuscrite 

et au clavier au traitement de texte). Ainsi, en contexte scolaire québécois, des attentes 

sont prévues pour favoriser le développement des compétences en lecture et en écriture 

de tous les élèves, en les amenant à mobiliser des stratégies pertinentes, notamment au 

regard de la production de mots écrits en français et des outils les supportant. 

Par ailleurs, en contexte québécois comme ailleurs dans le monde, pour favoriser la 

réussite de tous les élèves en lecture et en écriture, ces attentes peuvent être modulées 

selon les contraintes individuelles et sociales auxquelles l’élève est confronté 

(Moldoveanu, Grenier et Steichen, 2016). En effet, au Québec, la différenciation 

pédagogique est considérée comme étant le principal levier à la réussite de tous les 

élèves, incluant les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

(EHDAA) (MELS, 2013; MEQ, 1999; 2002). Dans ce contexte, ces derniers sont 
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généralement intégrés en classe ordinaire (Bergeron et St-Vincent, 2011). Donc, dès le 

primaire, pour favoriser leur inclusion, différentes formes de soutien qui s’intensifient 

peuvent être offertes en lecture et en écriture, soit : 1) la flexibilité pédagogique; 2) la 

mesure d’adaptation; et 3) la modification (MELS, 2014). D’abord, en réponse à un 

besoin ponctuel, la flexibilité pédagogique est planifiée par l’enseignant de manière à 

permettre à tout élève de réaliser les apprentissages attendus et d’en faire la 

démonstration. Ainsi, l’élève peut se référer au dictionnaire de son choix pour l’aider 

à produire des mots écrits en français. Ensuite, en réponse à un besoin qui se présente 

dans plusieurs contextes, la mesure d’adaptation est planifiée de manière concertée 

dans le plan d’intervention de l’élève afin de lui permettre d’utiliser des moyens 

différents pour développer les compétences attendues et en faire la démonstration. Ces 

moyens, essentiels à la réalisation de la tâche et des apprentissages attendus, incluent 

l’utilisation d’aides technologiques qui servent d’aides à l’apprentissage. Ces supports 

s’ajoutent à ceux prévus pour l’ensemble des élèves afin d’aider l’élève à pallier et à 

compenser ses difficultés les plus marquées et ainsi, à développer des processus 

fonctionnels. Par exemple, pour soutenir la production de mots écrits en français, un 

élève produit un texte au traitement de texte en utilisant la prédiction de mots. En se 

référant à cet outil qui offre des suggestions de mots à partir des premiers graphèmes 

tapés, l’élève choisit le bon graphème associé au phonème, ce qui supporte ses 

difficultés sur le plan du traitement orthographique. Puis, de façon exceptionnelle, la 

modification est planifiée dans un plan d’intervention pour permettre une progression 

différente de celle prévue (p. ex. : un élève dicte les mots à l’adulte pour écrire un texte). 

Ainsi, en contexte scolaire québécois, dès le primaire, différentes formes de soutien qui 

s’intensifient peuvent favoriser l’apprentissage de la lecture et de l’écriture de 

l’ensemble des élèves. Ces mesures d’aide sont généralement offertes par l’enseignant, 

en collaboration avec d’autres intervenants, dont l’orthopédagogue, qui soutient et 

contribue à leur mise en œuvre, tout en offrant des interventions en continuité et en 

complémentarité avec celles-ci (Allard et Boudreau, 2015; Brodeur et al., 2015). Selon 
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ces auteurs, à leur tour, les interventions orthopédagogiques peuvent prendre 

différentes formes et être offertes de manière directe ou indirecte aux élèves. Ces 

actions se composent d’interventions universelles en classe pour favoriser 

l’enseignement de haute qualité à l’ensemble des élèves, dont l’enseignant est le 

premier responsable, à des interventions rééducatives hors classe en individuel ou en 

petit groupe pour aider des élèves à pallier ou à compenser leurs difficultés persistantes. 

Certes, qu’elles relèvent de la différenciation pédagogique ou de l’intervention 

orthopédagogique, ces interventions en lecture et en écriture se doivent de favoriser la 

progression optimale des élèves et gagnent à être basées sur les recherches scientifiques. 

En somme, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture implique le développement de 

différentes compétences qui permettent de communiquer efficacement à l’écrit avec 

différents supports pour participer activement à la société dans différents contextes. Cet 

apprentissage complexe et multidimensionnel est déterminé par diverses contraintes 

qui favorisent ou entravent le développement de ces compétences tout au long du 

cheminement scolaire de l’apprenant, soit les contraintes individuelles, sociales et 

linguistiques. En contexte francophone, dès le primaire, les élèves sont confrontés à 

des contraintes considérables pour apprendre à identifier et, surtout, à produire des mots 

écrits en français, considérant la complexité de l’orthographe lexicale française, ainsi 

que les attentes élevées. Ces attentes impliquent de la réalisation de tâches qui gagnent 

en complexité (production de mots isolés et de textes) en utilisant différents supports 

(non technologiques et technologiques), pour produire des mots écrits en français avec 

précision et fluidité. D’ailleurs, en contexte québécois comme ailleurs dans le monde, 

pour favoriser la réussite de tous les élèves, les attentes peuvent être modulées selon 

les contraintes auxquelles l’élève est confronté, et se conjuguent à des interventions 

adaptées, dont des interventions orthopédagogiques. Certes, ces contraintes, qui ont fait 

l’objet de nombreuses études en lecture, contrairement en écriture, tout 

particulièrement en français, ont une incidence sur l’apprentissage de la lecture et de 
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l’écriture et, plus précisément, sur les apprenants en difficulté, dont les élèves ayant 

une dyslexie-dysorthographie (Sprenger-Charolles, 2012; Ziegler et Goswami, 2005). 

1.3 Les apprenants ayant des difficultés dans l’apprentissage de la lecture et de 

l’écriture, dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie 

Certains apprenants sont confrontés à des obstacles considérables dans l’apprentissage 

de la lecture et de l’écriture et présentent, donc, des difficultés transitoires ou 

persistantes. Puisque ces derniers vivent des contraintes différentes au plan linguistique, 

social et individuel, les difficultés dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture se 

manifestent sous différentes formes et sont considérées par de nombreux auteurs (Ehri, 

Cardoso-Martins et Carroll, 2014; Silliman et Berninger, 2011; Swanson, 2013) 

comme étant hétérogènes (voir figure 1.3). En effet, ces élèves peuvent avoir trois 

profils : a) des difficultés sur le plan des processus non spécifiques; b) des difficultés 

sur le plan des processus spécifiques; ou c) des difficultés affectant à la fois les 

processus non spécifiques et spécifiques (mixtes) (Tunmer et Greany, 2009). De plus, 

certains apprenants voient leurs difficultés dites transitoires se résorber à la suite 

d’interventions de haute qualité basées sur les recherches scientifiques. Néanmoins, 

d’autres les voient persister en dépit de telles interventions et de contraintes favorables 

à leur apprentissage, ils présentent un trouble d’apprentissage, dont l’origine est, entre 

autres, neurologique (Fletcher et al., 2007; Shaywitz et Shaywitz, 2013).    

Le trouble d’apprentissage le plus fréquemment observé est la dyslexie-

dysorthographie. Ce trouble qui touche environ cinq pourcents des personnes apparaît 

généralement en cours de développement (dyslexie développementale) ou à la suite 

d’une lésion cérébrale (dyslexie acquise) chez des individus qui se développent 

normalement (Habib, 2003). Il se manifeste dans toutes les couches sociales de la 

population et, donc, en contexte d’apprentissage de la majorité des langues. Pour les 
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élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, la lecture et, surtout, l’écriture sont ardues 

dès les premiers apprentissages en raison d’un déficit phonologique. Il entraîne des 

difficultés sévères et persistantes à identifier et, particulièrement, à produire des mots 

écrits, en dépit d’interventions de haute qualité basées sur les recherches scientifiques 

(Ehri, Cardoso-Martins et Carroll, 2014; Silliman et Berninger, 2011). Ces difficultés 

sur le plan des processus spécifiques peuvent prendre différentes formes selon les 

contraintes auxquelles les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie sont confrontés, 

mais, dans tous les cas, elles les empêchent de comprendre, et, particulièrement, de 

produire des textes qui correspondraient à leurs capacités (Fletcher et al., 2007; 

Shaywitz et Shaywitz, 2013). En effet, comme les difficultés de ces élèves de profils 

diversifiés affectent, de manière variable, la précision et la fluidité de l’identification 

et de la production de mots écrits, ils n’arrivent pas à allouer suffisamment de 

ressources cognitives aux autres processus de lecture et d’écriture de manière à accéder 

à la compréhension et, surtout, à la production textuelle. Cela est vrai en contexte 

d’apprentissage de différentes langues, mais surtout, de celles dont l’orthographe 

lexicale est complexe comme le français (Caravolas, 2005; Landerl et al., 2013).  

Figure 1.3 

Difficultés dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture 

(Tunmer et Greany, 2009) 
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En contexte francophone, les difficultés d’identification et, particulièrement, de 

production de mots écrits des élèves ayant une dyslexie-dysorthographie sont donc 

exacerbées par la complexité de l’orthographe lexicale française (Bailet, 2013; Cassar 

et Treiman, 2004; Lyon, Shawitz et Shawitz, 2004; Romani, Olson et Di Betta, 2005). 

Cette langue qui se déploie sur les associations entre les phonèmes et les graphèmes, 

tout en comportant des graphèmes qui ne sont pas nécessairement associés à des 

phonèmes, complexifie l’apprentissage pour ces élèves qui ont un déficit phonologique 

sévère (Alegria et Mousty, 1994, 1996; Hoefflin et Franck, 2005; Martinet et Valdois, 

1999; Plisson, Daigle et Montesinos-Gelet, 2013; Sabater et Rey, 2003; Sprenger-

Charolles, 2012; Troïa, 2014). Selon ces auteurs, ce déficit entraîne des difficultés à 

coordonner les principaux traitements servant à l’identification et à la production de 

mots écrits en français. Plus précisément, au regard de la production de mots écrits, dès 

le début de leur cheminement, leur déficit phonologique affecte la capacité à associer 

les phonèmes aux graphèmes en vérifiant la plausibilité phonologique des mots écrits 

(relevant du traitement alphabétique) et entraîne par la suite des difficultés à choisir le 

bon graphème associé ou non au phonème (relevant des traitements orthographique et 

morphographique). Du coup, la qualité des représentations lexicales de ces élèves s’en 

voit affectée de même que leur capacité à y accéder (Ziegler et Goswami, 2005). 

Concrètement, leurs difficultés au regard de la précision de la production de mots écrits 

se manifestent par de nombreuses erreurs alors qu’ils produisent des mots isolés et des 

textes avec différents supports (écriture manuscrite et au traitement de texte) ainsi que 

par des difficultés à transférer leurs apprentissages d’un support à l’autre, incluant 

l’utilisation d’aides technologiques supportant leurs traitements déficitaires (Caravolas, 

2005; MacArthur, 2013; Morphy et Graham, 2012). Sur le plan de la fluidité, elles se 

manifestent par des difficultés à produire avec précision et vitesse des mots écrits en 

production textuelle avec ces mêmes supports et par de nombreuses hésitations/pauses 

(Connely, Dockrell et Barnett, 2012, 2014). De plus, d’après ces mêmes auteurs, les 

manques de fluidité se traduisent par de nombreuses hésitations ainsi que par un écart 
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entre les idées qu’ils arrivent à exprimer oralement et celles qu’ils sont en mesure 

d’écrire objectivement dans un texte, dans le sens de quantité et de qualité. En d’autres 

termes, ces élèves peuvent avoir d’excellentes idées, mais ne sont généralement pas en 

mesure de les exprimer complètement par écrit avec différents supports, car ils se 

questionnent constamment sur la façon de produire les mots écrits. Selon ces auteurs, 

en raison de leurs besoins sur le plan de l’identification des mots écrits, ils ont de la 

difficulté à relire leur texte et, donc, à corriger leurs erreurs orthographiques.  

Conséquemment, lorsque les attentes en lecture et, surtout, en écriture sont augmentées 

à la fin du primaire, alors que ces élèves sont âgés de neuf-douze ans, leur réussite peut 

être compromise (Englert, Okolo et Mariage, 2009; Leach, Scarborough et Rescola, 

2003; Troia et Maddox, 2004). À ce moment de leur cheminement, ces élèves ont donc 

besoin d’interventions pour réaliser les apprentissages attendus en lecture et, surtout, 

en écriture. Ces interventions consistent généralement en des mesures d’adaptation 

pour atténuer les répercussions de leur trouble d’apprentissage et en des interventions 

orthopédagogiques (Allard et Boudreau, 2015; Berninger, 2009; Brodeur et al., 2015; 

Graham et al., 2012; MELS, 2014). Selon ces auteurs, afin de favoriser le 

développement optimal de leurs compétences en lecture et en écriture, ces interventions 

devraient s’amorcer dès le primaire et se poursuivre jusqu’à ce que ces élèves 

comprennent et produisent des textes qui correspondent à leurs capacités. En outre, 

d’après ces auteurs, elles gagneraient à prendre en compte leurs particularités 

individuelles pour mieux réguler les contenus d’enseignement-apprentissage au regard 

de l’identification et de la production de mots écrits en français et de l’usage de 

différents outils dans différentes tâches, dont des aides technologiques ayant le plus de 

potentiel pour soutenir leurs traitements déficitaires. 

Plus précisément, en contexte scolaire québécois, les interventions en lecture et en 

écriture offertes aux élèves ayant une dyslexie-dysorthographie sont déterminées par 
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le fait que ces élèves sont considérés comme des élèves en difficulté d’apprentissage 

(MEQ, 2003). Ce terme générique regroupe des élèves de profils diversifiés et inclut 

aussi les troubles d’apprentissage, dont la dyslexie-dysorthographie. Il évoque les 

difficultés d’un élève à progresser dans ses apprentissages en relation avec les attentes 

du Programme de formation, en raison de différentes contraintes individuelles, sociales 

et linguistiques. Une telle façon d’envisager les difficultés d’apprentissage s’éloigne 

d’une conception axée sur l’identification de catégories précises de difficultés, telle la 

dyslexie-dysorthographie (approche catégorielle ou psychomédicale) pour offrir un 

traitement (Trépanier, 2003). Selon cette auteure, cette approche non-catégorielle ou 

pédagogique mise plutôt sur les capacités et les besoins de l’élève afin d’offrir des 

interventions appropriées dans son école en adoptant une perspective systémique et non 

sur une identification formelle d’un trouble en particulier. De plus, d’après cette même 

auteure, cette approche suppose d’intervenir dans le cadre le plus normal possible. 

Ainsi, auprès de l’élève en difficulté d’apprentissage, en autant que possible, les 

interventions sont offertes dans un contexte de scolarisation en classe ordinaire, avec 

des interventions en classe ou hors classe pour aider l’élève à faire les apprentissages 

attendus à son cycle (MEQ, 2003; Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur du Québec [MEES], 2017). Elles sont donc offertes en contexte d’inclusion. 

Selon ces auteurs, ces interventions incluent la différenciation pédagogique et la mise 

en œuvre d’interventions spécialisées, dont celles en orthopédagogie. Ainsi, selon les 

mesures prévues au plan d’intervention de l’élève en difficulté d’apprentissage, la 

gestion des services au sein de sa commission scolaire et les particularités de l’école au 

plan culturel, linguistique et socio-économique, différentes interventions en lecture et 

en écriture peuvent être offertes. Donc, au Québec, les élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie peuvent se voir attribuer diverses interventions selon ce qui est 

convenu à leur plan d’intervention sans que leur trouble spécifique d’apprentissage soit 

formellement identifié par des professionnels reconnus ou diagnostiqué par un médecin 

(Office des professions du Québec [OPQ], 2014). En outre, les interventions en lecture 
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et en écriture sont variables et diversifiées auprès de ces élèves dans les écoles 

québécoises et sont le plus souvent offertes en contexte d’intégration en classe ordinaire 

(Brodeur, 2008; OPQ, 2014). Elles consistent essentiellement en des mesures 

d’adaptation pour réaliser les apprentissages attendus à leur cycle d’apprentissage et en 

des interventions orthopédagogiques, dont celles intégrant des aides technologiques. 

En résumé, les apprenants ayant des difficultés dans l’apprentissage de la lecture et de 

l’écriture, dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie ont des profils diversifiés. 

Les difficultés de ces derniers élèves affectent de manière variable la capacité à 

identifier et, surtout, à produire des mots des mots écrits en français. Plus précisément, 

elles entravent le développement des principaux traitements qui permettent de produire 

avec précision et fluidité des mots écrits dans différents types de tâches et avec 

différents supports. Donc, à l’âge de neuf-douze ans, alors que les attentes sont 

augmentées en lecture et en écriture ces élèves ont besoin d’interventions adaptées à 

leurs besoins en lecture et en écriture, soit les mesures d’adaptation et des interventions 

orthopédagogiques, dont celles intégrant des aides technologiques. 

1.4 Les interventions orthopédagogiques en lecture et en écriture, dont celles 

intégrant des aides technologiques 

En contexte scolaire québécois, des services éducatifs complémentaires permettent 

d’offrir des interventions spécialisées à des élèves qui ont des besoins particuliers, dont 

des interventions orthopédagogiques (MEQ, 2003). En effet, les élèves en difficulté 

d’apprentissage, incluant ceux ayant un trouble d’apprentissage, peuvent bénéficier de 

telles interventions. Ces dernières peuvent être offertes en classe ou hors classe, en 

continuité et en complémentarité avec les interventions prévues au plan d’intervention 

de l’élève (Allard et Boudreau, 2015; Association des orthopédagogues du Québec 

[ADOQ], 2014, 2016; Brodeur et al., 2015; Rousseau, 2014). Selon ces auteurs, les 
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interventions orthopédagogiques s’appuient sur une évaluation des processus de lecture 

et d’écriture et des facteurs susceptibles d’influencer l’apprentissage et impliquent la 

collaboration avec les acteurs concernés (p. ex. : parents, enseignants, intervenants) 

pour supporter la situation pédagogique de l’élève. D’après ces auteurs, elles ont pour 

but la prévention ou la rééducation afin d’aider l’élève à développer de manière 

optimale ses compétences. Ainsi, la rééducation peut être a) corrective, en cherchant à 

rendre efficients des processus déficitaires, ou b) compensatoire, en renforçant des 

processus fonctionnels ou en favorisant l’utilisation d’outils, dont des aides 

technologiques que l’élève utilise dans différents contextes de vie, ou c) de type mixte. 

En effet, en référence à ces mêmes auteurs, en contexte orthopédagogique, les 

interventions rééducatives en lecture et en écriture peuvent intégrer des technologies 

numériques qui ajoutent de la valeur aux interventions, dont des aides technologiques 

que l’élève utilise dans différents contextes de vie. Ainsi, en contexte 

orthopédagogique, ces outils peuvent non seulement servir d’aides à l’apprentissage, 

mais aussi d’aides à la rééducation, en optimisant son efficacité pour développer les 

processus visés. Or, d’après ces mêmes auteurs, qu’elles soient de nature préventives 

ou rééducatives et qu’elles intègrent ou non ces outils, les interventions 

orthopédagogiques devraient s’appuyer sur les données de la recherche afin de 

répondre de manière optimale aux besoins individuels des élèves en difficulté dans cet 

apprentissage, dont ceux ayant une dyslexie-dysorthographie.  

Au sujet des interventions orthopédagogiques en lecture et en écriture auprès d’élèves 

ayant une dyslexie-dysorthographie, de nombreux auteurs (Berninger 2009, 2013a; 

Graham et Harris, 2013; Moats, 2009; Swanson, 2013 ; Vaughn et al., 2007), soulèvent 

le fait que des interventions rééducatives doivent s’amorcer dès le primaire, alors que 

ces apprenants résistent à des interventions initiales de haute qualité basées sur les 

recherches scientifiques. Dans le Référentiel d’intervention en écriture, le Ministère de 

l’Éducation (MEES) (2017) propose que ces interventions, dites universelles, soient 



25 

offertes à l’ensemble de la classe et elles se conjuguent à des interventions 

supplémentaires. Ainsi, selon ces mêmes auteurs, aussi fondamentales soient les 

interventions de nature préventive auprès de ces élèves, ces dernières ne suffisent pas 

pour répondre aux besoins de ces élèves, dont les difficultés sont persistantes. En 

conséquence, ces élèves requièrent également des interventions de nature rééducative. 

Afin qu’elles soient des plus adaptées à leurs besoins, celles-ci doivent respecter les 

principes directeurs des interventions rééducatives validées auprès d’élèves résistants 

à des interventions initiales de qualité (Wanzek et al., 2006, 2013; Williams et al., 

2017). En effet, d’après ces auteurs, elles doivent offrir un enseignement plus explicite, 

ciblé, flexible, individualisé et intensif en régulant les contenus d’enseignement-

apprentissage et l’usage de différents outils dans différentes tâches. Ce dernier aspect 

demande de planifier et de réguler de manière plus importante les interventions selon 

leur réponse à l’intervention, en prenant en compte différents indicateurs de 

développement des processus visés. En outre, les élèves résistants à ces interventions 

rééducatives doivent avoir l’occasion de poursuivre leur apprentissage différemment, 

en bénéficiant, entre autres, d’interventions rééducatives intégrant des aides 

technologiques les plus susceptibles de les aider à pallier et à compenser leurs 

difficultés persistantes (Basham et al., 2010; Smith et Okolo, 2010). 

Or, qu’elles intègrent ou non des aides technologiques, les interventions rééducatives 

auprès des élèves ayant une dyslexie-dysorthographie gagnent à être offertes en milieu 

scolaire dans un contexte orthodidactique qui supporte leur situation pédagogique 

individuelle (Berninger, 2009; Graham et Harris, 2013). Ainsi, selon ces auteurs, afin 

d’assurer une dynamique positive entre les trois pôles de la situation pédagogique, soit 

l’objet d’apprentissage, l’élève et l’intervenant, ces interventions doivent tenir compte 

des éléments relatifs à l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, des difficultés 

qu’entraînent la dyslexie-dysorthographie dans cet apprentissage, ainsi que de ces 

principes directeurs des interventions rééducatives validées auprès d’élèves résistants 
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à des interventions initiales de qualité. De plus, selon ces mêmes auteurs, pour articuler 

ces éléments-principes qui agissent en synergie et pour répondre de manière optimale 

aux besoins individuels des élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, ces 

interventions gagnent à être structurées dans des programmes d’intervention 5 

orthopédagogique issus de la recherche, dont l’effet et l’implantation ont été évalués. 

Par ailleurs, peu de programmes d’intervention orthopédagogique en lecture et en 

écriture ont été évalués spécifiquement auprès d’élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie, particulièrement en français (Berninger, 2009; Galuschka et al. 2019; 

Graham et Santangelo, 2014; Wanzek et al., 2006, 2013). De plus, dans ces 

programmes, tout comme dans ceux évalués auprès d’élèves résistants à des 

interventions initiales de qualité, la fidélité de leur implantation y est peu documentée, 

ce qui influencer leur efficacité et l’évaluation de leurs effets (Capin et al., 2018; 

Swanson et al., 2013). Aussi, même si les difficultés de ces élèves affectent à la fois la 

lecture et l’écriture, ces programmes sont généralement centrés sur la lecture (Garcia, 

Abbott et Berninger, 2010; Romani, Olson et Di Betta, 2005), tout comme les 

interventions qui leur sont offertes en contexte scolaire, de sorte qu’elles répondent 

partiellement aux besoins spécifiques de ces élèves en écriture (Allard et Boudreau, 

2015). De plus, bien que les pratiques orthopédagogiques auprès de ces élèves soient 

peu documentées, les auteurs sont d’avis que ces dernières sont variables et diversifiées 

en contexte québécois et qu’elles gagneraient à se rapprocher des connaissances issues 

de la recherche (Allard et Boudreau, 2015; Brodeur et al., 2015; OPQ, 2014). À ce 

propos, des recherches expérimentales menées généralement en langue anglaise, dans 

 

5  L’expression « programme d’intervention » désigne l’orchestration d’un ensemble « cohérent, 

organisé et structuré d’objectifs, d’activités », de dispositifs et de ressources pédagogiques « en vue de 

rejoindre des besoins à satisfaire » (inspiré de Legendre, 2015, p. 1090). 
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lesquelles différents programmes d’intervention orthopédagogique étaient évalués 

auprès de ces élèves, révèlent que les effets des programmes visant la production de 

mots écrits sont moins importants que celles visant le développement de tout autre 

processus de lecture et d’écriture (Berninger 2009, 2013; Moats, 2009; Swanson, 2013). 

Or, comme la fidélité d’implantation de ces programmes ne sont pas documentée, il est 

difficile de comprendre les causes de leur succès ou de leur échec sur ce plan et de 

déterminer les améliorations à y apporter. Par ailleurs, ces auteurs soulèvent la 

complexité inhérente : a) au développement du processus de production de mots écrits, 

tout particulièrement dans des langues dont l’orthographe lexicale n’est pas 

transparente comme l’anglais et le français; b) aux difficultés de ces élèves qui affectent 

de manière variable les traitements qui assurent la précision et la fluidité de ce 

processus en interaction avec d’autres processus dans des tâches d’écriture avec 

différents supports; c) à l’actualisation des principes directeurs des interventions 

rééducatives validées auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité, 

voire même auprès d’élèves qui résistent à des interventions rééducatives, alors qu’ils 

écrivent avec différents supports à l’écriture. Ces auteurs, tout comme ceux des 

métaanalyses sur les effets de ces programmes sur la production de mots écrits de ces 

élèves (Galuschka et al. 2019; Graham et Santangelo, 2014) précisent qu’en offrant le 

même entraînement à tous les élèves pour pallier et, dans certains cas, pour compenser 

leurs difficultés persistantes en contexte d’écriture manuscrite, les programmes 

existants permettaient partiellement d’articuler tous ces éléments et principes, en 

planifiant et en régulant les interventions selon leur réponse à l’intervention. Ces 

programmes offraient majoritairement une rééducation corrective de la production de 

mots écrits et, dans certains cas mixte, puisqu’ils renforçaient des processus 

fonctionnels de ces élèves. Ainsi, ces auteurs précisent que bien que ces programmes 

peuvent aider ces élèves à produire avec plus de précision des mots écrits en production 

de mots isolés et, dans certains cas, en production textuelle en contexte d’écriture 

manuscrite, à l’âge de neuf-douze ans, leurs difficultés persistent généralement et les 
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empêchent de produire des textes qui correspondraient à leurs capacités. Un des 

éléments qui pourrait contribuer à l’articulation de tous ces éléments-principes dans un 

programme de rééducation et à l’optimisation de l’efficacité des interventions 

rééducatives auprès des élèves qui résistent à celles offertes en contexte d’écriture 

manuscrite est l’intégration d’aides technologiques (Batorowicz, Missiuna et Pollock, 

2012; Graham et Harris, 2011; Peterson-Karlan, Hourcade et Parette, 2011). C’est 

pourquoi ces auteurs recommandent d’évaluer l’effet et l’implantation d’un programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques les plus 

susceptibles de les aider à pallier et à compenser leurs difficultés persistantes de 

production de mots écrits. 

Pour pallier et pour compenser leurs difficultés en écriture, l’utilisation d’aides 

technologiques constitue l’une des principales mesures d’adaptation qui sont proposées 

aux personnes ayant un trouble d’apprentissage, dont la dyslexie-dysorthographie 

(MELS, 2014; Rousseau, 2014, 2016; Petcu, Yell et Fletcher, 2014). À ce propos, selon 

ces auteurs, ces outils sont généralement proposés à ces élèves dès le primaire et, selon 

leurs besoins, ceux-ci continuent de les utiliser jusqu’à l’âge adulte dans différents 

contextes de vie (scolaire et extrascolaire), tout comme les principaux supports à l’écrit, 

dont l’écriture manuscrite. Plus précisément, ces auteurs mentionnent que l’utilisation 

d’aides technologiques, qui soutiennent la production de mots écrits en français, 

représente un outil souvent essentiel pour que ces élèves accomplissent la tâche 

d’écriture et développent des processus fonctionnels, ce qui est d’autant plus vrai dans 

des langues où l’orthographe lexicale est complexe comme le français. De plus, selon 

leur réponse aux interventions rééducatives en contexte d’écriture manuscrite, ces 

outils gagnent également à être utilisés pour optimiser l’efficacité de la rééducation 

(Basham et al., 2010; McKenna et Walpole, 2007; Smith et Okolo, 2010). 
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À titre d’exemple, comme mesures d’adaptation, certains outils récemment développés 

pour soutenir la production de mots écrits sont de plus en plus utilisés par ces élèves 

en contexte scolaire, alors qu’ils écrivent au traitement de texte, lesquels facilitent 

généralement leur gestion de la tâche de production textuelle et l’actualisation de 

l’ensemble des processus (Loiselle et Chouinard, 2012; MEES, 2018; MELS, 2014, 

2015; Mercure et Paquin, 2019; Morphy et Graham, 2012; Okolo et Diedrich, 2014; 

Quinn et al., 2009). À ce propos, selon ces auteurs, les principales aides technologiques 

octroyées aux élèves ayant une dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze ans, 

notamment en contexte québécois, sont la synthèse vocale et la prédiction de mots. Ces 

élèves s’y réfèrent dans différentes tâches, soit en production de mots isolés et de textes, 

tout en continuant à faire ces tâches en contexte d’écriture manuscrite. Ces aides à 

l’apprentissage soutiennent plus la précision de la production de mots écrits en français 

en production textuelle, que l’écriture manuscrite et au traitement de texte (Basham et 

al., 2010; MacArthur, 2013; Maor, Currie et Drewry, 2011; Peterson-Karlan, 2011). 

Plus précisément, selon ces auteurs, ces outils supportent les principaux traitements 

permettant d’actualiser avec précision et fluidité le processus de production de mots 

écrits dans différentes tâches, déficitaires chez ces élèves. D’après ces mêmes auteurs, 

ces aides technologiques, qui ont le plus de potentiel de les aider à pallier et à 

compenser leurs difficultés persistantes de production de mots écrits en français, sont 

aussi les plus susceptibles d’optimiser les interventions rééducatives, structurées dans 

un programme d’intervention orthopédagogique, auprès des élèves qui résistent à celles 

offertes en contexte d’écriture manuscrite. Elles peuvent donc servir d’aides à la 

rééducation. En outre, selon ces mêmes auteurs, en offrant une rééducation mixte, à la 

fois corrective et compensatoire de la production de mots écrits en français, ces 

dernières interventions ont le potentiel d’offrir d’autant plus de rétroactions en 

orthographe lexicale et d’occasions de transférer des apprentissages d’un support à 

l’autre qu’une rééducation de ce processus en contexte d’écriture manuscrite.  
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Or, ayant reçu peu d’interventions orthopédagogiques intégrant ces aides 

technologiques et, donc, ayant eu peu d’occasions de se familiariser avec ces outils et 

de les utiliser dans diverses activités quotidiennes ou rééducatives visant le 

développement des processus d’écriture, dont la production de mots écrits en français, 

les élèves âgés de neuf-douze ans ayant une dyslexie-dysorthographie n’en font pas 

une utilisation maximale dans des tâches d’écriture (Alper et Raharinirina, 2006; 

Loiselle et Chouinard, 2012; Peterson-Karlan, 2011). Ainsi, ces apprenants ont de la 

difficulté à gérer efficacement les processus d’écriture lorsqu’ils utilisent ces outils 

pour produire des textes et à profiter pleinement de la rétroaction offerte par ces outils 

pour produire des mots écrits avec précision et fluidité des mots écrits dans différentes 

tâches d’écriture (Fontaine et Moreau, 2017; MacArthur, 2013). À ce propos, bien que 

les besoins et les capacités de ces élèves sur le plan de l’utilisation d’aides 

technologiques nouvellement développées gagneraient à être précisés, les intervenants 

scolaires, dont les enseignants et les orthopédagogues, perçoivent que les élèves n’en 

font pas un usage optimal et que ces outils ne sont pas toujours octroyés selon les 

besoins et les capacités des élèves (Connor et al., 2010; Flanagan, Bouck et Richardson, 

2013). Aussi, ceux-ci expriment des besoins de formation et de supervision au regard 

de l’intégration de ces outils à leurs interventions auprès d’élèves ayant des profils 

diversifiés, et ce, considérant les connaissances issues de la recherche.  

À ce sujet, bien que les données de recherches sur les aides technologiques et celles sur 

les interventions auprès d’élèves présentant des difficultés en apprentissage de la 

lecture et de l’écriture ont évolué à un rythme très rapide durant la dernière décennie, 

incluant celles portant sur les mesures d’adaptation et sur les interventions 

orthopédagogiques, tout comme l’utilisation de ces outils en contexte scolaire (Mercure 

et Paquin, 2019; MEES, 2018; MELS, 2014, 2015; Quinn et al., 2009), la situation est 

différente pour les recherches évaluant des interventions intégrant des aides 

technologiques auprès de ces élèves (Batorowicz, Missiuna et Pollock, 2012; Edyburn, 
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2013; Kennedy et Deschler, 2010; Okolo et Diedrich, 2014; Peterson-Karlan, Hourcade, 

Parette, 2011). Selon ces auteurs, les quelques recherches existantes ont surtout été 

réalisées à la fin des années 1990 et au début des années 2000 en contexte d’utilisation 

de ces outils en production textuelle et donc, à titre de mesures d’adaptation pour ces 

élèves et non d’interventions orthopédagogiques. De plus, selon ces mêmes auteurs, la 

fidélité de l’implantation des interventions dans ces recherches est peu documentée. De 

surcroît, ces recherches menées en langue anglaise ont exploité des aides 

technologiques différentes de celles actuelles, par exemple la synthèse vocale lisait les 

mots, mais de manière moins fluide que celle actuelle et la prédiction de mots offrait 

un nombre plus limité de suggestions de mots, ce qui rendait leur utilisation moins 

conviviale. De plus, ces recherches ont été menées auprès d’un nombre restreint 

d’élèves âgés de neuf-douze ans ayant des difficultés d’apprentissage de l’écriture ou 

ayant des difficultés sévères et persistantes de productions de mots écrits. Somme toute, 

ces recherches n’ont donc pas été menées spécifiquement auprès d’élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie ou auprès de ceux qui ont besoin d’interventions 

rééducatives structurées dans un programme issu de la recherche. En outre, dans ces 

études, les élèves produisaient des textes avec ces outils en y étant préalablement 

familiarisés; ils ne bénéficiaient donc pas d’interventions orthopédagogiques 

structurées dans un programme qui prend appui sur les données issues de récentes 

recherches. Or, ces recherches, qui offraient essentiellement des mesures d’adaptation, 

présentent des résultats encourageants pour soutenir des élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie sur le plan de la production de mots écrits en français et pour optimiser 

leur rééducation. D’ailleurs, au terme de celles-ci, ces mêmes auteurs proposent d’offrir 

un enseignement explicite de l’utilisation de ces outils pour ensuite les mettre à profit 

dans un enseignement explicite, ciblé, flexible, individualisé et intensif sur une période 

prolongée. Cet enseignement permettrait de réguler les contenus d’enseignement 

apprentissage de la production de mots écrits (précision-fluidité, traitements 

alphabétique, orthographique et morphographique) avec les outils les supportant 
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(synthèse vocale et prédiction de mots) dans différents types de tâches (production de 

mots isolés et de textes). Conséquemment, intégrer des aides technologiques ayant le 

plus de potentiel de les aider à pallier et à compenser leurs difficultés constitue une 

piste prometteuse pour offrir à ces apprenants une rééducation adaptée dans un 

programme d’intervention orthopédagogique qui prend appui sur les données issues de 

la recherche. Dans le cadre d’un programme offrant une rééducation mixte, ces aides 

représentent un support additionnel pour développer le processus de production de 

mots écrits, tout en aidant à compenser leurs difficultés persistantes sur ce plan. Or, ce 

type de programme intégrant des aides technologiques se heurte à un manque de 

données empiriques, puisqu’à notre connaissance, un tel programme est à développer, 

à évalué et à être implanté : c’est la visée de cette thèse.  

En somme, l’apprentissage de la lecture et de l’écriture est essentiel à la réussite 

scolaire et sociale de tous les apprenants, mais certains ont des difficultés dans cet 

apprentissage, dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie. Ces élèves ont des 

difficultés persistantes à identifier et, surtout, à produire des mots écrits en français 

avec précision et fluidité dans différents types de tâches (production de mots isolés et 

de textes) et avec différents supports (écriture manuscrite, au traitement de texte et avec 

des aides technologiques). Pour pallier et pour compenser leurs difficultés, ils 

requièrent des interventions orthopédagogiques en écriture, en continuité et en 

complémentarité avec les mesures d’adaptation qui leur sont proposées en classe. Or, 

peu leur sont offertes en milieu scolaire et peu ont été évaluées en recherche, en 

documentant la fidélité de l’implantation. Ces interventions, qui gagnent à être 

structurées dans des programmes qui prennent appui sur les données issues de la 

recherche, peuvent les aider à pallier et, dans certains cas, à compenser leurs difficultés 

en contexte d’écriture manuscrite, mais au terme de celles-ci, elles persistent 

généralement. Pour pallier et compenser leurs difficultés, à l’âge de neuf-douze ans, 

alors que les exigences sont augmentées en écriture, la principale mesure d’adaptation 
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qui leur est proposée en classe est l’utilisation d’aides technologiques alors qu’ils 

écrivent au traitement de texte, soit la synthèse vocale et la prédiction de mots. Ces 

outils ont beaucoup de potentiel pour soutenir leurs difficultés, mais leur utilisation 

n’est pas maximale, car ils ont reçu peu d’interventions orthopédagogiques intégrant 

ces outils. Donc, afin de les optimiser, elles gagneraient à être structurées dans un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques les 

plus susceptibles de les aider à pallier et à compenser leurs difficultés. Or, à notre 

connaissance, un tel programme n’a pas été évalué et implanté à ce jour. 

1.5 La question générale de recherche 

De cette problématique découle la question générale de recherche : Quelles sont les 

contributions des aides technologiques dans un programme d’intervention 

orthopédagogique qui prend appui sur les données issues de la recherche pour 

développer le processus de production de mots écrits en français d’élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze ans? 

1.6 Les contributions de la recherche 

Au plan scientifique, cette recherche contribue à l’avancement des connaissances au 

sujet des interventions orthopédagogiques intégrant des aides technologiques auprès 

d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze ans afin de 

développer leur compétence en écriture et, plus précisément, en production de mots 

écrits en français. Elle revêt un intérêt particulier dans la mesure où les programmes 

d’intervention orthopédagogique en écriture évalués auprès de ces élèves sont rares et 

même rarissimes en français; malgré les effets positifs de ceux-ci, leurs difficultés 

persistent généralement au terme de ceux-ci et que la fidélité de leur implantation est 

peu documentée (Swanson et al., 2013; Grégoire, 2012). De plus, à notre connaissance, 
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aucune recherche n’exploite des aides technologiques, des outils qui se sont développés 

à un rythme très rapide, qui ont beaucoup de potentiel pour aider des élèves en écriture, 

tout particulièrement en production de mots écrits (Batorowicz, Missiuna et Pollock, 

2012; De Smedt et Van Keer, 2014; Edyburn, 2013).  

Aussi, au plan méthodologique, cette recherche expérimentale mixte adopte un 

protocole à cas unique qui permet de suivre de manière systématique l’évolution 

individuelle de chaque élève en écriture avec une variété de mesures quantitatives alors 

qu’ils participent à un programme d’intervention orthopédagogique implanté en milieu 

scolaire, mais qui est rarement utilisé en éducation (Horner et al., 2005; Kratochwill et 

al., 2013). De ce fait, la présente thèse peut contribuer à valider une méthode de 

recherche qui serait pertinente en orthodidactique de la lecture et de l’écriture. En 

documentant aussi la fidélité de l’implantation de ce programme complexe, cette 

méthode de recherche mixte peut contribuer à améliorer les interventions offertes en 

contexte scolaire, en faisant des liens entre l’élève, l’objet d’apprentissage et 

l’intervenante, ce qui est au cœur de ce domaine (Gresham et al., 2000; Gersten et al., 

2005). En référence à ces auteurs, elle peut aussi aider à obtenir des conclusions valides 

sur l’efficacité d’un programme novateur en écriture auprès d’élèves des plus sensibles 

à la quantité et à la qualité des interventions orthopédagogiques qui leur sont offertes.  

Au plan social, cette recherche propose un programme d’intervention 

orthopédagogique pour développer le processus de production de mots écrits chez des 

élèves ayant une dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze ans qui pourrait être 

adapté par des intervenants, ou dont ceux-ci pourraient s’inspirer pour répondre de 

manière optimale aux besoins particuliers de leurs élèves en contexte 

orthopédagogique. Étant, à notre connaissance, le premier programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques auprès de ces élèves, cette étude 

fournit des données qui apportent un éclairage sur la démarche d’implantation de ce 
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programme individualisé en milieu scolaire. D’une part, elle permet d’identifier des 

pistes pour l’améliorer et, d’autre part, pour préciser la pertinence d’utiliser des aides 

technologiques en contexte orthopédagogique auprès d’élèves à qui ces outils sont 

proposés en contexte classe, dans une démarche générale d’enseignement de l’écriture. 

De ce fait, elle contribue à dégager des conditions permettant des ancrages communs à 

l’enseignement de l’écriture dans ces deux contextes de vie de ces élèves.  

En contexte scolaire québécois, comme les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie 

reçoivent généralement des services en orthopédagogie et utilisent des aides 

technologiques en écriture en classe (MELS, 2014), ces résultats de recherche sont très 

importants pour le milieu de l’éducation. Bien que la variable dépendante ciblée soit la 

production de mots écrits en français, une difficulté persistante chez des élèves ayant 

une dyslexie-dysorthographie (Garcia, Abbott et Berninger, 2010; Romani, Olson et Di 

Betta, 2005), certains résultats d’études permettent d’anticiper des retombées sur 

d’autres aspects de la lecture et l’écriture, comme l’identification de mots écrits et la 

production textuelle, compétences si difficiles à s’approprier pour ces élèves 

(Sprenger-Charolles et Colé, 2013). Aussi, par le transfert de connaissances, cette 

recherche contribue et contribuera à la formation d’orthopédagogues et d’enseignants. 

En effet, celle-ci développera leur capacité d’implantation de nouvelles interventions, 

ce qui constitue un enjeu important de leur formation (Brodeur et al., 2015). 

En somme, cette recherche contribue sur différents plans : en éducation et, plus 

précisément en enseignement et en apprentissage de la production de mots écrits en 

français incluant les possibles arrimages avec une intervention individualisée intégrant 

les technologies en orthodidactique de la lecture et de l’écriture. Ces contributions sont 

au cœur de la démarche de recherche, qui se poursuit dans le cadre théorique.  



 

CHAPITRE II 

 

 

CADRE THÉORIQUE 

Le cadre théorique a pour but d’analyser les concepts énoncés dans la problématique 

et de fournir des pistes de réponses à la question générale de recherche. Il fait état des 

données théoriques et empiriques issues des recherches dans les domaines associés à 

ces concepts, avec des exemples à l’appui. Il est donc l’aboutissement du travail en 

amont de la recension des écrits. Puisque ce projet est réalisé pour aider des élèves à 

maîtriser l’orthographe lexicale et que les caractéristiques de la langue écrite ont un 

impact sur l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, il semble d’abord judicieux de 

consacrer une section à la production de mots écrits en français. Ensuite, comme ce 

projet est mené auprès d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, une analyse 

conceptuelle des définitions de la dyslexie-dysorthographie est présentée pour ensuite 

cerner ses implications de ce trouble dans l’apprentissage de l’écriture. Par la suite, afin 

de clarifier la nature des interventions offertes à ces élèves dans le cadre de 

l’expérimentation, une section est consacrée aux programmes d’intervention 

orthopédagogique auprès de ces élèves pour enfin préciser l’apport des aides 

technologiques dans des interventions orthopédagogiques auprès d’eux. Ainsi, 

l’orthographe lexicale française, la production de mots écrits, la dyslexie-

dysorthographie, la production de mots écrits chez des élèves dysorthographiques, les 

programmes d’intervention orthopédagogique et les aides technologiques auprès de ces 

élèves constituent les concepts dont l’analyse balise l’expérimentation. 
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2.1 La production de mots écrits en français 

La section consacrée à la production de mots écrits en français se structure en deux 

sous-sections. Tout d’abord, la première permet de préciser les caractéristiques de 

l’orthographe lexicale française. Ensuite, la deuxième expose des modèles et des cadres 

de référence au regard de la production des mots écrits en français. 

2.1.1 L’orthographe lexicale française 

L’orthographe lexicale concerne la façon d’écrire les mots d’une langue sans tenir 

compte des variantes grammaticales (Allal, 1997; Dalpé et al., 2011). Selon des travaux 

qui identifient les caractéristiques de la langue (p. ex. : Biedermann et Baddeley, 2011; 

Catach, 2008; Daigle et Montésinos-Gelet, 2013; Jaffré et Fayol, 1997; Mousty et al., 

1994; Pothier, 2011), le français est une langue phonétique, dont l’orthographe lexicale 

se base sur les relations entre l’oral et l’écrit. En effet, d’après ces auteurs, dans cette 

orthographe alphabétique, les phonèmes (plus petites unités distinctives de la chaîne 

orale, soit des voyelles et des consonnes) regroupés par syllabes (unités composées au 

moins d’une voyelle, pouvant avoir différentes structures), sont représentés par des 

graphèmes (plus petite unité distinctive ou significative de la chaîne écrite, composée 

d’une lettre ou d’un groupe de lettres). Or, la plus grande difficulté du français tient du 

fait que de nombreux phonèmes peuvent être représentés par différents graphèmes (p. 

ex. : « an », « en », « em », etc.) et non de la complexité de ses structures syllabiques 

(Pothier, 2011). Effectivement, selon ces auteurs, à l’oral, les 36 phonèmes (16 voyelles 

[V], 17 consonnes [C], et 3 semi-consonnes [SC]), généralement regroupés en syllabes 

simples ayant souvent la structure [CV] sont représentés à l’écrit par plus de 130 

graphèmes. Tout comme d’autres langues, le français peut être situé au regard du degré 

selon lequel un phonème est mis en correspondance avec un graphème (Seymour, Aro 

et Erskine, 2003) (voir tableau 2.1). Selon ces auteurs, puisqu’en français, les structures 

syllabiques sont généralement simples (p. ex : la, du), mais que ces correspondances 
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permettent d’écrire environ 50 % des mots, l’orthographe lexicale française est 

qualifiée de semi-opaque et serait donc parmi les plus complexes à apprendre.  

Tableau 2.1 

Classification des langues en fonction du niveau de complexité de l’orthographe 

lexicale (Seymour, Aro et Erskine, 2003) 

 

                                          Opacité 

  

 

 

Finlandais 

 

Grecque 

 

Italien 

 

Espagnol 

 

Portugais 
 

Français 
 

    

Allemand 

 

Norvégien 

 

Islandais 

 

Néerlandais 
 

Danois 
 

Anglais 

 

En effet, puisque plusieurs graphèmes peuvent représenter un même phonème (p. ex. : 

le phonème [o] peut être représenté par : « au », « eau » et « o ») l’orthographe d’un 

mot qui semble pourtant simple pour le scripteur expert, comme « auto », peut être 

produit ainsi par un scripteur novice : « oto », « oteau » ou « otau », voire même par 

un scripteur de niveau intermédiaire. Or, en lecture, les relations entre les graphèmes 

et les phonèmes sont généralement transparentes en français (p. ex : le graphème « au » 

fait toujours [o] dans « auto »). Par conséquent, la production de mots écrits est souvent 

plus complexe que leur identification et est donc, beaucoup plus difficile pour 

l’apprenti lecteur-scripteur (Pacton, 2008). En dépit de ces caractéristiques, le système 
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orthographique français ne doit pas être perçu comme étant chaotique, mais bien 

comme un système qui prend en compte de multiples niveaux linguistiques et, 

conséquemment, qui comporte plusieurs types de graphèmes (Catach, 2008; Fayol et 

Jaffré, 2008; Mousty et al., 1994).  

Selon ces auteurs, d’abord, tel que déjà décrit, en représentant les unités sonores de la 

langue, l’orthographe lexicale française prend en compte la phonologie, ce qui 

constitue la base de son fonctionnement. En effet, le principe phonographique régit les 

graphèmes qui représentent des phonèmes : les phonogrammes. Ceux-ci représentent 

la grande majorité des graphèmes (83 %). En référence à la typologie des graphèmes 

de Mousty et ses collaborateurs (1994), parmi les phonogrammes, certains représentent 

de manière systématique des phonèmes, indépendamment du contexte linguistique; les 

graphèmes consistants acontextuels (p. ex. : le phonème [d] est toujours représenté par 

le graphème « d »). Or, le décalage entre le nombre de phonèmes (36) et de graphèmes 

(plus de 130) implique de prendre en compte un autre niveau linguistique, qui est 

complexe, mais omniprésent en français : le niveau orthographique (Catach, 2008; 

Pacton, 2008) ou visuoorthographique (Daigle et Montésinos-Gelet, 2013).  

Selon ces auteurs, ce dernier niveau implique des graphèmes qui prennent en compte 

les propriétés visuelles des mots : les visuogrammes. En prenant en compte différents 

phénomènes visuoorthographiques, ces graphèmes peuvent se rapporter à une partie du 

mot seulement, au mot dans son ensemble ou même dépasser les frontières du mot. En 

effet, dans une partie de mot, certains phonogrammes obéissent à des règles 

systématiques selon leur position dans le mot (phénomène des règles de positionnement) 

(Daigle et Montésinos-Gelet (2013). Ils correspondent aux graphèmes consistants 

contextuels dans la typologie de Mousty et ses collaborateurs (1994) (p. ex. : « in » 

s’écrit avec un « m » s’il est suivi du « p » ou du « b »). En plus des règles de 

positionnement, l’orthographe lexicale française prend en compte un deuxième 

phénomène important, qui réfère au fait que des graphèmes peuvent s’écrire de 
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différentes façons : la multigraphémie (Daigle et Montésinos-Gelet, 2013). À ce propos, 

ces auteurs précisent que certains graphèmes plus fréquents que d’autres (p. ex. : « ss » 

versus « ç ») et que, d’autres, représentent plus ou moins régulièrement un phonème 

selon leur position dans le mot. Ces derniers graphèmes correspondent aux graphèmes 

inconsistants contextuels dans la typologie de Mousty et ses collaborateurs (1994) (p. 

ex : le phonème [ɛ], s’écrit généralement « et » en fin de mot et jamais « ei »). Dans le 

même ordre d’idées, Daigle et Montésinos-Gelet (2013) mentionnent que certains mots 

comportent des irrégularités orthographiques, c’est-à-dire des séquences de graphèmes 

atypiques (p. ex. : monsieur) ou irrégulières (p. ex. : femme). De plus, ils précisent que 

certaines séquences sont autorisées selon leur position dans le mot alors que d’autres 

non (p. ex. : les consonnes « l, m, r » sont doublées au milieu des mots, contrairement 

aux consonnes « j, k, v », ce qui est nommé le phénomène de la légalité orthographique). 

En plus de comporter des graphèmes, qui sont plus ou moins consistants, contextuels 

et réguliers, le niveau orthographique comporte quelques graphèmes qui ne sont pas 

régit par le principe phonographique, mais bien par un principe distinctif (Catach, 

2003). Ils se rapportent donc au mot dans son ensemble ou même dépassent les 

frontières du mot. Ainsi, selon cette auteure, des logogrammes permettent de distinguer 

des homophones lexicaux (p. ex. : pause/pose, ère/aire) ou grammaticaux (p. ex. : 

ce/se, a/à, c’est/s’est). Ils apportent donc des informations précieuses sur le sens et la 

classe des mots. Ce dernier phénomène se nomme la logogrammie (Daigle et 

Montésinos-Gelet, 2013). En outre, ces auteurs indiquent qu’un autre phénomène 

orthographique est le respect des frontières lexicales de mots; celui-ci réfère aux 

représentations lexicales du scripteur qui permet à chaque mot d’avoir un statut bien 

défini (p. ex. : canne à pêche versus « cannapêche »). Enfin, selon Catach (2003), en 

plus de prendre en compte les niveaux phonologiques et orthographiques (ou 

visuoorthographique), qui sont fondamentaux en français, cette orthographe prend en 

compte le niveau morphologique en raison de la présence de morphèmes, c’est-à-dire 

des signes linguistiques dotés de sens sans nécessairement être associés à des phonèmes 

(Huot, 2001). En effet, les morphèmes dérivationnels (p. ex. : dent) permettent la 
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construction de mots nouveaux et l’utilisation de mots de même famille. Ils peuvent 

donc modifier le sens (p. ex. : branche, embranchement) et la classe des mots (p. ex. : 

catégorie, catégorique) (Brousseau et Nikiema, 2001). Il existe différents types de 

morphèmes. En effet, les affixes précèdent (préfixe) (p. ex. : enracinement) ou 

succèdent (suffixe) (p. ex. : enracinement) le mot de base, soit la racine du mot (p. ex. : 

enracinement) (Ferrand, 2007). Les morphèmes dérivationnels peuvent être représentés 

par des graphèmes dérivables par la morphologie (p. ex. : précis) (Mousty et al., 1994).  

En somme, l’orthographe lexicale française, basée sur les relations entre l’oral et l’écrit, 

prend en compte de multiples niveaux linguistiques, soit le niveau phonologique en 

représentant les unités sonores de la langue, orthographique, notamment en raison de 

la présence de règles, de régularités et d’homophones et  morphologique en raison de 

la présence de morphèmes dérivationnels. Ces caractéristiques influencent 

l’apprentissage de la production de mots écrits (Bosse et Pacton, 2006). 

2.1.2 La production de mots écrits  

Apprendre à produire des mots écrits est essentiel pour écrire de manière efficace en 

utilisant différents supports (Moreau et al., 2013). Au fil de l’histoire, cet apprentissage 

et, plus largement, la compétence en écriture, ont fait l’objet de différents modèles et 

théories, en contexte de recherche théorique. Ainsi, dans cette section, des modèles 

traitant de la production de mots écrits sont d’abord exposés pour ensuite présenter des 

cadres de référence de la compétence en écriture qui synthétisent de modèles théoriques 

élaborés dans le domaine de l’enseignement-apprentissage de l’écriture. 

2.1.2.1 Les modèles traitant de la production de mots écrits 

Afin de rendre compte du développement de la production de mots écrits dans la langue 

d’apprentissage et des difficultés qui y sont associées, plusieurs auteurs ont élaboré des 

modèles théoriques au cours des dernières décennies (p. ex. : Barry, 1994; Ehri et 



 

 

42 

Roberts, 1997, 2014; Ferreiro et Gomez-Palacio, 1988; Frith, 1985; Gentry, 1982; 

Henderson et Beers, 1980; Harm et Seiderberg, 2004; Seymour, 2008). Ces modèles, 

validés en contexte d’écriture manuscrite, attestent de ce développement dans des 

tâches qui se complexifient, qui impliquent une production orthographique (p. ex. : 

production de mots isolés et de textes) et qui peuvent être réalisées avec différents 

supports. Ils font tous référence à la capacité à produire avec précision et fluidité des 

mots écrits dans la réalisation de ces tâches. Dans le cadre de ces modèles, la précision 

réfère à l’exactitude avec laquelle les mots sont produits, alors que la fluidité implique 

à la fois la précision et la vitesse de production; elle suppose une automatisation. Ainsi, 

en étant centrés sur la production de mots écrits, ces modèles renvoient à la fluidité en 

tant qu’indicateur du développement d’un processus en particulier, sachant que, plus 

largement, la fluidité en écriture est un construit complexe, qui peut référer à plusieurs 

indicateurs, reliés à bien d’autres processus (Kim et al., 2017; Van Waes et Leijten, 

2015). Selon ces auteurs, dans la mesure où la fluidité en écriture est considérée comme 

le médiateur entre plusieurs processus, que son rôle dans l’apprentissage de l’écriture 

se doit être étudié de manière importante au plan théorique dans le futur et qu’il s’agit 

d’un concept  distinct de celui traité dans cette thèse, seuls des modèles théoriques 

centrés sur le processus visé sont présentés. Parmi les modèles traitant de la production 

de mots écrits, certains sont incontournables dans le cadre d’une recherche sur l’effet 

d’un programme de rééducation sur la production de mots écrits en français d’élèves 

ayant une dyslexie-dysorthographie âgés de neuf-douze ans : soit le modèle à double 

voie (Barry, 1994) et les modèles développementaux (Frith, 1985; Seymour, 2008).  

2.1.2.1.1 Le modèle à double voie (Barry, 1994) 

Les premiers modèles cognitivistes de l’apprentissage des processus spécifiques en 

lecture et en écriture sont issus de recherches effectuées en neuropsychologie auprès 

d’individus ayant eu des accidents cérébraux, principalement des adultes, présentant 

une dyslexie-dysorthographie acquise (Ehri, 2006; Laplante, 2011). Ces modèles 
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(p. ex. : Barry, 1994; Coltheart, 1978; Ellis, Young et Anderson, 1988) validés en 

anglais ont d’abord tenté de rendre compte de l’identification de mots écrits chez le 

lecteur expert ou présentant des troubles d’apprentissage acquis ou développementaux 

pour ensuite être adaptés à la production de mots écrits (Barry, 1994). Comme ces 

modèles, le modèle de Barry (1994) postule que ce processus s’effectue selon deux 

voies principales qui fonctionneraient indépendamment l’une de l’autre (Bégin, 2008; 

St-Pierre et al., 2011) (voir figure 2.1). Ainsi, une atteinte de l’une n’aurait aucune 

incidence sur l’autre chez des scripteurs en difficulté, dont les élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie. Ces deux voies sont la voie indirecte et la voie directe.   

Figure 2.1 

Modèle à double voie 

(Barry, 1994) 
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D’abord, la voie indirecte, nommée aussi voie d’assemblage, requiert la conversion 

phonographémique pour produire avec précision et fluidité des mots écrits. Ainsi, à 

l’oral, le mot est d’abord reconnu au plan phonologique, puis segmenté en unités 

linguistiques, soit les syllabes et les phonèmes. Les phonèmes à l’intérieur de chaque 

syllabe sont alors associés un à un à des graphèmes, ce qui est utile pour produire des 

mots réguliers contenant majoritairement des graphèmes consistants acontextuels, des 

mots rares ou des non-mots, soit des mots inventés (p. ex. : batru) (Ehri, 2006). 

L’apprenant gagne donc en fluidité lorsqu’il arrive à procéder efficacement phonème 

par phonème puis syllabe par syllabe (écriture sous-syllabique puis syllabique). 

Ensuite, la voie directe, nommée aussi voie d’adressage, favorise la production directe 

du mot écrit à partir d’une représentation lexicale stockée en mémoire de manière 

permanente, et donc, sans médiation phonologique. Ainsi, le mot peut être produit 

oralement en faisant le lien avec sa signification, permettant d’accéder directement au 

lexique orthographique. Donc, seule cette voie permettrait d’accéder directement aux 

mots connus par le scripteur afin d’écrire avec précision et fluidité un nombre 

considérable de mots écrits, dont des mots irréguliers (p. ex. : monsieur et femme), 

contenant majoritairement des graphèmes inconsistants contextuels. C’est donc 

l’aisance avec laquelle l’apprenant accède à ce lexique, constitué d’un nombre de plus 

en plus important de mots, qui favorise la fluidité de la production de mots écrits. 

Bien que les modèles à double voie aient marqué de manière importante les pratiques 

et les recherches dans ce domaine, plusieurs auteurs les ont remis en question pour 

rendre compte de la dynamique du développement de la lecture et de l’écriture et des 

difficultés dans cet apprentissage (Frith, 1985; Richards et al., 2006; Sprenger-

Charolles, 2012; Seymour, 2008). Selon ces derniers auteurs, ces modèles basés sur les 

procédures d’adultes qui perdent l’utilisation de l’une d’entre elles après un accident 

cérébral peuvent difficilement se comparer au fait de développer ces dernières et de 

vivre des difficultés dans cet apprentissage. D’ailleurs, ces auteurs soulèvent le fait que 
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la majorité des apprenants ayant une dyslexie-dysorthographie ont des difficultés dans 

l’apprentissage de ces deux voies, ce qui indique que leur dynamique de 

développement pourrait être différente de celle postulée dans les modèles à double voie. 

 

2.1.2.1.2 Les modèles développementaux 

Les modèles développementaux visent justement à expliquer la dynamique de 

développement des procédures d’identification et de production de mots écrits (Ehri, 

2006; Laplante, 2011; St-Pierre et al., 2011). Selon ces auteurs, ces modèles 

cognitivistes postulent que ce développement se fait en passant par différents stades ou 

phases qui sont marqués par l’utilisation d’une procédure en particulier. De plus, 

certains privilégient une séquence développementale stricte et donc, par stades, alors 

que d’autres optent pour des phases pouvant se chevaucher. Considérant leurs 

similitudes et divergences, seulement deux modèles qui constituent une référence dans 

le domaine de l’orthodidactique sont présentés : le modèle développemental intégratif 

de Frith (1985) et le modèle développemental structural de Seymour (2008).  

2.1.2.1.2.1 Le modèle développemental intégratif de Frith (1985) 

Afin d’expliquer les liens de réciprocité entre le développement de l’identification et 

de la production de mots écrits, Frith (1985) a proposé un modèle qui rend compte de 

la dynamique entre ces processus (voir figure 2.2). Son modèle développemental 

intégratif suit des stades successifs que l’apprenant ne franchit pas au même moment 

en lecture et en écriture, mais bien en décalage, puisque l’atteinte d’un stade dans une 

de ces activités donnerait la stimulation nécessaire pour qu’émerge le stade suivant. 

Dans ce modèle, chacun de ces trois stades, les stades logographique, alphabétique et 

orthographique, présents dans la plupart des modèles développementaux, ont pour 
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particularité de se scinder en deux étapes comportant des habiletés de niveaux 

différents (1985), d’où le fait qu’il est également appelé « Le modèle à six pas ». 

Figure 2.2 

Modèle développemental intégratif (Frith, 1985) 
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des graphèmes et l’association phonèmes-graphèmes ne sont pas pris en compte. Cette 

procédure d’abord développée en lecture amène ensuite l’enfant à écrire quelques mots 

(p. ex. : son prénom, maman, papa), un peu comme s’il reproduisait un dessin qu’il 

avait vu à maintes reprises. Or, l’existence de ce stade en écriture est remise en question, 

puisque la production de mots écrits solliciterait des procédures plus évoluées, dont la 

procédure alphabétique (Borchardt, Fayol et Pacton, 2012; Ehri, 2005; Laplante, 2011). 

Par la suite, le stade alphabétique s’amorce au moment où l’apprenant comprend le 

principe alphabétique. Ainsi, une fois qu’il saisit que les unités orales (les principales 

étant les phonèmes) peuvent être transcrites à l’écrit au moyen de graphèmes, il 

commence à utiliser la procédure alphabétique. Cette procédure séquentielle 

d’association entre les phonèmes et les graphèmes, également décrite dans le modèle à 

double voie, serait d’abord utilisée en écriture puis en lecture, pour identifier un nombre 

plus important de mots écrits. Elle s’automatiserait progressivement, de manière à ce 

que l’apprenant procède phonème par phonème puis syllabe par syllabe. Celle-ci serait 

fondamentale en début de développement pour ensuite donner place à une procédure 

plus évoluée : la procédure orthographique. 

Enfin, Frith (1985) propose un dernier stade caractérisé par l’utilisation de la procédure 

orthographique; le stade orthographique. Cette procédure, utilisée d’abord en lecture 

puis en écriture, permettrait d’accéder aux représentations lexicales stockées en 

mémoire, en analysant les mots en unités orthographiques de plus en plus larges (p. ex. : 

phonèmes, graphèmes, morphèmes). C’est donc en faisant des liens entre les unités 

linguistiques formant les mots que l’enfant arrive à en identifier de nouveaux, pour 

ensuite en produire (p. ex. : en connaissant l’orthographe du mot « pomme », l’enfant 

peut faire une analogie et produire « gomme »). Pour gagner en fluidité, cette procédure 

implique un traitement linguistique de ces unités et non un accès direct au mot entier 

se distingue de la voie directe proposée dans le modèle à double voie (Barry, 1994). 
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En somme, selon Frith (1985), l’apprentissage de l’identification et de la production de 

mots écrits se fait en trois stades successifs permettant une installation séquentielle de 

différentes procédures qui se complexifient en lecture et en écriture et qui permet à 

l’apprenant de gagner en précision et en fluidité : logographique, alphabétique, 

orthographique. Ainsi, selon Frith (1985), la dyslexie-dysorthographie pourrait résulter 

d’une difficulté à passer d’un stade à l’autre et non d’une atteinte à une voie en 

particulier comme le postule le modèle à double voie (Barry, 1994). Certes, le modèle 

de Frith (1985) a contribué de manière importante au domaine, puisque ce dernier a été 

le premier à faire part des liens de réciprocité entre la lecture et l’écriture, tout en 

proposant des stades présents dans la majorité des modèles développementaux. Or, 

dans celui-ci, la présence de stades successifs qui ne peuvent être franchis qu’une fois 

la procédure du stade antérieure bien maîtrisées est vivement critiquée (Ehri, 2006; St-

Pierre et al., 2011). C’est pourquoi des modèles développementaux structuraux dans 

lesquels les procédures servant à identifier et à produire des mots écrits se développent 

en phases qui se chevauchent sont élaborés. Cette argumentation est proposée dans le 

modèle développemental structural de Seymour (2008). 

2.1.2.1.2.2 Le modèle développemental structural de Seymour (2008) 

Seymour (2008) propose un modèle développemental structural qui a pour hypothèse 

que la production de mots écrits résulte de l’interaction entre le développement de la 

conscience linguistique (conscience des unités qui forment les mots à l’oral) et du 

système orthographique (compréhension du système d’écriture) (voir figure 2.3). Ainsi, 

les apprenants, dont l’élève dysorthographique, saisissent que les structures orales sont 

transcrites à l’écrit. Ces derniers s’approprient donc des structures linguistiques de plus 

en plus larges et complexes (p. ex. : phonèmes, morphèmes) pour gagner en précision 

et en fluidité dans des tâches qui se complexifient (p. ex. : production de mots isolés, 

production textuelle) et qui peuvent être réalisées avec différents supports. Selon 

Seymour (2008), ce développement se ferait en quatre phases qui se chevauchent, mais 
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chacune est caractérisée par l’utilisation de traitements spécifiques permettant de 

produire des mots écrits dans la langue d’apprentissage, dont le français. En français, 

ce développement implique donc de prendre en compte les caractéristiques de 

l’orthographe lexicale, incluant les niveaux linguistiques et les différents types de 

graphèmes/items (voir tableau 2.2). 

Figure 2.3 

Modèle développemental structural  (Seymour, 2008) 
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mots écrits (p. ex. : son prénom). Lors d’une deuxième phase de prélittératie (0), il 

développe des connaissances des relations entre les graphèmes-phonèmes (p. ex. : il 

apprend certaines lettres). Ainsi, selon Seymour (2008), en contexte de prélittératie, 

c’est essentiellement la capacité à produire des lettres dans un temps donné qui favorise 

la fluidité du processus de production de mots écrits. 

Ensuite, une deuxième phase de littératie, comprend les traitements logographique et 

alphabétique, fondations de ce modèle. Le traitement logographique permet d’écrire de 

manière directe un nombre limité de mots fréquents (p. ex. : maman), ce qui est 

habituellement fait avec précison et fluidité avant la fin de la première année scolaire 

tant en production de mots isolés que de textes. Or, ce traitement est différent du stade 

logographique proposé par Frith (1985), car il ne requiert pas une procédure visuelle, 

mais bien une prise en compte de l’ensemble des lettres et de leur position relative dans 

le mot. Il est également distinct de la voie directe proposée par Barry (1994), puisqu’il 

permet seulement la production de quelques mots. Pour sa part, le traitement 

alphabétique sollicite l’association entre les phonèmes et les graphèmes, comme 

proposé par Frith (1985) (stade alphabétique) et par Barry (1994) (voie indirecte). Plus 

précisément, selon Seymour (2008), il se fait de manière séquentielle et implique d’être 

conscient des plus petites unités sonores dans les mots, les phonèmes pour tenir compte 

du niveau phonologique. Il permet donc de produire des mots réguliers et contenant 

des graphèmes acontextuels, ce qui est généralement automatisé avant la fin de la 

deuxième année tant en production de mots isolés que de textes. Par exemple, pour 

écrire « moto », l’apprenant segmente le mot en syllabes, puis en phonèmes, afin de 

sélectionner les graphèmes et de les transcrire en ordre, pour ensuite vérifier la 

plausibilité phonologique du mot écrit.   

Par la suite, lors d’une troisième phase, le traitement orthographique permet d’écrire 

avec précision et fluidité des mots comprenant des structures de plus en plus complexes 

(p. ex. : « br », « et ») et constituées de grandes unités (p. ex. : « truc ») de même que 
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des mots irréguliers (p. ex. : monsieur) et des logogrammes (p. ex. : sont/son; 

compter/conter), en restructurant les connaissances acquises par l’application des 

traitements antérieurs. Cette phase favorise aussi la production des mots comportant 

des règles et des régularités orthographiques, en aidant à choisir le bon graphème 

associé au phonème dans des mots comportant des graphèmes consistants contextuels 

et inconsistants contextuels. Puisqu’elle implique un traitement linguistique des mots 

au plan orthographique, elle se distingue de la voie directe décrite par Barry (1994), 

mais se rapproche du stade orthographique du modèle de Frith (1985), en précisant le 

type de graphèmes/items traités. Or, contrairement à ces auteurs, Seymour (2008) 

ajoute une dernière phase favorisant l’utilisation du traitement morphographique.    

Par après, durant la troisième phase, l’apprenant développe le traitement 

morphographique, en apprenant à écrire des mots plurimorphémiques constitués d’un 

mot de base et d’un affixe. Il devient alors conscient des plus petites unités porteuses 

de sens, les morphèmes et peut donc produire des mots comportant des graphèmes 

dérivables par la morphologie (lettres muettes, p. ex. : dent, chocolat).  

Enfin, d’après ce modèle, le développement des traitements logographique, 

alphabétique, orthographique et morphographique permet de stocker en mémoire 

lexigraphique des représentations alphabétiques, orthographiques et 

morphographiques utiles pour produire des mots écrits en français, en les associant aux 

représentations sémantiques des mots. Ces dernières permettent de traiter des unités 

linguistiques de plus en plus larges et complexes pour produire des mots avec précision 

et fluidité dans différents types de tâches qui visent une contextualisation progressive 

des apprentissages, en faisant des liens entre l’oral et l’écrit avec différents supports. 

Elles sont favorisées par la lecture et l’exposition à la bonne orthographe lexicale. 

Ainsi, bien que le modèle développemental structural de Seymour (2008) s’apparente 

aux modèles développementaux en stades, comme le modèle développemental 
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intégratif de Frith (1985), il s’en distingue également. En effet, il établit que l’apprenant 

développe dans des phases qui se chevauchent des procédures différentes pour produire 

les mots écrits en faisant des liens entre l’oral et l’écrit. En outre, il se distingue 

fortement des modèles à double voie qui postulent une indépendance entre les voies 

d’accès à la lecture et à l’écriture (Chapleau, 2013; Fejzo, 2012; St-Pierre et al., 2011). 

Conséquemment, selon Seymour (2008), les élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie ont des difficultés à développer ces principaux traitements, non pas 

parce qu’ils ont de la difficulté à passer d’une phase à l’autre comme le postulait Frith, 

(1985) ou en raison d’une atteinte à l’une des voies d’accès comme le suggère Barry 

(1994), mais bien parce que ces traitements se développent de manière interactive. 

Tableau 2.2 

Traitements servant à produire des mots écrits en français 

 

Traitements Caractéristiques  

de l’orthographe lexicale française 

Types de 

traitements 
(Seymour, 2008) 

 

Niveaux 

linguistiques 
(Fayol et 

Jaffré, 2008) 

Types de graphèmes/items 
(Mousty et al., 1994) 

Alphabétique Phonologique 

 

Graphèmes consistants acontextuels 
p. ex : 

✓ Consonnes simples (b, f) 

✓ Semi-consonnes (gn) 

✓ Groupes consonantiques (pr) 

✓ Voyelles complexes (ou) 

Mots réguliers 
p. ex : 

✓ Ami 
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Orthographique 

 

  

Orthographique 

 

Graphèmes consistants contextuels 
p. ex : 

✓ m/p, b (chambre) 

Graphèmes inconsistants contextuels 
p. ex :  

✓ /s/ e, i (sirène) 

Mots comprenant des structures complexes   
p. ex. :  

✓ « br » (branche)  

Mots irréguliers  
p. ex. :  

✓ monsieur  

Morphographique Morphologique 

 

Graphèmes dérivables par la morphologie 
p. ex : 

✓ dent 

Graphèmes non dérivables par la 

morphologie 
p. ex : 

✓ velours 

Mots plurimorphémiques 
p. ex : 

✓ enracinement 

 

2.1.2.3 L’analyse critique de modèles traitant de la production de mots écrits 

L’analyse critique de trois principaux modèles traitant de la production de mots écrits 

(Barry, 1994; Frith, 1985; Seymour, 2008) met en évidence que ces derniers 

comportent des similitudes et des divergences pour expliquer la dynamique 

développementale entre les procédures cognitives de production des mots écrits (Bosse 

et Pacton, 2008; Chapleau, 2013; Ehri, 2006; Laplante, 2011). Afin d’en arriver à en 

prioriser un en particulier, cette section propose une comparaison entre ces modèles 

qui ont de grandes implications pour développer et pour évaluer un programme 

d’intervention orthopédagogique qui favorise cet apprentissage chez les élèves ciblés. 

D’abord, chacun des modèles étudiés suggère que le développement de la production 

de mots écrits est complexe et évolutif et donc, qu’il nécessite l’utilisation de 
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procédures distinctes permettant de développer des représentations lexicales pour 

produire avec précision et fluidité des mots écrits (Bosse et Pacton, 2008; Dalpé et al., 

2011; Laplante, 2011). À ce propos, ces modèles décrivent tous une procédure pour 

produire directement des mots familiers. Or, selon le modèle étudié, celle-ci requiert 

des traitements distincts : 1) la voie directe implique de se familiariser avec les mots 

écrits (Barry, 1994); 2) la procédure logographique exige un traitement visuel (Frith, 

1985); 3) le traitement logographique implique un traitement linguistique (Seymour, 

2008). Hormis ces divergences, tous les auteurs consultés proposent une procédure 

favorisant l’association entre les phonèmes et les graphèmes, décrite dans les modèles 

développementaux (Bégin, 2008; Chapleau, 2013; Fejzo, 2012). Une fois cette 

procédure maîtrisée, Frith (1985) et Seymour (2008) indiquent qu’une procédure 

orthographique permet de produire un nombre grandissant de mots, en faisant des liens 

entre les constituantes des mots grâce à un traitement linguistique d’unités linguistiques 

de plus en plus complexes et larges; ils font alors référence à la précision et la fluidité 

de la production. Or, seul Seymour (2008) attribue une phase distincte pour produire 

des mots contenant des morphèmes dérivationnels, omniprésents en français : le 

traitement morphographique (Bégin, Giasson, Saint-Laurent, 2010; Casalis, Deacon et 

Pacton, 2011; Sénéchal, Basque, Leclaire, 2006). Selon Seymour (2008), ce traitement, 

tout comme l’ensemble des traitements dans son modèle, se développerait de manière 

interactive en faisant des liens entre les unités orales et écrites. Ces éléments sont 

fondamentaux dans une langue, dont l’orthographe lexicale est basée sur ces liens et 

qui prend en compte plusieurs niveaux linguistiques, comme l’anglais et le français 

(Catach, 2008). D’ailleurs, à ce sujet, tous les modèles étudiés sont validés en anglais, 

mais seul celui de Seymour (2008) l’est aussi en français auprès d’élèves tout venant 

et en difficulté, dont des élèves ayant une dyslexie-dysorthographie.  

À la lumière de cette comparaison, le modèle développemental structural de Seymour 

(2008) est retenu parmi les modèles étudiés (Barry, 1994; Frith, 1985). En effet, il rend 

compte des éléments centraux dans ces modèles, tout en apportant des précisions 
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fondamentales sur le rôle de la conscience linguistique pour développer les procédures 

utiles pour produire des mots écrits avec précision et fluidité en français (Desrochers, 

Carson et Daigle, 2012). De plus, par rapport à ces modèles, celui de Seymour (2008) 

a l’avantage d’être validé en français (Ehri, 2006). Puisque l’orthographe lexicale 

française comporte ses particularités au plan phonologique, orthographique et 

morphographique déjà identifiées dans ce cadre théorique, il est pertinent de se 

questionner sur l’applicabilité du modèle à double voie (Barry, 1994) et du modèle 

développemental intégratif de Frith (1985) dans un projet qui porte sur l’effet d’un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques sur la 

production de mots écrits en français d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie 

(Fejzo, 2012; Laplante, 2011). De plus, le modèle de Seymour (2008), validé auprès 

des élèves concernés, semble le plus approprié pour développer et pour évaluer un 

programme de rééducation adapté à leur profil de scripteur comme le propose ce projet. 

Ainsi, selon ce modèle, auprès de ces apprenants, la rééducation peut favoriser le 

développement des principaux traitements servant à produire avec précision et fluidité 

des mots écrits en français, soit les traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique. Le développement de ce processus complexe et multidimensionnel 

est certes déterminant pour l’apprentissage de la production de mots écrits en français 

de ces élèves, mais plus largement, pour le développement de la compétence en écriture. 

2.1.3 Les cadres de référence de la compétence en écriture 

Afin de rendre compte des principales composantes relevées dans différentes 

recherches théoriques et empiriques traitant de la compétence en écriture, incluant la 

production de mots écrits, différents auteurs (p. ex. : Berninger, Garcia et Abbott, 2008; 

Écalle et Magnan, 2002, 2015; Hayes et Flower, 1980; Laplante, 2011, 2013; VanGalen, 

1991) ont élaboré des cadres de référence à partir de leurs propres recherches ou de 

celles menées par d’autres chercheurs, tant au plan théorique que empirique. Comme 

les modèles qui traitent de la production de mots écrits, ceux-ci réfèrent à deux 
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indicateurs de développement de ce processus, à savoir la précision et la fluidité (Kim 

et al., 2017; Van Waes et Leijten, 2015). Selon ces auteurs, la précision de la production 

de mots écrits est fréquemment évaluée et elle est communément calculée par le 

nombre de mots bien orthographiés sur le nombre total de mots dans une tâche 

d’écriture, soit en production de mots isolés ou en production textuelle. La précision 

est aussi prise en compte en évaluant la fluidité de ce processus, puisque celle-ci 

implique à la fois la précision et la vitesse de production. Or, la fluidité de la production 

de mots écrits est rarement évaluée, contrairement à la fluidité de l’identification des 

mots écrits qui l’est souvent, notamment auprès d’élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie. D’après ces mêmes auteurs, la fluidité des processus spécifiques 

implique une prise en compte de la précision dans une tâche réalisée dans un intervalle 

de temps donné, le plus souvent, une tâche de compréhension ou de production 

textuelle; elle peut être calculée par la précision/temps et observée par les 

pauses/hésitations dans des tâches qui sollicitent les compétences en lecture ou en 

écriture. Parmi les cadres de référence de la compétence en écriture, certains sont 

incontournables dans le cadre d’une thèse, dont l’intérêt est de documenter l’effet d’un 

programme de rééducation intégrant des aides technologiques sur la production de mots 

écrits en français d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie : le cadre de référence 

de l’apprentissage de l’écriture (Berninger, Garcia et Abbott, 2008) et la représentation 

schématique des principaux processus d’écriture (Laplante, 2011, 2013). 

2.1.3.1 Le cadre de référence de l’apprentissage de l’écriture de Berninger, Garcia et 

Abbott (2008) 

Dans le cadre de référence de l’apprentissage de l’écriture, Berninger, Garcia et Abbott 

(2008) proposent une synthèse de modèles, de théories et de recherches empiriques 

issues de différents courants cognitifs et développementaux qui s’appuient sur des 

disciplines, dont la neuropsychologie, la psychologie, la neuroscience et l’éducation 

pour préciser les composantes de l’apprentissage de l’écriture. Ce cadre, nommé 
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Simple View of Writing, identifie des composantes clés de cet apprentissage qui se 

développent de manière interactive (voir figure 2.4), tout comme le cadre de référence 

de l’apprentissage de la lecture très influent nommé Simple View of Reading (Hoover 

et Gough, 1990). Ces trois composantes, coordonnées par la mémoire de travail, sont 

la transcription de mots, la production textuelle et les fonctions exécutives.  

Figure 2.4 

Cadre de référence dans l’apprentissage de l’écriture 

(Berninger, Garcia et Abbott, 2008)   

 

 

 

 

Les deux premières composantes concernent respectivement la transcription de mots 

et la production textuelle. Ces composantes sont les mêmes que celles proposées dans 

des cadres de références très connus et influents en matière d’apprentissage de la 

lecture et de l’écriture : Gough et Tunmer (1986) (Simple view of reading) ainsi 

qu’Hayes et Flower (1980) (Processus d’écriture). La transcription de mots permet à 

l’apprenant, d’une part, de produire des mots écrits conformément à l’orthographe 

lexicale de la langue d’apprentissage et, d’autre part, de gérer le geste moteur lui 

permettant de faire cette production (mobilisation des compétences graphomotrices). 

Selon Berninger, Garcia et Abbott (2008), afin de traduire ses représentations par des 

symboles qui respectent la norme orthographique et graphique, l’apprenant doit 

recourir d’une part à des traitements spécifiques à la production de mots écrits et, 
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d’autre part, à des traitements graphomoteurs qui assurent la transformation de ses 

représentations orthographiques en une trace écrite. Cette composante, traitée par la 

première auteure dans ses travaux de recherche menés en anglais (p. ex. : Berninger et 

al., 2002, 2006, 2008b, 2009; Berninger et Fayol, 2008; Berninger et al., 2013; Hayes 

et Berninger, 2010) implique une coordination efficace des traitements phonologiques, 

orthographique et morphographique ainsi que des traitements graphomoteurs 

nécessaires à la production graphique avec différents supports, qui peuvent être non 

technologiques ou technologiques. Dans le contexte actuel, les principaux supports 

sont l’écriture manuscrite (p. ex. : avec un crayon et un papier) et au clavier (p. ex. : 

avec un clavier rattaché à l’ordinateur en utilisant le traitement de texte ou avec un 

clavier intégré à un autre outil tel une tablette tactile) (Pleau et Lavoie, 2015). À ce 

propos, la première auteure du cadre de référence souligne qu’en contexte d’écriture 

manuscrite, les traitements spécifiques à la production de mots écrits sont peu supportés, 

puisque l’élève doit recourir à des représentations orthographiques complètes pour 

produire toute la séquence de graphèmes, alors qu’avec le clavier, ces traitements 

peuvent être supportés par des outils qui donnent une rétroaction plus importante sur 

ce plan, de même que des suggestions si une erreur est détectée (p. ex. : correcteur 

orthographique). Or, comme les auteurs ci haut mentionnés, cette première auteure du 

cadre de référence précise qu’en production textuelle, les traitements graphomoteurs 

s’actualisent différemment selon les supports utilisés, car en contexte d’écriture 

manuscrite, ils impliquent de recourir à des habiletés de transcription au crayon qui 

permettent d’écrire avec au moins un des styles d’écriture (scripte, cursive ou mixte), 

alors qu’au clavier, ils se réalisent en faisant la saisie.  Quant à la production textuelle, 

elle implique la production d’un discours cohérent au moyen de différentes structures 

phrastiques et textuelles, en générant des idées. À ce propos, elle précise que selon la 

situation de communication, différents types de discours peuvent être produits, le 

discours descriptif et narratif étant ceux auxquels les apprenants du primaire sont les 

plus familiers. Elle indique aussi que la production textuelle s’actualise différemment 

selon les supports utilisés par l’apprenant, puisque l’écriture manuscrite offre un 
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support qui offre peu de flexiblité, par rapport à l’écriture au clavier, qui permet par 

exemple de déplacer et de modifier plus facilement le texte.   

En outre, la troisième composante, soit les fonctions exécutives, aide l’apprenant à 

gérer l’attention au cours de la tâche d’écriture ainsi qu’à coordonner la démarche en 

faisant la planification, la mise en texte et la révision selon son intention d’écriture 

(Berninger et al., 2008b; Richards et al., 2009). Ces processus qui interagissent de 

manière récursive en production textuelle correspondent aux phases définies par Hayes 

et Flower (1980) dans leur modèle cognitif validé auprès du scripteur expert. De plus, 

les fonctions exécutives favorisent l’utilisation de stratégies d’autorégulation pour 

définir des buts d’apprentissage, pour réguler et pour contrôler ses processus et les 

ressources nécessaires pour les actualiser dans différentes tâches d’écriture; à cet égard, 

de nombreux auteurs se sont intéressés à l’autorégulation de l’apprentissage, le 

suggèrent (Graham et Harris, 1994; Pintrich, 2000; Shraw, Crippen et Hartley, 2006; 

Zimmerman et Shunck, 2011). Selon ces auteurs, ces stratégies d’autorégulation 

permettent à l’apprenant de mobiliser les connaissances qu’il a développé sur ses 

propres processus d’écriture et sur les ressources les supportant, dont les ressources 

humaines (p. ex. : relecture par un pair) et matérielles, incluant les supports ci-haut 

mentionnés. Ces dernières connaissances se scindent en trois catégories distinctes : les 

connaissances déclaratives, procédurales et conditionnelles. Les premières, les 

connaissances déclaratives, réfèrent au « Quoi? », et permettent donc à l’apprenant de 

décrire des stratégies d’écriture et les ressources susceptible de les optimiser. Celles-ci 

peuvent ou non se rapprocher de celles qu’il utilisent dans l’action, puisque les 

connaissances procédurales concerne le « Comment » les appliquer concrètement et les 

connaissances conditionnelles, « Quand » il est approprié de le faire. C’est donc en 

développant l’ensemble de ces connaissances, que l’apprenant peut faire une utilisation 

flexible et polyvalente des stratégies et des ressources utiles en écriture.  
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Selon Berninger, Garcia et Abbott (2008), chez les élèves manifestant des difficultés, 

dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, des déficits affectant la 

transcription de mots et, plus précisément, la production de mots écrits, entravent le 

développement de la compétence en écriture. En effet, en s’appuyant sur des travaux 

menés en anglais (Berninger et Amtmann, 2003; Hayes et Chenoweth, 2006; Richards 

et al., 2009) et en français (Bourdin et Fayol, 2000), un manque d’automatisation de 

cette composante surcharge leur mémoire de travail et fait en sorte que trop peu de 

ressources cognitives sont disponibles pour actualiser les autres composantes, en 

contexte d’utilisation de différents supports d’écriture, manuscrite ou au clavier. Ces 

composantes sont également décrites par Laplante (2011, 2013).  

2.1.3.2 La représentation schématique des principaux processus d’écriture (Laplante, 

2011, 2013) 

Dans une perspective cognitive et développementale, en cohérence avec sa 

représentation schématique des principaux processus de lecture (Laplante, 2011), 

influente dans le domaine de l’orthodidactique, Laplante (2011, 2013) propose une 

représentation schématique du développement des principaux processus d’écriture 

(voir figure 2.5). Selon cette auteure, l’apprenant développe de manière interactive 

différents processus qui gagnent en complexité tout au long de son cheminement et qui 

lui permettent de communiquer efficacement à l’aide de l’écriture.   
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Figure 2.5 

Représentation schématique du développement des processus d’écriture 

(Laplante, 2011, 2013) 
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D’abord, tout au long de la tâche d’écriture, les processus métacognitifs permettent de 

recourir à différentes stratégies, soit la planification, la révision (évaluation, détection, 

ajustement) qui permet le contrôle ou la gestion efficace de l’ensemble des processus 

cognitifs et des ressources et la mise en texte selon l’intention d’écriture. Ces stratégies 

correspondent à celles décrites dans le modèle cognitif de Hayes et Flower (1980), le 

cadre de référence de Berninger, Garcia et Abbott (2008) et les travaux sur 

l’autorégulation de l’apprentissage (Graham et Harris, 1994; Pintrich, 2000; Shraw, 

Crippen et Hartley, 2006; Zimmerman et Shunck, 2011). Comme le précisent 

l’ensemble de auteurs, selon Laplante (2011, 2013), les deux composantes principales 

de l’écriture concernent des processus cognitifs, soit des processus non spécifiques 

(processus langagiers de haut niveau de la pensée menant à la production de sens) et 

des processus spécifiques de l’écrit (processus bas niveau et qui permettent de produire 

des mots écrits), qui peuvent s’actualiser différemment selon les supports en écriture.  

Ainsi, les processus non spécifiques sont d’abord constitués du modèle de situation. Ce 

dernier permet à l’apprenti de développer une représentation abstraite du texte à 

produire et de la traduire en faisant appel simultanément à différents processus. Ces 

derniers relèvent de l’analyse syntaxique, de l’analyse propositionnelle, des 

microprocessus, des macroprocessus et des élipses comme le propose le modèle de 

compréhension en lecture de Kintsch et Van Dijk (1983), très influent dans le domaine 

de l’orthodidactique. L’analyse syntaxique favorise la production de différentes 

structures phrastiques en ponctuant les phrases, alors que l’analyse propositionnelle 

aide à définir la base de texte et à préciser le sens du texte. Afin qu’elles soient 

comprises du lecteur, les propositions sémantiques sont organisées dans un tout 

cohérent grâce aux microprocessus et aux macroprocessus. Les microprocessus aident 

à produire des micropropositions ordonnées phrase par phrase, en utilisant des 

marqueurs de discontinuité ou de continuité nommés également connecteurs ou mots 

de relation, par exemple « car, puis, donc » et des anaphores comme des mots qui en 
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remplacent d’autres, par exemple « il, elle, cette dernière, celui-ci ». Pour leur part, les 

macroprocessus favorisent l’élaboration de la structure globale du texte en utilisant des 

macrorègles pour prioriser les informations à transmettre, par exemple supprimer, 

généraliser, de même que le schéma de texte, ou la structure d’un récit. Puisque ces 

informations ne peuvent être totalement explicites, pour aider le lecteur à faire des liens 

entre ces dernières, et donc, à inférer, l’apprenti recourt aux ellipses. L’ensemble de 

ces processus non-spécifiques qui permettent de produire le sens sont utilisés de 

manière interactive avec les processus spécifiques. 

Enfin, les processus spécifiques permettent de produire des mots écrits avec précision 

et fluidité en utilisant différents traitements qui gagnent en complexité, et ce, en faisant 

des liens entre l’oral (conscience linguistique) et l’écrit (système orthographique). 

Laplante (2011, 2013) fait alors référence aux principaux traitements de production de 

mots écrits en français définis par Seymour (2008), soit les traitements logographique, 

alphabétique, orthographique et morphographique, déjà présentés dans ce cadre 

théorique. De plus, tout comme Berninger, Garcia et Abbott (2008), Laplante (2013) 

souligne le fait que lorsque trop de ressources cognitives sont allouées aux processus 

spécifiques, l’apprenant tombe en surcharge cognitive, ce qui ne lui permet pas 

d’accorder suffisamment de ressources aux processus non spécifiques et métacognitifs 

pour atteindre ses buts. Du coup, la qualité de la production textuelle s’en voit affectée 

de manière importante. Ce phénomène, souvent observé chez des élèves ayant une 

dyslexie-dysorthographie, les empêche de produire des textes qui correspondraient à 

leurs capacités (Fletcher et al., 2007; Sprenger-Charolles et Colé, 2013).  

En somme, selon Laplante (2011, 2013), le développement des processus métacognitifs, 

non spécifiques et spécifiques permet à l’apprenant de communiquer efficacement à 

l’aide de l’écriture, en recourant aux stratégies et aux ressources pertinentes. Ces 

éléments synthétisent les principaux éléments des théories et des modèles d’auteurs 
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significatifs dans le domaine de l’enseignement-apprentissage de l’écriture (p. ex. : 

Berninger, Garcia et Abbott, 2008; Hayes et Flower, 1980; Seymour, 2008). 

2.1.3.3 L’analyse critique des cadres de référence sur l’apprentissage de l’écriture 

L’analyse critique de deux cadres de référence (Berninger, Garcia et Abbott, 2008; 

Laplante, 2011, 2013) met en évidence que ces derniers sont à la fois en continuité et 

en complémentarité pour rendre compte de l’apprentissage de l’écriture et des 

difficultés qui y sont associées, telle la dysorthographie. Afin d’en choisir un en 

particulier, cette section propose une comparaison entre ces derniers. 

D’abord, étant tous deux élaborés dans une perspective développementale et cognitive, 

les deux cadres de référence examinés vont essentiellement dans le même sens, car ils 

proposent que les deux composantes principales de l’apprentissage de l’écriture 

relèvent du développement de processus spécifiques et non spécifiques à l’écrit, tout 

comme en lecture (Laplante, 2011; Hoover et Gough, 1990). Or, chacun apporte des 

précisions différentes sur ces composantes et, même proposent d’autres composantes 

de cet apprentissage complexe et multidimensionnel. Plus précisément, au regard des 

processus spécifiques, le cadre de Berninger, Garcia et Abbott (2008) indique les 

différents types de supports pouvant être utilisés par l’apprenant pour produire des mots 

écrits sans préciser les traitements impliqués dans cet apprentissage, contrairement au 

cadre de Laplante (2011, 2013) qui propose les mêmes que le modèle de Seymour 

(2008), privilégié dans le cadre de cette thèse, sans toutefois expliciter les différents 

types de supports. Par ailleurs, Berninger, Garcia et Abbott (2008) mentionnent que la 

transcription de mots implique non seulement le développement des processus 

spécifiques, mais aussi des compétences graphomotrices, contrairement à Laplante 

(2011, 2013) qui ne traite pas de ces compétences. Aussi, quant aux processus non 

spécifiques, Laplante (2011, 2013) en fait une description très exhaustive, mais basée 
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sur un modèle de compréhension textuelle et non de production textuelle (Kintsch et 

Van Dijk, 1983). À ces deux principales composantes, suggérées dans des cadres de 

référence et des modèles très influents dans le domaine de l’orthodidactique (p. ex. : 

Gough et Tunmer, 1986; Hayes et Flower, 1980; Graham et Harris, 1994), Laplante 

(2011, 2013) et Berninger, Garcia et Abbott (2008) en ajoutent une troisième qui 

implique l’utilisation de différentes stratégies pour gérer les processus d’écriture et 

pour utiliser les ressources nécessaires à leur actualisation dans différentes tâches 

d’écriture, dont les différents supports. Or, ces auteurs lui donnent un statut différent : 

Laplante (2011, 2013) affirme que les processus métacognitifs chapeautent la tâche 

d’écriture alors que Berninger, Garcia et Abbott (2008) affirment que les fonctions 

exécutives ont le même statut que les autres composantes, en précisant qu’elles sont 

coordonnées par la mémoire de travail. Bien que ces auteurs ne soient pas du même 

avis quant à la composante permettant de gérer l’ensemble des processus, ils 

s’entendent sur le fait qu’un manque d’automatisation des processus spécifiques peut 

entraîner une surcharge cognitive qui empêche certains apprenants de produire des 

textes qui correspondraient à leurs capacités orales alors qu’ils écrivent avec différents 

supports. Ce phénomène est observé chez ces élèves de profils diversifiés, dont des 

élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, visés par ce projet (Shaywitz et Shaywitz, 

2013). Or, pour mieux comprendre ce phénomène, ces deux cadres de référence 

requièrent des précisions sur différents plans, notamment au regard d’une des 

composantes qui n’est pas intégrée à leur cadre, mais auxquels ils font allusion en 

parlant d’automatisation de la transcription de mots (Berninger, Garcia et Abbott, 2008) 

et des processus spécifiques (Laplante (2011, 2013) : la fluidité en écriture (Kim et al., 

2018; VanWaes et Leijten, 2015). Selon ces auteurs, cette composante, qui est 

considérée comme le médiateur entre plusieurs processus d’écriture et qui en favorise 

l’automatisation sera importante à considérer dans les travaux à venir afin qu’elle 

puisse être étudiée au regard de différents processus d’écriture, tout comme elle l’est 

de manière importante en lecture, notamment au regard de l’identification des mots 
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écrits. Aussi, une autre dimension qui demande d’être clarifiée dans ces cadres est le 

vocabulaire, car elle influence l’ensemble des processus d’écriture (Olinghouse et 

Leaird, 2009) et, même, de lecture (Hammill, 2004). 

À la lumière de cette comparaison, le cadre de référence de Laplante (2011, 2013) est 

retenu parmi les cadres examinés (Berninger, Garcia et Abbott, 2008; Laplante, 2011, 

2013). Effectivement, il rend compte des éléments centraux des cadres de référence et 

des modèles très influents dans le domaine de l’orthodidactique (p. ex. : Gough et 

Tunmer, 1986; Hayes et Flower, 1980; Seymour, 2008), dont ceux en lecture (Hoover 

et Gough, 1990; Laplante, 2011), tout en apportant des précisions essentielles sur 

l’ensemble des processus impliqués dans l’apprentissage de l’écriture et dans la 

dynamique qui les interrelie, soit les processus spécifiques, non spécifiques et 

métacognitifs. Au regard des processus spécifiques, ces précisions apparaissent 

incontournables pour prendre en compte les traitements impliqués dans le 

développement et ainsi, évaluer avec circonspection l’effet d’un programme de 

rééducation sur la production de mots écrits en français d’élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie âgés de neuf-douze ans comme le propose cette étude. Par rapport au 

cadre de Berninger, Garcia et Abbott, 2008, seul le cadre de Laplante (2011; 2013) 

précise ces traitements, qui sont d’ailleurs les mêmes que celles décrites par Seymour 

(2008) dans le modèle privilégié dans cette recherche. Ce niveau de précision est assuré 

par un cadre qui est axé sur les processus spécifiques, déficitaires chez les élèves 

concernés par cette recherche et non, de manière plus large, sur la transcription de mots 

qui implique aussi le développement des compétences graphomotrices (Berninger, 

2009; Sumner, Connely et Barnett, 2013, 2016). Selon ces auteurs, ces dernières sont 

généralement fonctionnelles chez les élèves visés, quoique les résultats des recherches 

sur le sujet sont hétérogènes (p. ex. : Alamargot et al., 2015; Huau, 2015). Il donne 

donc une bonne représentation de la dyslexie-dysorthographie. De plus, il permet 

d’avoir une vision élargie et fine des principaux processus qui peuvent être développés 
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de manière progressive et interactive chez ces élèves pour développer la compétence à 

écrire des textes variés, tel que visé en milieu scolaire québécois (MEQ, 2006; MELS, 

2009). Ainsi, en référence à Laplante (2011; 2013), la rééducation offerte dans le cadre 

du programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

peut être mixte, à la fois corrective et compensatoire. Dans cette perspective, elle peut 

favoriser le développement de processus déficitaires chez ces élèves (rééducation 

corrective), dont la production de mots écrits en français, tout en renforçant des 

processus fonctionnels et en favorisant l’utilisation d’outils pour compenser leurs 

difficultés persistantes (rééducation compensatoire). Le niveau de fonctionnement des 

processus d’écriture et leurs capacités à utiliser des outils les supportant sont mis 

évidence dans l’évaluation orthopédagogique de la lecture et de l’écriture. 

2.1.4 L’évaluation orthopédagogique de la lecture et de l’écriture  

L’évaluation orthopédagogique de la lecture et de l’écriture auprès d’élèves en 

difficulté d’apprentissage, dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie, s’inscrit 

en continuité et en complémentarité avec celle de l’enseignant et des intervenants 

œuvrant auprès de l’élève (ADOQ, 2014; Allard et Boudreau, 2015; Brodeur et al., 

2015; Desrochers et Stanké, 2017; OPQ, 2014) et s’appuie notamment sur les 

recherches empiriques. Selon ces auteurs, bien que l’évaluation orthopédagogique 

puisse contribuer à identifier la nature des difficultés de l’élève en lecture et en écriture, 

incluant la dysorthographie, elle est avant tout au service de l’apprentissage et de 

l’intervention afin que celle-ci favorise au maximum sa progression Ainsi, afin 

d’optimiser et de réguler l’intervention implantée auprès de l’élève en difficulté 

d’apprentissage, l’évaluation s’inspire de recherches au regard de l’évaluation des 

apprentissages en lecture et en écriture ainsi que des difficultés et se vit en étroite 

collaboration avec les acteurs impliqués auprès de l’élève (parents, enseignants, 

intervenants). En conséquence, celle-ci prend en compte l’ensemble des contraintes 

auquel l’apprenant est confronté dans ses contextes de vie.  
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Compte tenu de ces caractéristiques, l’évaluation orthopédagogique de la lecture et de 

l’écriture peut prendre différentes formes (Brodeur et al., 2015; Desrochers et Stanké, 

2017; Écalle et Magnan, 2015; Shapiro, 2004, Valencia et Buly, 2004). Selon ces 

auteurs, elle se traduit notamment par la réalisation de tâches qui permettent d’évaluer 

dans quelle mesure l’élève parvient à contextualiser ses apprentissages et à faire des 

liens entre l’oral et l’écrit dans ses contextes de vie. Ainsi, afin de tenir compte des 

interactions entre les processus et de la spécificité de chacun, ces tâches peuvent être 

situées dans un continuum, allant de tâches décontextualisées à des tâches 

contextualisées, la tâche ultime étant la situation authentique de compréhension ou de 

production textuelle. À titre d’exemple, pour évaluer la production de mots écrits, des 

tâches décontextualisées qui consistent en la manipulation d’unités orales constituant 

les mots (p. ex. : des syllabes, des phonèmes ou des morphèmes) ou en la production 

de mots isolés peuvent être proposées. Des tâches contextualisées favorisant la 

production de mots écrits dans des unités linguistiques plus complexes que les mots (p. 

ex. : des phrases ou des textes de plus en plus élaborés) peuvent aussi être administrées 

(Shapiro, 2004; Nelson, 2016). À leur tour, ces tâches décontextualisées ou 

contextualisées peuvent être réalisées avec différents supports à la lecture et à l’écriture 

que l’élève en difficulté d’apprentissage utilise au quotidien, soit des supports non 

technologiques ou technologiques, incluant l’écriture manuscrite et l’écriture au clavier, 

dont celle en écrivant au traitement de texte avec des aides technologiques (Federici et 

Scherer, 2017). Selon ces auteurs, cette stratégie d’évaluation est des plus pertinente 

pour évaluer dans quelle mesure l’élève actualise ses processus de lecture ou d’écriture 

avec chacun des supports proposés et ainsi, arrive à pallier ou à compenser ses 

difficultés en se référant outils conçus à cette fin. À titre d’exemple, pour évaluer la 

production de mots écrits en français et, plus spécifiquement, le traitement alphabétique, 

une tâche de production de non-mots peut être administrée en contexte d’écriture 

manuscrite, puis avec la synthèse vocale qui supporte ce traitement déficitaire chez 

l’élève. De cette façon, il est possible d’évaluer si l’élève parvient à corriger ses erreurs 
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en vérifiant la plausibilité phonologique des mots écrits avec cet outil. Ces tâches, 

réalisées avec différents supports, peuvent être normalisées ou non normalisées. Elles 

peuvent donc permettre ou non de comparer la performance de l’élève à lui-même ou 

à celle d’un nombre important d’élèves du même âge soumis à un enseignement 

similaire (Shapiro, 2011). Selon ces auteurs, en évaluant dans quelle mesure la 

performance de l’élève est semblable à celle attendue dans une épreuve normalisée, la 

prise de décision sur les interventions à privilégier peut s’en voir facilitée, quoique 

rarement, ces épreuves ont été normalisées avec d’autres supports que l’écriture 

manuscrite. Or, ces auteurs soulignent que puisqu’elles sont moins formelles, les tâches 

non normalisées peuvent offrir plus de flexibilité pour la passation et pour 

l’interprétation et être liées à l’intervention offerte à un élève en particulier. À titre 

d’exemple, en administrant une tâche similaire à celle proposée en contexte 

d’intervention, l’examinateur peut modifier les consignes et déterminer des critères de 

réussite, ce qui ne peut être fait avec une épreuve normalisée. Il peut aussi choisir le 

support avec lequel l’élève fait la tâche, ce qui est possible, sans toutefois utiliser les 

normes (Fuchs et al., 2005). En outre, selon le processus évalué, différents indicateurs 

du développement peuvent être pris en compte dans ces tâches, dont la précision et la 

fluidité (Abdel Latif, 2013; Kim et al., 2018; Masterson et Apel, 2014). 

Par ailleurs, qu’elles soient décontextualisées ou contextualisées, réalisées avec un 

support ou un autre, normalisées ou non normalisées, les tâches d’évaluation de la 

lecture et de l’écriture sont choisies et mises en œuvre selon l’intention, tout en tenant 

compte du niveau scolaire et de l’ordre d’enseignement concerné (Brodeur et al., 2015; 

Desrochers et Stanké, 2017; Écalle et Magnan, 2015). Puisqu’elles peuvent servir à 

identifier les élèves susceptibles de bénéficier d’une aide supplémentaire pour réaliser 

les apprentissages prévus à leur niveau scolaire (dépistage), à faire le suivi de leur 

progrès au cours de l’implantation d’une intervention (pistage des progrès) ou à faire 

une évaluation approfondie du profil d’apprenants dont les difficultés persistent à des 
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moments-clés de leur cheminement (évaluation diagnostique), ces épreuves diffèrent 

quelque peu ainsi que leurs modalités d’administration (Ardoin, Wagner et Bangs, 

2016; Coolong-Chaffin et McComas, 2016; Deno, 2016; Fletcher et al., 2019; Hosp et 

al., 2016; Jung et al., 2018; Schulte et al., 2016; Stecker, Fuchs et Fuchs, 2005).  

Ainsi, dans le cas du dépistage, les épreuves réalisées avant l’intervention sont 

généralement rapides et faciles à administrer auprès d’un nombre important d’élèves et 

sont donc généralement administrées en contexte classe. Préférablement, elles offrent 

aussi la possibilité de comparer la performance d’un élève à celui d’élèves du même 

âge soumis à une intervention similaire et peuvent donc être normalisées. Quant au 

pistage des progrès, les tâches sont de courtes épreuves permettant d’évaluer avec 

précision le processus développé chez un élève au cours de l’implantation d’une 

intervention en traçant un graphique de son évolution. Ces épreuves, administrées de 

manière répétée sur une période prolongée, sont déterminées non pas à partir de ce qui 

est prévu pour un nombre important d’élèves, mais bien pour l’élève en particulier. 

Elles peuvent donc consister en des épreuves non normalisées et être réalisées dans 

différents contextes d’intervention, soit en classe ou en orthopédagogie. En faisant le 

suivi des progrès des élèves et en identifiant ceux qui n’atteignent pas les cibles 

préétablies à des moments prédéterminés, dont les élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie, l’analyse des résultats aux épreuves servant au pistage des progrès 

guide la planification et la régulation des interventions implantées. Puisqu’une 

planification et une régulation plus importante des interventions s’imposent en contexte 

de rééducation auprès de ces élèves, ces épreuves se doivent d’être administrées de 

manière continue, tout en consignant des observations qui permettent de documenter 

la fidélité de l’implantation des interventions. De plus, elles gagnent à être analysées 

en équipe d’intervenants, dans un contexte de collaboration et d’accompagnement 

individualisés qui permet de faire des liens avec les observations recueillies par 

différents acteurs (p. ex. : intervenants et accompagnants).  
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Quant à l’évaluation diagnostique, celle-ci est réalisée à des moments-clés du 

cheminement d’élèves, lorsque les difficultés persistent en dépit d’interventions 

initiales, dont les élèves ayant une dyslexie-dysorthographie. Puisqu’elle sert 

généralement à évaluer de manière approfondie les forces et les besoins de l’élève en 

lecture et en écriture et spécifique sa progression individuelle lors des interventions, 

une variété d’épreuves peuvent être utilisées, soit des épreuves décontextualisées ou 

contextualisées, normalisées ou non normalisées. Dans tous les cas, afin de créer un 

contexte des plus propices aux observations et à la discussion avec l’élève sur ses 

processus ainsi que les stratégies et les ressources qu’il mobilisent pour atteindre ses 

buts, ces évaluations sont utilisées en contexte d’accompagnement individualisé, tel 

qu’en contexte orthopédagogique. À propos de l’évaluation diagnostique, considérant 

sa fonction et son caractère individualisé, de nombreux auteurs (Boudreau et 

Deslauriers, 2012; Écalle et Magnan, 2015; Laplante, 1998, 2011; OPQ, 2014; Saint-

Pierre et al., 2011; Nelson, 2014; Wixson et Valencia, 2011) sont d’avis qu’elle 

s’inscrit dans une démarche de résolution de problèmes qui est guidée par les 

hypothèses de l’évaluateur quant aux processus de lecture et d’écriture en cause dans 

les difficultés de l’élève et à la dynamique qui les interrelie, tout en étant pondérée par 

les contraintes auxquelles il est confronté dans ses différents contextes de vie. Du coup, 

auprès de l’élève ayant une dyslexie-dysorthographie (ou manifestant des indices de ce 

trouble), l’évaluation diagnostique s’inscrit dans une approche plus large d’évaluation-

intervention préventive des difficultés en lecture et en écriture.   

Depuis 2000, l’évolution des données de la recherche sur l’évaluation et l’intervention 

orthopédagogique en lecture et en écriture a mené à mettre en place une approche 

préventive des difficultés dans cet apprentissage, dont la réponse à l’intervention. Selon 

différents auteurs (Allard et Boudreau, 2015; Brodeur et al., 2015; Deno, 2016; Fuchs 

et Deshler, 2007; Hale et al., 2010; Scanlon, 2011), cette approche, qui est de plus en 

plus adoptée dans les écoles québécoises, consiste à évaluer de manière continue les 
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progrès de l’élève alors que l’enseignement et les interventions basées sur les données 

de recherches sont différenciés et implantés de manière à répondre aux besoins de 

l’ensemble des élèves. Elle implique donc de faire le dépistage des difficultés, le 

pistage des progrès et l’évaluation diagnostique, tout en documentant la fidélité 

d’implantation des interventions offertes. En évaluant ainsi la réponse à l’intervention, 

elle permet de planifier et de réguler les interventions, de même que d’identifier les 

élèves dont le rendement dévie de la trajectoire d’apprentissage prévue en lecture et en 

écriture, dont celle au regard de la production de mots écrits en français. 

Au terme de cette section consacrée à la production des mots écrits en français, il 

importe de clarifier que quand il est question de ce processus, il est considéré dans cette 

thèse qu’il s’agit des processus spécifiques qui permettent d’orthographier des mots 

écrits conformément à l’orthographe lexicale française (Catach, 2008; Daigle et 

Montésinos-Gelet, 2013) comme l’entend Laplante (2011; 2013) dans la représentation 

schématique des principaux processus d’écriture privilégiée dans cette étude. En 

cohérence avec cette représentation, ces processus impliquent le développement 

progressif et interactif de traitements qui gagnent en complexité, comme l’indique 

Seymour (2008) dans le modèle développemental structural retenu dans cette thèse. Tel 

que précisé par Laplante (2011; 2013) et Seymour (2008), ces traitements permettent 

de produire des mots écrits avec précision et fluidité dans des tâches pouvant être 

réalisées avec différents supports. Il est donc entendu qu’en contexte orthopédagogique, 

selon l’intention, ce processus peut être évalué dans des tâches décontextualisées ou 

contextualisées, normalisées ou non normalisées, avec des supports technologiques ou 

non technologiques, alors que l’apprenant, dont l’élève ayant une dyslexie-

dysorthographie, utilise différents supports (Federici et Scherer, 2017; Nelson, 2016). 
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2.2 La dyslexie-dysorthographie 

La section consacrée à la dyslexie-dysorthographie se divise en deux sous-sections. 

D’abord, la première permet de faire l’analyse conceptuelle de définitions de la 

dyslexie-dysorthographie. Ensuite, pour mieux cerner les implications de ce trouble sur 

la production de mots écrits en français, soit la variable dépendante de cette étude, la 

deuxième est centrée sur ce processus d’écriture chez des élèves ayant ce trouble. 

2.2.1 L’analyse conceptuelle des définitions de la dyslexie-dysorthographie 

Au fil de l’histoire, les définitions de la dyslexie-dysorthographie ont évolué à la 

lumière de recherches issues de différentes disciplines. Dans cette sous-section, 

l’analyse conceptuelle de définitions de ce trouble est réalisée dans une perspective 

historique et multidisciplinaire. Plus précisément, elle se base sur des recherches 

empiriques issues de différentes disciplines, dont les neurosciences, la linguistique, la 

psychologie et la didactique de la lecture et de l’écriture. 

Lors de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, certains apprenants n’arrivent pas 

à atteindre un niveau de compétence suffisant, dont les élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie. Puisque la dyslexie-dysorthographie fait partie de la catégorie 

générale des troubles d’apprentissage, il convient d’abord de définir ceux-ci par rapport 

aux difficultés d’apprentissage. Les troubles d’apprentissage font référence à des 

dysfonctionnements qui affectent de manière persistante le traitement, l’acquisition et 

la compréhension de l’information, contrairement aux difficultés d’apprentissage, qui 

peuvent se résorber dans le temps par des interventions ponctuelles (Association 

canadienne des troubles de l’apprentissage [ACTA], 2002). Les troubles 

d’apprentissage peuvent donc entraver le développement du langage oral, du langage 

écrit et des mathématiques (Association québécoise des troubles de l’apprentissage 

[AQETA], 2008). Bien que la majorité des gens en ayant un trouble d’apprentissage 
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ont des difficultés marquées de lecture et d’écriture, l’expression « trouble 

d’apprentissage » n’est pas synonyme de « dyslexie-dysorthographie ». Il convient 

donc de clarifier ce terme qui fait référence à un trouble d’apprentissage en particulier 

qui affecte à la fois la lecture et l’écriture (Association américaine de psychiatrie (APA), 

2016; 2013; Lyon, Shaywitz et Shaywitz, 2004; Tunmer et Greany, 2009). 

Le monde scientifique a commencé à s’intéresser au concept de dyslexie-

dysorthographie dans la deuxième moitié des années 1800 (Anderson et Meier-Hedde, 

2001). C’est donc à l’ère industrielle que l’étude de sujets s’est amorcée. Des adultes 

victimes d’accidents cérébraux provoqués par l’utilisation de machineries avaient alors 

des difficultés marquées de lecture et d’écriture qui affectaient la capacité à identifier 

et à produire des mots écrits. Puisque ces difficultés semblaient causées par un déficit 

visuel affectant la capacité à voir les mots, la « dyslexie-dysorthographie » a d’abord 

été nommée « word blindness» (Fletcher et al., 2007). Ainsi, comme ces difficultés se 

manifestaient chez des adultes, dont le langage et l’intelligence semblaient intacts, les 

termes « dyslexie-dysorthographie » ont été utilisés en raison de l’origine neurologique 

de ce trouble suspectée dès lors et qui rallie maintenant la majorité des recherches 

(Hallahan, Pullen et Ward, 2013). Selon ces auteurs, à ce moment de l’histoire, ce 

trouble a été étudié dans une perspective médicale, en recherchant ses causes 

biologiques (neurologiques) et dans des études neuroanatomiques post-mortem. Peu de 

temps après, ces mêmes difficultés ont été observées chez des enfants non accidentés 

en précisant qu’elles semblaient être causées par une lésion du gyrus angulaire gauche 

souvent présentes chez des membres de leur famille. Ces observations ont permis de 

comprendre que ce trouble peut être acquis (découlant d’un accident) ou inné 

(développemental) avec une forte composante génétique, ce qui rallie la majorité des 

recherches (Chaix, 2018; Dehaene, 2007; Guttorm et al., 2005). Depuis, les définitions 

se sont multipliées suivant ces deux tangentes, tout en apportant des précisions sur les 
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déficits des personnes atteintes, qui affectent généralement la lecture et l’écriture 

(Fletcher et al., 2013; Lefebvre et Stanké, 2016).  

Pour leur part, Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004) définissent ainsi ce trouble : 

La dyslexie-dysorthographie est un trouble spécifique d’apprentissage 

qui a une origine neurologique. Elle est caractérisée par des difficultés 

sur le plan de la précision ou de la fluidité d’identification et de 

production de mots écrits. Ces difficultés résultent d’un déficit 

phonologique qui est souvent inattendu en comparaison aux autres 

habiletés cognitives et à l’efficacité de l’enseignement reçu (Lyon, 

Shaywitz et Shaywitz, 2004, p. 2). 

Donc, selon ces auteurs, la dyslexie-dysorthographie serait un trouble spécifique 

d’apprentissage de la lecture et de l’écriture d’origine neurologique affectant plus 

précisément la capacité à identifier et à produire des mots écrits avec précision et 

fluidité, tout comme le mentionne la majorité des définitions (Fletcher et al., 2013; 

Kavale et Forness, 2000). Ainsi, d’après ces auteurs, la dyslexie-dysorthographie 

affecterait à la fois l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, ce qui rejoint les 

résultats de nombreuses recherches empiriques (p. ex. : Berninger, 2009; Marciano, 

2016; Pennington, 2006; Torppa et al., 2017). À ce propos, certains auteurs soulignent 

que bien que la dyslexie s’accompagne presque systématiquement d’une 

dysorthographie, l’inverse ne serait pas toujours vrai, puisque des déficits sur le plan 

de l’identification des mots écrits ne sont pas toujours observés chez des élèves qui en 

présentent sur le plan de la production de mots écrits (Jaklewicz, 1997; Habib et Giraud, 

2013). Or, en référence à la définition de Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004), comme 

les difficultés de ces élèves peuvent affecter la précision ou la fluidité d’identification 

et de production de mots écrits, les recherches à venir gagneraient à prendre en compte 

la fluidité, d’autant plus que ces élèves ont des profils diversifiés sur ce plan : certains 

privilégient la précision au détriment de la vitesse et d’autres l’inverse (Christodoulou 

et al., 2014; Morken et Helland, 2013). Comme le mentionne cette définition, l’origine 
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neurologique de leur trouble, suspectée dès le dix-neuvième siècle, est maintenant 

supportée par des études in vivo indiquant des différences au plan cérébral, grâce à la 

neuroimagerie structurelle et fonctionnelle (Chaix, 2018; Ecalle, 2017). Selon ces 

auteurs, depuis 1960, des recherches réalisées dans une perspective cognitive précisent 

les déficits qui caractérisent ces différences, les principaux étant le déficit 

phonologique mentionné par Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004), suivi du déficit visuel. 

Au regard du déficit phonologique, la première différence constatée dans pratiquement 

toutes les études in vivo concerne le fonctionnement de l’hémisphère gauche, soit la 

sous-activation de la région temporale postérieure gauche (Bédard, Laplante et Mercier, 

2016; Dehaene, 2007; Paulesu, Danelli et Berlingeri, 2014; Peterson et Pennington, 

2012; Richlan, Kronbichler et Wimmer, 2011). Selon ces auteurs, ce fonctionnement 

entraîne une sous-activation de la région occipito-temporale liée à la reconnaissance de 

la forme visuelle des mots et s’accompagne d’une suractivation dans d’autres régions. 

C’est comme si en compensation de l’activité trop faible de lecture, le cerveau des 

dyslexiques se dotait d’un système différent des normaux lecteurs : postérieur et 

postérieur et médian, axé sur la mémorisation des mots et les stratégies 

visuosémantiques, versus antérieur et latéral, privilégiant l’association graphèmes- 

phonèmes. Ce dernier serait accompagné d’une connectivité altérée entre différentes 

zones du cerveau, dont celles responsables des représentations lexicales (Boets et al., 

2013; Shaywitz et Shaywitz, 2013). D’après ces auteurs, ces différences affectent la 

conscience phonologique, la dénomination rapide (capacité à nommer rapidement des 

items) et la mémoire de travail phonologique. Cette hypothèse rejoint la définition de 

Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004) selon laquelle ce trouble est caractérisé par des 

difficultés sur le plan de la précision ou de la fluidité d’identification et de production 

de mots écrits qui résultent d’un déficit phonologique. Or, certains auteurs sont d’avis 

que ces difficultés ne peuvent s’expliquer entièrement par cette hypothèse, car certaines 

personnes atteintes ne présentent pas de déficit phonologique, mais bien un déficit 

visuel (Bosse, Valdois et Dompnier, 2009; Muneaux et Ducrot, 2014; Valdois, 2017).  
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Selon ces derniers auteurs, le déficit visuel, soupçonné dès le 19e siècle, a fait l’objet 

de recherches qui ont exclu, durant les années 1980, la possibilité d’une atteinte des 

capacités visuo-spatiales perceptives (de bas niveau) qui inspiraient alors les 

interventions (Valdois, 2017). Par ailleurs, ces interventions donnaient peu ou pas de 

résultats escomptés. Par la suite, d’autres pistes explicatives ont notamment été 

envisagées, dont une atteinte au plan visuo-attentionnelle (de haut niveau) chez certains 

apprenants. Plus précisément, lors de l’identification des mots écrits, ce déficit 

affecterait l’analyse visuelle de la séquence orthographique du mot et les ressources 

attentionnelles déployées pour traiter cette séquence (Lobier et al., 2014; Zoubrinetzky 

et al., 2016). D’après ces auteurs, ce déficit visuel serait causé par une sous-activation 

des régions pariétales, ce qui vient renforcer cette hypothèse qui est, par ailleurs, peu 

prise en compte dans les définitions, dont celle de Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004), 

contrairement au déficit phonologique. À ce propos, cette définition précise que ce 

déficit est souvent inattendu en comparaison aux autres habiletés cognitives et à 

l’efficacité de l’enseignement reçu; il s’agit d’un élément central dans l’histoire de la 

définition de la dyslexie-dysorthographie (Fletcher et al., 2013, 2019; Hallahan, Pullen 

et Ward, 2013). Ainsi, pour identifier ce trouble, ces auteurs suggèrent d’évaluer les 

habiletés phonologiques en les comparant aux autres habiletés cognitives afin d’exclure 

la possibilité que ce trouble soit causé par d’autres déficits, tout en prenant en compte 

l’enseignement reçu. Elle favorise donc l’utilisation de critères d’exclusion, utilisés 

depuis 1963, qui ne sont pas centrés sur ce qu’est la dyslexie-dysorthographie, mais 

qui permettent d’aller au-delà de la perspective médicale et cognitive, en prenant aussi 

en compte la perspective pédagogique (Fletcher et al., 2013, 2019; Hallahan, Pullen et 

Ward, 2013). Selon ces auteurs, cette perspective a d’ailleurs été mise de l’avant de 

1920 à 1960 pour développer des interventions adaptées, en offrant un enseignement 

selon le profil de l’apprenant mis en évidence dans une évaluation diagnostique. Encore 

à ce jour, la nécessité que l’intervention soit basée sur une évaluation diagnostique de 
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ces élèves ayant des profils diversifiés est largement acceptée par la communauté de 

pratique et scientifique (Desrochers et Stanké, 2017; Leloup, 2018).  

Dans le manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-5) (APA, 2013; 

2016), soit le manuel qui sert le plus souvent à l’identification de la dyslexie-

dysorthographie à ce jour, la définition des troubles d’apprentissage et plus précisément 

ceux liés à la lecture et à l’écriture est basée sur les critères diagnostiques suivants :  

1) démontrer des difficultés d’identification de mots, de compréhension 

de texte, d’orthographe ou de production de texte qui persistent plus de 

six mois malgré une intervention ciblant ces difficultés; 2) démontrer une 

atteinte confirmée par des mesures standardisées individuelles qui situent 

les aptitudes sous la norme pour son âge et qui confirment une entrave 

importante à la pleine participation aux activités de la vie quotidienne et 

scolaire; 3) commencer à présenter les difficultés lors de la scolarisation; 

ces difficultés peuvent n’apparaître que lorsque les demandes du milieu 

scolaire dépassent les aptitudes de l’élève; et 4) présenter des difficultés 

qui ne sont pas pleinement explicable par d’autres problèmes connus tels 

les déficits cognitifs, sensoriels, les troubles de santé mentale ou 

d’origine neurologique, les troubles psychosociaux, de faibles aptitudes 

dans la langue d’enseignement à l’école ou encore un enseignement 

inadéquat (APA, 2013, p. 171). 

Contrairement à la définition de Lyon, Shaywitz et Shaywitz (2004) et à sa version 

précédente, dans le DSM-5 (APA, 2013, 2016), la dyslexie-dysorthographie n’est plus 

une sous-catégorie des troubles d’apprentissage, mais fait partie des troubles 

neurodéveloppementaux, ce qui rejoint toutefois l’origine neurologique soulevée dans 

les définitions précédentes (Scanlon, 2012). Aussi, selon cet auteur, comme la majorité 

des définitions, celle du DSM-5 propose des critères d’exclusion tout en précisant que 

la dyslexie-dysorthographie désigne un profil particulier d’apprenants ayant des 

difficultés persistantes d’identification et de production de mots écrits en dépit 

d’interventions adaptés. Ainsi, comme la définition précédente, celle-ci indique le 

caractère persistant et « inattendu » de ce trouble, présent dans la majorité des 
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définitions. De plus, elle précise qu’il se manifeste généralement chez des enfants qui 

se développent normalement et donc, qui ne peut s’expliquer par des atteintes dans 

d’autres sphères de développement ou une méconnaissance de la langue 

d’enseignement (Lefebvre et Stanké, 2016 ; Snowling et Humble, 2012). Ce dernier 

aspect est discutable, car même si, généralement, ces enfants ne présentent pas de 

difficultés intellectuelles, affectives sensorielles, motrices (incluant les compétences 

graphomotrices), de la comorbidité peut être observée (Alamargot et al., 2015; 

Buonomo et al., 2017; Huau, 2015; Peters et Anasri, 2019). De la même façon, des 

enfants ayant une dyslexie-dysorthographie peuvent être scolarisés dans une autre 

langue que leur langue maternelle, ce qui amène d’autres défis dans l’enseignement-

apprentissage de la lecture et de l’écriture et donc, dans l’identification de leur trouble 

(Bonifacci et al., 2017). Or, la définition du DSM-5 (APA, 2013, 2016) indique que les 

apprenants ayant une dyslexie-dysorthographie doivent avoir bénéficié d’une 

intervention ciblant leurs difficultés en lecture et en écriture depuis plus de six mois et 

entravent la participation active à la société dans différents contextes de vie. Ce dernier 

aspect suppose que l’élève a eu plusieurs occasions de développer des compétences lui 

permettant de communiquer efficacement avec différents supports et que ses difficultés 

l’empêchent de fonctionner, d’actualiser son potentiel et d’atteindre ses buts, ce qui 

implique une évaluation de ses aptitudes (Desrochers et Stanké, 2017). De plus, cette 

définition précise que les aptitudes de l’élève en lecture et en écriture doivent être 

largement en deçà de la norme pour son âge, ce qui implique l’utilisation de mesures 

quantificatives (Burns et al., 2018; Chaix, 2018). Selon ces auteurs, à travers l’histoire, 

ces dernières ont eu un apport considérable pour identifier ces élèves, mais aussi leurs 

limites pour évaluer ces habiletés complexes. En effet, dans ces mesures dont les 

qualités psychométriques varient, le point à partir duquel les besoins sont considérés 

importants ne serait pas déterminé, ce qui rend difficile de juger du degré de sévérité 

des difficultés. D’ailleurs, dans le DSM-5, l’évaluation de la différence entre ces 

habiletés et le quotient intellectuel n’est plus centrale, ce qui constitue un changement 
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majeur (Stanovich, 2005; Wakefield, 2013). Effectivement, d’après ces auteurs, cette 

stratégie d’identification utilisée depuis 1965 a été critiquée en raison de recherches 

démontrant qu’elle ne permettrait pas de distinguer les dyslexiques-

dysorthographiques des autres apprenants, donnant place à une toute autre approche 

qui est d’ailleurs évoquée dans la définition de Tunmer et Greany (2009). 

Selon ces auteurs, la dyslexie-dysorthographie est définie d’après quatre critères :  

1) les difficultés persistantes en lecture et en écriture, 2) auprès d’enfants 

qui se développent normalement, 3) en dépit du fait d’être exposé à un 

enseignement et à des interventions de haute qualité, basés sur les 

recherches scientifiques, 4) dues à un déficit phonologique, alors que les 

habiletés phonologiques sont requises pour apprendre à lire et à écrire 

(Tunmer et Greany, 2009, p. dix-onze). 

Ainsi, comme les définitions précédentes, celle-ci fait part du caractère persistant et 

« inattendu » de ce trouble, son origine neurobiologique et la nécessité d’être exposé à 

un enseignement et à des interventions de haute qualité. Or, par rapport à ces dernières, 

elle précise la nécessité que l’enseignement et les interventions soient basés sur les 

recherches scientifiques. Cette préoccupation est de plus en plus présente pour 

identifier ce trouble et pour intervenir de manière adaptée (Fuchs et Deshler, 2007; 

Scanlon, 2011). En effet, des recherches sur l’intervention auraient commencé durant 

les années 1930 avec les travaux d’Orton sur l’efficacité d’une approche phonétique 

synthétique et se seraient poursuivies depuis 1965 sur l’efficacité d’un enseignement 

explicite (Berninger, 2009). Depuis 2000, elles ont mené à proposer une approche 

préventive alliant intervention et identification en envisageant un enseignement de plus 

en plus explicite, ciblé, flexible, individualisé et intensif sur une durée prolongée auprès 

de ces élèves, dont les difficultés persistent en dépit d’un enseignement et 

d’interventions de haute qualité : nommée la réponse à l’intervention (Burns et al., 

2018; Fletcher et al., 2019; Fuchs et Deshler, 2007; Hale et al., 2010). Bien que cette 
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approche, déjà discutée, aurait un haut niveau de validité pour identifier ce trouble, ces 

auteurs précisent qu’elle offre également la possibilité d’apporter des ajustements dans 

les pratiques et qu’elle ouvre la voie à l’identification de défis en recherche.  

En somme, l’analyse de définitions de la dyslexie-dysorthographie (APA, 2013, 2016; 

Lyon, Shaywitz et Shaywitz, 2004; Tunmer et Greany, 2009) met en évidence qu’étant 

d’origine neurologique, la dyslexie-dysorthographie a un caractère persistant et 

inattendu; elle engendre des difficultés à identifier et à produire des mots écrits qui 

s’expliquent surtout par un déficit phonologique chez des apprenants ayant des profils 

diversifiés, en dépit d’interventions de haute qualité, basées sur les recherches 

scientifiques. La définition de Tunmer et Greany (2009) rend compte de ces éléments 

centraux et semble donc intéressante dans ce projet doctoral.  

Aussi, cette analyse met en évidence que l’évolution historique de ce trouble est 

marquée par de vives interrogations au regard de l’identification et de l’intervention 

auxquelles les recherches scientifiques apportent un éclairage au fil du temps, ce qui se 

répercute dans les multiples définitions. Or, il semble difficile de rendre compte de 

toute la complexité de ce phénomène dans des définitions qui, pourtant, guident 

l’identification et l’intervention. Celles-ci se doivent d’être étroitement liées tout en 

étant basées sur les données récentes de recherches. Plus précisément, au regard de 

l’identification de ce trouble, l’analyse des définitions révèle que des stratégies auraient 

une meilleure validité que d’autres : les critères d’exclusion ne sont pas centrés sur ce 

qu’est la dyslexie-dysorthographie; la prise en compte de l’écart entre les habiletés ne 

permet pas de distinguer les dyslexiques-dysorthographiques des autres apprenants; et 

l’évaluation des habiletés avec des mesures normalisées a des limites puisque la prise 

de décision à partir de telles mesures, dont les qualités psychométriques varient, est 

complexe (Burns et al., 2018; Fletcher et al., 2013, 2019; Kavale et Forness, 2000; 

Taylor et al., 2017; Reschly et Coolong-Chaffin, 2016; Scanlon, 2011).  
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Conséquemment, comme le suggèrent ces auteurs, pour identifier ce trouble, il semble 

être approprié de combiner ces stratégies tout en y associant une approche comme la 

réponse à l’intervention. Cette dernière a un potentiel élevé de validité écologique et 

permet de poser comme condition l’identification conjuguée à la nécessité 

d’interventions en lecture et en écriture basées sur les données de recherches 

scientifiques. Or, son implantation implique sinon exige d’ajuster les pratiques 

d’intervention et de relever des défis en recherche pour évaluer les effets de 

programmes d’interventions orthopédagogiques auprès d’élèves dyslexiques-

dysorthographiques, comme le propose ce projet. Puisque cette thèse traite des 

difficultés de production de mots écrits en français de ces élèves et que le terme 

« dysorthographie », utilisé couramment en français et traitant simultanément de la 

« dyslexie-dysorthographie » dans la littérature (INSERM, 2007), celui-ci est maintenu.  

2.2.2 La production de mots écrits chez des élèves dysorthographiques 

Plusieurs recherches empiriques ont porté sur la production de mots écrits d’élèves en 

difficulté dans l’apprentissage de l’écriture, dont les élèves dysorthographiques. Dans 

ce chapitre, il serait trop onéreux de décrire l’ensemble de ces recherches recensées. 

Or, après avoir exposé les constats généraux issus de recherches menées sur le sujet, 

certaines d’entre elles seront décrites de manière détaillée pour en faire une analyse 

critique, et ainsi, traiter des aspects méthodologiques (synthèse critique). 

Des recherches ont été menées spécifiquement auprès d’élèves dysorthographiques 

âgés de neuf-douze ans dans différentes langues, dont le français (p. ex. : Bourassa et 

Treiman, 2003; Caravolas, 2005; Duranovic, 2017; Protopapas et al., 2013; Ravid et 

Schiff, 2013; Sprenger-Charolles, 2012; Tops et al., 2014; Ziegler et Goswami, 2005), 

et ce, en contexte d’écriture manuscrite. Ces recherches mettent en évidence que peu 

importe la langue, leur difficulté à produire avec précision des mots écrits apparaît dès 

les premiers apprentissages. En effet, ces auteurs soulignent que leur déficit 
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phonologique affecte, de manière variable, la conscience phonologique et la procédure 

alphabétique. En raison de ce déficit phonologique, ils précisent que ces élèves ont de 

la difficulté à stocker en mémoire des représentations lexicales précises, ce qui se 

manifeste par des erreurs lorsqu’ils produisent des mots isolés et des textes. D’après 

ces auteurs, comme ces erreurs peuvent être révélatrices de l’état de fonctionnement de 

leurs traitements servant à produire des mots écrits, elles gagnent à être analysées et à 

être nommées « paragraphies ». En effet, selon ces auteurs, elles peuvent prendre 

différentes formes selon les exigences de ces tâches et les traitements impliqués, mais 

dans tous les cas, ces élèves sont constamment exposés aux erreurs orthographiques, 

ce qui exacerbe leur difficulté. D’ailleurs, ces auteurs soulignent que ces élèves ont de 

la difficulté à détecter et à corriger leurs erreurs. 

À propos de la précision de la production de mots écrits de ces élèves, des recherches 

expérimentales menées auprès d’élèves en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture 

mettent en évidence que l’utilisation du traitement de texte, avec un correcteur 

orthographique intégré peut les aider à détecter et à corriger leurs erreurs (MacArthur 

et al., 1996; Morphy et Graham, 2012; Graham et Perin, 2007). En effet, ces recherches 

menées en langue anglaise montrent qu’en comparaison aux groupes qui produisaient 

des textes en contexte d’écriture manuscrite, les élèves des groupes expérimentaux font 

significativement moins d’erreurs en production textuelle en écrivant avec ce type de 

support. Cet effet est observé dans différents types de textes, tels des textes narratifs et 

descriptifs. Il l’est plus particulièrement avec un correcteur orthographique qui offre de 

la rétroaction sur la précision de la production de mots écrits et des suggestions de mots 

lorsqu’une erreur est détectée (p. ex. : celui offert par Microsoft Word). Or, ces 

recherches exploitent des technologies qui ont évolué depuis et n’ont pas été menées 

spécifiquement auprès d’élèves dysorthographiques en langue française. 
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Plus précisément, des recherches descriptives menées auprès d’élèves 

dysorthographiques en langue française indiquent qu’en produisant des mots isolés en 

contexte d’écriture manuscrite, le nombre d’erreurs phonologiques serait plus élevé 

chez les élèves dysorthographiques que chez leurs pairs du même âge (Hoefflin et 

Franck, 2005; Plisson, Berthiaume et Daigle, 2010); ce constat se compare à celui 

d’élèves plus jeunes (Sabater et Rey, 2003) ou ceux ayant le même niveau de lecture 

(Martinet et Valdois, 1999). Effectivement, en raison d’un déficit phonologique, ces 

élèves éprouvent généralement de grandes difficultés à vérifier la plausibilité 

phonologique des mots écrits, de sorte qu’ils substituent fréquemment des phonèmes 

proches (p. ex. : f/v, ch/j, p/b, t/d, ou/on), qu’ils omettent et, parfois, déplacent des 

phonèmes dans des structures syllabiques complexes (p. ex. : « tar » peut être écrit 

« ta » ou « tra ») (Hoefflin et Franck, 2005; Martinet et Valdois, 1999; Plisson, 

Berthiaume et Daigle, 2010). Ce type d’erreurs phonologiques s’observent aussi en 

production textuelle (Daigle et al., 2016; Plisson et al., 2013). En plus d’indiquer des 

difficultés sur le plan du traitement alphabétique, généralement, leurs erreurs en 

production de mots isolés suggèrent des difficultés sur le plan du traitement 

orthographique, dont la plus importante est celle à choisir le bon graphème associé au 

phonème  (Alegria et Mousty, 1994, 1996; Rodrigue, 2006; Sprenger-Charolles, 2012). 

Ainsi, ces élèves substituent fréquemment des graphèmes représentant un même 

phonème (p. ex. : gu/e/i, s/c/t, c/k/qu, en/em/an/em, in/im/ein/ain). Ce même type 

d’erreur s’observe en production textuelle (Daigle et al., 2016; Plisson, Daigle et 

Montésinos-Gelet, 2013). D’après les résultats préliminaires d’une étude en cours, la 

difficulté de ces élèves à choisir le bon graphème associé au phonème pourrait 

s’expliquer par un déficit de mémoire qui affecte la capacité à apprendre l’orthographe 

de mots inconsistants ou irréguliers et à apprendre les différents graphèmes 

correspondant à chaque phonème, indépendamment des capacités de conscience 

phonologique et visuo-attentionnelle (Stanké, 2015). Bien que les conséquences d’un 

déficit phonologique sur la production de mots écrits de ces élèves soient documentées, 
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à notre connaissance, celles d’un déficit visuo-attentionnel ne le sont pas à ce jour : les 

études existantes portent sur l’identification des mots écrits (Bosse, Valdois et 

Dompnier, 2013; Muneaux et Ducrot, 2014). Dans tous les cas, les auteurs (Daigle et 

al., 2016; Plisson, Daigle et Montésinos-Gelet, 2013) s’entendent pour dire qu’en 

production textuelle, la difficulté à choisir le bon graphème associé au phonème est 

importante, auquel s’ajoute celle à produire des logogrammes. En effet, ces élèves font 

des substitutions de logogrammes qui permettent de distinguer des homophones 

lexicaux (p. ex. : vert, vers) et grammaticaux (p. ex. : à/a). Selon ces auteurs, ces erreurs 

pourraient s’expliquer par une difficulté à apprendre les différents graphèmes, qui dans 

le cas des logogrammes, sont associés au sens ou à la classe des mots. Ils pourraient 

aussi être en lien avec une difficulté à faire l’analyse visuelle de la séquence 

orthographique des logogrammes et à déployer les ressources attentionnelles pour la 

traiter. En outre, les résultats de travaux (Casalis, Colé et Sopo, 2004; Daigle et al., 

2016; Quémart et Casalis, 2017) mènent à comprendre que quoique les erreurs de ces 

élèves indiquent certaines difficultés avec le traitement morphographique, 

particulièrement avec les morphogrammes lexicaux, soit les graphèmes dérivables ou 

indérivables par la morphologie, leur niveau de conscience morphologique est 

supérieur à leur niveau de conscience phonologique. En fait, ils s’appuient sur les 

morphèmes, soit des unités porteuses de sens, pour identifier (Berthiaume et Daigle, 

2014; Quémart, Janiot et et Casalis, 2005) et pour produire des mots écrits en français 

(Chapleau, 2013).  

Outre la précision dans la production orthographique (communément calculée par le 

nombre de mots bien orthographiés dans une tâche d’écriture), leurs difficultés 

affectent aussi la fluidité de production des mots écrits en production textuelle, mesurée 

par la précision/temps et le nombre de pauses/hésitations dans des recherches 

quantitatives. Cette difficulté a été observée dans des recherches descriptives (Sumner, 

Connely et Barnett, 2013, 2016) et corrélationnelles (Gregg et al., 2007; Sumner, 
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Connely et Barnett, 2014) menées en contexte d’écriture manuscrite. Elle l’a été aussi 

dans des recherches expérimentales comparant la performance dans ce contexte 

d’écriture manuscrite et au traitement de texte avec un correcteur orthographique 

intégré (MacArthur et al., 1996, 2001). En effet, ces élèves ont non seulement des 

représentations lexicales imprécises, mais aussi de la difficulté à y accéder rapidement 

en raison d’une difficulté de dénomination rapide (Boets et al., 2013; Caravolas, 2005; 

Sprenger-Charolles, 2012 ; Vellutino et Fletcher, 2005; Ziegler et Goswami, 2005). Ce 

manque d’automatisation peut aussi s’expliquer par une difficulté à garder 

simultanément en mémoire de travail plusieurs informations, surtout celles de nature 

phonologique. Celle-ci nuit à une coordination efficace des traitements alphabétique, 

orthographique et morphologique pour produire des mots écrits avec différents 

supports (Boets et al., 2013; Breznitz et Misra, 2003; Tamboer, Vorst et Oort, 2014). 

Faute d’automatismes sur le plan de la production des mots écrits, lorsqu’ils produisent 

des textes, ils se questionnent fréquemment sur l’orthographe des mots; ils font donc 

de nombreuses pauses (Sumner, Connely et Barnett, 2013). Or, lorsqu’une trop grande 

part de ressources cognitives est allouée à la production des mots écrits, la production 

textuelle en est affectée de manière importante, ce qui s’observe tant en contexte 

d’écriture manuscrite (Connely, Dockrell et Barnett, 2012; Troïa, 2014) qu’au 

traitement de texte avec un correcteur orthographique intégré (MacArthur et al., 1996, 

2001). En effet, selon ces auteurs, cette difficulté de production des mots écrits affecte, 

de manière variable, le nombre de mots écrits, le vocabulaire, l’orthographe et, donc, 

la qualité du texte. De plus, les conclusions de ces recherches précisent qu’en raison de 

leurs difficultés à identifier avec précision et avec fluidité des mots écrits, qui sont 

largement documentées sur le plan de l’identification des mots écrits en comparaison 

à la production de mots écrits, les élèves dysorthographiques ont de la difficulté à 

persévérer lors de la relecture de leur texte, à retracer et à corriger leurs erreurs et, donc, 

à améliorer leur production de texte. Ainsi, d’après ces auteurs, la difficulté à produire 
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avec précision et avec fluidité des mots écrits affecte le développement des processus 

non spécifiques et métacognitifs en écriture. 

En outre, il y a plusieurs études qui traitent de la précision de la production de mots 

écrits d’élèves dysorthographiques, et beaucoup moins de recherches s’intéressent à la 

fluidité de ce processus. La plupart d’entre elles sont des recherches quantitatives et, 

principalement, elles sont de type descriptives. Une synthèse critique de deux d’entre 

elles est présentée (voir Annexe A). 

En résumé, l’analyse des implications de la dysorthographie sur la production de mots 

écrits montre que ce trouble d’apprentissage affecte, de manière variable, le 

développement de la précision et de la fluidité des processus spécifiques. Au regard de 

la précision, leurs besoins s’observent en production de mots isolés et de textes avec 

différents supports (écriture manuscrite et traitement de texte), alors que sur le plan de 

la fluidité, ils sont documentés en production textuelle avec ces mêmes supports. D’une 

part, en production de mots isolés, les recherches montrent que leur déficit 

phonologique affecte le développement des principaux traitements servant à produire 

des mots écrits et d’autre part, en production textuelle, elles indiquent que ces besoins 

entraînent une surcharge cognitive qui fait en sorte que trop peu de ressources 

cognitives sont disponibles pour les autres processus d’écriture. Donc, pour répondre à 

leurs besoins en écriture, ces élèves requièrent des interventions orthopédagogiques 

adaptées à leurs besoins complexes qui affectent différentes dimensions de l’écriture. 

2.3 Les programmes d’intervention orthopédagogiques auprès d’élèves 

dysorthographiques 

Les écrits scientifiques regorgent de propositions de programmes d’intervention 

adaptés pour développer des compétences, incluant celles en lecture et en écriture; ce 

vocable. Or, peu de programmes ont été évalués en contexte orthopédagogique auprès 
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d’apprenants francophones, surtout auprès d’élèves dysorthographiques. Pour obtenir 

des conclusions valides sur l’effet de programmes novateurs auprès de ces élèves en 

contexte de recherches empiriques, pour comprendre les causes de leur succès ou de 

leur échec ainsi que pour déterminer les améliorations à y apporter (Fixsen et al., 2009; 

Perepletchikova et Kazdin, 2005), il s’avère essentiel de les implanter avec fidélité. 

C’est pourquoi des programmes qui favorisent l’apprentissage de la lecture et de 

l’écriture de ces élèves sont d’abord présentées avant d’apporter des précisions au 

concept de fidélité d’implantation de programmes.  

2.3.1 Les programmes d’intervention orthopédagogiques évalués auprès d’élèves 

dysorthographiques pour favoriser l’apprentissage de la lecture et de l’écriture 

Les interventions orthopédagogiques en lecture et en écriture sont offertes selon les 

besoins et les capacités des élèves (ADOQ, 2003, 2014; Brodeur et al., 2015). À cet 

effet, le Modèle à trois niveaux d’intervention (Vaughn et al., 2007), un modèle qui 

peut être adapté au contexte québécois, clarifie la nature des interventions 

orthopédagogiques pouvant être offertes en lecture et en écriture auprès d’élèves 

dysorthographiques (voir figure 2.7). En évaluant de manière continue la réponse à 

l’intervention basée sur les données de la recherche, les niveaux appropriés peuvent 

être déterminés. Au premier niveau, en classe, auprès de l’ensemble des élèves, des 

interventions universelles sont offertes tous les jours par l’enseignant, ce qui permet de 

prévenir des difficultés et de dépister des élèves à risque, et ce, en conjuguant le pistage 

des progrès trois fois par année. Ainsi, les élèves, dont les difficultés persistent en dépit 

de telles interventions, doivent pouvoir bénéficier d’interventions supplémentaires au 

deuxième niveau, en respectant une fréquence de quatre à cinq rencontres par semaine 

en sous-groupe d’élèves, par l’enseignant ou l’orthopédagogue. Si les difficultés 

persistent, comme le révèle le pistage des progrès qui est réalisé deux fois par mois, ils 

ont alors besoin d’interventions intensives du troisième niveau, de nature rééducative, 

en individuel ou en petits sous-groupes de deux ou trois élèves. Celles-ci sont réalisées 
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hors classe par une orthopédagogue en respectant une fréquence de quatre à cinq 

rencontres par semaine tout en bénéficiant de soutien au transfert en classe et d’un 

pistage des progrès une fois par semaine.  

Figure 2.6 

Modèle à trois niveaux d’intervention 

(Vaughn et al., 2007) 

 

 

 

 

 

 

Puisque les élèves dysorthographiques ont des difficultés persistantes de production de 

mots écrits en dépit d’interventions des deux premiers niveaux, ils ont besoin 

d’interventions du troisième niveau, de nature rééducative (Squires et Wolter, 2016; 

Wanzek et Vaughn, 2008; Wixson, Lipson et Valencia, 2014; Wharton-McDonald, 

2011). Plus précisément, dans un premier temps, ces élèves doivent avoir résisté à des 

interventions du premier niveau qui leur donne l’occasion de s’approprier des contenus 

d’enseignement-apprentissage prévus pour l’ensemble des élèves. À cet effet, certains 

auteurs soulignent qu’un enseignement explicite qui les guide dans la résolution de 

problèmes orthographiques dans des tâches variées (décontextualisées et 

contextualisées) tout en étant exposés à la bonne orthographe lexicale sont des 

modalités d’intervention des plus pertinentes, ce qui est vrai dans différentes langues, 

dont le français (Marin et Lavoie, 2017; Marin, Lavoie et Sirois, 2015; Stanké, Ferlatte 

et Granger, 2016). Ces élèves doivent aussi avoir résisté à des interventions ciblées du 

Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3 
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deuxième niveau, offrant un enseignement explicite en fonction de leurs besoins et de 

leurs capacités au regard de la production de mots écrits afin de bénéficier 

d’interventions du troisième niveau, de nature rééducative.  

À cet égard, un contexte orthodidactique optimal tient compte de leur situation 

pédagogique, dont leurs particularités individuelles, les difficultés qu’entraîne la 

dysorthographie sur la production de mots écrits en français et leur environnement 

scolaire et social (Berninger, 2009; Graham et Harris, 2013). De plus, il prend en 

compte des principes directeurs des interventions validées en lecture et en écriture 

auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité, dont celles au regard 

des processus spécifiques, tout en s’appuyant sur des programmes évalués auprès de 

ces élèves pour développer la production de mots écrits (p. ex. : Galuschka et al. 2019; 

Gillespie et Graham, 2014; Goodwin et Ahn 2010; Graham, Harris et McKeown, 2013; 

Graham et Santangelo, 2014; Graham et al., 2015; Rogers et Graham, 2008; Swanson, 

2013; Wanzek et al., 2006, 2013; Williams et al., 2017; Wharton-McDonald, 2011).  

Selon ces derniers auteurs, qui ont mis en évidence ces principes, la rééducation se doit 

d’être structurée dans un tout cohérent d’objectifs précis et d’activités micrograduées 

adaptées à la situation pédagogique de l’élève dysorthographique. Qu’elle soit 

corrective, compensatoire ou mixte, la rééducation gagne donc à s’appuyer sur des 

programmes d’intervention orthopédagogique qui permettent d’orchestrer un ensemble 

d’éléments-principes incontournables qui agissent en synergie. Parmi ces éléments se 

trouvent ceux relatifs au développement des processus visés chez l’élève, qui nécessite 

de conjuguer différents traitements ou stratégies avec précision et fluidité, de concert 

avec d’autres processus pour communiquer efficacement à l’aide de la lecture et de 

l’écriture. D’après ces auteurs, ce dernier aspect implique d’offrir des tâches 

décontextualisées et contextualisées avec des outils qui supportent leur réalisation, 

voire même qui les rendent accessibles à des élèves qui résistent à des interventions 

rééducatives avec les supports habituels tels des aides technologiques. De plus, afin de 
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favoriser au maximum le développement des processus visés, l’enseignement offert en 

contexte de rééducation auprès de ces élèves se doit d’être d’autant plus explicite et 

ciblé que celui offert lors d’interventions initiales, tout en étant flexible, individualisé 

et intensif sur une période prolongée. Donc, dans ce contexte, pour articuler tous ces 

éléments/principes, l’enseignement explicite offert en rééducation est, tout comme 

dans les interventions initiales, structuré en trois étapes que sont la modélisation, la 

pratique guidée et la pratique autonome. Or, selon ces mêmes auteurs, cet enseignement 

est d’autant plus segmenté, puisqu’il se traduit par une série de courtes tâches 

micrograduées à l’oral et à l’écrit en guidant l’élève étape par étape dans l’utilisation 

de processus enseignés de manière explicite, avec les outils les supportant. De plus, 

selon ces derniers, cet enseignement ciblé offre une rétroaction d’autant plus immédiate 

et informative sur la capacité de l’élève à utiliser les processus visés avec les outils les 

supportant. Ces auteurs précisent que cet enseignement flexible permet également une 

planification et une régulation de manière plus importante quant aux contenus 

d’enseignement-apprentissage visés et un ajustement des outils les supportant en 

fonction de la progression individuelle, évaluée sur une base hebdomadaire. Cette série 

de courtes tâches adaptées à son profil individuel aide non seulement l’élève à faire des 

liens entre l’oral et l’écrit en bénéficiant de rétroaction, mais aussi, à faire le transfert 

des apprentissages. Ce transfert à d’autres tâches et contextes est facilité par des rappels 

et des discussions fréquentes sur les contenus d’enseignement-apprentissage visés, 

mais aussi lorsque l’élève utilise différents outils dans des tâches rééducatives qui 

gagnent en complexité et dans des tâches réalisées en classe. Les auteurs précisent que 

les tâches sont d’abord décontextualisées puis contextualisées. À titre d’exemple, des 

programmes de rééducation en lecture ont permis de développer la précision et la 

fluidité de l’identification des mots écrits en offrant d’abord des tâches 

décontextualisées pour développer des traitements ciblés (entraînement d’items et de 

graphèmes en particulier), puis des tâches contextualisées pour développer la capacité 

à conjuguer précision et vitesse des processus spécifiques de concert avec les autres 
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processus, en compréhension de textes (Torgesen, 2001, 2005). À ce propos, ces tâches 

peuvent être réalisées avec des supports à la lecture et à l’écriture prévus pour 

l’ensemble des élèves, auxquels peuvent s’ajouter, des outils conçus pour pallier ou 

pour compenser les difficultés spécifiques de l’élève, telles des aides technologiques. 

Considérant la résistance à l’intervention de l’élève, cet enseignement explicite, ciblé 

et flexible offert avec différents supports et individualisé, il est généralement offert en 

individuel ou en sous-groupe homogène de deux à trois élèves hors classe tout en 

soutenant le transfert en classe. En outre, selon ces auteurs, cette intervention est offerte 

de manière intensive sur une durée prolongée, soit de 30 minutes à 3 heures par jour, 

dont la durée peut augmenter selon la complexité des tâches offertes (décontextualisées 

versus contextualisées), l’âge des apprenants concernés et le contexte d’intervention 

(scolaire versus extrascolaire, p. ex. : durant une journée de classe ou d’été). 

Au regard de la production de mots écrits, des programmes d’intervention 

orthopédagogique qui offrent un enseignement explicite ciblé, individualisé, flexible et 

intensif sur une période prolongée, en régulant les contenus 

d’enseignement/apprentissage et les outils les supportant, améliorent généralement ce 

processus chez des élèves âgés de neuf-douze ans résistants à des interventions initiales 

de qualité, en plus d’améliorer l’identification des mots écrits (précision et fluidité) et 

la production textuelle (Kelman et Apel, 2004; Kirk et Gillon, 2009; Galuschka et al. 

2019; Laplante, Desgagné et Turgeon, à paraître; MarArthur, 2013; 2001; Torgesen, 

2001, 2005; Wasowicz, 2009; Wanzek et al., 2006; Weiser et Mathes, 2011; Williams 

et al., 2017; Wolter et Dilworth, 2014). De tels programmes implantés par un 

intervenant formé en orthodidactique de la lecture et de l’écriture aident généralement 

ces apprenants à faire des liens entre l’oral et l’écrit, en étant guidés étape par étape 

dans l’utilisation de stratégies scripturales pour résoudre des problèmes 

orthographiques. Selon ces auteurs, ces stratégies leur sont, d’usage, enseignées de 

manière explicite, en leur offrant de la rétroaction et du soutien au transfert les 
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apprentissages visés, alors qu’ils écrivent avec différents supports. Or, bien qu’ils 

offrent généralement une rééducation mixte, les recherches sur ces programmes 

diffèrent quant aux apprentissages visés et aux supports utilisés. En effet, la majorité 

de ces études ont permis à certains apprenants de développer la précision enproduction 

de mots isolés et certains autres ont développé aussi cette précision en production 

textuelle. De plus, certains programmes proposant un entraînement au traitement de 

texte ont développé la précision ce processus dans ce type de tâche (p. ex. : MacArthur, 

2001, 2013). Dans ces dernières études, qui mesuraient la performance des élèves en 

contexte d’écriture manuscrite et au traitement de texte, un transfert des apprentissages 

était observé, avec toutefois, une moindre performance en contexte d’écriture 

manuscrite par rapport au traitement de texte. Selon ces auteurs, les résultats indiquent 

que les élèves  ont, d’une part, développé leur processus déficitaire, et, d’autre part, 

appris à compenser leurs difficultés avec cet outil. Or, à notre connaissance, aucun de 

ces programmes expérimentés auprès d’élèves résistants à des interventions initiales 

n’intègre des aides technologiques, ni ceux auprès d’élèves dysorthographiques. 

Plus précisément, auprès d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, des 

programmes de rééducation offrant une intervention explicite, ciblée, individualisée, 

flexible et intensive sur une période prolongée, en régulant les contenus 

d’enseignement-apprentissage (traitements à développer) et les outils les supportant se 

traduisent non seulement par une amélioration significative de la précision de la 

production de mots isolés (Arnback et Elbro, 2000; Berninger, 2008c; Berninger et al., 

2013a; Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019; Chapleau, 2013, 2017; Lim et Oei, 2015; 

Richards et al., 2005; Tsesmeli et Seymour, 2008), mais aussi de la précision de 

production de mots en production textuelle (Berninger et al., 2008c). Toutefois, à notre 

connaissance, aucun programme n’a ciblé ou évalué la fluidité de ce processus en 

production textuelle; en revanche, la fluidité de l’identification des mots écrits l’était 

dans certaines de ces études et s’est vue améliorée au terme de ces programmes 
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(Arnback et Elbro, 2000; Berninger et al., 2013a; Galuschka et al. 2019). La plupart de 

ces programmes offraient une rééducation corrective de ce processus et certains, mixtes, 

puisqu’elles développaient la production de mots écrits tout en renforçant d’autres 

processus fonctionnels. Ainsi, une rééducation du traitement alphabétique (Chapleau 

et Beaupré-Boivin, 2019; Ferraz et al., 2019; Kast et al., 2011; Torgesen, 2005), 

orthographique (Berninger et al., 2008c, 2013a; Ise et Schulte-Körne, 2010; Richards 

et al., 2005), morphographique (Arnback et Elbro, 2000; Chapleau et Beaupré-Boivin, 

2019; Berninger et al., 2008c; 2013a; Chapleau, 2013, 2017; Richards et al., 2005; 

Tsesmeli et Seymour, 2008) améliore de manière significative (effets de petite taille), 

mais variable, ces capacités. Ces études ont toutes été documentées en contexte 

d’écriture manuscrite à l’exception de deux d’entres elle qui proposaient, pour l’une 

des tâches de rééducation en production de textes élaborés, l’utilisation du traitement 

de texte (Berninger et al., 2008c,  2013a).  

En outre, il y a quelques recherches quantitatives qui ont évalué l’effet de programme 

de rééducation sur la précision de la production de mots écrits en production de mots 

isolés d’élèves dysorthographiques et, beaucoup moins, en production textuelle, ce qui 

se reflète aussi dans les études menées auprès d’élèves résistants à des interventions 

initiales de qualité. Quelques-unes des études menées à ce jour ont été réalisées avec 

un protocole quasi expérimental, mais la plupart, avec un protocole à cas unique. Ainsi, 

quelques études avec un protocole quasi expérimental font l’objet d’une synthèse 

critique (voir Annexe D) avec des indicateurs de qualité de ce type d’études (Gersten 

et al., 2005) (voir Annexe E), puis d’autres menées avec un protocole à cas unique, 

avec des indicateurs spécifiques à ce type d’études (Kratohwill et al., 2013) (voir 

Annexe B).  

Bien que les améliorations permettaient aux élèves dysorthographiques de produire 

avec plus de précision des items entraînés, les programmes décrits dans cette section 
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ne leur permettaient généralement pas de répondre aux attentes prévues à leur âge en 

production de mots isolés ni de produire des textes qui correspondraient à leurs 

capacités. Pourtant, une amélioration sur ce plan entraîne habituellement une 

amélioration de la production textuelle et de l’identification des mots écrits, si difficiles 

pour ces élèves (Berninger, 2009). En effet, ils répondent plus lentement à une 

rééducation de la production des mots écrits qu’à une rééducation visant le 

développement de tout autre processus de lecture et d’écriture (p. ex. : de 

l’identification des mots écrits ou de processus non spécifiques) (Abbott et al., 1997; 

Swanson, 2013). De plus, dans ces programmes, la fidélité de l’implantation n’est pas 

documentée, comme dans la plupart des recherches expérimentales menées dans les 

écoles (Joly, Tourigny et Thibaudeau, 2005). Afin de permettre à ces élèves, dont les 

difficultés persistent en dépit d’une telle rééducation de poursuivre leur apprentissage 

différemment, de nombreux auteurs proposent d’évaluer l’effet de programmes 

intégrant des aides technologiques les plus susceptibles de soutenir leur production de 

mots écrits, en documentant la fidélité de l’implantation de ceux-ci (Basham et al, 2010; 

Berninger, 2015; Edyburn, 2013; Kennedy et Deshler, 2010; MacArthur, 2013; 

McKenna et Walpole, 2007; Peterson-Karlan, 2011; Smith et Okolo, 2010).  

2.3.2 La fidélité de l’implantation de programmes 

La fidélité de l’implantation de programmes se définit comme étant le degré avec lequel 

un programme est implanté tel que planifié en contexte de pratique ou de recherche 

(Harn, Parisi et Stoolmiller, 2013; O'Connor, Small et Cooney, 2007; Power et al., 

2005; Peterson, Homer et Wonderlich, 1982; Yeaton et Sechrest, 1981). Selon ces 

auteurs, elle constitue le pont entre l’idée initiale et son application dans un milieu, 

auprès d’une population en particulier. S’assurer de la fidélité permet au programme 

de continuer à produire les mêmes effets que s'il est mis en œuvre en concordance avec 

le programme initial. Documenter la fidélité de l’implantation permet aussi de 

comprendre les causes de son succès ou de son échec, d’y apporter des améliorations 
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et de proposer des pistes pour de futures recherches. Conséquemment, cette étape 

cruciale se doit d’être documentée, en prenant en compte ses principales composantes.  

De nombreux auteurs se sont penchés sur les composantes de l’implantation de 

programmes, en considérant le contenu traité durant l’intervention et la démarche sous-

jacente à celle-ci (Dane et Schneider, 1998; Gresham et al., 1993; Perepletchikova et 

Kazdin, 2005; Power et al., 2005), dont celles en contexte d’implantations 

d’interventions rééducatives (Keller-Margulis, 2012). Il ressort des écrits sur le sujet 

que les critères de qualité de contenu du programme implanté sont, d’abord, 

l’adhérence, l’exposition et la différenciation. Il est effectivement pertinent de 

questionner dans quelle mesure les objectifs ont été rencontrés en utilisant le matériel 

proposé dans l’ordre convenu (adhérence) et les séances réalisées, soit leur nombre et 

leur durée (exposition), en prenant en compte les caractéristiques uniques du 

programme par rapport aux autres programmes existants ou aux pratiques 

habituellement implantées visant les mêmes effets (différenciation). Par ailleurs, 

comme l’adhérence est très proche de la différenciation, ces auteurs sont d’avis que 

mesurer l’une ou l’autre est suffisant. Ensuite, au regard de la démarche, il s’avère 

essentiel de se pencher sur la qualité des interventions offertes et, donc, sur la 

compétence des intervenants à actualiser le programme implanté, tout en prenant en 

compte l’engagement des participants, soit leur implication dans les activités du 

programme. Certes, afin d’évaluer les effets d’un programme novateur, de comprendre 

ce qui en explique le succès ou l’échec, de l’améliorer et de proposer des pistes pour 

de futures recherches, ces composantes gagnent à être documentées pour l’implantation 

d’un programme en entier comme pour des parties de celui-ci. Cela est vrai pour toute 

recherche expérimentale, mais l’est d’autant plus en contexte d’implantation d’un 

programme de rééducation complexe auprès d’élèves sensibles à la quantité et à la 

qualité des interventions offertes, tels des élèves dysorthographiques (Capin et al., 

2018; Noell et Gransle, 2006; Swanson et al., 2013; Yeaton et Sechrest, 1981). C’est 
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pourquoi il s’avère essentiel de documenter la fidélité de l’implantation de programmes 

orthopédagogiques novateurs évalués auprès d’eux en lecture et en écriture, un terrain 

qui, à notre connaissance, demeure inexploré à ce jour. À ces pistes de recherche 

s’ajoute l’intégration d’aides technologiques à ce type de programme d’intervention. 

2.4 Les aides technologiques auprès d’élèves dysorthographiques 

Une Une variété de technologies numériques ajoutent une valeur aux interventions 

pédagogiques, soit les logiciels éducatifs, les ordinateurs, les outils multimédias, etc. 

(Bryant et Bryant, 2003; MacArthur, 2013). Certains de ces outils peuvent être 

considérés comme des aides technologiques à l’apprentissage auprès d’élèves 

dysorthographiques. En contexte de rééducation, leur usage serait judicieux pour 

améliorer les compétences en lecture et en écriture de même que pour soutenir ces 

élèves en difficulté d’apprentissage (Depover, Karsenti et Komis, 2007). Or, pour ces 

apprenants, certains auteurs (Chalghoumi et Viens, 2009; Loiselle et Chouinard, 2012; 

MELS, 2011; Peterson-Karlan et Parrette, 2008; Rousseau, 2014) soulignent la 

difficulté à distinguer ces technologies numériques des aides technologiques, 

puisqu’une technologie numérique peut leur servir d’aide technologique. En effet, une 

technologie numérique utilisée par un élève en difficulté comme aide technologique 

peut être aussi utile à des élèves sans difficulté (Bryant et Bryant, 2003). Pour illustrer 

ce propos, Bryant et Bryant (2003) donnent pour exemple Maria et Phil, des élèves qui 

se servent du même logiciel qui fournit une aide à la lecture, et plus spécifiquement à 

l’identification des mots écrits (avec la synthèse vocale, une voix lit le texte à l’écran). 

Phil en fait usage ponctuellement afin d’améliorer sa lecture. Il apprécie lire le texte, 

puis écouter la synthèse vocale pour bénéficier de rétroaction : ce logiciel lui est utile 

pour réaliser la tâche de lecture, mais il pourrait la réaliser sans ce logiciel, car il arrive 

à identifier avec précision la plupart des mots écrits dans le temps donné. Maria, une 

élève dyslexique s’en sert non seulement pour améliorer sa compétence en lecture, mais 
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également pour développer des processus fonctionnels. En effet, Maria tente de lire les 

mots en même temps que la synthèse vocale. De cette façon, elle peut identifier des 

mots écrits qu’elle n’arriverait pas à lire sans cet outil et, ainsi, accéder à la 

compréhension du texte. En outre, ce logiciel l’aide à pallier et à compenser ses déficits 

sur le plan de l’identification des mots écrits. De plus, cette utilisation est essentielle 

pour que la tâche de lecture lui soit accessible. Donc, pour Maria, la technologie 

numérique sert d’aide technologique, ce qui n’est pas le cas pour Phil, même si celle-

ci peut lui être utile. Ainsi, pour les élèves en difficulté, ce sont les utilisations faites 

par l’élève et le caractère essentiel des technologies numériques pour réaliser la tâche 

qui déterminent si elles lui servent d’aides technologiques; sans ces aides cette tâche 

ne pourrait être réalisée, ou difficilement réalisée.  

Ainsi, afin de tenir compte des besoins des apprenants, dans le projet doctoral, 

l’expression « aides technologiques » fait référence à des technologies numériques 

susceptibles d’ajouter de la valeur à l’intervention, dont l’utilisation a un caractère 

essentiel pour les apprenants afin de leur rendre les tâches accessibles. En outre, ces 

aides technologiques leur permettent d’accomplir des tâches que ces élèves ne 

pourraient pas réaliser, ou réaliser difficilement; ces outils réduisent, voire éliminent, 

les obstacles qui pourraient les empêcher de les réaliser. De même, ces aides 

technologiques permettent à ces élèves de développer des processus fonctionnels, c’est-

à-dire les aident à pallier et à compenser leurs difficultés les plus marquées.  

Les aides technologiques s’inscrivent dans le modèle d’accès universel à 

l’apprentissage 6  en rendant les tâches accessibles à des élèves ayant des besoins 

 

6  L’accès universel à l’apprentissage, traduit de l’anglais Universal design for learning, comme 

approche « propose de recourir à des méthodes d’enseignement variées et souples qui ne sont pas 

seulement efficaces pour l’élève moyen, mais aussi pour les élèves qui sont « en marge ». […] C’est un 

ensemble de stratégies qui permettent d’aménager un environnement pédagogique plus universel, dès la 
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particuliers et en favorisant au maximum le développement de leurs compétences dans 

différents contextes d’intervention. En s’appuyant sur des principes de cette approche 

(National Center on Universal Design for Learning (UDL), 1997), dont l’usage efficace, 

la flexibilité, la qualité de l’information, la tolérance à l’erreur et la simplicité, les 

auteurs (Basham, 2010; Smith et Okolo, 2010) sont d’avis que ces outils sont utiles à 

des apprenants ayant des profils diversifiés (usage efficace). Ils précisent aussi qu’ils 

peuvent être utilisés différemment selon leurs besoins et capacités (flexibilité), qu’ils 

fournissent une rétroaction constructive (qualité de l’information) en aidant à faire 

moins d’erreurs (tolérance à l’erreur) tout en étant simples à utiliser (simplicité). 

Conformément à ces principes, ces auteurs proposent de mettre à profit des aides 

technologiques auprès d’élèves ayant des besoins particuliers, et ce, à différents 

niveaux d’intervention déjà présentés dans ce cadre théorique, soit dans des 

interventions universelles, supplémentaires et intensives (Vaughn et al., 2007). Plus 

spécifiquement, les aides technologiques sont susceptibles d’ajouter de la valeur aux 

interventions offertes à des élèves qui ont des difficultés persistantes dans 

l’apprentissage de l’écriture, dont les élèves dysorthographiques (ADOQ, 2003, 2014; 

Basham et al., 2010; McKenna et Walpole, 2007; McLaughlin, Weber et Barreto, 2004; 

Moats, 2009; Rousseau, 2014). Selon ces auteurs, elles peuvent être utilisées comme 

aides à l’apprentissage et donc, à des fins de différenciation pédagogique, ou comme 

aides à la rééducation auprès de ces élèves en trouble d’apprentissage. Ainsi, en offrant 

des mesures d’adaptation, ces outils peuvent servir d’aides à l’apprentissage en 

supportant un besoin qui se manifeste dans plusieurs contextes d’intervention (p. ex. : 

en contexte classe et orthopédagogique). En s’assurant que ces apprenants réalisent les 

mêmes apprentissages que les autres, elles diminuent les répercussions d’un trouble 

 

phase de la conception, minimisant les besoins d’adapter le programme d’études par la suite » (Ruel, 

Leclaire-Arvisais et Moreau, 2010, p. 18). 
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d’apprentissage et leur permettent de faire la démonstration de leurs compétences. En 

plus de les aider à fonctionner et à actualiser leur plein potentiel en écriture, ces mêmes 

outils peuvent servir d’aide à la rééducation, en optimisant l’efficacité de l’intervention 

rééducative. Dans ce contexte, celle-ci peut viser le développement de différents 

processus d’écriture déficitaires ou fonctionnels.  

Ainsi, auprès d’élèves dysorthographiques, la rééducation intégrant des aides 

technologiques peut être corrective en développant des processus déficitaires; par 

exemple, l’élève apprend à se servir de la synthèse vocale pour vérifier la plausibilité 

phonologique des mots écrits alors qu’il réalise différentes tâches d’écriture visant le 

développement du traitement alphabétique, comme la production de non-mots. Cette 

rééducation peut également être compensatoire, en renforçant des processus 

fonctionnels; par exemple, l’élève apprend à utiliser un organisateur graphique pour 

optimiser sa planification de la tâche d’écriture et ainsi, l’aider à gérer plus 

efficacement cette tâche qui mobilise de nombreux processus. Cette intervention 

rééducative peut aussi favoriser l’utilisation d’outils auxquels ces élèves se 

familiarisent pour la suite de leur cheminement afin de compenser des difficultés 

persistantes, dont la production de mots écrits. Enfin, la rééducation peut être mixte. 

Dans tous les cas, elle gagne à s’appuyer sur les données de recherches sur les fonctions 

d’aide qui montrent un grand potentiel pour les assister à pallier et à compenser leurs 

difficultés les plus marquées en écriture tout en respectant les principes directeurs des 

interventions orthopédagogiques qui s’appuient sur des données de la recherche auprès 

de ces élèves (Basham et al., 2010; Edyburn, 2013; Okolo et Diedrich, 2014). 

À cet égard, ces auteurs proposent de faire des liens entre les principes directeurs des 

interventions issues de la recherche auprès des élèves dysorthographiques et les 

solutions qu’offrent les aides technologiques pour optimiser la rééducation de la 

production de mots écrits ou l’utilisation de ces aides technologiques auprès d’élèves 
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âgés de neuf-douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture. En effet, 

certaines recherches supportent l’idée que l’utilisation d’aides technologiques en 

écrivant au traitement de texte soutient la production de mots écrits d’élèves en 

difficulté dans l’apprentissage de l’écriture (bénéficiant de mesures d’adaptation), dont 

les élèves dysorthographiques. Or, intégrer ces outils à des programmes de rééducation 

de l’écriture est susceptible d’être autant plus efficace auprès d’eux (Englert et al., 2008; 

Kennedy et Deshler, 2010; MacArthur et al., 1995; Morphy et Graham, 2011). En effet, 

selon ces auteurs, ces élèves ont non seulement besoin de mesures d’adaptation, mais 

aussi de rééducation jusqu’à ce qu’ils produisent des textes qui correspondraient à leurs 

capacités orales, ce qui implique d’être familiarisés aux outils les plus susceptibles de 

les aider à pallier et à compenser leurs difficultés les plus marquées. 

Tel que précisé dans ce cadre théorique, en contexte de rééducation, les principes 

directeurs des interventions issues de la recherche auprès d’élèves dysorthographiques 

consistent en un enseignement explicite, ciblé, individualisé, flexible et intensif sur une 

durée prolongée, en offrant des tâches micrograduées aidant à faire des liens entre l’oral 

et l’écrit, de la rétroaction et du soutien au transfert des apprentissages. Pour y intégrer 

des aides technologiques, certains auteurs recommandent d’offrir d’abord un 

enseignement explicite d’outils offrant un support ciblé, individualisé et flexible pour 

développer les principaux traitements déficitaires chez l’élève afin de rendre la 

démarche d’utilisation de chaque outil transparente et appropriée au profil individuel 

de l’élève, pour ensuite les mettre à profit dans un tel enseignement (Alper et 

Raharinirina, 2006; Batorowicz, Missiuna et Pollock, 2012; Edyburn, 2013; MacArthur, 

2009, 2013; Smith et Okolo, 2010). Ces auteurs précisent que dans ce contexte de 

rééducation, l’utilisation du traitement de texte est judicieuse dès neuf-douze ans pour 

enseigner les processus d’écriture. En effet, ce support flexible auquel les élèves 

dysorthographiques ont généralement déjà été initiés, de même que l’écriture au clavier 

(l’utilisation du traitement de texte et du clavier étant prévu dès le premier cycle du 
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primaire dans le programme de formation de l’école québécoise) facilite généralement 

leur gestion de la production textuelle (p. ex. : en pouvant déplacer et modifier plus 

facilement le texte, en corrigeant certaines erreurs avec le correcteur orthographique 

qui y est intégré), en plus d’offrir la possibilité d’être utilisés en se référant à des aides 

technologiques. Selon ces auteurs, dans ce contexte, certains outils conçus pour être 

utilisées de manière indépendante pour produire des mots écrits avec précision et 

fluidité dans différentes tâches de production textuelle ont le potentiel d’offrir à ces 

élèves d’autant plus de rétroaction (indices que le mot est bien écrit). Il peuvent aussi 

offrir plus soutien au transfert des apprentissages, dont faire des liens entre les 

stratégies utilisées en recourant à l’écriture manuscrite et celles requises avec ces outils 

en réalisant des tâches micrograduées avec différents supports. De plus, d’après ces 

auteurs, certains de ces outils ont le potentiel de soutenir leurs déficits les plus marqués 

de production de mots écrits, tout en les aidant à compenser ces déficits, comme le 

révèle des données de recherche sur l’utilisation d’aides technologiques auprès 

d’élèves âgés de neuf-douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture.  

En s’appuyant sur ces données, les aides technologiques, qui soutiennent la production 

de mots écrits de ces élèves, sont la synthèse vocale (une voix lit les mots) et la 

prédiction de mots (suggestions de mots à partir des premiers graphèmes tapés), 

utilisées avec le traitement de texte (Alper et Raharinirina, 2006; Kennedy et Deshler, 

2010; Li et Hamel, 2003; Handley-More, Billingsley et Coggins, 2003; MacArthur, 

2006, 2013; Morphy et Graham, 2012; Peterson-Karlan, Hourcade et Parette, 2008). 

Certaines de ces recherches, dont la qualité est variable, ont été menées principalement 

avec un protocole à cas unique à la fin des années 1990 et au début des années 2000, et 

évaluaient l’effet de technologies numériques qui ont beaucoup évolué depuis, en étant 

plus conviviales à utiliser (Evmenova et al., 2010; Handley-More et al., 2003; Lewis 

et al., 1998; MacArthur, 1998, 1999; Silio, 2008; Silio et Barbetta, 2011). Ces 

recherches n’ont pas été menées spécifiquement auprès d’élèves dysorthographiques, 
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mais plus largement auprès d’élèves qui éprouvaient des difficultés sévères et 

persistantes d’écriture en apprentissage de la langue anglaise; des effets significatifs en 

précision de production de mots écrits et en production textuelle ont été observés, sans 

documenter la fidélité de l’implantation de l’utilisation de ces technologies. Or, ces 

recherches sont réalisées avec peu de participants, pour lesquels la procédure de 

sélection est généralement peu décrite de même que la variable indépendante et les 

mesures de la variable dépendante. Ces mesures consistent essentiellement en la 

production de courts textes et non de dictées permettant de contrôler les variables 

linguistiques, pourtant fréquemment utilisées pour mesurer l’effet d’interventions 

visant la production de mots écrits auprès d’élèves en difficulté d’apprentissage de 

l’écriture. La méthode de ces recherches, qui s’appuie sur les recherches scientifiques, 

comporte un enseignement de l’utilisation de ces fonctions d’aide suivi de la 

production de courts textes avec ces outils (servant de mesures), sans interventions 

orthopédagogiques de nature rééducative (Kennedy et Deshler, 2010; Lenker et al., 

2010; Li et Hamel, 2003; MacArthur, 2013; Morphy et Graham, 2012). Cet 

enseignement, dont la fidélité de l’implantation n’est pas documentée, réfère peu ou 

pas à des données sur les programmes d’interventions issus de la recherche et n’offre 

donc pas un enseignement ciblé, individualisé et intensif sur une période prolongée 

comme le requièrent ces élèves pouvant bénéficier des fonctions d’aide en particulier.  

Plus particulièrement, la synthèse vocale semble faciliter la relecture à voix haute des 

mots écrits par des apprenants en difficulté en écriture et soutient le traitement 

alphabétique en aidant à vérifier la plausibilité phonologique des mots, une difficulté 

marquée chez des élèves dysorthographiques, comme déjà précisé dans ce cadre 

théorique (MacArthur, 2009, 2013; Morphy et Graham, 2012). La synthèse vocale est 

généralement utilisée avec la prédiction de mots, qui permet de commencer à écrire un 

mot (p. ex. : cha…) et d’obtenir rapidement des suggestions de mots (p. ex. : chat, 

champ, chapeau, etc.) en fonction des graphèmes tapés et des phonèmes qui leur sont 



104 

associés (Maor, Currie et Drewry, 2011; Peterson-Karlan, Hourcade et Parette, 2008). 

Selon ces auteurs, la prédiction de mots offre un soutien complémentaire à la synthèse 

vocale puisqu’elle favorise le traitement orthographique d’élèves ayant des difficultés 

sévères en écriture en aidant à choisir le bon graphème associé au phonème, et le 

traitement morphographique en aidant à produire des mots contenant des graphèmes 

dérivables ou indérivables par la morphologie. Ces auteurs précisent que la synthèse 

vocale et la prédiction de mots sont utilisées plus efficacement par les élèves s’ils font 

efficacement des liens entre l’oral et l’écrit; ces fonctions s’inscrivent en complément 

à la capacité à segmenter les mots en syllabes et en phonèmes et à mieux reconnaître 

les graphèmes associés à un phonème. Ainsi, à la fin des années 1990 et au début des 

années 2000, la prédiction de mots (Handley-More, Billingsley et Coggins, 2003) et la 

synthèse vocale (MacArthur, 1998, 1999) utilisées avec le traitement de texte ont 

permis à des élèves en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture de produire avec 

plus de précision des mots écrits en production textuelle qu’en contexte d’écriture 

manuscrite et au traitement de texte. Plus précisément, ces résultats ont été observés en 

production de dialogues (MacArthur, 1998), de paragraphes (MacArthur, 1999) et de 

courts textes narratifs (Handley-More, Billingsley et Coggins, 2003; Silio et Barbetta, 

2010). Ces résultats suggèrent que les élèves compensent leurs difficultés en écrivant 

avec ces outils. À ce sujet, MacArthur (1998, 1999) souligne le fait que les gains sont 

importants pour six élèves sur huit dans ses deux études, ce qui se traduit par moins 

d’erreurs phonologiques et orthographiques en utilisant la synthèse vocale et la 

prédiction de mots qu’en contexte d’écriture manuscrite et au traitement de texte. Ces 

résultats obtenus en croisant l’analyse quantitative des effets intraindividuels et 

l’analyse qualitative des paragraphies indiquent qu’en écrivant avec ces outils, ces 

élèves compensent leurs déficits sur le plan des principaux traitements servant à 

produire avec précision et fluidité des mots écrits (soit les traitements alphabétique, 

orthographique et morphographique). Plus récemment, par rapport au traitement de 

texte, ces outils ont permis à des élèves ayant ce même profil de produire avec plus de 
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précision des mots écrits en production de courts textes narratifs avec le logiciel 

« Word Q » (Handley-More, Billingsley et Coggins, 2003; Silio et Barbetta, 2010) et 

de textes libres avec les logiciels « Word Q », « Co:Writer » et « Write Assist » 

(Evmenova et al., 2010). En effet, selon ces auteurs, ces logiciels sont appréciés par les 

élèves, mais le logiciel Word Q offrant la synthèse vocale et la prédiction de mots est 

considéré comme étant le plus convivial. Afin de supporter ses traitements déficitaires 

et l’aider à accéder rapidement aux représentations lexicales, il peut être configuré de 

différentes façons par l’élève selon son profil en plus d’être le logiciel le plus utilisé 

dans les écoles primaires, notamment au Québec (Loiselle et Chouinard, 2012). Ainsi, 

en utilisant la synthèse vocale, l’élève peut choisir les paramètres pour la voix (volume 

et vitesse), la manière dont le texte sera énoncé pendant la rédaction (lecture de chaque 

lettre, mot ou phrase), la possibilité d’activer et de désactiver la voix au fil du texte et 

celle d’activer une fonction pour lire un texte ou un extrait de texte. Aussi, en utilisant 

la prédiction de mots, l’élève peut choisir le nombre de mots dans la boîte de prédiction, 

l’endroit où elle sera placée et l’activer ou la désactiver.  

Ainsi, parmi les études sur les aides technologiques auprès des élèves 

dysorthographiques, il y en a quelques-unes qui avaient pour objectif d’évaluer l’effet 

d’une utilisation de la synthèse vocale et de la prédiction de mots sur la précision et la 

fluidité de la production de mots écrits en production textuelle. Ces recherches 

quantitatives ont été menées avec un protocole à cas unique auprès d’élèves de neuf-

douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture. Elles peuvent donc être 

appréciées avec les indicateurs de qualité propres à ces études (voir Annexe E). L’une 

d’entre elle fait l’objet d’une synthèse critique (voir Annexe C). 

En résumé, les données de recherches sur l’utilisation d’aides technologiques auprès 

d’élèves de neuf-douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture révèlent que 

la synthèse vocale et la prédiction de mots, utilisées dans un même logiciel en écrivant 
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au traitement de texte (Word Q), améliorent la précision de la production de mots écrits 

de ces élèves en production textuelle en comparaison à l’écriture manuscrite ou à 

l’utilisation du traitement de texte. Elles précisent que ces aides technologiques offrent 

un support ciblé, flexible et individualisé pour soutenir les principaux traitements 

servant à produire des mots écrits (traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique) généralement déficitaires chez des élèves dysorthographiques et 

leur capacité à accéder rapidement aux représentations lexicales par rapport à 

l’utilisation du traitement de texte et l’écriture manuscrite.  

En faisant le lien entre les solutions qu’offrent ces aides technologiques, les éléments 

relatifs à la production de mots écrits et les principes directeurs des interventions issues 

de la recherche auprès d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, 

l’intégration d’aides technologiques qui ont le potentiel de soutenir leurs déficits 

spécifiques à un programme d’intervention orthopédagogique constitue une piste 

prometteuse pour leur offrir une aide adaptée à leurs particularités individuelles. Plus 

précisément, deux aides technologiques utilisées en écrivant avec un traitement de texte 

ont le potentiel de soutenir leurs traitements déficitaires. D’une part, la synthèse vocale 

a le potentiel de soutenir leur traitement alphabétique en les aidant à vérifier la 

plausibilité phonologique des mots et, d’autre part, la prédiction de mots, de soutenir 

leur traitement orthographique et morphographique en les aidant à choisir le bon 

graphème associé ou non au phonème, soit leurs déficits les plus marqués (Sprenger-

Charolles, 2012). L’intégration de ces aides technologiques, offertes dans un même 

outil technologique (logiciel Word Q) et généralement utilisées en classe par ces élèves 

en contexte scolaire québécois, est susceptible d’optimiser la rééducation offerte aux 

élèves dysorthographiques, dont les difficultés de production de mots écrits persistent 

en dépit d’interventions rééducatives en contexte d’écriture manuscrite ou au 

traitement de texte en contexte scolaire. Cet outil stimulant qu’ils utiliseront pour la 

suite dans leur cheminement scolaire et social pourrait s’intégrer à un programme 
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d’intervention orthopédagogique issu de la recherche visant le développement des 

traitements alphabétique, orthographique et morphographique, soit les principaux 

traitements servant à produire avec précision et fluidité des mots écrits en français.  

Dans un tel programme, un enseignement explicite de l’utilisation de ces aides 

technologiques, dont ils se servent au quotidien tout comme l’écriture manuscrite, 

pourrait être offert pour ensuite les mettre à profit dans un enseignement explicite, ciblé, 

flexible, individualisé et intensif sur une période prolongée de la production de mots 

écrits en français, en régulant les contenus d’enseignement-apprentissage et les outils 

les supportant. En donnant d’autant plus de rétroaction et d’occasions de transférer 

leurs apprentissages, ces aides technologiques offrent un support additionnel pour 

développer la production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés 

de neuf-douze ans tout en les aidant à compenser leurs difficultés persistantes sur ce 

plan dans le cadre d’un programme de rééducation mixte. Les connaissances et les 

résultats issus des recherches présentées dans le cadre théorique guident le 

développement d’interventions rééducatives en écriture. Conséquemment, un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques, soit 

un outil technologique comportant deux aides technologiques (la synthèse vocale et la 

prédiction de mots), gagnerait à être expérimenté auprès de ces élèves pour développer 

la production de mots écrits en français. 

2.5 La question spécifique, les objectifs et les hypothèses de recherche 

Les connaissances et les résultats issus de recherches présentées dans la problématique 

et le cadre théorique orientent la question spécifique de recherche. Ainsi, cette 

recherche prendra en considération : 

1) les défis dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, dont la production 

de mots écrits en français; 
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2) les difficultés dans cet apprentissage, dont la dyslexie-dysorthographie; 

3) les interventions issues de la recherche auprès d’élèves dysorthographiques; 

4) les aides technologiques ayant le potentiel de faciliter la production de mots 

écrits de ces élèves.  

Tenant compte de ces enjeux, la question spécifique de cette recherche est : Quel est 

l’effet d’un programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides 

technologiques, dont la fidélité d’implantation est documentée, sur la production de 

mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans ?  

En expérimentant un programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides 

technologiques, notamment la synthèse vocale et la prédiction de mots, cette recherche 

a pour objectif principal d’évaluer l’effet de ce programme sur la production de mots 

écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. Un objectif 

secondaire permet de documenter la fidélité d’implantation de ce programme.  

Trois hypothèses de recherche sont éprouvées par l’objectif principal de recherche. Ces 

dernières concernent la précision et la fluidité de production de mots écrits en français 

par chacun des participants à ce projet. Conséquemment, à la suite du programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques : 

1) L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en français en 

production de mots isolés. 

2) L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en français en 

production de textes. 

3) L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits en français en 

production de textes. 



 

CHAPITRE III 

 

 

MÉTHODOLOGIE 

La méthodologie fait le lien entre les intentions de recherche et le choix des méthodes. 

Ainsi, afin de présenter la méthodologie envisagée, la posture épistémologique et le 

protocole et le devis de recherche sont exposés. Ensuite, les choix concernant le plan 

de recherche, les participants, les mesures, le programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques, le déroulement et le plan 

d’analyse des données sont expliqués et justifiés. Puis, sont abordées les procédures 

déontologique. 

 

3.1 La posture épistémologique 

La posture épistémologique renvoie aux finalités, aux questions, aux objectifs et aux 

hypothèses de recherche (Karsenti et Savoie-Zajc, 2011). Ces aspects inscrivent 

essentiellement cette recherche dans le paradigme postpositiviste, puisque le but 

principal est de déterminer les causes qui influencent les résultats de l’expérimentation 

d’un programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

(inférences causales) (Mertens, 2005; Phillips et Burbules, 2000). Cette recherche 

implique donc le développement d’un tel programme en ayant d’abord un prototype, 

pour l’ajuster avant de l’implanter, menant à la validation de l’implantation de ce 

dernier. De plus, selon ces auteurs, la connaissance qui peut en émerger représente le 
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résultat d’une démarche scientifique qui recourt essentiellement à des mesures 

quantitatives et à un protocole de recherche expérimentale pour en évaluer l’effet 

(objectif principal), éléments centraux de ce paradigme, tout en utilisant quelques 

mesures qualitatives pour documenter la fidélité de l’implantation (objectif secondaire). 

Cette fidélité s’est imposée en raison, entre autres, du milieu naturel privilégié dans 

cette recherche, ce qui assure une qualité d’implantation (Neuman, 2011). De plus, 

selon cet auteur, le milieu naturel a une influence sur la validité interne et externe. Plus 

précisément, cette recherche expérimentale menée en contexte scolaire québécois en 

orthopédagogie s’inscrit plus spécifiquement dans le domaine de l’orthodidactique de 

la lecture et de l’écriture puisqu’elle tient compte de la dynamique entre les trois pôles 

de la situation pédagogique, soit l’élève, l’objet d’apprentissage et l’intervenant dans 

un milieu (Legendre, 2005). En effet, cette recherche en éducation prend en compte la 

dynamique entre les caractéristiques individuelles de l’élève, les difficultés qu’entraîne 

la dysorthographie sur la production de mots écrits en français et son environnement 

scolaire et social; ce qui favorise grandement le transfert (Brodeur et al., 2015). 

L’interprétation de cette dynamique amène à situer de manière moins importante, cette 

recherche dans le paradigme interprétatif. 

Afin de conjuguer les exigences d’une recherche expérimentale tout en générant un 

savoir orthodidactique, une recherche expérimentale mixte est envisagée (Calfee et 

Sperling, 2010). D’une part, celle-ci s’inscrit en continuité avec les études semblables 

en orthodidactique de la lecture et de l’écriture (Chapleau, 2013, 2017; Evmenova et 

al., 2010; Graham et Perrin, 2008; Silio, 2008), en recourant essentiellement à des 

mesures quantitatives et à un protocole de recherche expérimentale applicable en 

milieu scolaire pour atteindre l’objectif principal. D’autre part, elle a pour particularité 

d’utiliser des mesures qualitatives pour atteindre l’objectif secondaire, comme d’autres 

recherches en didactique (Fejzo, 2011; Turcotte, Giguère et Godbout, 2015). Cette 

stratégie permet, tout en priorisant une approche, de générer un savoir plus complet en 
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imbriquant des résultats quantitatifs et qualitatifs pour obtenir des conclusions valides 

sur l’efficacité d’un programme novateur, en évaluant ses effets chez les élèves 

(objectif principal) et la fidélité de son implantation en contexte orthopédagogique en 

milieu scolaire (objectif secondaire) (Creswell, 2009; Halcomb, Andrew et Brannen, 

2009; Morse, 2010; Teddlie et Tashakkori, 2009). Plus précisément, en référence à ces 

auteurs, la partie qualitative fournit une compréhension approfondie de l’implantation 

de ce programme complexe dans des milieux scolaires, à partir des observations de 

différents acteurs, ce qui assure une bonne validité interne (Horner et al., 2005). En 

faisant le lien entre ces observations menées sur le terrain lors des interventions et les 

résultats de chaque élève aux mesures quantitatives (métainférences), cette recherche 

expérimentale mixte permet de mieux comprendre le succès ou l’échec du programme 

auprès des participants dans les différents contextes d’implantation et d’y apporter les 

ajustements nécessaires (Pluye et al., 2009). Selon ces auteurs, ces résultats s’en voient 

alors renforcés, voire même illustrés dans le cas de résultats surprenants. 

3.2 Le protocole et le devis de recherche 

Pour atteindre ces objectifs, cette recherche expérimentale mixte opte pour un 

protocole à cas unique, avec un devis séquentiel transformatif. Ainsi, la section 

consacrée au protocole et au devis de recherche se divise en deux sous-sections. 

D’abord, la première présente le protocole de recherche (protocole à cas unique), puis 

la deuxième le devis de recherche (devis séquentiel transformatif). 

Cette recherche privilégie un protocole de recherche dont la méthodologie est près des 

pratiques orthopédagogiques et, donc, centrée sur l’évolution individuelle des élèves 

ciblés en contexte d’accompagnement individuel, soit un protocole à cas unique 

(Kazdin, 2011; Horner et al., 2005; Juhel, 2008; Rivard et Bouchard, 2005). Selon ces 

auteurs, ce type de protocole permet, tout comme les autres protocoles de recherche 
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expérimentale (expérimentaux et quasi expérimentaux), la manipulation de la variable 

indépendante (VI), soit une intervention, d’évaluer son effet sur au moins une variable 

dépendante (VD), soit un comportement ciblé, tout en documentant la fidélité de 

l’implantation de l’intervention. Or, d’après ces auteurs, celui-ci adopte une approche 

différente, focalisée non pas sur le groupe (approche nomothétique), mais sur 

l’évolution individuelle du participant au fil du temps en interaction avec ses contextes 

spécifiques de vie (approche idiographique). Dans ce projet, mené dans différents 

contextes orthopédagogiques en milieu scolaire, les protocoles de groupes sont exclus, 

car le faible nombre de participants ayant ce trouble d’apprentissage et ces différences 

individuelles qu’il entraîne (Tunmer et Greany, 2009) ne permettent pas de constituer 

des groupes ni d’en assurer l’équivalence. Cela est particulièrement vrai en milieu 

scolaire québécois, puisque la dysorthographie est rarement identifiée dans ce contexte 

qui privilégie une approche non catégorielle au regard des difficultés d’apprentissage 

(Office des professions du Québec, 2014). De surcroit, puisque cette recherche 

s’intéresse à l’évolution individuelle d’élèves dysorthographiques en écriture alors 

qu’ils participent à un programme de rééducation et à la fidélité de l’implantation de 

ce programme en milieu scolaire, comme le recommande de nombreux auteurs (Horner 

et al., 2005; Maggin, Briesch et Chafouleas, 2013; Neuman, 2011; Salkind, 2010) et à 

l’instar de la majorité des recherches expérimentales menées auprès d’élèves ayant un 

trouble d’apprentissage (Kratochwill et al., 2013), cette recherche opte pour un 

protocole à cas unique. Ce protocole est rarement utilisé en éducation, mais il est des 

plus pertinents en orthodidactique de la lecture et de l’écriture.  

En privilégiant ce protocole de recherche qui implique des mesures quantitatives 

précises et répétées (mesures continues) du comportement d’un ou quelques 

participants ayant un profil spécifique à intervalles égaux lors de différentes phases de 

l’expérimentation, chaque sujet est son propre contrôle au même titre qu’une condition 

sans intervention dans des protocoles de groupe (Kazdin, 2011; Satake, Jagaroo et 
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Maxwell, 2008). Selon ces auteurs, cette stratégie permet d’avoir un meilleur contrôle 

intrasujet que des protocoles de groupe, mais offre moins de validité externe qu’un 

protocole de groupe puisque celle-ci se limite à des individus qui ont un profil similaire 

et passe par la réplication d’études semblables. Ainsi, selon ces auteurs, en comparant 

les mesures continues prises au niveau de base (phase initiale permettant de quantifier 

la VD et de prédire ce qui pourrait arriver à celle-ci sans l’intervention) et durant la 

phase d’intervention qui s’amorce une fois le niveau de base stable, cette étude permet 

de suivre de manière systématique la progression individuelle. Elle permet  d’évaluer 

l’effet du programme de rééducation intégrant des aides technologiques (objectif 

principal). Plus précisément, la progression des élèves dysorthographiques en 

production de mots écrits en français est étudiée alors qu’ils utilisent des aides 

technologiques adaptées à leurs besoins dans le cadre de ce programme, ce qui est 

judicieux considérant leurs différences individuelles (Juhel, 2008; MacArthur, 2009, 

2013; Salkin, 2010). Selon ces auteurs, dans ce contexte, ce protocole souple qui 

favorise l’engagement des élèves apporte des informations utilisabainsi,les à la 

planification-régulation de la pratique orthopédagogique selon le jugement clinique et 

pédagogique, voire même plus que des protocoles de groupe. Avec ce protocole près 

de la pratique, ce programme est implanté pendant une durée prolongée dans différents 

milieux scolaires par des intervenants « typiques » et dans des conditions qui se 

rapprochent des conditions réelles du milieu de vie des élèves, ce qui contribue à la 

validité écologique de cette étude (Horner et al., 2005). Il offre dpmc des conditions 

des plus intéressantes pour évaluer l’effet de ce programme (objectif principal), mais 

aussi pour documenter la fidélité de son implantation (objectif secondaire) dans la 

mesure où la séquence d’observations est planifiée rigoureusement, et donc, de manière 

à répondre de manière optimale aux besoins de l’élève dans son contexte scolaire.   

Dans cette recherche expérimentale mixte, cette séquence est non seulement encadrée 

par un protocole à cas unique, mais aussi par un devis de recherche mixte qui supporte 
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la situation pédagogique des participants, en faisant des liens entre leur progression en 

écriture et les interventions qui leur sont offertes dans différents contextes 

orthopédagogiques, soit le devis séquentiel transformatif (Creswell, 2009). Selon cet 

auteur, ce devis qui favorise la compréhension du phénomène à mesure de son 

évolution, concomitant à l’implantation d’un programme, permet d’accorder une 

priorité à l’approche quantitative par rapport à la composante qualitative, en planifiant 

une séquence d’observations dans laquelle une mesure quantitative est suivie d’une 

mesure qualitative. Plus précisément, dans cette recherche qui opte pour un protocole 

à cas unique, avec un devis séquentiel transformatif, ce devis s’actualise durant la phase 

d’intervention par des mesures continues qui sont suivies d’observations. 

Avec ce protocole et ce devis de recherche, cette recherche expérimentale mixte est 

cautionnée par trois types de critères de rigueur scientifique : 1) les critères spécifiques 

aux protocoles à cas unique; 2) les critères généraux applicables à l’ensemble des 

recherches expérimentales; et 3) les critères généraux applicables à la recherche 

qualitative (Juhel, 2008; Bryman, Becker et Sempik, 2008; Rivard et Bouchard, 2005; 

Salkin, 2010; Satake, Jagaroo et Maxwell, 2008; Van der Maren, 2003). Ces critères, 

présentés dans l’Annexe F, orientent l’opérationnalisation et l’instrumentation de la 

méthodologie retenue, lesquelles se doivent d’être pertinentes et décrites de manière 

précise pour assurer la rigueur scientifique de cette recherche, dont le plan de recherche. 

3.3 Le plan de recherche 

Un protocole à cas unique avec sujets multiples de type A-B-BC-A est réalisé sur une 

durée de 20 semaines (voir figure 3.1). Ainsi, les mesures continues sont réalisées une 

fois par semaine durant les trois phases de l’étude pour évaluer l’effet du programme 

de rééducation sur la production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques 

(objectif principal).  
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Figure 3.1  

Plan de recherche 
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Ces phases sont : 1) le niveau de base (A = cinq semaines), 2) la phase d’intervention 

constituée de deux séquences souples d’activités micrograduées intégrant deux aides 

technologiques (B : quatre semaines de sessions rééducatives avec la synthèse vocale; 

BC : six semaines de sessions avec la synthèse vocale et la prédiction de mots); et par 

souci de rigueur scientifique, 3) la phase post intervention d’observation des 

apprentissages (A : cinq semaines). Cette dernière phase permet de vérifier la stabilité 

des apprentissages une fois la phase d’intervention complétée, ce qui est un avantage 

pour la validité interne et pour les conclusions statistiques (Kazdin, 2011; Satake, 

Jagaroo et Maxwell, 2008). Ces mesures quantitatives sont suivies de mesures 

qualitatives afin de documenter la fidélité de l’implantation de ce programme (objectif 

secondaire) à des moments clés de la phase d’intervention. À ce sujet, le journal de 

bord est complété par les intervenantes lors de chaque séance rééducative et la grille 

d’observation lors de deux séances ayant lieu aux sessions deux et quatre. 

Ainsi, la première semaine de l’expérimentation commence par une séance préparatoire 

permettant aux élèves de se familiariser avec les différentes composantes de ce 

programme et aux mesures continues ainsi que de confirmer leur engagement à réaliser 

le projet de recherche. Par la suite, de la première à la cinquième semaine, le niveau de 

base s’amorce, en recourant à cinq mesures continues au moyen d’une épreuve 

expérimentale de la production de mots en production textuelle, qui consistent en la 

production de courts textes narratifs à partir d’images (d’une durée d’environ quinze 

minutes). Ces cinq mesures continues permettent de situer le niveau initial de chaque 

élève au regard de la production de mots écrits en production textuelle, d’en démontrer 

la stabilité et d’en prédire l’évolution sans la phase d’intervention. Pour Maggin, Briesh 

et Chafouleas (2013), trois à cinq mesures continues sont nécessaires pour établir le 

niveau de base, cinq étant préférables et étant privilégiées dans la présente recherche. 

Par la suite, de la sixième à la quinzième semaine, ou une fois le niveau de base stable, 

la phase d’intervention, constituée d’un programme de rééducation d’une durée de 30 
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heures est offert. Celui-ci comprend d’abord douze heures d’activités rééducatives avec 

la synthèse vocale, pour ensuite offrir 18 heures d’activités avec la synthèse vocale et 

la prédiction de mots une fois la stabilité des apprentissages observée au regard de la 

production de mots écrits en français. Il est dispensé par les intervenants durant trois 

journées en individuel ou en sous-groupe homogène de deux élèves à raison de 60 

minutes par jour. Il est suivi d’une quatrième journée de mesures continues. De plus, 

afin de documenter la fidélité de l’implantation de ce programme (objectif secondaire), 

la phase d’intervention implique la rédaction d’un journal de bord par les intervenants 

tout a long des actitivités rééducatives et la consignation d’une grille d’observation par 

la doctorante au début de chaque type d’activités (sessions deux et quatre).  

Enfin, de la seizième à la vingtième semaine, la phase d’observation des apprentissages 

est constituée de cinq prises de mesures continues. Celle-ci permet de vérifier la 

stabilité des apprentissages une fois la phase d’intervention complétée.  

En outre, au tout début et à la fin de l’expérimentation, soit à la première et la vingtième 

semaine, des mesures normalisées sont effectuées à l’aide de quatre épreuves 

normalisées. Elles consistent en la production de textes narratifs et d’une dictée de mots 

dans des phrases lacunaires et sont administrées durant environ trois heures. Ces 

épreuves normalisées, combinées à l’épreuve expérimentale, permettent de suivre de 

manière plus systématique l’évolution individuelle de participants de profil spécifique.  

Enfin, de la seizième à la vingtième semaine, la phase d’observation des apprentissages 

est constituée de cinq prises de mesures continues. Celle-ci permet de vérifier la 

stabilité des apprentissages une fois la phase d’intervention complétée.  

3.4 Les participants et les milieux d’interventions 

Le projet est mené en milieu scolaire québécois auprès de six participants qui ont un 

profil spécifique (voir tableau 3.1). Ce nombre, semblable au nombre moyen de sujets 

dans un protocole à cas unique (moyenne = 5,12, médiane = 3), est avantageux pour la 
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validité externe, qui toutefois, se limite à des individus qui ont un profil similaire dans 

une recherche expérimentale avec un protocole à cas unique (Kazdin, 2011). Ces élèves 

sont sélectionnés en collaboration avec leurs intervenants, dont leur orthopédagogue, 

la stagiaire en orthopédagogie et leur enseignant, de même que la direction d’école à 

l’aide de critères d’inclusion et de procédures de sélection qui se justifient ainsi. Dans 

le processus de sélection des participants dans les milieux d’interventions, tous les 

élèves proposés par les intervenants scolaires ont été considérés, après validation qu’ils 

répondaient aux critères d’inclusion au plan scolaire et individuel. 

Tableau 3.1 

Participants 

Critères de 

sélection 

Nombre/particularités 

P1 P2 P3 P4 P5 P6 
 

Âge : 9-12 ans 10 ans 

et 11 

mois 

10 ans et 1 

mois 

9 ans et 3 

mois 

10 ans et 2 

mois 

11 ans et 9 

mois 

10 ans et 

8 mois 

 

 Langue maternelle 

: français 

      

Développement 

normal   

      

 

Identification de la 

dysorthographie 

par un profession-

nel 

(ou en démarche 

d’identification) et 

selon la réponse à 

l’intervention  

 

O 

10 ans 

 

O 

10 ans 

 

O 

8 ans 

 

Npsy 

9 ans 

 

Or 

11 ans 

(en dé-

marche 

d’identifi-

caiton) 

 

Psy + 

Or 

10 ans 

(en dé-

marche 

d’identi-

fication) 

 

Difficultés 

spécifiques 

d’identification et 

de production de 

mots écrits 

      A
u
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la
n
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la

ir
e 
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n
 i

n
d
iv

id
u
el

 



 

 

119 

Difficultés 

persistantes (affec-

tant le traitement 

alphabétique, 

orthographique et 

morphographique) 

en dépit d’in-

terventions 

orthopédagogiques 

en écriture 

manuscrite 

      

Capacité à utiliser  

le clavier et le 

traitement de texte 

      

Niveau 

scolaire/cycle 

d’enseignement 

1ère 
année 

du 3e 

cycle 

1ère année du 
3e cycle 

2e année du 
2e cycle 

2e année du 
2e cycle 

1ère année 
du 3e cycle 

1ère année 
du 3e cycle 

 
Autres in-

formations 

      

 
Caractéristiques du 

milieu-école 

SR SR U U U U 

 
Indice de milieu 

socio-économique 

(rang décile) 

2 2 3 3 9 4 

 
Initiation aux aides 

technologiques  

 
(8 ans) 

 
(8 ans) 

- -  
(9 ans) 

 
(9 ans) 

 
Utilisation des 

aides technolo-

giques 

+ de 
10h/se-

maine 

C M Or. 

+ de 8h/se-
maine 

C M Or. 

- - - de 2h/se-
maine 

C Or. 

+ de 
5h/se-

maine 

C Or. 

 
Particularités - - - Trouble pho-

nologique 

sévère 

En reprise 

d’année 

- 

 

Au plan scolaire, ces participants sont des élèves dysorthographiques âgés de neuf-

douze ans fréquentant une classe ordinaire de deuxième ou de troisième cycle du 

primaire de quatre écoles primaires différentes de la grande région Montréalaise issues 

de quatre commissions scolaires (dossier scolaire). Le choix de ces âges et de ces cycles 

est justifié par le fait qu’il est pertinent à ce moment de les aider à consolider la 

production de mots écrits en français et à utiliser des aides technologiques pour 

A
u
 p

la
n
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co
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ir
e 
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répondre aux exigences plus importantes en écriture (MELS, 2006, 2009). De plus, 

l’identification de la dysorthographie est possible à partir de huit-neuf ans, soit à partir 

du deuxième cycle du primaire (Sprenger-Charolles et Colé, 2013). Aussi, le choix de 

mener cette recherche auprès d’élèves fréquentant une classe ordinaire de quatre écoles 

et de quatre commissions scolaires différentes du Québec est justifié par le fait que ces 

élèves sont généralement intégrés dans ce type de classe en contexte scolaire québécois 

(Trépanier, 2003). Or, tel que soulevé dans ces documents, au Québec, les milieux-

écoles, qui ont leurs particularités selon les milieux culturels et socioéconomiques, sont 

regroupées en différentes commissions scolaires qui gèrent l'enseignement et l’offre de 

services spécialisés auprès d’eux. La Loi de l’instruction publique (2013) préconise 

une approche non-catégorielle des troubles d’apprentissage misant sur les besoins et 

les capacités de l’élève afin d’offrir des interventions adaptées plutôt qu’une approche 

catégorielle priorisant l’identification de troubles et de déficits afin d’offrir un 

traitement. Dans ce contexte, plusieurs milieux s’inscrivent dans cette approche, de 

sorte que pour la plupart des élèves, l’identification d’un trouble d’apprentissage en 

particulier n’a pas été précisée, dont la dysorthographie. Or, pour les visées de la 

recherche, sans s’opposer à cette approche, l’avancement des connaissances mène à 

préciser les caractéristiques spécifiques des apprenants quant à la nature de leur trouble. 

Ainsi, en conformité avec la loi 21 qui encadre l’identification de la dysorthographie 

en contexte québécois (OPQ, 2013; 2014) et avec la Politique de l’adaptation scolaire 

qui privilégie une approche non catégorielle au regard des difficultés d’apprentissage 

(MEQ, 1999), leur dysorthographie a été identifiée durant leur cheminement scolaire 

par au moins un professionnel habileté à faire cette identification ou à être 

diagnostiquée par un médecin ou être en démarche d’identification. Comme cette 

identification n’est pas réservée à un professionnel en particulier, celle-ci a été réalisée 

par différents professionnels, qui sont généralement des psychologues, des 

orthophonistes ou des orthopédagogues détenant une Maîtrise en Orthopédagogie 

(OPQ, 2013, 2014). En outre, conformément aux recommandations d’experts dans le 
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domaine (OPQ, 2014), afin d’exclure la possibilité que leurs difficultés d’identification 

et de production de mots écrits puissent être causées par des contraintes scolaires (p. 

ex. : des pratiques pédagogiques non suffisantes ou ne correspondant pas à ces critères 

en contexte orthopédagogique et en contexte classe), ces élèves ont un profil de 

dysorthographie selon la réponse à l’intervention (dossier scolaire). En outre, ces 

critères de sélection des participants au plan scolaire rejoignent les deux critères 

suivants au regard de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, qui sont, par ailleurs, 

rencontrées en raison de la complexité de l’identification de ce trouble et de la 

comorbidité avec d’autres troubles (Fletcher et al., 2013).  

Au regard de l’apprentissage de la lecture et de l’écriture, comme le précise la 

définition de la dyslexie-dysorthographie retenue dans le présent projet de recherche 

(Tunmer et Greany, 2010), les difficultés en lecture et en écriture des participants 

affectent spécifiquement l’identification et la production de mots écrits en français et 

sont dues à un déficit phonologique, alors que les habiletés phonologiques sont requises 

pour apprendre à lire et à écrire. De telles difficultés sont mises en évidence dans une 

évaluation diagnostique qui prend en compte les contraintes individuelles, scolaires et 

familiales auxquelles l’élève est confronté dans ses différents contextes de vie (dossier 

scolaire, Questionnaires destiné à l’orthopédagogue, à l’enseignante et aux parents, 

Fontaine, 2019; voir Annexe G). Cette évaluation mène à identifier que la précision ou 

la fluidité de ces processus se situent en deçà des attentes prévues à leur âge 

chronologique dans différentes situations, soit des situations décontextualisées de 

lecture et d’écriture (Évaluation de la Lecture en Fluence, Épreuve Monsieur Petit, 

Cogni-Sciences, 2008; Outil de Dépistage des Dyslexies 2 (ODÉDYS 2), épreuves de 

lecture, d’orthographe, Cogni-Sciences, 2010) et dans des tâches orales 

décontextualisées. Ces tâches permettent d’évaluer la conscience phonémique, 

essentielle pour identifier et pour produire des mots écrits en français (ODÉDYS 2, 

épreuves métaphonologiques, Cogni-Sciences, 2008). De plus, en dépit d’interventions 
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rééducatives en contexte d’écriture manuscrite ou au traitement de texte, ces élèves 

présentent une difficulté persistante de production de mots écrits affectant les 

traitements alphabétique, orthographique et morphographique (ODÉDYS 2, épreuves 

d’orthographe, Cogni-Sciences, 2008; Questionnaire destiné à l’orthopédagogue, 

Fontaine, 2019, voir Annexe G), soit le profil de difficulté le plus souvent observé chez 

des dysorthographiques francophones (Sprenger-Charolles et al., 2012).  

De plus, ces participants ont été initiés à l’utilisation du clavier, lequel favorise une 

écriture plus rapide et des textes plus longs (Alstad et al., 2015; Pleau et Lavoie, 2016). 

Ainsi, à l’instar d’études dans lesquelles le logiciel ciblé (Word Q; Apprentissage, 

2014) est utilisé par des élèves âgés de neuf-douze ans en difficulté dans 

l’apprentissage de l’écriture, la capacité à utiliser le clavier est évaluée en vérifiant s’ils 

atteignent un certain niveau (être capable de taper plus de huit mots/minute) en se 

servant d’un logiciel d’entraînement (Type to Learn 3; Apprentissage, 2012). En outre, 

ces participants ont aussi été initiés au traitement de texte, ce qui facilite généralement 

la production textuelle d’élèves en trouble d’apprentissage (Morphy et Graham, 2013). 

À cet égard, cette capacité est évaluée à partir d’une grille d’entretien/observation 

(Evmenova et al., 2010). Ainsi, un entretien cognitif (C’est quoi? Pourquoi, quand et 

comment utilises-tu le traitement de texte?), suivi d’une période d’observation 

(rédaction d’un court texte narratif), permet de vérifier s’ils atteignent des critères 

proposés par différents auteurs dans le domaine (Chouinard, 2015; Commission 

scolaire Marie-Victorin (CSMV), 2011; MacArthur, 2013) (voir Annexe H).  

Au plan individuel, comme leur difficulté est spécifique en écriture, ces participants 

n’ont aucune déficience sensorielle, motrice, intellectuelle et aucune difficulté 

comportementale. De plus, leur difficulté ne peut être attribuable à une méconnaissance 

de la langue d’enseignement, leur langue maternelle est le français (dossier scolaire; 

Questionnaire de développement, Douaire, 2006).  
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En somme, la description des participants et des milieux d’intervention prend en 

compte différentes caractéristiques de l’élève, au plan individuel et scolaire. En aidant 

l’intervenant à faire des liens entre les élèves qu’il côtoie dans son milieu, elle contribue 

à la transférabilité de cette étude. De plus, la démarche de sélection des participants est 

facilement réplicable et peut donc permettre à d’autres de sélectionner des élèves ayant 

un profil similaire dans leurs milieux. Une fois sélectionnés, les effets expérimentaux 

sur la production de mots écrits en français sont étudiés avec différentes mesures. 

3.5 Les mesures 

Dans une recherche avec un protocole à cas unique, des mesures quantitatives 

permettent d’évaluer de manière continue et systématique la performance individuelle 

de participants afin d’évaluer l’effet d’un programme sur un apprentissage ciblé 

(Salkind, 2010). Ces mesures sont complétées par des mesures qualitatives permettant 

de documenter la fidélité d’implantation du programme évalué. Ainsi, cette recherche 

recourt principalement à des mesures quantitatives et, de manière moins importante, à 

des mesures qualitatives. Celles-ci sont décrites dans la présente section afin d’en 

établir la pertinence pour atteindre les objectifs de recherche. 

3.5.1 Les mesures quantitatives 

La qualité et la diversité des mesures quantitatives constituent des indicateurs 

importants de la qualité d’une recherche expérimentale en orthodidactique (Al Otaiba, 

2016; Gersten et al., 2005). En effet, selon ces auteurs, différents types de mesures 

quantitatives gagnent à être mises à profit dans ce type d’étude afin d’offrir un équilibre 

entre les mesures de la performance générale de l’élève et celles des plus liées à 

l’intervention et ainsi, croiser les résultats obtenus. De plus, elles doivent répondre aux 

critères de qualité spécifique à chaque type de mesure. Ainsi, dans cette étude, deux 

types de mesures quantitatives ont été mises à profit à des moments-clés du devis pour 
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suivre de manière systématique la progression individuelle de chaque participant. 

D’une part, sa progression a été étudiée dans une perspective normative, en recourant 

à des mesures normalisées avant et après le programme de rééducation et, d’autre part, 

dans une perspective idiographique en recourant à des mesures continues avec une 

épreuve expérimentale réalisée de manière hebdomadaire durant les 20 semaines de 

l’étude. En étant utilisées dans des perspectives et à des moments différents, elles 

s’inscrivent en continuité et en complémentarité pour évaluer à court terme l’effet du 

programme de rééducation et non à long terme. Ainsi, dans cette section, chaque type 

de mesure est présenté afin d’expliquer ses particularités, ses fonctions et sa pertinence 

pour vérifier les hypothèses de recherche (voir tableau 3.2). 

Tableau 3.2 

Mesures quantitatives 

Variables 

dépendantes 

Instruments Tâche Temps 1 Semaines 

1 à 20 

Temps 

20 

Mesures normalisées 

Précision  de la 

production de mots 

isolés 

Batterie d’Évaluation 

du Langage Écrit et de 

ses troubles 

➢ Ortho 3 

Dictée de mots 

dans des phrases 

lacunaires 

 
 

 

Précision de la 

production de mots 

en production 

textuelle 

Évaluation de la 

compétence en 

écriture 

➢ La maison 

abandonnée 

Production d’un 

texte narratif 

élaboré 

 
 

 

Mesures continues 

Fluidité de la 

production de mots 

en production 

textuelle 

Épreuve 

expérimentale de 

production de mots en 

production textuelle 

Production de 

texte narratif à 

partir d’histoires 

séquentielles  
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3.5.1.1 Les mesures normalisées 

Dans une recherche expérimentale en orthodidactique, des mesures normalisées sont 

fréquemment utilisées pour évaluer de manière approfondie la progression individuelle 

de l’élève en difficulté d’apprentissage (Horner et al., 2005). Elles ont donc une 

fonction d’évaluation diagnostique, telle que décrite dans le cadre théorique. En 

étudiant la progression de l’élève dans une perspective normative, ces mesures 

génèrent des données quantitatives qui permettent de comparer la performance 

générale de l’élève ciblé par rapport à celle d’élèves du même âge, si elles sont 

administrées conformément aux moyens utilisés en contexte de validation des épreuves 

(Gersten et al., 2005). Selon ces auteurs, pour l’élève en trouble d’apprentissage, dont 

l’élève dysorthographique, c’est sur ces données, ainsi que sur celles obtenus en 

comparant les siennes en contexte d’utilisation de moyens différents (mesures 

d’adaptation) que reposent les inférences réalisées sur le développement de ses 

processus d’écriture et de sa capacité à compenser ses difficultés à la suite d’un 

programme de rééducation. Aussi, d’après ces auteurs, la validité de ces inférences est 

assurée par le croisement des données issues de diverses épreuves qui permettent 

d’évaluer dans quelle mesure l’élève parvient à contextualiser ses apprentissages  alors 

qu’il réalise diverses tâches avec différents supports. De plus, cette validité dépend de 

la qualité psychométriques de ces épreuves, dont l’encadrement théorique, la fidélité, 

la validité et l’établissement d’un cadre normatif. En somme, dans le contexte d’une 

recherche expérimentale en orthodidactique, les mesures normalisées servent à évaluer 

de manière approfondie la progression de l’élève en difficulté d’apprentissage, en 

situant sa performance générale par rapport à celle d’élèves du même âge et à la sienne.  

Ainsi, dans cette recherche, afin d’évaluer la progression de l’élève dysorthographique 

à un programme de rééducation intégrant des supports différents pour l’aider à 

développer le processus de production de mots écrits en français et à compenser ses 

difficultés persistantes sur ce plan dans différentes tâches, des épreuves provenant de 
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batteries normalisées ont été administrées avec différents supports à l’écriture. Plus 

précisément, elles ont été réalisées avec les principaux supports que l’élève utilise au 

quotidien pour communiquer par écrit en contexte scolaire et social, soit l’écriture 

manuscrite et les aides technologiques intégrées au programme de rééducation 

(synthèse vocale et prédiction de mots utilisées en écrivant au traitement de texte). Ces 

épreuves dont les qualités psychométriques sont évaluées positivement (Bouchard et 

al., 2009; Desrochers, 2013) proviennent des quatre batteries suivantes : (a) La Batterie 

d’Évaluation du Langage Écrit et de ses troubles (BELEC), (b) La Batterie Analytique 

du Langage Écrit, (c) Le test de rendement individuel de Weschler et (d) L’évaluation 

de la compétence en écriture. Elles ont été administrées hors classe par la doctorante, 

en étant observée par l’intervenant. 

Afin d’atteindre l’objectif principal de recherche, le croisement des données de ces 

épreuves permet d’une part, à vérifier la première hypothèse de recherche avec deux 

tâches de production de mots isolés (a et b) et, d’autre part, à vérifier la deuxième 

hypothèse, avec deux tâches de production textuelles (c et d), réalisées avec différents 

supports. Dans ce but, afin d’obtenir des données quantitatives qui permettent de 

comparer la progression des apprentissage de l’élève ciblé par rapport à celle d’élèves 

du même âge, conformément aux moyens utilisés lors de la validation des épreuves, 

les trois premières ont été administrées en contexte d’écriture manuscrite et, la 

quatrième, avec des outils utiles à l’élève pour produire un texte narratif élaboré et donc, 

avec des aides technologiques. De plus, pour générer des données qui permettent de 

comparer les données de l’élève en contexte d’utilisation de moyens différents 

(mesures d’adaptation), susceptibles de l’aider à compenser ses difficultés de 

production de mots écrits en français dans différentes tâches, les trois premières 

épreuves ont ensuite été réalisées avec des aides technologiques intégrées au 

programme de rééducation. Ces modalités sont cohérentes avec la perspective de 

rééducation de ce programme ainsi qu’avec les tâches et les supports proposés à l’élève 
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en milieu scolaire pour faire les apprentissages attendus  (ADOQ, 2016; Mercure et 

Paquin, 2019; MEES, 2018). En outre, puisqu’il s’agit, à notre connaissance d’un 

premier programme qui offre ce type de rééducation, à des fins d’exploratoires, la 

comparaison de la performance de l’élève en contexte d’écriture manuscrite et avec des 

aides technologiques peut contribuer à évaluer dans quelle mesure il parvient à 

transférer ses apprentissages avec différents supports et à profiter de la rétroaction 

supplémentaire pour compenser ses difficultés, ce qui représentent des enjeux 

importants de la rééducation de l’écriture (Berninger, 2009). Ces épreuves sont d’abord 

de manière détaillée, pour en établir leur utilité au regard des hypothèses de recherche.  

3.5.1.1.1 La Batterie d’Évaluation du Langage Écrit et de ses troubles (BELEC) 

Afin de vérifier si l’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en 

français en produisant des mots isolés (première hypothèse), l’épreuve « Ortho 3 » de 

la Batterie d’Évaluation du Langage Écrit et de ses troubles (BELEC) (Mousty et al., 

1994) est administrée en individuel pendant environ 40 minutes. Cette épreuve a pour 

objectif d’évaluer de manière isolée le processus de production de mots écrits d’élèves 

âgés de sept à douze ans dans une tâche décontextualisée: son objectif est clair 

(Bouchard et al., 2009). Cette dictée de 70 mots isolés dans 38 phrases lacunaires est 

d’abord lue dans son entièreté par l’évaluateur, chaque phrase est relue en précisant 

quels mots sont à produire en dictée, puis l’épreuve se termine une fois tous les mots 

dictés; ces consignes sont donc claires.  

Pour la passation en contexte d’écriture manuscrite, cette épreuve initialement, validée 

auprès de 217 enfants scolarisés en Communauté française de Belgique et fréquemment 

utilisée auprès d’apprenants francophones, rend maintenant possible la comparaison 

des résultats des participants avec ceux de 840 élèves québécois de la maternelle à la 

sixième année du primaire (Desrochers et Desgagné, 2012, 2016). Selon ces auteurs, 

cet échantillon provient de quatorze écoles primaires de la Commission scolaire des 
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Draveurs qui représentent l’étendue de tous les déciles de défavorisation socio-

économique de celle-ci. De plus, puisqu’il est constitué d’un nombre d’élèves 

proportionnel au nombre total d’élèves par école et qu’il comporte des garçons et de 

filles de cinq à douze ans ayant majoritairement pour langue maternelle le français, il 

s’avère suffisamment représentatif de la population scolaire en contexte québécois.  

De surcroît, cette épreuve fournit des informations substantielles au regard de la 

capacité à produire avec précision des mots écrits en français en production de mots 

isolés développée dans le cadre du programme de rééducation. Elle permet de vérifier 

si l’élève utilise l’ensemble des traitements servant à produire des mots écrits en 

français, en ayant pour modèle de référence le modèle de Seymour (2008), également 

retenu dans cette recherche (Desrochers et Desgagné, 2012, 2016). Ainsi, cette dictée 

trouée qui est similaire à l’activité « Je fais une dictée trouée », proposée dans 

l’ensemble des sessions rééducatives, évalue les traitements développés lors de celui-

ci, soit les traitements alphabétique, orthographique et morphographique. En effet, 

après avoir défini clairement ces traitements (Bouchard, Fitzpatrick et Olds, 2009), les 

concepteurs de cette épreuve (Mousty et Leybaert, 1999), proposent d’effectuer la 

correction en fonction des caractéristiques linguistiques des mots donnés sous dictée, 

soit leurs graphèmes et, dans le cas des graphèmes relevant des traitements 

orthographique et morphographique, la fréquence des mots, dont certains mots moins 

familiers au scripteur québécois (p. ex : silex). Plus précisément, pour la cotation, un 

point par graphème produit avec précision dans ces mots est accordé et aucun point 

n’est accordé pour une réponse incorrecte, pour un maximum de 101 points. Ces 

derniers scores sont compilés en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques. Ainsi, les mots composés de graphèmes consistants acontextuels 

permettent d’évaluer le traitement alphabétique (/29), les mots composés de graphèmes 

consistants contextuels (mots fréquents = /9; mots rares = /9) et de graphèmes 

inconsistants contextuels dominants (mots fréquents = /9; mots rares = /9), et 
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minoritaires (mots fréquents = /9; mots rares = /9), le traitement orthographique et les 

mots composés de graphèmes dérivables (mots fréquents = /6; mots rares = /6), ou 

indérivables ou peu dérivables par la morphologie (mots fréquents = /6; mots rares = 

/6), le traitement morphographique. En outre, les mots dont la fréquence est élevée 

servent à évaluer le traitement logographique qui n’est, par ailleurs, pas développé dans 

ce programme. De plus, en prenant en compte une variété d’indicateurs statistiques, 

Desrochers et Desgagné (2012, 2016) précisent que cette épreuve a de bonnes qualités 

psychométriques pour évaluer ces traitements. En effet, elle possède un niveau de 

fidélité satisfaisant, car le corefficient Alpha de Cronbach est égal à 0,80 ou plus pour 

la plupart des graphèmes évalués, soit des graphèmes consistants contextuels = 0,93; 

des graphèmes inconsistants contextuels = 0,85; des graphèmes dérivables par la 

morphologie = 0,87; des graphèmes indérivables ou non dérivables par la 

morphologie = 0,82, à l’exception des graphèmes consistants acontextuels relevant du 

traitement alphabétique = 0,68). De plus, les auteurs ajoutent que l’épreuve est sensible 

aux apprentissages effectués par les élèves au fil de leur cheminement, car la 

statistique R est significative pour l’ensemble des sous-tests. En outre, le 

coefficient Beta indique qu’en moyenne, par année scolaire, le score aux sous-tests 

augmente considérablement pour chaque type de graphème produit, soit : 1) graphèmes 

consistants acontextuels = 0,44; 2) graphèmes consistants contextuels = 1,71; 

3) graphèmes inconsistants contextuels = 2,09; 4) graphèmes dérivables par la 

morphologie = 1,6; 5) graphèmes indérivables ou non dérivables par la 

morphologie = 1,22.  

En somme, en prenant en compte la complexité graphémique et la fréquence 

linguistique des mots, cette épreuve dont les qualités psychométriques sont évaluées 

positivement et pour laquelle des normes québécoises récentes sont proposées 

(Desrochers et Desgagné, 2012), permet d’évaluer l’ensemble des traitements 

développés lors du programme implanté, soit les traitements alphabétique, 
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orthographique et morphographique. Aussi pertinente soit-elle pour vérifier si l’élève 

produit avec davantage de précision des mots écrits en français en produisant des mots 

isolés (première hypothèse), cette dictée comporte également des faiblesses dans 

l’évaluation de ces traitements. Sa plus grande faiblesse est sans doute de se centrer 

uniquement sur la production de graphèmes bien précis. Comme elle ne permet pas 

d’évaluer l’ensemble des graphèmes qui constituent le mot, elle peut amener une sur 

ou sous évaluation des capacités des élèves si une analyse plus fine des paragraphies 

commises n’est pas effectuée. De plus, au regard du traitement alphabétique, bien 

qu’elle propose des mots comportant des graphèmes consistants acontextuels de 

fréquence linguistique diverse, elle prend partiellement en compte certaines variables 

linguistiques ayant servi aux choix des mots entraînés, dont la lexicalité des items (mots 

versus non-mots) et la complexité de leurs structures syllabiques. Or, concernant le 

traitement orthographique, même si elle a l’avantage de proposer une variété de 

graphèmes pouvant être produits avec ce traitement, la régularité des mots est peu prise 

en compte dans le choix des mots, contrairement à ceux proposés lors de l’ensemble 

des activités rééducatives. Par conséquent, les participants sont soumis à d’autres items 

pour évaluer de manière plus approfondie les traitements alphabétique et 

orthographique développés dans le cadre des activités et donc, à une seconde épreuve. 

3.5.1.1.2 « Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie Analytique du Langage 

Écrit (BALE) 

En complément à BÉLEC, l’épreuve « Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie 

Analytique du Langage Écrit (BALE) (Cogni-Sciences, 2010) est administrée en 

individuel durant environ 20 minutes. Plus précisément, cette épreuve propose une 

dictée de mots et de non-mots. Elle a pour objectif d’évaluer la production de mots 

écrits en français en production de mots isolés d’élèves en difficulté dans 

l’apprentissage de l’écriture de la deuxième à la cinquième année du primaire, incluant 

les élèves dysorthographiques : son objectif est clair (Bouchard et al., 2009). Pour la 
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passation en contexte d’écriture manuscrite, les résultats des participants sont comparés 

à ceux de 536 élèves de la deuxième à la cinquième année du primaire en France. Cette 

comparaison doit toutefois être effectuée avec prudence considérant que les 

participants évoluent dans des contextes scolaires, linguistiques et sociaux différents 

(Bouchard et al., 2009). De plus, comme les qualités psychométriques de la BALE sont 

peu décrites tout comme la plupart des épreuves en lecture et en écriture utilisées auprès 

d’apprenants francophones, dont la validité de construit, la validité prédictive, la 

fidélité interjuges, les effets plafonds-planchers (Bouchard et al., 2009); celle-ci se doit 

d’être utilisée avec parcimonie et en complément à d’autres épreuves évaluant la 

production de mots écrits en français en production de mots isolés, dont BELEC. 

Plus précisément, cette épreuve fournit des informations complémentaires à BELEC 

en évaluant plus spécifiquement les traitements alphabétique et orthographique au 

moyen de la production de mots et de non-mots isolés ayant des caractéristiques 

linguistiques particulières, partiellement prises en compte dans BELEC, soit la 

lexicalité (mots versus non-mots), la complexité syllabique (items comportant 

différentes structures syllabiques) et la régularité (mots réguliers versus irréguliers) des 

items, soit des mots ou des non-mots. Or, il s’avère essentiel de mentionner que c’est 

l’analyse de ces caractéristiques qui permet de faire le lien avec les traitements évalués 

au regard du modèle privilégié dans la présente thèse concernant la production de mots 

écrits en français (Seymour, 2008) et non pas les construits qui sont définis par les 

concepteurs de cette épreuve. En effet, celle-ci s’appuie sur un modèle à double voie 

traitant de l’identification des mots écrits (Coltheart, 1978). Plus précisément, le 

participant est invité à produire des mots et des non-mots isolés sur une grille 

comportant cinq colonnes de dix mots ou non-mots comportant des caractéristiques 

particulières. Elle se termine quand il en a terminé la production. Elle a donc pour 

avantage de comporter des consignes claires et d’être réalisée dans un temps restreint 

(environ quinze minutes), mais a pour inconvénient de fournir un nombre limité 
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d’items pour évaluer chacun des traitements, comme plusieurs épreuves de lecture et 

d’écriture en français (Bouchard et al., 2009). La cotation porte sur chaque type de 

mots et de non-mots qui sont regroupés en cinq catégories. Elle est se fait pour les 

scores obtenus en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques. Plus 

précisément, pour chaque catégorie, un point par mot ou non-mot produit avec 

précision est accordé pour un maximum pour un maximum de 10 points et donc, de 50 

points pour l’ensemble de l’épreuve. Ainsi, aucun point n’est accordé si le mot ou le 

non-mot comporte au moins une erreur.  D’abord, des mots réguliers simples et donc 

constitués majoritairement de graphies consistants acontextuels sont écrits dans la 

première colonne (p. ex. : vigne, ordure), ce qui permet d’évaluer le traitement 

alphabétique développé lors des sessions rééducatives avec la synthèse vocale. Ensuite, 

dans la deuxième colonne, des mots réguliers complexes, comportant certains 

graphèmes inconsistants contextuels (p. ex. : peinture, cirque) sont produits, lesquels 

peuvent être ciblés selon les besoins des élèves participants à ce projet pour développer 

leur traitement orthographique au cours de sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale et avec la prédiction de mots. Par la suite, la troisième colonne permet de 

produire des mots irréguliers, produits sous dictée lors des sessions rééducatives avec 

la synthèse vocale et avec la prédiction de mots visant le développement du traitement 

orthographique. Enfin, les quatrième et cinquième colonnes donnent l’occasion de 

produire des non-mots bisyllabiques (p. ex : bartin) et trisyllabiques (p. ex : abritel) 

comportant les structures syllabiques les plus fréquentes en français (p. ex : datoir = 

CV-CVC, flocachin = CCV-CV-CV), similaires à ceux proposés dans l’activité 

« J’écris des non-mots. » proposée dans l’ensemble des sessions rééducatives du 

programme de rééducation.   

En somme, en soumettant ces items de la BALE qui prennent en compte différentes 

variables linguistiques, soit la lexicalité, la régularité et la complexité syllabique des 

items, tout en proposant ceux de BELEC, qui tiennent davantage compte de la 
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fréquence linguistique des mots produits et la complexité graphémique, ces épreuves 

permettent de vérifier avec circonspection la première hypothèse à la suite du 

programme de rééducation. Ensemble, BELEC et BALE évaluent de manière 

approfondie des traitements développés lors du programme dans une tâche d’écriture 

décontextualisée avec des items contrôlés au plan linguistique, ce qui favorise la 

validité de construit. Or, ces épreuves ne permettent pas d’évaluer le processus de 

production de mots écrits en produisant des textes, une tâche au cœur de celui-ci. 

3.5.1.1.3 Le test de rendement individuel de Wechsler (WIATT-II) 

Afin de vérifier si l’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en 

français en produisant des textes (deuxième hypothèse), l’épreuve « Paragraphe » du 

sous-test « Expression écrite » du Test de rendement individuel de Wechsler, deuxième 

édition (WIATT-II) (Pearson, 2005), version pour francophones du Canada, est 

administrée en individuel durant 20 minutes, soit dix minutes en contexte d’écriture 

manuscrite puis dix en contexte d’écriture avec des aides technologiques. Avec chacun 

de ces supports, l’épreuve prend donc fin après dix minutes. Cette épreuve propose la 

production d’un type de texte que les élèves dysorthographiques produisent avec ces 

différents supports au quotidien en milieu scolaire (MEES, 2018; Mercure et Paquin, 

2019)., soit court texte descriptif à partir de la phrase « J’aime jouer à … »,  

À partir de cette tâche dont les consignes sont claires et similaires à celles proposées 

lors de l’activité rééducative « Je décris les images d’une histoire humoristique », le 

nombre d’erreurs en orthographe lexicale des participants en contexte d’écriture 

manuscrite est comparé avec celui de 304 personnes québécoises âgées de 6 à 29 ans 

(Wechsler, 2008). Ainsi, pour la cotation, chaque erreur en contexte d’écriture 

manuscrite et d’utilisation des aides technologiques est comptabilisée afin de situer la 

performance de l’élève dans le 1er, 2e, 3e ou 0 quartile en contexte d’écriture manuscrite. 

Il n’y a donc pas de nombre maximum d’erreurs. Cette tâche de production d’un court 
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texte est en fait la même que celle utilisée dans des recherches expérimentales ayant 

pour objectif d’évaluer l’effet de programmes de rééducation sur la production de mots 

écrits en anglais d’élèves dysorthographiques (Berninger et al., 2008c; 2013a), à 

l’exception qu’il s’agit d’une version pour francophones du Canada. D’ailleurs, tout 

comme la version pour anglophone, l’épreuve « Expression écrite », s’adressant à des 

apprenants francophones du Canada, comporte d’excellentes qualités 

psychométriques, dont la cohérence interne, la fidélité interjuge ainsi que la validité 

fondée sur le contenu et sur le concept (Wechsler, 2008). De par ces qualités, et en 

disposant d’un cadre normatif représentatif de la population d’élèves en contexte 

scolaire québécois dans lequel le présent projet est mené, cette courte production d’un 

texte descriptif fournit un aperçu intéressant de la capacité à produire avec davantage 

de précision des mots écrits en français en production de textes des élèves participant 

au programme de rééducation.  

3.5.1.1.4 L’évaluation de la compétence en écriture 

Afin de vérifier de manière approfondie si l’élève produit avec davantage de précision 

des mots écrits en français en production textuelle (deuxième hypothèse) après avoir 

participé au programme de rééducation, l’épreuve « La maison abandonnée » de la 

batterie L’évaluation de la compétence en écriture (Jalpert, 1995) est également 

administrée en passation collective (deux élèves), durant deux séances de 65 minutes, 

offertes durant deux demi-journées consécutives ; elle se termine une fois le texte 

produit par l’élève. Durant la passation, tout comme le prévoient les concepteurs de 

cette épreuve, l’élève est autorisé à utiliser l’ensemble des outils utiles pour produire 

un texte narratif, dont la synthèse vocale et la prédiction de mots en rédigeant au 

traitement de texte (aides technologiques utilisées lors de ce programme). Cette 

épreuve propose la production d’un texte narratif élaboré, une tâche le plus souvent 

réalisée avec des aides technologiques en milieu scolaire pour l’élève 

dysorthographique (MEES, 2018; MELS, 2014, 2015; Mercure et Paquin, 2019). Plus 
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spécifiquement, lors de l’épreuve « La maison abandonnée », l’élève doit présenter : 1) 

ce qu’il découvre dans la maison abandonnée; 2) ce qu’il fait; 3) comment sa visite se 

termine. Cette situation authentique d’écriture, conçue pour faire un profil détaillé des 

processus d’élèves âgés de neuf-douze faibles en expression écrite alors qu’ils 

produisent un texte narratif, s’apparente à ceux habituellement produits en classe à 

l’âge de neuf-douze ans. Elle est également similaire aux tâches de production d’une 

histoire élaborée lors du programme. Pour réaliser cette production textuelle élaborée 

qui est en adéquation avec les intérêts, les besoins et les capacités des élèves de neuf-

douze ans (thème, complexité, longueur), l’élève doit mobiliser l’ensemble des 

processus d’écriture, dont la précision de la production de mots écrits en français. 

Plus précisément, cette capacité est évaluée à l’aide du critère « Orthographe d’usage ». 

Ainsi, le pourcentage d’erreurs des participants dans cette épreuve d’écriture est 

comparée avec celui de 450 élèves québécois de l’ensemble des niveaux scolaires du 

primaire avec un échantillon qui se voulait de la population scolaire québécoise de 

l’ensemble des régions du Québec (Jalpert, 1995). Donc, afin d’évaluer le pourcentage 

d’erreurs de l’élève, chaque erreur en orthographe lexicale est comptabilisée, divisée 

par le nombre de mots produits par l’élève puis multipliée par 100. Ainsi, le score 

maximum possible est de 100%. La correspondance entre ce pourcentage et celui 

d’élèves d’un niveau scolaire en particulier est alors établie  (p. ex. : si l’élève fait 10% 

d’erreur, cela équivaut à une performance de 3e année du primaire). Puisque cette 

épreuve a été validée il y a plus de 20 ans, dans un contexte scolaire et social différent, 

alors que les élèves écrivaient avec des outils qui ont beaucoup évolué depuis, dont les 

aides technologiques utilisées par les participants à ce projet, cette comparaison se doit 

toutefois d’être effectuée avec prudence. Bien que cette rare, voire unique, épreuve 

normalisée de production de textes élaborés en français a été validée; ses qualités 

psychométriques sont peu détaillées, comme la majorité des épreuves en lecture et en 

écriture en français (Bouchard et al., 2009). Or, les principaux résultats de l’analyse 
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des données révèlent qu’au regard de la généralisabilité des résultats, les coefficients 

obtenus à l’épreuve « La maison abandonnée » sont tous très élevés, ce qui permet 

d’affirmer que, dans cette situation d’écriture, la variation des performances n’est pas 

due à la sévérité plus ou moins grande des correcteurs, soit des enseignants du primaire 

supervisés par des conseillers pédagogiques, notamment en ce qui concerne la 

précision de la production de mots écrits en production textuelle. Aussi, en ce qui 

concerne la pondération des critères, les coefficients obtenus permettent d’affirmer que 

le critère « Orthographe d’usage », pris en compte dans cette recherche, a un pouvoir 

de discrimination pour situer les élèves de la première à la sixième année.  

En somme, en offrant un cadre normatif représentatif de la population scolaire 

québécoise et en ayant de bonnes qualités psychométriques, l’épreuve « La maison 

abandonnée » de Jalpert (1995) proposant la production d’un texte narratif élaboré 

combinée à l’épreuve « Expression écrite » du WIATT-II, proposant la production d’un 

court texte descriptif tout comme le propose le programme de rééducation, sont 

intéressantes pour faire un portrait complet de la capacité à produire avec davantage de 

précision des mots écrits en français en production textuelle des participants. Elles 

permettent ainsi de vérifier la deuxième hypothèse de recherche. 

En résumé, les épreuves « Ortho 3 » de la batterie BELEC (Mousty et al., 1994), 

« Dictée de mots et de non-mots » de la batterie BALE (Cogni-Sciences, 2010), 

« Paragraphe » de Weschler (2005) et « La maison abandonnée » de Jalpert (1995), 

décrites précédemment permettent d’étudier la progression des élèves au regard de la 

production de mots écrits dans une perspective normative.  

3.5.1.2 Les mesures continues 

La perspective normative est complémentaire à une perspective idiographique, qui 

permet d’étudier avec circonspection la progression individuelle de l’élève avec des 
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mesures précises et répétées d’un processus visé à différentes phases du devis (Jung et 

al., 2018; Stecker, Fuchs et Fuchs, 2005). D’après ces auteurs, dans des recherches 

avec un protocole à cas unique, la prise de mesure continues est incontournable pour 

situer d’abord l’élève dans ses apprentissages lors du niveau de base, puis suivre 

étroitement ses progrès durant la phase d’intervention afin d’évaluer sa réponse à 

l’intervention. Elles servent donc à faire le pistage des progrès, tel que décrit dans le 

cadre théorique de cette recherche. Conséquemment, selon ces auteurs, ces mesures 

sont hautement liées aux interventions afin de les planifier et de les réguler selon la 

réponse à l’intervention de l’élève et, ultimement, d’évaluer l’effet du programme 

implanté sur un apprentissage visé. Donc, les mesures continues consistent en de 

courtes tâches similaires à celles de ce programme et sont, donc, le plus souvent des 

épreuves expérimentales. Ces épreuves sont conçues pour évaluer les indicateurs de 

développement du processus visé les plus susceptibles de guider la planification et la 

régulation des interventions implantées dans ce programme et d’en évaluer les effets. 

Ainsi, dans cette recherche avec un protocole à cas unique, l’utilisation de mesures 

continues à différentes phases de l’étude permettent d’évaluer l’indicateur du 

développement du processus de production de mots écrits en français le plus révélateur 

d’un apprentissage visé spécifiquement dans ce programme: la fluidité de ce processus. 

Cet indicateur, moins souvent évalué que la précision de ce processus en contexte de 

recherche empirique, permet à la fois de prendre en compte la précision et la vitesse de 

production (Masterson et Apel, 2014) déficitaires à des degrés divers chez des élèves 

dysorthographiques (Sprenger-Charolles, 2012) et supportés dans le programme 

rééducation intégrant des aides technologiques conçues pour favoriser la fluidité de ce 

processus. Cet indicateur est, en revanche, plus souvent évalué dans des recherches 

visant à développer l’identification de mots écrits de ces élèves (Abdel Latif, 2013; 

Kim et al., 2018 ; Solic et Allington, 2012). Or, selon ces auteurs, après quelques 

mesures de la précision de ce processus, un effet plafond peut être observé, ce qui est 
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moins souvent le cas dans celles qui évaluent la fluidité. Ainsi, dans cette recherche, 

qui, de surcroît, a pour particularité d’implanter un programme intégrant des aides 

technologiques qui offrent un support substantiel sur le plan de la précision, cet 

indicateur était déterminant pour évaluer l’effet et l’implantation de ce type de 

programme, comme le soutenaient des auteurs qui recommandaient de mener une telle 

étude (Basham et al., 2010; Smith et Okolo, 2010). Ces mesures continues consistaient 

en une tâche contextualisée, soit une tâche de production textuelle, comme dans la 

majorité des recherches empiriques qui prennent en compte cet indicateur (Masterson 

et Apel, 2014). Afin que ces mesures soient des plus liées aux interventions offertes et, 

aussi, à défaut d’une épreuve normalisée en français pour évaluer cet indicateur, une 

épreuve proposant une tâche similaire à celle du programme a été conçue : l’épreuve 

expérimentale de production de mots en production textuelle. Celle-ci est décrite afin 

d’en établir son utilité pour vérifier la troisième hypothèse de recherche. 

3.5.1.2.1 L’épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

Afin de vérifier si l’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits en français 

en produisant des textes (troisième hypothèse), l’épreuve expérimentale de production 

de mots en production textuelle est administrée de manière hebdomadaire durant les 20 

semaines de l’étude, et ce, dans les mêmes conditions (voir Annexe I). Ainsi, celle-ci 

est réalisée en individuel ou en sous-groupe de deux élèves hors classe durant dix 

minutes à intervalles égaux, soit le même jour chaque semaine par l’intervenant en 

orthodidactique de la lecture et l’écriture. Afin d’évaluer de manière systématique la 

progression d’élèves réalisant une séquence souple d’activités rééducatives intégrant 

des aides technologiques, cette épreuve qui consiste en la production d’un court texte 

narratif à partir de six images qui retracent les étapes d’une histoire humoristique est 

réalisée avec les outils introduits graduellement au fil du programme d’intervention. 

Cette procédure est très similaire à celles utilisées de recherches expérimentales 

réalisées auprès d’élèves en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture pour vérifier 
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l’effet d’aides technologiques sur la production de mots écrits (Evmenova et al., 2009; 

MacArthur, 2013; Silio, 2010) et l’effet d’un enseignement de ce processus en contexte 

d’utilisation du traitement de texte (MacArthur, 2011). Ainsi, dans cette recherche qui 

opte pour un protocole à cas unique avec sujets multiples de type A-B-BC-A, cette 

épreuve expérimentale est effectuée au traitement de texte lors du niveau de base (A) 

auquel s’ajoute la synthèse vocale lors des sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale (B) et la prédiction de mots lors des sessions avec la synthèse vocale et la 

prédiction de mots (BC) de même que durant la phase d’observation des apprentissages 

(A). Ainsi, une fois la stabilité de l’apprentissage observé, soit la capacité à produire 

avec précision et fluidité des mots écrits en français en production textuelle observée, 

l’élève peut passer à la prochaine phase de la recherche et ainsi compléter à son rythme 

la séquence souple d’activités rééducatives intégrant des aides technologiques. 

Puisque, généralement, la fluidité de la production de mots écrits implique la précision 

selon le temps d’écriture en production textuelle (précision/temps) (Masterson et Apel, 

2014), cette capacité s’observe à partir du nombre de mots produits avec précision pour 

son niveau scolaire par minute dans cette épreuve. Elle est administrée alors que l’élève 

produit des textes avec chacun des supports technologiques utilisés graduellement lors 

des différentes phases de l’étude.  

Plus précisément, chaque semaine, l’élève est invité à décrire, en une ou deux phrases, 

chacune des six images qui retracent les étapes d’une histoire humoristique (cinq 

minutes), puis à raconter cette histoire en rédigeant un court texte à partir des images 

proposées (cinq minutes). L’épreuve prend donc fin après dix minutes de production 

de l’histoire. D’une semaine à l’autre, une histoire différente est proposée afin d’étudier 

en profondeur son évolution au regard de la fluidité de la production de mots écrits en 

français dans différentes productions et de maintenir son intérêt. Celle-ci est inspirée 

d’une épreuve conçue pour fournir un aperçu de la compétence en écriture de collégiens 

en difficulté, soit l’épreuve « Production d’énoncés et d’un texte écrit » de L’évaluation 
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des compétences linguistiques au collège (Khomsi et al., 2005). Cette épreuve, dont les 

qualités psychométriques sont évaluées positivement, mais qui est validée en passation 

en contexte d’écriture manuscrite auprès de 854 adolescents français âgés de douze-

treize ans, fournit des normes qui ne permettent pas de comparer la performance des 

participants au regard de la capacité à produire avec fluidité des mots écrits en français 

en production textuelle. En effet, selon Khomsi et al. (2005), une tâche de production 

d’un court texte narratif à partir d’images qui retracent les étapes d’une histoire 

humoristique mobilise de manière plus importante la production de mots écrits que les 

autres processus d’écriture, puisque l’histoire est déjà créée. Ainsi, en proposant une 

tâche similaire à celle conçue par ces auteurs, soit avec les mêmes consignes, mais avec 

des images différentes, l’élève peut se concentrer à produire avec fluidité des mots 

écrits en français en écrivant un court texte narratif durant un temps restreint.  

En outre, cette courte tâche stimulante, administrée avec les différents outils introduits 

graduellement lors de la séquence d’activités rééducatives, s’apparente à celles 

proposées lors du programme implanté (p. ex : « J’écris une histoire humoristique »). 

De plus, elle met en jeu la précision et la vitesse du processus de production de mots 

écrits en production textuelle, développés tout particulièrement lors des activités 

rééducatives en production textuelle (activités 9 à 18). Elle permet donc de capter 

rapidement l’évolution de l’élève au regard de la fluidité de la production de mots écrits 

en production textuelle et de lui offrir de la rétroaction au moyen d’un graphique 

d’évolution, en analysant son texte à l’aide d’une échelle conçue à cette fin.  

En effet, l’Échelle d’acquisition en Orthographe Lexicale (ÉOLE) (Pothier et Pothier, 

2004), validée dans plus de 2 000 classes du primaire en Europe permet de connaître 

le niveau d’acquisition des 12 000 mots les plus fréquents par classe au primaire en 

contexte européen. De ce fait, dans cette étude menée en contexte québécois, elle 

permet de déterminer, mais avec prudence, quels mots devraient être maîtrisés par 



 

 

141 

l’élève ciblé. Ainsi, comme le suggèrent Pothier et Pothier (2004) et à l’instar de 

recherches similaires menées au Québec (Chapleau, 2013, 2017; Fejzo, 2011), seuls 

les mots qui montrent un taux de réussite de plus de 75 % des élèves du niveau de 

l’élève ciblé sont pris en compte pour la correction. 

En conséquence, la cotation se fait en comptabilisant chacun de ces mots produit avec 

précision dans la production textuelle de l’élève. Puis, pour chaque texte produit (un 

texte par semaine), ce nombre de mots produit avec précision est divisé par le nombre 

de minutes alloué à la tâche (cinq minutes). Ainsi, le score obtenu est le nombre de 

mots produits avec précision pour le niveau scolaire de l’élève par minute: il n’y a donc 

pas de score maximum possible. 

En somme, cette épreuve expérimentale qui consiste en la production d’un court texte 

narratif à partir d’images est privilégiée pour vérifier la troisième hypothèse de 

recherche, en raison de sa pertinence pour évaluer la performance de l’élève au regard 

de la fluidité et de la production de mots écrits et de sa cohérence avec la séquence 

d’activités du programme de rééducation. Cette épreuve administrée de manière 

continue fournit donc un aperçu intéressant de la capacité du scripteur à produire des 

mots écrits en français en production textuelle, alors qu’il utilise différents outils 

introduits graduellement lors de ce programme.  

3.5.2 Les mesures qualitatives 

Pour documenter la fidélité de l’implantation de ce programme (objectif secondaire), 

lors de la phase d’intervention, des mesures qualitatives sont utilisées en contexte 

d’observation directe des interventions, soit un journal de bord rédigé par les 

intervenantes et une grille d’observation complétée par la doctorante. Dans une 

perspective compréhensive, ces outils sont combinés afin de recueillir la perception de 

ces différents acteurs (triangulation des outils et des sources), ce qui s’avère essentiel 
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pour assurer la crédibilité de la démarche (Noell et al., 2005; Wickstrom et al., 1998). 

Ils sont d’ailleurs inspirés des outils proposés dans une recherche similaire menée en 

contexte orthopédagogique en milieu scolaire, dans laquelle la fidélité de 

l’implantation n’est, par ailleurs, pas documentée (Chapleau, 2013). Ces outils 

d’observation permettent de recueillir des données textuelles en contexte 

d’observations des interventions, mais pas des données verbales ou visuelles dans 

différentes situations pédagogiques avec tous les acteurs concernés (p. ex. : évaluation 

des élèves, rencontre de planification avec les intervenants scolaires, formation et 

supervision des intervenantes stagiaires). Ainsi, dans cette section, le journal de bord 

et la grille d’observation sont décrits et leur utilité pour atteindre cet objectif est 

justifiée, ce qui contribue à l’atteinte du critère de confirmation. 

3.5.2.1 Le journal de bord 

En s’appuyant sur les contenus du programme et la démarche d’implantation de celui-

ci, le journal de bord conçu par la doctorante est complété par les intervenantes lors de 

chaque séance rééducative et donc, tout au long de l’implantation du programme (voir 

Annexe J). Donc, c’est en faisant de l’observation participante que les intervenantes 

complètent ce cahier de notes informatique pour chaque participant. Conformément 

aux recommandations d’experts en matière de fidélité de l’implantation de programmes 

(Gersten et al., 2005; Gresham et al., 2000; Sanetti et Kratochwill, 2009), il permet de 

documenter des dimensions incontournables de celle-ci, dont l’adhérence (atteinte des 

objectifs), l’exposition (fréquence et durée des séances d’intervention), l’exposition et 

l’engagement de l’élève; la différenciation n’est, par ailleurs, pas documentée 

puisqu’elle est très proche de l’exposition et que mesurer l’une ou l’autre est suffisant. 

Premièrement, en ce qui concerne le contenu couvert dans le cadre de l’implantation 

du programme, l’adhérence est documentée en faisant une évaluation de l’atteinte des 

objectifs spécifiques du programme et des objectifs individuels de l’élève au regard des 
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processus spécifiques et non spécifiques. Ainsi, à la suite de chaque session rééducative 

implantée, les intervenantes font une appréciation de l’atteinte des objectifs spécifiques 

prévus pour leur élève à l’aide d’un code simple (vert = atteint, jaune = partiellement 

atteint, rouge = non atteint). Elles y ajoutent également leurs commentaires sur 

l’atteinte des objectifs individuels de l’élève et joignent en annexe le matériel qu’il a 

complété lors de cette session. De plus, s’il y a lieu, elles indiquent si des activités se 

sont ajoutées à celles prévues. Dans un deuxième temps, pour documenter l’exposition 

aux contenus du programme d’intervention, des précisions sur le nombre et la durée 

des séances offertes ainsi que les semaines au cours desquelles les sessions rééducatives 

ont été implantées sont indiquées. Enfin, pour documenter la démarche d’implantation, 

des commentaires sur l’engagement de l’élève sont rédigés. Ce journal de bord 

complété lors de chaque session rééducative ainsi que les annexes (matériel complété 

par l’élève) sont consultés tout au long de la démarche d’implantation par la doctorante 

et validés en contexte d’observation directe avec une grille d’observation. 

3.5.2.2 La grille d’observation 

Une grille d’observation est complétée par la doctorante pour documenter la fidélité de 

l’implantation du programme de rééducation en contexte d’observation et de 

supervision des interventions sur le terrain auprès de chaque participant (voir 

Annexe K). Considérant les exigences de cette recherche, son utilisation ne peut que 

se limiter à deux séances rééducatives, soit une séance avec la synthèse vocale lors de 

la session deux et une autre avec la synthèse vocale et la prédiction de mots lors de la 

session quatre, contrairement au journal de bord, qui est utilisé tout au long de 

l’implantation du programme par les intervenantes. Cette grille permet d’une part de 

valider des informations contenues dans le journal de bord en observant les activités 

rééducatives et en discutant avec les intervenantes et, d’autre part, d’orienter la suite 

de l’implantation du programme, en convenant avec elles de pistes d’intervention. 



 

 

144 

À ces fins, premièrement, dans la grille d’observation, la doctorante indique la durée 

de la séance (exposition), fait une synthèse de ses observations sur l’atteinte des 

objectifs individuels de l’élève (adhérence) et l’engagement de l’élève. Deuxièmement, 

elle évalue la compétence des intervenantes à utiliser les méthodes préconisées. Ainsi, 

au fil de chaque activité observée, la capacité de l’intervenante à offrir un enseignement 

explicite, ciblé, individualisé, flexible et intensif sur une durée prolongée est évaluée, 

en indiquant si les consignes sont claires, imprécises ou absentes et en précisant si la 

modélisation, le soutien et la rétroaction sont adéquats, inadéquats ou absents. Cette 

appréciation est commentée en validant les interventions de qualité et en suggérant des 

pistes pour la suite de l’implantation du programme. 

En somme, cette grille d’observation utilisée par la doctorante lors de deux séances 

rééducatives s’inscrit en continuité et en complémentarité avec le journal de bord 

rempli par les intervenantes durant l’ensemble des séances. Elle constitue un outil 

incontournable pour documenter la fidélité de l’implantation du programme et 

superviser les interventions orthopédagogiques intégrant des aides technologiques. 

3.6 Le programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides 

technologiques 

Le programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

articule des éléments relatifs au développement de la production de mots écrits en 

français et aux difficultés des élèves dysorthographiques présentés dans le cadre 

théorique de cette recherche (voir Annexe L). De plus, afin qu’il soit adaptée à la 

situation pédagogique individuelle de ces élèves, qui est diversifiée en contexte 

québécois (Brodeur, 2008; OPQ, 2014), il articule des principes des interventions 

rééducatives validées auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité, 

en s’appuyant notamment sur une analyse des recherches existantes qui évaluent l’effet 
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de programmes de rééducation et l’utilisation d’aides technologiques auprès de ces 

élèves; ces principes et ces recherches sont présentés dans le cadre théorique. Dans le 

but d’expliciter la façon dont ces éléments-principes se conjuguent dans ce programme, 

cette section présente d’abord la perspective de rééducation et les principes directeurs 

retenus. Ensuite, une description de la structure, des activités rééducatives ainsi que des 

critères linguistiques ayant servi à choisir les mots dans ce programme est présentée.  

3.6.1 La perspective de rééducation et les principes directeurs retenus 

Puisque les difficultés des élèves dysorthographiques affectent de manière variable les 

principaux traitements pour produire des mots écrits en français, de concert avec 

différents processus d’écriture en production textuelle, ce programme vise le 

développement de ces traitements-processus dans diverses tâches. Plus précisément, 

selon leur profil individuel, il développe les traitements alphabétique, orthographique 

et morphographique, la précision et la vitesse des processus spécifiques ainsi que les 

processus non spécifiques. Pour favoriser ce développement et aider des élèves à 

compenser leurs difficultés persistantes, il intègre des aides technologiques. Ainsi, la 

perspective de rééducation dans lequel ce programme de rééducation s’inscrit est la 

rééducation  mixte; il offre une rééducation corrective afin de rendre efficient un 

processus déficitaire de même qu’une rééducation compensatoire puisqu’il favorise 

l’utilisation d’outils (ADOQ, 2016; Laplante, 2011). Afin que la rééducation soit des 

plus adaptée à leurs besoins, il respecte les principes directeurs des interventions 

rééducatives validées auprès d’élèves résistants à des interventions. Il offre donc un 

enseignement explicite ciblé, individualisé et intensif sur une période prolongée, en 

régulant les contenus d’enseignement-apprentissage et les différents outils les 

supportant. L’articulation de ces éléments-principes qui agissent en synergie implique 

de planifier et de réguler les interventions selon la réponse à l’intervention de l’élève. 
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Ainsi, à titre d’introduction, ce programme de rééducation s’amorce par  un 

enseignement explicite de l’utilisation de chacune des aides technologiques 

susceptibles de soutenir la production de mots écrits des élèves visés, offertes dans un 

même logiciel. Plus précisément, ce programme dont l’implantation est pratique et peu 

coûteuse intègre la synthèse vocale et la prédiction de mots offertes par le logiciel le 

plus utilisé dans les milieux scolaires au Québec par ces élèves (WordQ) pour 

développer la production de mots écrits en français, un apprentissage socialement 

important (Apprentissage, 2014; MEQ, 2006; MELS, 2009, 2013), ce qui assure une 

bonne validité écologique. Or, au regard de la validité interne, bien que son utilisation 

dans les milieux concernés est documentée au moyen de questionnaires complétés par 

l’enseignante, l’orthopédagogue et les parents (voir Annexe G), d’autres variables que 

l’implantation de ce programme peuvent influencer leur apprentissage de la production 

de mots écrits en français durant la recherche et ne peuvent être contrôlées, par exemple, 

par les approches d’enseignement en classe, les autres services particuliers, les 

pratiques parentales, etc. Néanmoins, comme précisé dans le cadre théorique, les 

fonctions d’aide susceptibles de soutenir les déficits les plus marqués de ces élèves au 

regard des traitements servant à produire des mots écrits en français sont intégrées à ce 

programme, soit la synthèse vocale et la prédiction de mots, utilisées en écrivant au 

traitement de texte. En effet, la première a le potentiel de soutenir leur traitement 

alphabétique en les aidant à vérifier la plausibilité phonologique des mots et, la 

deuxième, de soutenir le traitement orthographique et morphographique en les aidant 

à choisir le bon graphème associé ou non à un phonème (MacArthur, 2001, 2013; Silio, 

2010). En supportant des traitements qui permettent de traiter des unités linguistiques 

plus complexes et plus larges, ces fonctions d’aide sont aussi les plus susceptibles de 

favoriser la précision et la fluidité de la production de mots écrits. Dans ce programme, 

elles s’intègrent à un enseignement au traitement de texte, ce qui facilite la gestion des 

processus d’écriture en production textuelle (MacArthur, 2001, 2013; Wanzek et al., 

2006). Ces aides technologiques sont donc introduites, puis mises à profit dans un 
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enseignement explicite structuré en trois étapes (modélisation, pratique guidée, 

pratique autonome), en régulant ces contenus d’enseignement-apprentissage 

(traitements-processus), ciblés selon le profil individuel de l’élève. Puisqu’un tel 

enseignement optimise la rééducation auprès d’élèves ayant un trouble d’apprentissage 

(Rogers et Graham, 2008; Swanson, 2013), une série de tâches micrograduées à l’oral 

et à l’écrit sont proposées avec différents supports à l’écriture. Les participants sont 

guidés étape par étape dans l’utilisation de stratégies scripturales enseignées de manière 

explicite pour résoudre des problèmes orthographiques. De plus, de la rétroaction 

immédiate et informative sur leur capacité à  mobiliser les traitements et processus 

enseignés leur est offerte tout en les exposant à la bonne orthographe lexicale (Moreau 

et al., 2019), ce qui est d’autant plus le cas avec les aides technologiques intégrées à ce 

programme, de même qu’avec le soutien au transfert des apprentissages. Ce soutien est 

facilité par des rappels et des discussions sur les traitements-processus privilégiés, alors 

que les élèves apprennent à utiliser de manière judicieuse les aides technologiques pour 

gérer ces processus dans des tâches qui gagnent en complexité. Ainsi, pour développer 

progressivement la capacité à conjuguer les traitements permettant de produire des 

mots écrits avec précision et fluidité, de concert avec les autres processus d’écriture, 

ces tâches sont d’abord décontextualisées (entraînement d’items et de graphèmes en 

particulier en production de mots isolés), puis contextualisées (productions textuelles 

de plus en plus élaborées). Ces tâches leur permettent d’être entraînés à écrire avec des 

aides technologiques, tout en consignant des mots, dont ils souhaitent se souvenir de 

l’orthographe lexicale en les produisant en contexte d’écriture manuscrite dans leur 

référentiel. 

Plus précisément, le programme de rééducation est structuré dans un tout cohérent 

d’objectifs précis et d’activités micrograduées adaptées au profil individuel de chaque 

participant et des exigences prévues à neuf-douze ans en contexte scolaire québécois 

au regard de la production de mots écrits en français (MELS, 2006, 2009, 2013). 
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Puisque leurs difficultés affectent à des degrés divers les traitements alphabétique, 

orthographique et morphographique (Plisson et al., 2013; Rodrigue, 2006; Sprenger-

Charolles, 2012), la précision-fluidité de ce processus ainsi que les processus non 

spécifiques, ce programme offre une séquence souple d’activités micrograduées 

permettant de poursuivre différents types d’objectifs. Ainsi, afin de poursuivre des 

objectifs spécifiques au regard de ces traitements, seules les sessions rééducatives 

permettant de faire un enseignement explicite de graphèmes ardus pour l’élève visé 

sont offertes, en l’amenant à produire des non-mots et des mots de son niveau scolaire, 

ce qui favorise une utilisation fonctionnelle des traitements déficitaires chez cet élève, 

en faisant un usage efficace d’aides technologiques (MacArthur, 2013; Mousty et 

Leybaert, 1999). De plus, lors de ces sessions, selon le profil de l’élève, deux objectifs 

individuels sont poursuivis dans les tâches de production textuelle: le premier concerne 

les processus spécifiques et peut donc, concerner la précision ou la vitesse, et le second, 

les processus non spécifiques. Considérant la résistance à l’intervention de l’élève, cet 

enseignement explicite ciblé, flexible et individualisé est offert de manière intensive 

sur une durée prolongée, puisqu’il est constitué des 30 heures d’activités rééducatives 

offertes pendant dix semaines à un rythme de trois séances d’une heure par semaine en 

individuel ou en sous-groupe homogène de deux élèves, hors classe, tout en soutenant 

le transfert en classe (Wharton-McDonald, 2011; Wanzek et al., 2013). Or, comme le 

suggèrent ces auteurs, afin d’éviter que les élèves soient soustraits à un nombre trop 

important de périodes d’enseignement en classe ordinaire (lesquelles sont 

généralement d’une durée d’une heure au Québec), le nombre de séances se limite à 

trois par semaine suivi d’une prise de mesure continue, et non de quatre à cinq fois 

semaine. Ces activités sont offertes par un intervenant en orthodidactique de la lecture 

et de l’écriture ayant reçu une formation sur les aides technologiques et sur 

l’implantation de ce programme. Ces éléments orientent la structure de celui-ci.   
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3.6.2 La structure du programme d’intervention 

Le programme d’intervention orthopédagogique se structure en une séquence souple 

d’activités micrograduées intégrant des aides technologiques. En conformité avec le 

programme de formation de l’école québécoise (2006) et la Progression des 

apprentissages (2009), il vise le développement de la compétence « Écrire des textes 

variés ». Plus particulièrement, il vise l’utilisation de l’orthographe conforme à l’usage 

pour 1000 mots au deuxième cycle et 1500 au troisième cycle en recourant aux 

connaissances en orthographe lexicale qui permettent de traiter des unités linguistiques 

de plus en plus complexes et larges pour produire le sens (p. ex. : coordonner les 

connaissances phonologiques, orthographique et morphographique), aux pistes 

d’appropriation de ces dernières (p. ex. : consigner dans un carnet les mots dont 

l’orthographe ne pose plus problème) et à leur utilisation dans différentes tâches, 

notamment lors des étapes de rédaction et de correction du texte (p. ex. : se questionner 

sur l’orthographe d’usage et laisser des traces de ses doutes). Conformément à ces 

attentes et aux mesures d’adaptation prévues pour aider les élèves dysorthographiques 

à les atteindre (MELS, 2013; MEQ, 1999; 2002), il vise aussi l’utilisation judicieuse 

de supports qui gagnent en complexité (p. ex. : écriture manuscrite, traitement de texte, 

synthèse vocale et prédiction de mots). Selon la progression de l’élève visé, les sessions 

rééducatives de ce programme sont réparties comme suit : 1) deux sessions avec la 

synthèse vocale précédées d’une séance d’introduction à la synthèse vocale; et 2) trois 

sessions avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, précédées d’une séance 

d’introduction à la prédiction de mots.  

Ces activités s’amorcent donc par une séance d’introduction à la synthèse vocale. Cette 

séance permet d’abord d’évaluer les besoins des élèves au regard de l’utilisation de la 

synthèse vocale à partir d’une grille d’entretien-observation pour ensuite leur offrir un 

enseignement explicite sur ce plan. Ainsi, un entretien cognitif, suivi d’une période 

d’observation permet de vérifier s’ils atteignent des critères proposés par des 
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chercheurs (Berninger et al., 2009; MacArthur, 2013) et praticiens du domaine 

(Apprentissage, 2011; Chouinard et al., 2015; Fortin, 2011). Durant cette même séance, 

selon le profil de l’élève ciblé, un enseignement explicite de l’utilisation de la synthèse 

vocale est proposé en trois étapes avant d’enchaîner avec les deux premières sessions 

rééducatives avec cet outil. Lors de ces sessions, la synthèse vocale est mise à profit 

dans un enseignement explicite de la production de mots écrits en français suivi d’un 

entraînement orthographique visant à développer le traitement alphabétique et, plus 

spécifiquement, la capacité à vérifier la plausibilité phonologique de mots contenant 

des graphèmes consistants acontextuels et des structures syllabiques de plus en plus 

complexes, déficitaires chez l’élève visé. Selon les objectifs individuels de l’élève, ces 

sessions permettent aussi de développer les processus spécifiques (dont la précision-

vitesse) et non spécifiques, en utilisant judicieusement cet outil en production textuelle. 

Une fois les sessions complétées avec la synthèse vocale, une séance d’introduction à 

la prédiction de mots est offerte. Cette dernière séance, menée avec un protocole 

similaire à la séance d’introduction à la synthèse vocale, est réalisée avant d’enchaîner 

avec les trois sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots. 

Lors de celles-ci, ces outils sont mis à profit dans un enseignement explicite de la 

production de mots écrits en français suivi d’un entraînement orthographique visant à 

consolider le traitement alphabétique, tout en développant de manière plus importante 

les traitements orthographique et morphographique, également déficitaires (Plisson et 

al., 2013; Rodrigue, 2006; Sprenger-Charolles, 2012). Plus spécifiquement, ces 

sessions ont pour objectif de continuer à vérifier la plausibilité phonologique de mots 

contenant des graphèmes consistants acontextuels ardus pour l’élève concerné et des 

structures syllabiques de plus en plus complexes avec la synthèse vocale (relevant du 

traitement alphabétique). Selon les besoins et les capacités de l’élève concerné, ces 

sessions ont également pour objectif de développer la capacité à choisir le bon 

graphème associé au phonème dans des mots contenant des graphèmes consistants et 
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des graphèmes inconsistants contextuels (relevant du traitement orthographique) et des 

graphèmes dérivables par la morphologie (relevant du traitement morphographique) 

avec la prédiction de mots. De plus, selon la progression individuelle de l’élève au 

regard des processus spécifiques et non spécifiques, ces sessions permettent à l’élève 

de consolider ses objectifs individuels en production textuelle ou d’en poursuivre de 

nouveaux. Cette séquence souple d’activités rééducatives complète le programme. 

3.6.3 Les activités rééducatives 

Toutes les sessions rééducatives du programme de rééducation sont composées d’une 

séquence souple de 16 activités « types ». Ces activités rééducatives sont réparties en 

trois phases : la phase de préparation (quatre activités), la phase de réalisation (onze 

activités) et la phase d’intégration (une activité). 

D’abord, lors des activités de la phase de préparation, les activités « J’utilise 

efficacement le logiciel » et « Je transfère mes connaissances » permettent aux élèves 

de faire des liens avec les sessions rééducatives précédentes et avec les activités 

d’écriture réalisées en classe à l’aide de leur référentiel. Par la suite, lors des activités, 

« Je découvre des graphèmes » et « Je réfléchis à mes stratégies », cette phase leur 

donne l’occasion de découvrir l’objectif spécifique pour la session en cours et de se 

fixer deux objectifs individuels. À ce moment, les élèves ont aussi la possibilité de 

consigner les repères et les mots dont ils souhaitent se souvenir dans leur référentiel. 

Ainsi, ils amorcent une réflexion sur les stratégies et les ressources utiles pour atteindre 

ces objectifs. 

Par après, durant la phase de réalisation, le logiciel « Word Q » (Apprentissage, 2014) 

est utilisé dans des activités micrograduées offrant un enseignement explicite, suivi 

d’un entraînement orthographique, au moyen d’une série de courtes tâches à l’oral et à 

l’écrit. Cet enseignement permet donc d’abord à l’élève d’apprendre à utiliser 
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judicieusement ce logiciel (et au besoin l’écriture manuscrite), pour ensuite produire 

des mots isolés et des non-mots comportant des unités linguistiques de plus en plus 

complexes et larges, puis enfin être entraîné à produire ces mots de son niveau scolaire 

dans des tâches d’écriture de plus en plus élaborées. Afin d’offrir une série de tâches 

qui visent une contextualisation progressive des apprentissages au regard de la 

production de mots écrits en français, des tâches décontextualisées sont proposées 

(activités : « J’analyse les mots », « J’écris des non-mots », « J’écris des mots », « Je 

fais une dictée trouée ») suivies de tâches contextualisées (« Je décris les images d’une 

histoire humoristique », « J’écris une histoire humoristique », « Je révise mon histoire 

humoristique », « Je me prépare à écrire une histoire élaborée », « J’écris une ou des 

partie(s) de mon histoire » et « Je révise une ou des partie(s) de mon histoire »). Ces 

tâches sont similaires aux mesures normalisées et continues déjà décrites. Plus 

précisément, des tâches de production de textes narratifs sont privilégiées puisque ce 

type de discours est celui auquel des apprenants du primaire sont le plus familiers 

(Berninger, 2009). Afin d’offrir un entraînement orthographique, certaines tâches 

consistent en la production d’un court texte narratif à partir d’images qui retracent les 

étapes d’une histoire humoristique, comme dans des recherches ayant évalué l’effet 

d’une utilisation d’aides technologiques sur la production de mots écrits d’élèves de 

neuf-douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture (Evmenova et al., 2010; 

Handley-More et al., 2003; MacArthur, 2013; Silio, 2008). Puis, des situations 

authentiques d’écriture (tâches complexes) plus élaborées, soit « La maison hantée » 

pour les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et « Le récit autobiographique 

en trois temps » pour les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction 

de mots, sont réalisées. Ces situations proposées tout au long des sessions rééducatives 

sont, par ailleurs, segmentées, à titre de mesure d’adaptation pour cet élève qui peut 

tomber en surcharge cognitive dans de telles tâches complexes, qui requièrent de 

mobiliser l’ensemble des processus d’écriture tout au long de la démarche d’écriture, 

soit la planification, la mise en texte et la révision du texte (Berninger, 2009; Laplante, 
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2011). En outre, ces tâches qui correspondent aux intérêts, aux besoins et aux capacités 

de l’élève, lui donnent l’occasion de bénéficier d’un enseignement explicite selon son 

profil au regard des processus d’écriture et des rétroactions immédiates et informatives 

sur ceux-ci, et ainsi, l’aider à atteindre ses objectifs individuels.  

Ensuite, lors d’une phase d’intégration, en tenant compte de l’évaluation de ses 

objectifs réalisée par son intervenant et par lui-même, l’élève fait un bilan de ses 

apprentissages en écriture, et plus spécifiquement au regard de la production de mots 

écrits en français, en utilisant les aides technologiques proposées. Il est invité à 

consigner les mots dont il souhaite se souvenir de l’orthographe lexicale en contexte 

d’écriture manuscrite dans son référentiel, sachant que ces moyens favorisent la 

production de mots écrits chez ces élèves (Gillespie et Graham, 2014).  

Ainsi, toutes les activités rééducatives du programme permettent de développer la 

précision de la production de mots écrits, grâce à un enseignement explicite de 

l’utilisation des aides technologiques, suivi d’un entraînement orthographique, dans 

des tâches décontextualisées et contextualisées visant l’atteinte des objectifs 

spécifiques. Pour sa part, l’enseignement de la fluidité de ce processus s’amorce dès la 

phase de préparation, alors que l’élève découvre son objectif individuel sur ce plan, 

ainsi que des stratégies et des ressources pour l’atteindre, dont les aides technologiques. 

Puis, il s’actualise en phase de réalisation, en aidant l’élève à coordonner plus 

efficacement les traitements enseignés pour traiter des unités linguistiques plus 

complexes et larges et ainsi, à accéder plus rapidement à ses représentations lexicales 

dans des tâches qui gagnent en complexité. Il aide aussi l’élève à résoudre plus 

efficacement ses doutes orthographiques avec les aides technologiques intégrées au 

programme. En phase de réalisation, l’enseignement de la fluidité de la production de 

mots écrits se conjugue à celui des processus non spécifiques en production textuelle 

pour aider l’élève à gérer efficacement cette tâche et à attendre ses objectifs individuels. 
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Cet enseignement explicite s’actualise à travers la production successive de courts 

textes, avec un outil de gestion du temps (minuterie « Time Timer ») et de segments de 

textes élaborés. Selon le profil de l’élève et ses objectifs individuels, il est différencié 

de manière à amener l’élève à consigner ses idées en planification, à les transposer par 

écrit lors de la mise en texte en laissant des traces de ses doutes orthographiques, puis 

à faire la révision-correction, en s’assurant que ses idées sont présentes et ses doutes 

résolus. À ces occasions, l’élève bénéficie de rétroaction sur se démarche et ses 

résultats pour atteindre ses objectifs individuels. Ainsi, en ce qui concerne la démarche 

pour atteindre l’objectif individuel au regard de la fluidité, l’intervenant peut 

commenter la capacité de l’élève à produire efficacement les unités linguistiques 

enseignées ainsi qu’à gérer efficacement la production textuelle avec les outils et le 

temps alloués. Il fait alors le lien avec les résultats de l’élève, en explicitant en quoi sa 

démarche lui permet de produire un texte qui correspond mieux à sa production verbale 

et à l’intention d’écriture. Il peut aussi offrir de la rétroaction à l’aide de son graphique 

d’évolution esquissé à partir des résultats aux mesures continues. De cette façon, en 

phase d’intégration, l’élève fait le bilan des apprentissages réalisés durant la session 

rééducative du programme et les transfère, en produisant des mots en contexte 

d’écriture manuscrite dans son référentiel. 

3.6.4 Les critères linguistiques 

Afin d’aider les élèves à progresser sur le plan de la production de mots écrits en 

français, les items proposés lors du programme de rééducation sont choisis en fonction 

de différents critères linguistiques. En effet, des critères généraux s’appliquent à 

l’ensemble de ce programme et des critères spécifiques s’appliquent à chacune des 

sessions rééducatives selon leurs objectifs. Ces critères sont décrits afin d’en établir la 

pertinence pour développer la production de mots écrits en français. 
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D’abord, dans l’ensemble de ce programme, à l’instar d’études similaires (Chapleau, 

2013, 2017; Fejzo, 2011), des critères généraux permettent de tenir compte du niveau 

scolaire des élèves ciblés et ainsi de leur offrir un défi substantiel pour produire des 

mots isolés et des textes. Premièrement, afin de développer de manière spécifique le 

traitement alphabétique de ces élèves ayant un déficit phonologique, des non-mots 

contenant les graphèmes cibles et comportant l’ensemble des structures syllabiques de 

l’orthographe lexicale française sont proposés. Deuxièmement, afin d’amener ces 

élèves à utiliser de manière interactive les principaux traitements servant à produire des 

mots écrits en français, les mots à produire sont à l’étude au deuxième ou au troisième 

cycle du primaire en contexte québécois et font donc partie de la Liste orthographique 

à l’usage des enseignants et enseignantes (MELS, 2013). Parmi ceux-ci, des mots 

montrant un taux de réussite de moins de 75 % par les élèves de cinquième année du 

primaire, dans l’ÉOLE, déjà décrite (Pothier et Pothier, 2004) sont privilégiés. Enfin, 

la fréquence linguistique de ces mots doit être inférieure à 25 % dans Omnilex, une 

base de données informatisée sur le lexique du français contemporain qui regroupe de 

nombreuses bases de données linguistiques (Desrochers, 2006). Ce dernier critère 

permet d’éviter que les mots puissent être produits en recourant au traitement 

logographique dans ce programme visant le développement des traitements 

alphabétique, orthographique et morphographique. 

Ensuite, des critères spécifiques sont utilisés pour chacune des sessions rééducatives 

du programme d’intervention selon leurs objectifs. D’abord, puisque les sessions 

rééducatives avec la synthèse vocale visent à développer le traitement alphabétique, et 

plus précisément la capacité à vérifier la plausibilité phonologique de mots contenant 

des graphèmes consistants acontextuels et des structures syllabiques de plus en plus 

complexes, des mots ayant ces caractéristiques linguistiques sont privilégiés pour 

chaque niveau scolaire visé, soit la deuxième année du deuxième cycle de même que 

les première et deuxième années du troisième cycle du primaire (MELS, 2013). De ce 
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fait, des mots et des non-mots réguliers de ces niveaux scolaires comportant plus de 

50 % de graphèmes consistants contextuels, représentant l’ensemble des structures 

syllabiques de l’orthographe lexicale française, sont choisis conformément aux 

recommandations de chercheurs dans le domaine (Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019; 

Torgesen, 2007). De plus, ces mots et non-mots comprennent des graphèmes qui 

représentent des phonèmes proches (f/v, ch/j, p/b, t/d, ou/on) qui font fréquemment 

l’objet d’erreurs par des élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans (Horowitz-

Kraus et Breznitz, 2011; Martinet et Valdois, 1999; Plisson et al., 2013).  

Enfin, puisque les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots 

visent à développer les traitements orthographiques et morphographiques, en aidant à 

choisir le bon graphème associé au phonème, des mots contenant des graphèmes 

consistants contextuels, des graphèmes inconsistants contextuels et des graphèmes 

dérivables par la morphologie sont privilégiés. Plus précisément, des mots irréguliers 

comportant plus de 50 % de graphèmes contextuels sont proposés pour les sessions 

développant le traitement orthographique. De plus, des mots plurimorphémiques sont 

suggérés pour la session développant le traitement morphographique, conformément 

aux recommandations de chercheurs dans le domaine (Chapleau, soumis; Torgesen, 

2007). Plus précisément, des graphèmes faisant fréquemment l’objet d’erreurs par des 

élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans sont ciblés (gu/e/i, s/c/t, c/k/qu, 

en/em/an/em, in/im/ein/ain, graphèmes dérivables par la morphologie) (Alegria et 

Mousty, 1994, 1996; Plisson et al., 2013; Rodrigue, 2006; Sprenger-Charolles, 2012). 

De plus, dans chacune des sessions, afin de faire un rappel de notions, trois mots 

entraînés et trois mots non entraînés peuvent être réinvestis en production textuelle. 

En somme, ce programme d’intervention, d’une durée de 30 heures est structuré en une 

séquence souple d’activités micrograduées permettant aux élèves de développer les 

traitements alphabétique, orthographique et morphographique, en utilisant la synthèse 
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vocale et la prédiction de mots, offertes par le logiciel « Word Q » (Apprentissage, 

2014). Ces activités déterminées selon le profil individuel de chaque élève sont 

réparties comme suit : après une séance préparatoire, l’élève bénéficie d’une séance 

d’introduction à la synthèse vocale, de deux sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale (trois heures par session), d’une séance d’introduction à la prédiction de mots, 

puis de trois sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots (trois 

heures par session). Chaque session comporte douze activités rééducatives qui sont 

structurées en trois phases, soit la phase de préparation, de réalisation et d’intégration 

pour aider les élèves à atteindre leurs objectifs spécifiques et individuels. Afin d’offrir 

un défi stimulant, différents critères linguistiques ont permis de choisir de manière 

judicieuse les mots entraînés lors du programme de rééducation. 

3.7 Le déroulement de la recherche 

Des temps forts ont structuré le déroulement de la recherche, à savoir, une validation 

de l’implantation de ce programme, combinée à une démarche de recrutement (milieux, 

participants et intervenantes) et de formation des intervenantes, suivie de l’implantation 

du programme et du bilan final. Ceux-ci sont décrits en se référant notamment au 

journal de recherche de la doctorante qui a consigné ses démarches à chaque étape. 

La validation de l’implantation de ce programme a été réalisée en deux temps par la 

doctorante, en collaboration avec le comité de recherche et les acteurs des milieux 

concernés : le projet pilote et la préexpérimentation. Dans un premier temps, un projet 

pilote a été mené auprès de deux élèves dysorthographiques de neuf-douze ans au 

Centre de services orthopédagogiques de l’UQAM (automne 2015), en collaboration 

avec la responsable de ce centre. L’intervention rééducative, d’une durée de 12 heures, 

a alors été dispensée par la doctorante durant six semaines (deux heures par semaine) 

en individuel après les heures de classe. Lors de ce projet, différentes pistes 
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d’intervention et d’évaluation ont été explorées permettant d’esquisser une première 

version du programme et de cibler des épreuves normalisées pour l’expérimentation 

(Cogni-Sciences, 2010; Jalpert, 1994; Mousty et al., 1994; Pearson, 2005). 

Deuxièmement, afin d’apporter des ajustements et d’obtenir une validation de la 

faisabilité et de l’applicabilité du programme en milieu scolaire, une 

préexpérimentation a été réalisée durant quinze semaines auprès de trois élèves 

dysorthographiques de neuf-douze ans dans deux écoles de la Rive-Sud de Montréal 

(automne 2016 et hiver 2017). Cette préexpérimentation a été effectuée avec un plan 

de recherche similaire à celui privilégié pour l’expérimentation, puisque la progression 

individuelle des élèves sur le plan de la production de mots écrits en français a été 

étudiée avec un plan A-B-BC lors d’une séquence souple d’activités rééducatives avec 

deux aides technologiques. Ainsi, des mesures continues ont été réalisées en individuel 

ou en sous-groupe homogène de deux élèves une fois par semaine lors du niveau de 

base (A = trois semaines) de la phase d’intervention (B = six semaines d’activités avec 

la synthèse vocale BC =six semaines d’activités avec la synthèse vocale et la prédiction 

de mots) avec une épreuve expérimentale. De plus, des mesures normalisées sont 

administrées avant et après la phase d’intervention avec les épreuves normalisées 

ciblées pour l’expérimentation (Cogni-Sciences, 2010; Jalpert, 1994; Mousty et al., 

1994; Pearson, 2005). L’intervention rééducative, dispensée lors de deux séances d’une 

heure par semaine par une orthopédagogue et la doctorante, offrait d’abord un 

enseignement explicite de l'utilisation des aides technologiques, puis les mettait à profit 

dans un enseignement explicite ciblé et individualisé de la production de mots écrits en 

français, en interaction avec les autres processus d’écriture. En régulant les contenus 

d’enseignement/apprentissage (précision-fluidité, traitements alphabétique, 

orthographique et morphographique) et les outils les soutenant selon la progression 

individuelle des élèves ciblés dans différentes tâches (production de mots isolés et de 

textes) la préexpérimentation a permis d’ajuster les activités du programme avant 

l’expérimentation de même que les mesures utilisées, incluant le journal de bord et la 
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grille d’observation. Ces ajustements ont été réalisés en collaborant avec les 

orthopédagogues ayant participé à la préexpérimentation et, à la lumière des 

discussions menées avec les élèves, leur enseignant et leur direction d’école. 

Parallèlement à la préexpérimentation, une démarche de recrutement des intervenantes, 

des milieux et des participants a été réalisée (septembre à novembre 2016). Les 

intervenantes qui ont implanté ce programme d’intervention, soit trois étudiantes de la 

quatrième année du Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire et sociale de 

l’UQAM profil enseignement primaire, ont été sollicitées par la doctorante lors d’un 

cours en orthodidactique de la lecture et de l’écriture (septembre 2016). Durant ce cours 

obligatoire, les étudiantes ont manifesté leur intérêt à participer volontairement à ce 

projet dans le cadre de leur stage terminal, au terme duquel elles bénéficieraient d’une 

bourse d’études d’un montant de 1 000 $. Aussi, une orthopédagogue expérimentée 

participant à la préexpérimentation (détenant un Baccalauréat en enseignement en 

adaptation scolaire), reconnue comme une experte dans le domaine, a demandé à agir 

à titre d’intervenante dans le cadre de l’expérimentation auprès de deux autres de ses 

élèves à l’école dans laquelle elle pratique depuis 20 ans (septembre 2016). Par la suite, 

la doctorante est entrée en contact avec la direction des quatre écoles accueillant ces 

intervenantes de quatre commissions scolaires différentes de la grande région 

montréalaise pour obtenir l'autorisation de réaliser le projet à leur école (octobre 2016). 

La direction d’école s’est alors assurée de l'identification de l'orthopédagogue 

impliquée (qui accueille la stagiaire, le cas échéant), des élèves pouvant bénéficier du 

projet et a contacté les parents de ces élèves. Une fois les autorisations obtenues auprès 

de ces acteurs, la sélection des participants a été réalisée par la doctorante en 

collaboration avec eux, pour ensuite enchaîner avec la formation des intervenantes.  

La formation des intervenantes a porté sur l’implantation du programme de rééducation, 

en se familiarisant au logiciel qui y est intégré, à ses fondements théoriques et à la prise 
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de mesures continues (novembre 2016). Conformément aux recommandations 

d’experts en matière d’implantation de programmes (Kretlow et Bartholomew, 2010; 

Noell et Gansle, 2009; Power et al., 2005; Sanetti et Kratochwill, 2009), cette formation 

de six heures dispensée à l’UQAM par la doctorante privilégiait différentes stratégies 

pédagogiques, dont l’enseignement explicite, l’étude de cas et les exposés interactifs, 

préparés en collaboration avec l’intervenante expérimentée. De plus, tel que suggéré 

par ces experts, des extraits filmés de la préexpérimentation et un guide fournissant le 

matériel d’évaluation et d’intervention ont été offerts aux intervenantes.  

L’implantation du programme par les intervenantes s’est accompagnée d’un 

accompagnement continu de la part de la doctorante, comme le proposent ces experts 

et des chercheurs ayant mené des études similaires (Chapleau, 2013, 2017; Ise et 

Schulte-Körne, 2010; Jung et al., 2018). Elle a d’ailleurs été précédée d’une rencontre 

initiale dans les milieux, permettant, avec l’intervenante et, le cas échéant, 

l’orthopédagogue qui l’accueille en stage, de faire le profil de l’élève en écriture afin 

de planifier l’implantation du programme, tout en s’assurant que l’intervenante et 

l’élève aient accès aux aides technologiques (novembre 2016). Plus précisément, à 

partir des résultats obtenus aux mesures quantitatives administrées avant le programme 

de rééducation, les sessions rééducatives les plus susceptibles de répondre aux besoins 

de l’élève ont été ciblées. De plus, deux objectifs individuels à poursuivre auprès de lui 

ont été convenus, soit un objectif au regard des processus spécifiques et un second, sur 

le plan des processus non spécifiques. Par la suite, comme le proposent les auteurs, de 

l’accompagnement, constitué notamment de discussions avec les intervenantes et d’un 

enseignement explicite de l’implantation du programme, a été offerte à un rythme 

d’une rencontre d’une durée d’environ deux heures par deux semaines. Par la suite, elle 

comportait trois rencontres collectives à l’UQAM et trois rencontres individuelles dans 

les milieux d’implantation. Lors des rencontres collectives, préparées en collaboration 

avec l’intervenante expérimentée après une période d’observation des interventions sur 
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le terrain suivie de discussions, un retour sur les séances rééducatives a été réalisé. Ce 

retour permettait d’offrir de la rétroaction et de guider la suite des interventions, et ce, 

à la lumière de la progression des élèves, illustrée dans un graphique d’évolution, et 

des ajustements apportés au programme de rééducation en contexte de 

préexpérimentation. Quant aux rencontres individuelles, le déroulement allait comme 

suit. D’abord, les intervenantes et la doctorante consultaient ensemble les mesures 

continues, son graphique d’évolution au regard de celles-ci, les journaux de bord et ses 

travaux afin de discuter de la progression de l’élève en contexte scolaire, d’offrir de la 

rétroaction sur la démarche d’intervention et d’orienter le travail réalisé auprès de 

l’élève lors de la rencontre qui s’amorçait juste après. À ce moment, un retour avec 

l’élève sur ses apprentissages était réalisé avec l’intervenante en se servant de ces 

mêmes outils. Cette rencontre était suivie d’une période d’intervention d’une durée 

d’environ une heure, qui constituait à la fois une occasion d’observation sur le terrain 

et d’enseignement explicite de l’implantation du programme. Ainsi, lors de la première 

séance avec l’élève, soit la séance d’introduction à la synthèse vocale, la doctorante 

intervenait conjointement avec l’intervenante, en laissant progressivement la 

responsabilité à celle-ci d’intervenir, et en offrant tout de suite après de la rétroaction. 

Par la suite, lors de deux séances rééducatives, soit une avec la synthèse vocale et une 

deuxième avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, selon les besoins, certaines 

interventions ont été modélisées ou guidées par la doctorante. Enfin, les observations 

menées sur le terrain par la doctorante étaient discutées avec l’intervenante de manière 

à offrir de la rétroaction et des pistes d’intervention (évaluation formative). Ces 

rencontres permettaient donc de planifier les prochaines sessions, d’analyser les 

modalités d’application du programme, de faire des changements à celui-ci et de 

s’ajuster selon l’évolution individuelle des participants et son contexte scolaire.   

Enfin, le bilan final a été réalisé comme suit. En mai 2017, les intervenantes, les 

directions et les orthopédagogues ayant accepté de contribuer à ce projet ont été 
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invitées à une rencontre de reconnaissance à l’UQAM. Celle-ci avait pour objectif de 

remercier et de souligner l’implication de tous ces acteurs dans cette recherche ainsi 

que de présenter des résultats préliminaires. Par la suite, en juin 2017, une rencontre 

dans leur milieu-école a été offerte, permettant de leur remettre un bilan écrit des 

résultats pour chaque élève provenant de leur école ainsi qu’aux parents des élèves 

ciblés. Cette rencontre avait pour objectif de discuter des performances individuelles 

de l’enfant aux épreuves administrées durant l’expérimentation ainsi que la conclusion 

et les recommandations qui en découlent. 

En somme, le déroulement de la recherche, dont les phases s’étalaient d’octobre 2015 

à juin 2017, a permis de valider le programme d’intervention orthopédagogique 

préalablement à son implantation, qui s’est accompagnée de formation, 

d’accompagnement et d’un bilan final, ce qui favorise la validité interne et 

écolologique de cette recherche. Ce déroulement a nécessité un engagement prolongé 

de la part de la doctorante dans les milieux scolaires et auprès des acteurs concernés, 

en discutant des décisions prises à chaque phase à la lumière des analyses, ce qui 

soutient la crédibilité et la fiabilité de cette recherche. 

3.8 Le plan d’analyse des données 

La présente recherche s’inscrit dans une approche centrée sur l’évolution individuelle 

du participant en contexte orthopédagogique en milieu scolaire. Des stratégies 

d’analyse quantitative rendent compte de la variabilité individuelle; elles sont 

privilégiées pour évaluer l’effet du programme sur la production de mots écrits en 

français d’élèves dysorthographiques (objectif principal). À celles-ci s’ajoutent des 

stratégies d’analyses qualitatives. Elles permettent de préciser leurs erreurs de 

production de mots écrits en français. Enfin, dans le but de documenter la fidélité 

d’implantation de ce programme (objectif secondaire), une analyse des contenus des 
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journaux de bord et de la grille d’observation termine ce plan d’analyse. Ainsi, dans 

cette recherche mixte, le plan d’analyse des données comporte principalement des 

stratégies d’analyse quantitative et, parallèlement à celles-ci, certaines analyses 

qualitatives. Dans cette section, ces stratégies sont clarifiées. 

3.8.1 Les stratégies d’analyses quantitatives 

En ce qui concerne les stratégies d’analyses quantitatives, dans cette recherche avec un 

protocole à cas unique, des analyses quantitatives des effets intraindividuels sont 

privilégiées. Elles sont en fait au cœur de toute recherche expérimentale avec un 

protocole à cas unique (Juhel, 2008; Kratochwill et al., 2013; Maggin, Briesch et 

Chafouleas, 2012). La façon dont elles s’actualisent pour vérifier les hypothèses de 

recherche est présentée dans cette section. 

3.8.1.1 Les analyses quantitatives des effets intraindividuels  

Selon ces mêmes auteurs, les analyses quantitatives des effets intraindividuels 

permettent d’une part, d’analyser les données issues des mesures normalisées dans une 

perspective normative et d’autre part, d’analyser celles issus des mesures continues 

dans une perspective idiographique, à partir de critères de vérification des hypothèses 

de recherche. Le tableau 3.3 reprend spécifiquement les critères confirmant ou 

infirmant les trois hypothèses formulées pour chaque type de mesure, en prenant en 

compte des résultats en particulier dans chaque épreuve. Ainsi, dans cette section, pour 

chaque type de mesure, les analyses menées pour les vérifier sont exposées. 
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Tableau 3.3 

Critères infirmant ou confirmant les hypothèses, en fonction des épreuves 

Épreuves Critères confirmant ou infirmant les hypothèses 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en français en production 

de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie 

d’Évaluation du Langage Écrit et de ses 

troubles 

✓ Augmentation du résultat correspondant aux graphèmes 

et items produits en utilisant le traitement alphabétique, 

orthographique ou morphographique  

(selon les graphèmes à travailler chez l’élève) 

« Dictée de mots et de non-mots » de la 

Batterie Analytique du Langage Écrit 

✓ Augmentation du résultat correspondant aux mots et 

non-mots produits en utilisant le traitement alphabétique 

ou orthographique  

(selon les mots ou non-mots à travailler chez l’élève) 

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits en français en 

production de textes. 

Épreuve « Production d’un paragraphe » 

du Test de rendement individuel de 

Wechsler 

✓ Diminution du résultat correspondant au nombre 

d’erreurs en production des mots écrits en français 

(nombre d’erreurs) 

Épreuve « La maison abandonnée » de 

l’Évaluation de la compétence en 

écriture 

✓ Augmentation du résultat correspondant à la précision 

de la production de mots écrits en français (pourcentage 

d’erreurs) 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits en français en production 

de textes. 

Épreuve expérimentale de production de 

mots en production textuelle 

Pour les résultats correspondant au nombre de mots 

produits avec précision pour le niveau scolaire de l’élève 

par minute : 

✓ Augmentation de la moyenne des résultats de la phase 

d’intervention (B : sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale ; BC : sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots) et 

d’observation des apprentissages (A) en comparaison au 

niveau de base (A)   

✓ 2 résultats ou plus se situant à l’extérieur de la bande de 

confiance  

✓ Statistique C significative  
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3.8.1.1.2  Les analyses des données issus des mesures normalisées 

D’abord, dans une perspective normative, afin de vérifier si l’élève produit avec 

davantage de précision des mots écrits en français en production de mots isolés 

(première hypothèse) et de textes (deuxième hypothèse), les données obtenues avant et 

après le programme dans les mesures normalisées sont comparées, en situant ces 

données par rapport aux normes disponibles. Si une augmentation ou une diminution 

du résultat correspondant aux résultats identifiés dans les critères de vérification de 

chaque hypothèse est observée, cette hypothèse est confirmée et, si elle ne l’est pas, 

elle est infirmée. De plus, dans le cas où la performance générale de l’élève était 

inférieure à celle attendue avant le programme et qu’elle s’en rapproche au terme de 

celui-ci, il est entendu qu’il a une contribution importante sur le plan de l’apprentissage 

visé. Ensuite, à des fins exploratoires, la comparaison de la performance de l’élève avec 

ces deux supports est réalisée afin d’évaluer sa capacité à transférer ses apprentissages 

et à compenser ses difficultés avec des outils conçus à cette fin. 

3.8.1.1.2.1  Les analyses des données issues des mesures continues 

Ensuite, dans une perspective idiographique, afin de vérifier si l’élève produit avec 

davantage de fluidité des mots écrits en français en production de textes (troisième 

hypothèse), l’analyse des données issues des mesures continues est réalisée, à partir 

des résultats obtenus à l’épreuve expérimentale de production de mots en production 

textuelle administrée sur une base hebdomadaire. Les résultats utilisés pour faire ces 

analyses sont le nombre de mots produits avec précision pour le niveau scolaire de 

l’élève par minute aux différentes phases de l’étude décrites dans le plan de recherche. 

Ces analyses sont réalisées à l’aide de méthodes complémentaires décrites dans cette 

section : l’inspection visuelle et la ligne de tendance ainsi que l’analyse de séries 

chronologiques interrompues courtes. 
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L’inspection visuelle et la ligne de tendance 

L’inspection visuelle est une méthode d’analyse qui est généralement utilisée dans des 

recherches expérimentales avec un protocole à cas unique. Elle consiste en une 

inspection visuelle de la représentation graphique des résultats aux mesures continues. 

Ainsi, dans cette étude, la fréquence (nombre d’occurrences du comportement ciblé), 

la durée (temps pendant lequel ce comportement est adopté) et le niveau de 

performance de chaque élève au regard de la production des mots écrits sont examinés 

avec circonspection. Pour ce faire, l’examen simultané de différentes composantes est 

effectué, en portant attention au niveau médian ou à la moyenne de chaque phase de ce 

protocole A-B-BC-A, déjà décrits dans le plan de recherche. Ces composantes sont la 

variabilité et la tendance au sein d’une phase, la variabilité et le changement de 

tendance entre les différentes phases, le taux de recouvrement des données entre le 

niveau de base (A), les sessions rééducatives (B-BC) et la phase d’observation des 

apprentissages (A), considérant le nombre de mesures par phase. Cette procédure, qui 

implique l’obtention d’un niveau de base stable, a l’avantage de donner rapidement un 

aperçu de l’évolution des élèves durant les différentes phases de l’étude, sans pouvoir 

se prononcer avec certitude sur l’existence d’un effet, car les critères de décision ne 

sont pas univoques. En effet, il pourrait en résulter différentes erreurs, qui peuvent être 

des erreurs de type 1 (non-rejet de l’hypothèse nulle alors qu’elle est fausse) ou de type 

deux (vrais négatifs). De plus, un changement pourrait ne pas être détecté par cette 

inspection visuelle, mais être important au plan clinique.  

Ainsi, pour bonifier l’inspection visuelle, une ligne de tendance est représentée dans le 

graphique à partir de la moyenne des résultats obtenus au niveau de base (A). Cette 

ligne, représentant la tendance du comportement ciblé sans l’effet du programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques, donne un meilleur 

aperçu de l’effet de ce programme, mais ne permet pas de se prononcer avec certitude 
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sur l’existence d’un effet. Pour cette raison, une méthode complémentaire à 

l’inspection visuelle et à la ligne de tendance est utilisée dans ce projet, soit l’analyse 

de séries chronologiques interrompues courtes. 

3.8.1.1.1 L’analyse de séries chronologiques interrompues courtes 

L’analyse de séries chronologiques interrompues courtes est réalisée avec différents 

types d’analyses statistiques qui facilitent la prise de décision et en améliore la fidélité, 

en plus d’être adaptées à ce contexte d’intervention orthopédagogique. Dans le cadre 

de ce projet, comme le suggèrent différents auteurs (Juhel, 2008; Rivard et Bouchard, 

2006; Satake et al., 2008), les analyses qui sont menées pour corroborer les 

interprétations réalisées à partir de l’inspection visuelle sont la moyenne, la carte de 

contrôle et la statistique C, décrites dans la présente section. 

3.8.1.1.2 La moyenne 

Dans le but de confirmer la présence ou l’absence d’un effet à la suite de 

l’expérimentation, la moyenne des résultats aux mesures continues au niveau de base 

(A) est comparée à celles des phases d’intervention (B-BC) et d’observation des 

apprentissages (A). Cette représentation globale de ces données quantitatives permet 

d’identifier si une baisse, une augmentation ou une stabilité du comportement visé est 

observée chez l’élève ciblé lors des différentes phases et ainsi, confirmer, à l’aide d’une 

analyse descriptive, la tendance observée par l’inspection visuelle. Ainsi, 

conformément aux critères de vérification de la troisième hypothèse de recherche, si 

une augmentation de cette moyenne est observée, cela signifie que ce critère est atteint 

et, dans le cas d’une stabilité ou d’une diminution, il ne l’est pas. 

3.8.1.1.3 La carte de contrôle 

La carte de contrôle fournit une autre représentation intéressante pour évaluer la 

tendance observée. Cette dernière consiste en une bande de confiance dont les limites 
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supérieure et inférieure se situent à plus ou moins deux écarts types de la moyenne des 

données issues des mesures continues. Dans cette étude, la ligne centrale de cette bande 

de confiance est déterminée à partir de la moyenne des résultats obtenus au niveau de 

base (A) ainsi que des limites inférieures et supérieures des résultats issus du niveau de 

base (A) et des phases d’intervention (B-BC). Si deux résultats successifs se situent à 

l’extérieur de la bande de confiance ou si un résultat se situe à l’extérieur de cette bande 

à trois écarts-types, il est d’usage d’évaluer qu’un paramètre a changé et donc, de 

considérer qu’un effet positif du programme est observé au regard de la fluidité de la 

production de mots écrits en français en production textuelle. La présence de tels 

résultats signifie qu’un critère de vérification de la troisième hypothèse est atteint. 

3.8.1.1.4 La statistique C 

La statistique C fournit des informations complémentaires à la moyenne et à la carte de 

contrôle pour évaluer la tendance observée, en vérifiant si le comportement d’une série 

est aléatoire. L’utilisation de cette statistique, qui implique un minimum de 8 

observations, est réalisée comme suit. D’abord, une formule mathématique (voir 

Annexe M) est appliquée pour vérifier si les données du niveau de base ont une 

tendance significative. Si la tendance est significative, les données du niveau de base 

(A) sont ajustées à l’aide d’une technique de régression, puis la statistique C est 

appliquée à l’ensemble des autres valeurs (valeurs estimées – valeurs observées). Dans 

le cas contraire, les données du niveau de base (A) et des phases d’intervention (B-BC) 

sont combinées. Si la statistique C est significative, un critère de vérification de la 

troisième hypothèse est atteint. En outre, afin d’observer le maintien de l’apprentissage 

ciblé, les résultats obtenus durant la phase d’observation des apprentissages (A) 

s’ajoutent à celles du niveau de base (A) et des phases d’intervention (B-BC). Ces 

résultats issus des mesures continues permettent de réaliser des analyses quantitatives 

complémentaires à celles issues de mesures normalisées, pour lesquelles une analyse 

qualitative des paragraphies est proposée.  
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En somme, pour atteindre l’objectif principal de recherche, l’analyse de séries 

chronologiques interrompues réalisée à l’aide de la moyenne, de la carte de contrôle et 

de la statistique C apporte des informations complémentaires pour corroborer les 

interprétations réalisées à partir de l’inspection visuelle et de la ligne de tendance. Ces 

analyses réalisées à partir des données issues des mesures continues permettent de 

vérifier la troisième hypothèse de recherche. Ces dernières, effectuées dans une 

perspective idiographique, sont combinées aux analyses quantitatives effectuées à 

partir des données issues des mesures normalisées, réalisées dans une perspective 

normative. Elles permettent de vérifier la première et la deuxième hypothèse de 

recherche. Celles-ci sont complétées par des stratégies d’analyse qualitative. 

3.8.2 Les stratégies d’analyses qualitatives 

Les stratégies d’analyses qualitatives privilégiées dans cette recherche sont l’analyse 

qualitative des paragraphies ainsi que l’analyse qualitative de contenu de la fidélité. 

Elles sont décrites afin d’en établir leur utilité pour atteindre les objectifs de recherche, 

ce qui contribue à l’atteinte du critère de confirmation.  

3.8.2.1 L’analyse qualitative des paragraphies 

En orthodidactique de la lecture et de l’écriture, la pertinence de l’analyse qualitative 

des paragraphies des élèves est solidement établie (Astolfi et Peterfalvi, 1997). Cette 

analyse des erreurs sert, d’une part, à avoir un portrait juste des capacités et des besoins 

de l’apprenant ayant des difficultés en lecture et en écriture (dimension diagnostique) 

et, d’autre part, à planifier et à réguler les interventions orthopédagogiques en fonction 

de son profil individuel (dimension pronostique) (Porquier, 1977). Plus spécifiquement, 

en écriture, l’analyse des paragraphies de l’élève lors d’épreuves servant à évaluer la 

production de mots écrits en français sont révélatrices de traitements qu’il met en œuvre 

et de l’évolution de ceux-ci à la suite d’une intervention (Pacton, Foulin et Fayol, 2005).  
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Dans cette étude, l’analyse qualitative des paragraphies des participants était 

incontournable pour planifier les interventions offertes dans le cadre du programme de 

rééducation et évaluer leur progression par rapport à celles-ci. En autres, celle analyse 

permettait d’identifier les sessions rééducatives à implanter selon le profil individuel 

individuel des participants, en faisant des liens avec les analyses quantitatives des effets 

intraindividuels. Dans ce but, une analyse des paragraphies des participants aux 

épreuves normalisées a été réalisée, puisqu’elle permettait de documenter la nature des 

erreurs orthographiques les plus récurrentes et représentatives du fonctionnement de 

chaque participant, en complément au nombre d’erreurs, pris en compte dans les 

analyses quantitatives. En effet, une analyse des paragraphies dans des épreuves 

évaluant la capacité à produire avec précision des mots écrits en français en production 

de mots isolés (dictées BELEC et BALE) et en production textuelle (La maison 

abandonnée) est pertinente pour émettre des hypothèses sur l’efficience des traitements 

utilisés par chaque participant avant et après le programme, dans différentes tâches.  

Puisque le profil général des participants était déjà documenté en contexte de sélection 

des participants et montrait que leur difficulté affectait le développement des 

traitements alphabétique, orthographique et morphographique, visés dans le 

programme, une classification des erreurs est proposée pour chacun de ces traitements, 

en référence au modèle de Seymour (2008) (voir Annexe N). Afin d’avoir un portrait 

détaillé de leurs capacités et de leurs besoins au regard de chaque traitement et ainsi, 

identifier les cibles prioritaires d’intervention et évaluer leur progression individuelle 

par apport à celle-ci conformément à l’objectif principal de recherche, tous les types 

d’erreurs (substitution, omission, ajout, déplacement) ont été pris en compte dans cette 

analyse, mais seulement les plus récurrentes et représentatives du fonctionnement de 

l’élève au regard de chaque traitement ont été comptabilisées, à l’instar de recherches 

expérimentales similaires menées auprès d’élèves dysorthographiques (Chapleau, 2013; 

Tsesmeli et Seymour, 2009). En effet, selon ces auteurs, bien que tous ces types 
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d’erreurs sont pertinents pour émettre des hypothèses sur l’efficience de chaque 

traitement, cette analyse doit être guidée par les principales hypothèses au regard de 

ces traitements et donc, gagnent à être réalisée avec une classification des erreurs et à 

être centrée sur des items en particulier. Plus précisément, cinq mots (ou non-mots) 

comportant chaque type de graphème produit incorrectement au premier temps de 

mesure sont retenus dans les dictées, de même que deux mots ayant fait l’objet d’une 

paragraphie dans la production textuelle. Ces erreurs ont donc été comptabilisées selon 

le type de graphème produit incorrectement. Ainsi, des erreurs dans la production de 

mots réguliers ou de non-mots ou plus spécifiquement dans la production de graphèmes 

consistants acontextuels révèlent des difficultés de traitement alphabétique (p. ex. 

substitution du graphème « p » dans parachute  barachute). De plus, des erreurs dans 

la production de mots irréguliers ou plus précisément dans l’écriture de graphèmes 

consistants contextuels et de graphèmes inconsistants contextuel ou de logogrammes 

(p. ex. : substitution du graphèmes « am » dans « ambulance »  «enbulance » ou de 

logogrammes lexicaux mer  maire) montre des difficultés de traitement 

orthographique. Enfin, des erreurs dans la production de mots plurimorphémiques et 

plus spécifiquement dans des mots comportant des graphèmes dérivables par la 

morphologie révèlent des difficultés de traitement morphographique (p. ex. : omission 

du graphème « t » dans « dent »  « den »). Le traitement logographique n’est pas 

retenu pour cette analyse, car les mots entraînés dans le programme sont tous de basse 

fréquence. Ces analyses qualitatives sont complémentaires aux analyses quantitatives 

déjà décrites pour atteindre l’objectif principal. En étant centrées sur cinq mots (ou 

non-mots) comportant des graphèmes bien précis, elles demeurent toutefois discrètes. 

Or, d’autres analyses qualitatives s’y ajoutent pour atteindre l’objectif secondaire, soit 

l’analyse de contenu de la fidélité d’implantation du programme. 
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3.8.2.2 L’analyse qualitative de contenu de la fidélité d’implantation du programme 

d’intervention 

L’analyse qualitative de contenu est la stratégie la plus souvent utilisée pour le 

traitement de données textuelles recueillies auprès de différents acteurs, puisqu’elle 

permet d’en découvrir les thèmes saillants (Fortin et Gagnon, 2016). Dans le contexte 

d’une recherche expérimentale, l’analyse qualitative de contenu de la fidélité 

d’implantation du programme permet de préciser s’il a été réalisé comme il a été 

planifié, en faisant le croisement des données reliées à chaque thème (Noell et Gransle, 

2009). Ainsi, dans cette recherche, les observations issues des journaux de bord rédigés 

par les intervenantes et des grilles d’observation complétées par la doctorante ont fait 

l’objet d’une analyse de contenu et, plus précisément, d’une analyse par thématisation.  

Cette analyse, qui consiste à attribuer des thèmes au fur et à mesure de la démarche 

d’analyse (Paillé et Muccielli, 2016), a pris en compte des thèmes énoncés dans le cadre 

théorique, puis des thèmes émergents. Les thèmes repris dans le cadre théorique 

concernent les principales composantes de l’implantation de programmes énoncées 

dans le cadre théorique, soit l’adhérence (atteinte des objectifs), l’exposition (fréquence 

et durée des séances d’intervention), l’engagement des participants et la compétence 

des intervenantes à actualiser le programme (Keller-Margulis, 2012; Perepletchikova 

et Kazdin, 2005; Power et al., 2005), alors que les thèmes émergents font ressortir les 

défis relevés en contexte de planification et de réalisation de ces composantes. 

Trois étapes ont structuré cette analyse par thématisation : une première a été réalisée 

en fonction des mesures, une seconde a ensuite permis de croiser les résultats issus des 

journaux de bord et de la grille d’observation pour en faire ressortir les thèmes saillants, 

puis une troisième a permis d’examiner ces résultats en prenant en compte les activités 

de planification et de réalisation. Ces étapes, franchies en produisant des tableaux 

synthèses au traitement de texte (voir Annexe O), sont décrites dans cette section.  
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D’abord, lors de la première étape, les observations issues des journaux de bord et de 

la grille d’observation ont été codées à la lumière des principales composantes de 

l’implantation du programme énoncées dans le cadre théorique, tout en identifiant des 

thèmes émergents. Dès lors, ceux-ci renvoyaient à des défis relevés en contexte de 

planification et de réalisation de ces composantes. Par la suite, pour chacune de ces 

mesures, le matériel codé a été regroupé selon les composantes en jeu. À ce moment, 

ce matériel a été examiné en procédant d’abord à une analyse verticale des données 

recueillies par participant puis à une analyse horizontale.  

Ensuite, durant la deuxième étape, le matériel relatif à l’adhérence et à l’engagement 

des participants a été examiné pour les deux mesures, en faisant, de nouveau, une 

analyse verticale et une analyse horizontale. Cette fois, ces analyses sont réalisées de 

manière à établir des liens entre les résultats obtenus auprès des intervenantes et de la 

doctorante pour chacune de ces composantes.   

Puis, lors d’une troisième étape, les résultats obtenus ont été examinés en tenant compte 

des activités de planification et de réalisation. Ce bilan final permettait d’identifier le 

degré avec lequel la planification de chacune des composantes de la fidélité de 

l’implantation de programme a été réalisée. 

En somme, ce plan permet d’analyser de manière parallèle les résultats quantitatifs et 

qualitatifs, comme dans la plupart des recherches mixtes (Teddlie et Tashakkori, 2009). 

Il est constitué essentiellement de stratégies d’analyses quantitatives qui rendent 

compte de la variabilité individuelle pour évaluer les apprentissages réalisés par les 

élèves lors de l’implantation du programme (analyse des effets intraindividuels). Ce 

dernier est complété par des stratégies d’analyse qualitatives qui permettent de mieux 

saisir la nature de leurs erreurs (analyse des paragraphies) et de faire des liens entre 

leurs apprentissages et les interventions qui leur sont offertes (analyse de contenu). 



 

 

174 

3.9 Les procédures déontologiques 

Le respect des droits et de la dignité humaine étant essentiel en recherche en éducation 

(Hobeila, 2011), des procédures déontologiques permettent d’obtenir l’assentiment 

éclairé des personnes concernées par ce projet. D’abord, après obtention du certificat 

éthique (voir Annexe P) et de la lettre d’autorisation de l’UQAM pour réaliser ce projet 

avec des étudiants du Baccalauréat en enseignement en adaptation scolaire intéressés à 

agir à titre d’intervenants dans le cadre de leur stage terminal, un formulaire 

d’autorisation de réaliser cette recherche à leur école est envoyé aux directions des cinq 

écoles accueillant les intervenants. Par la suite, un formulaire de consentement est 

envoyé aux parents des élèves ciblés, expliquant l’objectif et le déroulement de l’étude. 

De plus, les élèves en sont informés verbalement et complètent un contrat 

d’engagement durant une séance préparatoire. Aussi, les intervenants dispensant le 

programme de rééducation complètent une lettre de confidentialité et un formulaire de 

consentement. En outre, un résumé du projet est utilisé auprès de l’ensemble de ces 

acteurs. Ces procédures déontologiques complètent la méthodologie privilégiée. 

En somme, cette méthodologie de recherche expérimentale avec un protocole à cas 

unique et un devis mixte privilégie une méthode quantitative permettant d’évaluer 

l’effet du programme de rééducation intégrant des aides technologiques sur la 

production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze 

ans (objectif principal) et une méthode qualitative pour documenter la fidélité de 

l’implantation de ce programme (objectif secondaire). L’analyse et la discussion des 

résultats permettent de tirer des conclusions reliées à ces objectifs de recherche et de 

proposer des recommandations liées à l’intervention orthopédagogique en écriture. Les 

chapitres suivants présentent ces contenus et la conclusion de la présente recherche. 



 

CHAPITRE IV 

 

 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

La présente recherche a pour objectif principal d’évaluer l’effet d’un programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques sur la production 

de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans et pour 

objectif secondaire de documenter la fidélité de l’implantation de ce programme. 

L’ordre de présentation des résultats suit donc l’ordre de ces deux objectifs. D’abord, 

pour chacun des participants, l’analyse des données aux épreuves normalisées 

administrées avant et après ce programme est réalisée dans une perspective normative, 

alors que l’analyse des résultats à l’épreuve expérimentale de production de mots en 

production textuelle réalisée de manière continue est effectuée dans une perspective 

idiographique. Ensuite, afin de saisir la dynamique entre l’élève, l’objet 

d’apprentissage et l’intervenant en contexte de rééducation, l’analyse de la fidélité de 

l’implantation de ce programme permet de mettre en lumière les variations dans la mise 

en œuvre de celui-ci et de se pencher sur les défis de son implantation en milieu scolaire. 

4.1 L’analyse de l’effet du programme d’intervention orthopédagogique sur la 

production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-

douze ans 

Pour atteindre l’objectif principal de cette recherche, dans un premier temps, après 

avoir exposé les informations initiales pertinentes, les analyses quantitatives des effets 
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intraindividuels permet de confirmer ou d’infirmer ces hypothèses, en présentant les 

résultats détaillés aux épreuves pour chacun des six élèves participants, tel 

qu’habituellement fait dans une recherche avec un protocole à cas unique (Juhel, 2008; 

Satake, Jagaroo et Maxwell, 2008). Afin d’évaluer de ce programme sur la production 

de mots écrits en français, un processus qui s’actualise en utilisant différents supports 

à l’écriture (Seymour, 2008; Laplante, 2011; 2013),  ces analyses sont réalisées à partir 

des résultats aux épreuves normalisées administrées en contexte d’écriture manuscrite 

(M) et avec des aides technologiques (AT) et à l’épreuve expérimentale. Elles prennent 

en compte leurs besoins particuliers (*) et, dans le cas de la troisième hypothèse de 

recherche, elles précisent leur performance à différentes phases de l’étude, soit le 

niveau de base (A), les sessions rééducatives avec la synthèse vocale (B), les sessions 

avec la synthèse vocale et la prédiction de mots (BC) et la phase d’observation des 

apprentissages (A). Elles sont ensuite enrichies par l’analyse qualitative de leurs 

paragraphies. Deuxièmement, pour tous les participants, une synthèse de ces analyses 

quantitatives et qualitatives est réalisée pour présenter la tendance générale qui de 

dégage en analysant leur progression individuelle ; elle est toutefois unique à chacun. 

Enfin, une analyse de la fidélité de l’implantation du programme complète ce chapitre. 

4.1.1 La participante P1 

La participante P1 est persévérante et vivement intéressée par la lecture et l’écriture. 

Or, malgré son implication, depuis les premiers apprentissages, cet élève présente des 

difficultés persistantes d’identification et de production de mots écrits en français.  

4.1.1.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

Pour cette élève, l’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les trois 

hypothèses de recherche. Ainsi, pour chacune, l’analyse des données issues des 

épreuves administrées est présentée (voir Annexe Q). 
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Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’évaluation du langage écrit et de ses troubles  

Après le programme de rééducation, une augmentation des résultats correspondant aux 

graphèmes produits en utilisant les traitements orthographique et morphographique 

confirme la première hypothèse. Celle-ci concerne plus spécifiquement les graphèmes 

enseignés dans ce programme, soit les graphèmes inconsistants contextuels dominants 

relevant du traitement orthographique (mots fréquents : M = *4/9  8/9; AT = 8/9 

 9/9; mots rares : M = *0/9  *3/9; AT = *2/9  9/9) et les graphèmes dérivables 

par la morphologie relevant du traitement morphographique (mots fréquents : M = *0/6 

 6/6; AT = 5/6  6/6; mots rares : M = *0/6  *2/6; AT = 4/6  6/6).  

 « Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie analytique du langage écrit  

Après l’expérimentation, l’augmentation des résultats correspondant aux mots et non-

mots produits en utilisant le traitement alphabétique et orthographique confirme de 

nouveau l’hypothèse 1. Celle-ci est relevée dans l’ensemble des items, soit les mots 

réguliers simples (M = *7/10  8/10; AT = 8/10  8/10), les mots réguliers complexes 

(M = *7/10  *6/10; AT = 9/10  10/10), les mots irréguliers (M = *3/10 * 8/10; 

AT = 8/10  9/10) et les non-mots bisyllabiques (M = *8/10  10/10; AT = 8/10  

10/10) et trisyllabiques (M = *9/10 10/10; AT = 9/10  10/10).  

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Au terme du programme, une diminution du résultat correspondant au nombre 

d’erreurs en production des mots écrits en français confirme la deuxième hypothèse. 
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En effet, le nombre d’erreurs relevé dans la production de ce court texte descriptif est 

nettement moins élevé, surtout en contexte d’écriture manuscrite. (M = 18  5; AT = 

7  4). Ces résultats permettent à l’élève de passer du zéro au deuxième quartile avec 

ce support et de mieux démontrer ses capacités avec des aides technologiques.   

Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 

 

Après l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant à la précision de la 

production de mots écrits confirme de nouveau la deuxième hypothèse. Le pourcentage 

d’erreurs observé dans la production de ce texte narratif élaboré administré avec des 

aides technologiques est effectivement beaucoup moins élevé (7 %  1,5 %), dans ce 

texte qui comporte un nombre plus important de mots (123  204), ce qui aide l’élève 

à atteindre les exigences de son niveau scolaire (troisième année  cinquième année).  

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

L’analyse visuelle des données montre des progrès concernant la fluidité de la 

production de mots écrits en français en production de textes. D’abord, la ligne de 

tendance, représentée à partir de la moyenne des résultats du niveau de base (A = 4,24) 

qui est stable, donne un aperçu de l’effet de ce programme sur ce plan. Cette 

augmentation est révélée en comparant la moyenne de ces résultats à celle de la phase 

d’intervention (B = 4,15; BC = 6,46) et d’observation des apprentissages (A = 5,28), 

ce qui confirme la troisième hypothèse. D’ailleurs, selon la carte de contrôle, les 

résultats à la douzième et treizième semaines, soit lors des sessions rééducatives avec 

la synthèse vocale et la prédiction de mots, se situent à l’extérieur de la bande de 

confiance, ce qui indique l’effet positif du programme de rééducation. En outre, le fait 

que les résultats sont significatifs est confirmé par la statistique C (C = 0,33; p < 0,01).   
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4.1.1.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies indique une 

progression dans le développement des traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique en écrivant avec ou sans aides technologiques au terme du 

programme. D’abord, puisque l’élève substituait et ajoutait des graphèmes consistants 

acontextuels dans des non-mots bisyllabiques avant l’expérimentation, mais que ces 

erreurs ne sont plus observées après celle-ci, une amélioration sur le plan du traitement 

alphabétique est observée (p. ex. : trois substitutions telles « poulan » est écrit « poula » 

et trois ajouts tels « famir », « famillr » étaient observés). Ensuite, des progrès 

concernant le traitement orthographique sont relevés, car moins de substitutions de 

graphèmes inconsistants contextuels minoritaires sont présentes dans des mots rares au 

terme de l’expérimentation (p. ex. : huit substitutions telles « qualité » est écrit 

« callitée sont observées avant l’expérimentation et trois, après celle-ci; sept 

substitutions telle « citerne » qui était écrit « siterne » étaient observées avant le 

programme et après celui-ci une). Enfin, une progression est relevée dans le 

développement du traitement morphographique, car des omissions de graphèmes 

dérivables par la morphologie dans des mots rares sont rarement observées après le 

programme (p. ex. : quatorze omissions telle « délicat » est écrit « délica » étaient 

relevés avant l’expérimentation et deux après celle-ci). 

En production textuelle, l’analyse des erreurs de cette participante révèle aussi des 

progrès. Ces progrès sont observables sur le plan du traitement alphabétique, car les 

substitutions de graphèmes consistants contextuels ne sont plus relevées au terme de 

l’expérimentation (p. ex. : avant l’expérimentation trois erreurs indiquant une difficulté 

à segmenter les mots étaient observée « jamais » est écrit « j’aimais » et après, aucune). 

Or, certains besoins demeurent sur le plan du traitement orthographique concernant les 

homophones grammaticaux à l’étude à l’âge de neuf-douze ans, car ils demeurent 

substitués (p. ex. : avant l’expérimentation, l’élève a fait quatre erreurs concernant des 
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logogrammes telles « sa sait terminé », ce qui est similaire à ses deux erreurs telles 

« J’ai mis met gants » et « ses plantes » après celle-ci). 

En somme, l’analyse qualitative des paragraphies et l’analyse quantitative des effets 

intraindividuels indiquent des améliorations sur le plan de la production de mots écrits 

en français au regard de l’ensemble des traitements travaillés lors du programme de 

rééducation. Ces améliorations aident la participante P1 à atteindre les attentes de son 

niveau scolaire sur ce plan et à compenser ses besoins avec des aides technologiques.  

4.1.2 Le participant P2 

Le participant P2 est un enfant enjoué qui collabore bien lors de la réalisation de tâches 

scolaires, quoiqu’il porte peu attention aux détails. Ses difficultés en lecture et en 

écriture, observées dès l’entrée à l’école, sont persistantes et affectent spécifiquement 

l’identification et la production de mots écrits en français. Il fréquente le même milieu-

école que P1 et bénéficie du programme de rééducation avec elle.   

4.1.2.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

L’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les trois hypothèses. Pour 

chacune, l’analyse des données issues des épreuves est exposée. 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’évaluation du langage écrit et de ses troubles  

Après le programme de rééducation, une augmentation des résultats correspondant aux 

graphèmes produits en utilisant les traitements orthographique et morphographique 

confirme la première hypothèse. D’abord, en ce qui concerne le traitement 
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orthographique, des améliorations sont observées dans la production de graphèmes 

consistants contextuels (mots fréquents : M = 4/6  6/6; AT = *1/6  5/6; mots rares : 

M = 1/6  5/6; AT = 5/6  5/6) et de graphèmes inconsistants contextuels minoritaires 

(mots fréquents : M = *5/9  8/9 ; AT = 8/9  7/9; mots rares : M = 8/9  7/9; 

AT = 9/9  9/9). Il en va de même sur le plan du traitement morphographique, dans 

l’écriture de graphèmes indérivables par la morphologie (mots fréquents : 

M = *3/6  5/6 ; AT = 4/6  6/6 ; mots rares : M = 4/6  5/6; AT = 4/6  5/6).  

 

« Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie analytique du langage écrit  

Après l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant aux items produits 

avec les traitements alphabétique et orthographique confirme de nouveau la première 

hypothèse. Sur le plan du traitement alphabétique, des progrès sont relevés en 

production de non-mots bisyllabiques (M = *9/10  10/10; AT = 8/10  9/10) et 

trisyllabiques : M = *6/10  9/10; AT = 9/10  10/10) et sur le plan du traitement 

orthographique, en écriture de mots irréguliers (M = 5/10  8/10; AT = 8/10  9/10).  

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Après le programme, une diminution du résultat correspondant au nombre d’erreurs en 

production des mots écrits en production textuelle est observée, ce qui confirme la 

deuxième hypothèse. Celle-ci est relevée avec et sans aides technologiques (M = 20  

4; AT = 9  3), permettant à l’élève de passer du zéro au troisième quartile.  

Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 
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Au terme de l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant à la précision 

de la production de mots écrits confirme la deuxième hypothèse. En effet, le 

pourcentage d’erreurs est moins élevé (2,1 %  0,76 %) dans ce texte produit avec 

beaucoup plus de mots (97  260), ce qui aide l’élève à atteindre les exigences de son 

niveau scolaire (quatrième année  cinquième année). 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

D’abord, l’analyse visuelle démontre une amélioration de la fluidité de la production 

de mots écrits en français en production de textes. La ligne de tendance, illustrée à 

partir de la moyenne des résultats issus du niveau de base (A = 3,72) qui est stable, 

donne ensuite un aperçu de l’effet du programme de rééducation sur cette variable 

dépendante. Ensuite, l’augmentation des résultats de l’élève sur ce plan est constatée 

en comparant la moyenne de ces résultats à celle de la phase d’intervention (B = 4,03; 

BC = 7,57) et d’observation des apprentissages (A = 6,96), ce qui confirme la troisième 

hypothèse. Dans le même sens, la carte de contrôle révèle l’effet positif du programme  

sur cette variable dépendante, car les résultats obtenus à la quatorzième et à la 

quinzième semaine, soit lors des sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la 

prédiction de mots, se situent à l’extérieur de la bande de confiance. En outre, le fait 

que les résultats sont significatifs est confirmé par la statistique C (C = 0,7; p < 0,01).  

4.1.2.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies indique des 

progrès dans le développement des traitements alphabétique et orthographique en 

contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques; de même, des besoins 

demeurent sur le plan du traitement morphographique. Plus spécifiquement, sur le plan 
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du traitement alphabétique, l’amélioration concerne la production de graphèmes 

consistants acontextuels, car les substitutions observées dans des non-mots 

bisyllabiques et trisyllabiques avant l’expérimentation ne sont plus présentes (p. ex. : 

deux substitutions telles « abritel » = « apritelle » étaient observées et trois 

substitutions telles « poulan » = « poula  étaient relevées avant le programme). Il en va 

de même sur le plan du traitement orthographique, car les graphèmes inconsistants 

contextuels minoritaires sont moins substitués après le programme dans des mots rares 

(p. ex. : « qualité » est de nouveau orthographié « callité », mais « cigale » qui était 

écrit « sigale », est maintenant bien écrit; ces deux derniers types d’erreurs sont 

observés à cinq reprises avant le programme et à deux reprises après celui-ci). Or, des 

besoins demeurent sur le plan du traitement morphographique, car des omissions de 

graphèmes indérivables par la morphologie sont observées dans des mots rares (p. ex. : 

« délicat » est de nouveau écrit « délica »; l’élève a fait quatre erreurs de ce type avant 

l’expérimentation et trois, après celle-ci).  

En production textuelle, l’analyse qualitative des paragraphies indique aussi une 

progression en production de mots écrits en français. Celle-ci concerne spécifiquement 

les traitements orthographique et morphographique et indique des représentations 

lexicales plus précises. Ainsi, au regard du traitement orthographique, six erreurs telles 

« Je m’aie des lunettes » et « J’e n’ai pas eu peur » étaient observées avant 

l’expérimentation. Elle ne sont plus relevées au terme de celle-ci. Or, des substitutions 

de logogrammes qui représentent des homophones grammaticaux à l’étude à l’âge de 

neuf-douze ans demeurent (p. ex. : trois substitutions telles « ses la seule chose » 

étaient observées avant le programme et après celui-ci, deux). En outre, sur le plan du 

traitement morphographique, des omissions de graphèmes dérivables par la 

morphologie sont encore présentes (p. ex. : « tard » est écrit « tar », ce type d’erreurs 

est relevé à trois reprises avant le programme, et à deux reprises après celui-ci).  
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En résumé, l’analyse qualitative des paragraphies indique, comme l’analyse 

quantitative des effets intraindividuels, une progression sur le plan de la production de 

mots écrits au regard des traitements alphabétique, orthographique et morphographique. 

En contexte d’écriture manuscrite, elle aide l’élève à mieux atteindre les exigences 

scolaires, et avec des aides technologiques, à compenser ses difficultés. 

4.1.3 La participante P3 

La P3 est une élève enjouée et enthousiaste, quoique parfois rigide lors de tâches pour 

lesquelles elles éprouve des difficultés. Au début de la recherche, une initiation à la 

synthèse vocale et à la prédiction de mots est envisagée à son école pour soutenir ses 

difficultés persistantes d’identification et de production de mots écrits en français.  

4.1.3.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

Auprès de cette élève, l’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les 

trois hypothèses. Ainsi, pour chacune, cette analyse est présentée. 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’évaluation du langage écrit et de ses troubles  

Après le programme de rééducation, une augmentation des résultats correspondant aux 

graphèmes produits en utilisant les traitements orthographique et morphographique 

confirme la première hypothèse. En effet, sur le plan du traitement orthographique, des 

améliorations sont observées en production de graphèmes inconsistants contextuels 

dominants (mots fréquents : M = 9/9  9/9; AT = 9/9  9/9; mots rares : 

M = *5/9  8/9; AT = 9/9  8/9) et minoritaires (mots fréquents : M = 8/9  8/9; 

AT = 8/9  9/9; mots rares : M = *1/9  *3/9; AT = *2/9  7/9). Aussi, au regard du 
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traitement morphographique, une amélioration est observée dans la production de 

graphèmes dérivables (mots fréquents : M = 4/6  5/6; AT = 5/6  6/6; mots rares : 

M = *0/6  *1/6; AT = 0/6  4/6) et indérivables par la morphologie (mots fréquents : 

M = 4/6  5/6; AT = 4/6  6/6; mots rares : M = *1/6  *1/6; AT = 0/6  4/6).  

 

« Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie analytique du langage écrit  

Après l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant aux items produits 

en utilisant les traitements alphabétique et orthographique, initialement déficitaires, 

confirme de nouveau la première hypothèse. Au regard du traitement alphabétique, 

cette amélioration est observée pour l’écriture de non-mots trisyllabiques 

(M = *7/10  9/10; AT = 6/10  9/10). Sur le plan du traitement orthographique, cette 

progression est relevée pour l’écriture de mots réguliers simples (M = *7/10  9/10; 

AT = 7/10  10/10) et complexes (M = *7/10  9/10; AT = 8/10  9/10). Or, des 

difficultés persistent dans les mots irréguliers (M = *2/10  *4/10; AT = 4/10  3/10).  

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Après l’expérimentation, la diminution du résultat correspondant au nombre d’erreurs 

dans ce court texte descriptif confirme la deuxième hypothèse. Celle-ci est observée en 

écriture en contexte d’écriture manuscrite (13  3) et avec des aides technologiques 

(15  2), ce qui permet à l’élève de passer du premier au troisième quartile. 

Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 

Après le programme de rééducation, l’augmentation du résultat correspondant à la 

précision de la production de mots en français confirme la deuxième hypothèse. En 
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effet, le pourcentage d’erreurs est nettement moins élevé (10,66 %  2,52 %) dans 

cette production d’un texte narratif, ce qui aide l’élève à atteindre, voire à dépasser, les 

exigences de son niveau scolaire (troisième année  cinquième année). D’ailleurs, 

cette amélioration se reflète dans le nombre plus élevé de mots (122  159). 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

L’analyse visuelle des données issues de cette épreuve montre une amélioration de la 

fluidité de la production de mots écrits en français en production de textes, avec une 

légère baisse de rendement au début des sessions rééducatives avec la synthèse vocale 

et la prédiction de mots. La ligne de tendance, illustrée à l’aide de la moyenne des 

résultats issus du niveau de base (A = 1,56) qui est stable donne d’abord un aperçu de 

l’effet du programme sur cette variable dépendante. Ensuite, en comparant la moyenne 

de ces résultats à celle de la phase d’intervention (B = 3,96; BC = 5,14) et de la phase 

d’observation des apprentissages (A = 4,52), une augmentation des résultats est 

constatée, ce qui confirme l’hypothèse 3. Dans le même sens, la carte de contrôle révèle 

l’effet positif de ce programme sur ce plan, car les résultats obtenus à la quinzième et 

seizième semaines, soit lors des sessions avec la synthèse vocale et la prédiction de 

mots, se situent à l’extérieur de la bande de confiance. Enfin, le fait que les résultats 

sont significatifs est confirmé par la statistique C (C = 0,79; p < 0,01).  

4.1.3.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies avant et après 

l’expérimentation indique un développement des traitements alphabétique et 

orthographique, et ce, en écrivant en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques. Sur le plan du traitement alphabétique, cette progression s’observe par 
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le fait que des substitutions de graphèmes consistants acontextuels dans des non-mots 

bisyllabiques et trisyllabiques ne sont plus relevées au terme de l’expérimentation (p. 

ex. : deux erreurs telles « abritel » est écrit « adritelle » et deux erreurs telles 

« tergilone » est écrit « tegilone » étaient observées avant l’expérimentation, mais 

aucune de ces deux types ne sont observées après). Sur le plan du traitement 

orthographique, elle se manifeste par le fait que moins de substitutions de graphèmes 

inconsistants contextuels minoritaires sont présentes dans les mots rares (p. ex. : sept 

erreurs de type « qualité » est écrit « caliter » sont observées avant le programme et 

quatre après celui-ci; quatre erreurs telles « citerne » est écrit « siterne » sont relevées 

avant le programme et deux après). Or, des besoins persistent sur le plan du traitement 

morphographique, car des omissions et des substitutions de graphèmes indérivables par 

la morphologie sont encore observées dans des mots rares (p. ex. : avant 

l’expérimentation, « délicat » est écrit « déliqua » et après, ce mot est écrit « délicas »; 

ce type d’erreur a été relevé quatorze fois avant le programme et après, sept fois).  

En production textuelle, l’analyse des paragraphies indique aussi des apprentissages 

relatifs à la production de mots écrits en français. Ils sont de nouveau observés sur le 

plan du traitement orthographique, mais moins d’erreurs concernent les graphèmes 

inconsistants contextuels (p. ex. : trois erreurs de type « fantôme » est écrit « fentome » 

sont observées avant le programme et aucune après celle-ci) et les logogrammes qui 

représentent des homophones grammaticaux à l’étude (p. ex. : avant l’expérimentation, 

elle écrit « ses a se moment » et après, « elle sait cogner »; ce type d’erreur est observé 

à huit reprises avant le programme et à quatre reprises après celui-ci).  

En somme, après le programme, l’analyse quantitative des effets intraindividuels et 

l’analyse qualitative des paragraphies indiquent des améliorations en production de 

mots écrits en français. Celles-ci concernent l’ensemble des traitements développés lors 
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du programme. Ces progrès aident l’élève à compenser ses difficultés avec des aides 

technologiques et à répondre aux exigences de son niveau scolaire.  

4.1.4 Le participant P4 

À l’école, cet élève est travaillant, quoique parfois moins disposé récemment en raison 

d’une situation personnelle. Depuis les premiers apprentissages, cet élève présente des 

difficultés sévères d’identification et de production de mots écrits en français. Afin de 

l’aider à gérer la tâche d’écriture et, éventuellement, à utiliser des aides technologiques, 

une initiation à l’utilisation du clavier et du traitement de texte a été réalisée à l’école 

en début d’année, de sorte que l’élève est en appropriation de ce support au début de la 

recherche. Le participant P4 fréquente le même milieu-école que la participante P3 et 

bénéficie du programme d’intervention orthopédagogique avec elle.   

4.1.4.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

L’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les trois hypothèses. Ainsi, 

pour chacune d’elle, cette analyse est exposée. 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’évaluation du langage écrit et de ses troubles  

Au terme du programme, l’augmentation du résultat correspondant aux graphèmes 

produits en utilisant le traitement alphabétique, orthographique et morphographique 

confirme la première hypothèse. Cette augmentation se reflète d’abord dans la 

production de graphèmes consistants acontextuels, relevant du traitement alphabétique 

(M = *27/29  26/29; AT = 26/29  29/29). Elle est ensuite observable dans l’écriture 

de graphèmes inconsistants contextuels dominants (mots fréquents : M = 9/9  9/9; 
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AT = 9/9  9/9; mots rares : M = *6/9  9/9; AT = 5/9  8/9) et minoritaires (mots 

fréquents : M = 7/9  8/9; AT = 8/9  9/9; mots rares : M = *3/9  6/9; AT = 

6/9  8/9) relevant du traitement orthographique. Enfin, elle est observée dans 

l’écriture de graphèmes dérivables (mots fréquents : M = *3/6  *3/6; 

AT = 2/6  5/6; mots rares : M = *2/6  *2/6; AT = 1/6  6/6) et indérivables par la 

morphologie (mots fréquents : M = 4/6  4/6; AT = 3/6  6/6; mots rares : 

M = *0/6  *3/6; AT = 3/6  5/6), relevant du traitement morphographique. 

« Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie analytique du langage écrit  

L’augmentation du résultat correspondant aux mots et non-mots produits en utilisant le 

traitement alphabétique et orthographique confirme de nouveau l’hypothèse 1. 

D’abord, au regard du traitement alphabétique, une amélioration importante est 

observée dans l’écriture de non-mots bisyllabiques (M = *6/10  9/10; 

AT = 0/10 10/10) et trisyllabiques (M = *3/10 6/10; AT = 4/10 9/10). Puis, sur 

le plan du traitement orthographique, des progrès sont observés dans l’écriture de mots 

réguliers simples (M = *8/10 9/10; AT = 8/10 10/10) et irréguliers 

(M = *4/10  6/10; AT = 4/10  10/10).  

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Après le programme de rééducation, une diminution du résultat correspondant au 

nombre d’erreurs en production des mots écrits est relevée en contexte d’écriture 

manuscrite (8  3) et avec des aides technologiques (5  3), ce qui confirme la 

deuxième hypothèse. Ce résultats permet à ce participant de passer du premier au 

troisième quartile pour produire ce court texte descriptif, ce qui est un apport important.  
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Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 

Après l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant à la précision de la 

production de mots écrits en français confirme de nouveau la deuxième hypothèse. 

Comme le pourcentage d’erreurs est beaucoup moins élevé (10,22 %  2,95 %), 

l’élève arrive maintenant à atteindre, voire à dépasser, les exigences de quatrième année 

(troisième année  cinquième année). D’ailleurs, ce texte narratif comporte un nombre 

plus important de mots (39 mots  169 mots). 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

D’abord, l’analyse visuelle des données de cette épreuve révèle une amélioration de la 

fluidité de la production de mots écrits en français en production de textes. Or, à 

certains moments, les résultats sont moindres que ceux généralement obtenus, ce qui 

peut s’expliquer par le fait que cet élève semblait moins disposé à la tâche par moments 

pour des raisons personnelles. De plus, le niveau de base n’est pas stable, possiblement 

en raison du fait qu’il en était à ses premières productions textuelles en utilisant le 

traitement de texte. Ensuite, la ligne de tendance, illustrée à l’aide de la moyenne des 

résultats issus du niveau de base (A = 1,56), fournit un aperçu de l’effet de ce 

programme sur cette variable. Aussi, la comparaison de la moyenne de ces résultats à 

celle de la phase d’intervention (B = 4,86; BC = 4,98) et d’observation des 

apprentissages (A = 4,52) confirme l’hypothèse 3. Par après, la carte de contrôle révèle 

l’effet positif de ce programme sur la fluidité de la production de mots écrits en 

français, puisque les résultats obtenus à la neuvième et dixième semaine soit à la fin 

des sessions rééducatives avec la synthèse vocale et au début des sessions avec la 

synthèse vocale avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, se situent à l’extérieur 
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de la bande de confiance. Puis, la statistique C confirme le fait que les résultats sont 

significatifs (C = 0,34; p < 0,01).  

4.1.4.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies issues des 

épreuves normalisées indique une progression en contexte d’écriture manuscrite et 

avec des aides technologiques, quoique certains besoins persistent en production de 

non-mots et de mots rares. En effet, moins de graphèmes consistants acontextuels, 

relevant du traitement alphabétique sont substitués après ce programme (p. ex. : six 

erreurs de type « abritel » est écrit « apritelle » sont observées avant le programme et 

une après celui-ci; cinq erreurs de type « datoir » est écrit « tatoui » sont relevées avant 

l’expérimentation et aucune après celui-ci). Par ailleurs, certains besoins au regard des 

graphèmes inconsistants contextuels minoritaires, relevant du traitement 

orthographique demeurent (p. ex. : cinq erreurs de type « qualité » est orthographié 

« catiter » sont relevées avant et cinq après celui-ci ; quatre erreurs de type « citerne » 

est écrit « siterne » sont observées avant le programme et deux après celui-ci). Or, sur 

le plan du traitement morphographique, certaines erreurs sur le plan des graphèmes 

dérivables par la morphologie persistent en écrivant des mots rares en contexte 

d’écriture manuscrite (p. ex. : quinze erreurs de type « interdit » est écrit « interti » sont 

relevées avant le programme et huit après celui-ci). 

En production textuelle, l’analyse qualitative des paragraphies révèle aussi des progrès 

en production de mots écrits en français au regard des traitements alphabétique et 

orthographique, bien que des besoins demeurent en contexte d’écriture manuscrite et 

avec des aides technologiques. Ainsi, sur le plan du traitement alphabétique, moins 

d’omissions de graphèmes consistants acontextuels sont observées au terme du 

programme de rééducation(p. ex. : deux erreurs du type « armoire » est écrit « amoire » 

étaient relevées avant le programme et aucune après celui-ci). De plus, au regard du 
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traitement orthographique, des substitutions de logogrammes qui permettent de 

distinguer des homophones lexicaux et grammaticaux l’étude à l’âge de neuf-douze ans 

sont relevées à ce moment, quoique certaines erreurs persistent. À titre d’exemple, 

« des vieux vêtements sales » étaient écrits « des vieux vêtement salles » avant 

l’expérimentation et « une chambre sale » est écrit « une chambre salle » après celle-

ci; une erreur de ce type étaient relevée dans le court texte que l’élève a produit avant 

l’expérimentation et deux, dans le texte élaboré produit au terme du programme.  

En somme, tout comme l’analyse quantitative des effets intraindividuels, l’analyse 

qualitative des paragraphies révèle une progression en production de mots écrits en 

français qui concerne surtout les traitements alphabétique et orthographique. Elles 

indiquent aussi que l’élève compense maintenant mieux ses difficultés en écrivant avec 

des aides technologiques, en répondant maintenant aux attentes de son niveau scolaire. 

4.1.5 Le participant P5 

Le participant P5 est un élève actif et volubile. Il reprend sa cinquième année, 

principalement en raison de difficultés persistantes d’identification et de production de 

mots écrits qui l’empêche d’actualiser son potentiel en lecture et en écriture. Au début 

de la recherche, P5 utilisait de manière sporadique les aides technologiques à son école. 

4.1.5.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

L’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les trois hypothèses de 

recherche. Pour chacune d’elles, cette analyse est donc présentée. 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’Évaluation du Langage Écrit et de ses troubles  
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Après le programme de rééducation, l’augmentation du résultat correspondant aux 

graphèmes produits en utilisant le traitement orthographique et morphographique 

confirme la première hypothèse. Une légère amélioration est d’abord observée dans 

l’écriture de graphèmes inconsistants contextuels dominants (mots fréquents : M = 

9/9  9/9; AT = 9/9  9/9; mots rares : M = *6/9  9/9; AT = 5/9  8/9) et 

minoritaires (mots fréquents : M = 8/9  9/9; AT = 9/9  9/9; mots rares : M = 8/9 

 9/9; AT = 8/9  9/9) relevant du traitement orthographique. Enfin, sur le plan du 

traitement morphographique, une amélioration est relevée dans l’écriture de graphèmes 

dérivables (mots fréquents : M = 4/6  5/6; AT = 5/6  5/6; mots rares : M = *1/6 

 *1/6; AT = 1/6  5/6) et indérivables par la morphologie (mots fréquents : M = 

5/6  4/6 AT = 5/6  6/6; mots rares : M = *2/6  *2/6; AT = 2/6  4/6). 

« Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie analytique du langage écrit  

L’augmentation du résultat correspondant aux mots et non-mots produits en utilisant le 

traitement alphabétique et orthographique confirme de nouveau la première hypothèse. 

Sur le plan du traitement alphabétique, cette amélioration est observée dans l’écriture 

de non-mots bisyllabiques (M = *7/10  8/10; AT = 9/10  10/10) et trisyllabiques 

(M = *3/10  6/10; AT = 4/10  9/10). Sur le plan du traitement orthographique, 

celle-ci est relevée dans l’écriture de mots réguliers simples (M = *7/10  10/10; 

AT = 8/10  9/10) et complexes (M = *7/10  9/10; AT = 9/10  10/10) ainsi que 

dans la production de mots irréguliers (M = *3/10  7/10; AT = 7/10  9/10).  

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Après le programme, la diminution du résultat correspondant au nombre d’erreurs en 

production des mots écrits en français confirme l’hypothèse 2. Celle-ci est observée en 
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contexte d’écriture manuscrite  (10  3) et avec des aides technologiques (5  3), 

permettant à l’élève de passer du premier au troisième quartile.  

Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 

Après le programme de rééducation, l’augmentation du résultat correspondant à la 

précision de la production de mots écrits en français confirme de nouveau l’hypothèse 2. 

Puisque le pourcentage d’erreurs est nettement moins élevé (11,76 %  1,47 %), 

l’élève atteint, voire dépasse, les exigences de son niveau scolaire (troisième année 

 sixième année). D’ailleurs, après l’expérimentation, ce participant a produit ce texte 

narratif avec un nombre beaucoup plus important de mots (102 mots  475 mots). 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

Dans un premier temps, l’analyse visuelle des données de cette épreuve indique une 

amélioration de la fluidité de la production de mots écrits en français en production de 

textes. En deuxième lieu, la ligne de tendance, illustrée avec la moyenne des résultats 

issus du niveau de base (A = 2,18) qui est stable, offre un aperçu de l’effet du 

programme de rééducation sur ce plan. Dans un troisième temps, la comparaison de la 

moyenne de ces résultats à celle de la phase d’intervention (B = 5,55; BC = 5,8) et 

d’observation des apprentissages (A = 5,66) indique une augmentation des résultats, ce 

qui confirme la troisième hypothèse. En quatrième lieu, l’effet positif de ce programme 

sur ce plan est révélé par la carte de contrôle, car les résultats obtenus à la onzième 

semaine, soit lors des sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de 

mots, se situent à l’extérieur de la bande de confiance, à plus de trois écarts-types de la 
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moyenne des observations. En outre, le fait que les résultats sont significatifs est 

confirmé par la statistique C (C = 0,11; p < 0,01).  

4.1.5.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies indique une 

progression en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques. 

D’abord, sur le plan du traitement alphabétique, des substitutions de graphèmes 

consistants acontextuels étaient relevées, mais ces erreurs ne sont pas observées après 

l’expérimentation (p. ex. : trois erreurs de type « abritel » est écrit « adritelle » et trois 

erreurs de type « brachau » est écrit « dourchou » étaient observées avant 

l’expérimentation et aucune après). Ensuite, au regard du traitement orthographique, 

des graphèmes inconsistants contextuels dominants demeure substitués dans des mots 

rares (p. ex. : cinq erreurs de type « siamois » est orthographié « ciamion » sont 

observées avant l’expérimentation et deux, après celle-ci) de même que des graphèmes 

inconsistants contextuels minoritaires (p. ex. : quatre erreurs de type « fusain » est écrit 

« fusin » sont relevés avant le programme et trois après celui-ci),. Enfin, sur le plan du 

traitement morphographique, des erreurs concernant les graphèmes dérivables par la 

morphologie persistent dans des mots rares (p. ex. : huit erreurs de type « interdit » est 

écrit « intertis » étaient relevées avant l’expérimentation et six après celle-ci). 

En production textuelle, une progression au regard de la production de mots écrits en 

français semble aussi présente, car les besoins relevés sur le plan des logogrammes qui 

permettent de distinguer des homophones grammaticaux à l’étude à l’âge de neuf-

douze ans avant le programme de rééducation sont moins importants après 

l’expérimentation (p. ex. quatre erreurs de type « sa sa m’a fais peur » sont relevées 

avant l’expérimentation et une après; « pourquoi on fait sa »; une de type « ses qui sa » 

avant le programme et aucune après). 
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En résumé, l’analyse quantitative des effets intraindividuels et l’analyse qualitative des 

paragraphies indiquent une progression au regard la production de mots écrits en 

français sur le plan des traitements alphabétique, orthographique et morphographique. 

Celle-ci aide le participant P5 à mieux répondre aux exigences de son niveau scolaire 

et à compenser ses difficultés en écriture avec des aides technologiques.  

4.1.6 La participante P6 

Malgré son vif intérêt pour la lecture et l’écriture, la participante P6 a des difficultés 

persistantes d’identification et de production de mots écrits en français. Pour l’aider à 

actualiser son plein potentiel en écriture et à porter davantage attention aux détails dans 

ses productions, elle utilise régulièrement des aides technologiques à son école. 

4.1.6.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

L’analyse quantitative des effets intraindividuels confirme les trois hypothèses de 

recherche pour la participante P6. Pour chacune, cette analyse est exposée. 

Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

Dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’évaluation du langage écrit et de ses troubles  

Après le programme, l’augmentation du résultat correspondant aux graphèmes produits 

avec le traitement orthographique et morphographique confirme la première hypothèse. 

Cette augmentation concerne les graphèmes inconsistants contextuels minoritaires, 

relevant du traitement orthographique (mots fréquents : M = 8/9  9/9; AT = 

7/9  8/9; mots rares : M = *5/9  8/9; AT = 8/9  8/9) et les graphèmes dérivables 

par la morphologie, relevant du traitement morphographique (mots fréquents : 

M = 5/6  6/6; AT = 4/6  6/6; mots rares : M = *0/6  4/6; AT = 0/6  4/6).  



197 

 

« Dictée de mots et de non-mots » de la Batterie Analytique du Langage Écrit  

Au terme de l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant aux mots et 

non-mots produits en utilisant le traitement alphabétique et orthographique confirme 

de nouveau la première hypothèse. Celle-ci est observée dans les mots réguliers 

complexes (M = *8/10  10/10; AT = 8/10  8/10), irréguliers (M = *4/10  *7/10; 

AT = 6/10  8/10) de même que dans les non-mots bisyllabiques (M =*6/10  8/10; 

AT = 7/10  10/10) et trisyllabiques (M = *6/10  *7/10; AT = 5/10  8/10). 

Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test de rendement individuel de Wechsler  

Après le programme, une diminution du résultat correspondant au nombre d’erreurs en 

production des mots écrits en français confirme la deuxième hypothèse (M = 17  10; 

AT = 7  5). Donc, l’élève passe du zéro au premier quartile en contexte d’écriture 

manuscrite, tout en améliorant sa performance avec des aides technologiques.  

Épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la compétence en écriture 

 

Après l’expérimentation, l’augmentation du résultat correspondant à la précision de la 

production de mots écrits confirme de nouveau la deuxième hypothèse. Le pourcentage 

d’erreurs observé est effectivement moins élevé (5,85 %  1 %), ce qui permet à la P6 

d’atteindre les exigences de son niveau scolaire (quatrième année  cinquième année). 

Or, ce texte narratif comprend moins de mots (360  225) après l’expérimentation. 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 
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En premier lieu, l’analyse visuelle des données de cette épreuve révèle une 

amélioration de la fluidité de la production de mots écrits en français en production de 

textes. Pour cette élève, le niveau de base est stable, à l’exception de la mesure prise la 

semaine 5, puisqu’elle semblait moins disposée à travailler à ce moment en particulier. 

Dans un deuxième temps, la ligne de tendance, illustrée avec la moyenne des résultats 

issus du niveau de base (A = 4,88), donne un aperçu de l’effet positif du programme 

sur ce plan. En troisième lieu, en comparant la moyenne de ces résultats à celle de la 

phase d’intervention (B = 5,1; BC = 6,4) et de la phase d’observation des 

apprentissages (A = 5,68) une augmentation des résultats est constatée, ce qui confirme 

la troisième hypothèse. Dans un cinquième temps, l’effet positif de ce programme sur 

la fluidité de ce processus est révélé par la carte de contrôle, car les résultats obtenus à 

la douzième et treizième semaines, soit lors des sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale et la prédiction de mots, se situent à l’extérieur de la bande de confiance. Enfin, 

la statistique C confirme le fait que résultats sont significatifs (C = 0,39; p < 0,01). 

4.1.6.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

En production de mots isolés, l’analyse qualitative des paragraphies réalisées avant et 

après le programme d’intervention orthopédagogique révèle une progression sur le plan 

de la production de mots écrits en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques. Ainsi, au regard du traitement alphabétique, avant le programme de 

rééducation, des substitutions de graphèmes consistants acontextuels (p. ex. : trois 

erreurs de type « gordivet » est écrit « gortiver» et trois erreurs de type « gontra » est 

écrit « contra ») étaient observées dans des non-mots bisyllabiques et trisyllabiques, ce 

qui n’est plus relevé après ce programme. Ensuite, sur le plan du traitement 

orthographique, avant l’expérimentation, des difficultés étaient relevées en production 

de graphèmes consistant contextuels (p. ex. : quatre erreurs de type « guérir » est 

orthographié « gérir » était observées avant le programme et deux après) et 
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inconsistants contextuels minoritaires (p. ex. : quatre erreurs de type « qualité » est 

écrit « caliter » étaient relevées avant le programme et trois après celui-ci), ce qui est 

moins observé dans les mots rares après le programme de rééducation. Puis, au regard 

du traitement morphographique, des erreurs concernant les graphèmes dérivables par 

la morphologie dans des mots fréquents ne sont plus relevées au terme de ce 

programme (p. ex. : trois erreurs de type « gras » est écrit « gra »). 

En production textuelle, une progression au regard de la production de mots écrits en 

français est aussi observée sur le plan du traitement alphabétique et orthographique. En 

effet, au regard du traitement alphabétique, moins de substitution de graphèmes 

consistants acontextuels n’est relevée au terme de l’expérimentation en comparaison à 

avant celle-ci (p. ex. : trois erreurs de type « qu’elle voulait savoir » est écrit « quelle 

voulez savoir » étaient observées avant l’expérimentation et une au terme de celle-ci). 

De plus, sur le plan du traitement orthographique, certaines erreurs concernent les 

logogrammes qui permettent de distinguer homophones grammaticaux à l’étude l’âge 

de l’élève demeurent après l’expérimentation (p. ex. : deux erreurs du type « sa pouvais 

pas être l’écureuil » sont observées avant l’expérimentation et, après celle-ci une). 

En résumé, l’analyse quantitative des effets intraindividuels et l’analyse qualitative des 

paragraphies révèlent des améliorations sur le plan de la production de mots écrits en 

français au regard de l’ensemble des traitements visés dans le programme de 

rééducation. Ces améliorations aident la participante P6 à atteindre les attentes de son 

niveau scolaire et à compenser ses besoins en écrivant avec des aides technologiques.  

4.1.7 La synthèse des résultats des participants 

L’analyse des résultats de chaque participant offre l’opportunité de faire une synthèse. 

Ainsi, pour tous les participants, une synthèse de l’analyse quantitative des effets 

intraindividuels et de l’analyse qualitative des paragraphies est réalisée, en considérant 
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les traitements servant à produire les mots écrits (voir Tableau 4.1). C’est donc la 

tendance qui se dégage des résultats quantitatifs et qualitatifs de tous les participants 

qui est présentée, en croisant les deux types de résultats. Or, comme les résultats de 

chaque participant sont uniques, aucun cas ne peut y correspondre entièrement. 

Tableau 4.1 

Synthèse de l’analyse des effets intraindividuels et de l’analyse qualitative des paragraphies 

4.1.7.1 L’analyse quantitative des effets intraindividuels 

Tel que l’indique le tableau 4.2, l’analyse quantitative des effets intraindividuels 

confirme les trois hypothèses de recherche pour tous les élèves. Pour chacune d’elles, 

un portrait synthèse de l’analyse des données des épreuves administrées est exposé. 

Dans cette analyse, la progression est notée dès qu’un critère est atteint. 

Partici

-pants 

Analyse des 

effets intra-

individuels 

Analyse qualitative des paragraphies 

Hypothèses 
Besoins en production de mots 

isolés (traitements) 

Besoins en production textuelle 

(traitements) 

1 2 3 Avant Après Avant Après 

P1 

 

C C C A- O+ M+  A-O- M- A- O+ O- 

P2 

 

C C C A+ O+ M+ O- M- O+ O- 

P3 

 

C C C A- O+ M+ O- M-       O+ O- 

P4 

 

C C C A+ O+ M+ A-O- M- A- O+ O- 

P5 

 

C C C A+ O+ M+ O- M-      O+        O- 

P6 

 

C C C A- O+ M+ A-O-M-    O+       O- 

 

Légende 
 

C : 

 

confirmée 

 

N : 

 

non confirmée 

 

 

A : alphabétique O :  orthographique M :morphographique  
+ : besoins 

importants 

- : certains besoins 
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Tableau 4.2 

Portrait synthèse des résultats des participants (analyses quantitatives) 

Hypo-

thèses 

Épreuves Critères Participants 
P1 P2 P3 P4 P5 P6 

1. L’élève 

produit 

avec 

davantage 

de 

précision 

des mots 

écrits en 

français en 

production 

de mots 

isolés. 

Dictée  

« Ortho 3 » de la 

Batterie 

d’Évaluation du 

Langage Écrit et 

de ses troubles 

 

- Augmentation du résultat 

correspondant aux graphèmes et 

items (type de mots) produits en 

utilisant le traitement alphabétique, 

orthographique ou 

morphographique 

(selon les graphèmes à travailler 

chez l’élève) 

      

« Dictée de mots 

et de non-mots » 

de la Batterie 

Analytique du 

Langage Écrit 

-Augmentation du résultat 

correspondant aux items (types de 

mots et de non-mots) produits en 

utilisant le traitement alphabétique 

ou traitement orthographique  

(selon les mots et non-mots à 

travailler chez l’élève) 

      

2. L’élève 

produit 

avec 

davantage 

de 

précision 

des mots 

écrits en 

français en 

production 

de textes. 

Épreuve       

« Production d’un 

paragraphe » du 

Test de rendement 

individuel de 

Wechsler 

- Diminution du résultat 

correspondant au nombre d’erreurs 

en production des mots écrits en 

français 

(nombre d’erreurs) 

      

Épreuve « La 

maison 

abandonnée » de 

l’Évaluation de la 

compétence en 

écriture 

- Augmentation du résultat 

correspondant à la précision de la 

production de mots écrits en 

français 

(pourcentage d’erreurs)  

      

3. L’élève 

produit 

avec 

davantage 

de fluidité 

des mots 

écrits en 

français en 

production 

de textes. 

Épreuve  

expérimentale de 

production de 

mots en 

production 

textuelle 

-Augmentation de la moyenne des 

résultats de la phase d’intervention 

et d’observation des apprentissages 

en comparaison au niveau de base 

(nombre de mots produits avec 

précision pour le niveau scolaire de 

l’élève par minute) 

      

-Deux observations ou plus se 

situant à l’extérieur de la bande de 

confiance 

(idem) 

      

-Statistique C significative 

(idem) 
      

 

Légende 

 

 

 

Stabilité 

 

 

 Augmentation 

 Régression 
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Première hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de mots isolés. 

L’augmentation des résultats qui correspond aux graphèmes et aux items produits en 

utilisant les traitements alphabétique, orthographique ou morphographique dans la 

Dictée « Ortho 3 » ainsi qu’aux items de la « Dictée de mots et de non-mots » confirme 

l’hypothèse 1 chez tous les participants. À la suite de ce programme qui offre une 

rééducation mixte de la production de mots écrits en français, cette augmentation est 

observée en production de mots isolés en contexte d’écriture manuscrite et avec des 

aides technologiques (voir Annexe R). Ainsi, cette section présente les résultats pour 

chaque type de support, afin d’évaluer dans quelle mesure les élèves ont développé ce 

processus déficitaire et la capacité à compenser leur difficulté avec ces outils. 

La production de mots écrits en contexte d’écriture manuscrite 

Dans une perspective normative, l’analyse des résultats de la Dictée « Ortho 3 » et de 

la « Dictée de mots et de non-mots » en production de mots écrits en contexte d’écriture 

manuscrite révèle que ces élèves avaient besoin de développer les traitements 

alphabétique, orthographique et morphographique avant l’expérimentation. En effet, 

leurs résultats, avant l’implantation du programme, se situaient généralement en deçà 

des attentes prévues à leur niveau scolaire dans la production de graphèmes évalués. 

Cette analyse indiquaient aussi que ces élèves avaient des profils diversifiés quant aux 

graphèmes à entraîner. À ce propos, les résultats issus de la Dictée « Ortho 3 » 

révélaient des difficultés de traitements orthographique et morphographique chez ces 

participants et pour l’un d’entre eux (P4), le traitement alphabétique. Plus précisément, 

les difficultés de production de mots isolés relevées chez les participants affectaient de 

manière variable, la production de graphèmes contextuels (p. ex. : gu/e-i, s/c/t, c/k/qu, 

en/em/an/am, in/im/ain/ein) et dérivables par la morphologie dans des mots rares, de 

même que la production de graphèmes acontextuels dans des mots fréquents pour le 
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participant P4 (p. ex. : f/v, ch/j, ou/on, p/b, t/d). En contexte de productions de mots 

irréguliers (souvent plurimorphémiques), les résultats de la « Dictée de mots et de non-

mots » confirmaient les difficultés de traitement orthographique et morphographique 

relevées dans la Dictée « Ortho 3 »; difficultés qui affectaient aussi le traitement 

alphabétique. Ainsi, des graphèmes acontextuels produits avec précision dans des mots 

fréquents de la Dictée « Ortho 3 », qui évaluent à la fois le traitement alphabétique et 

logographique, faisaient l’objet de paragraphies dans les items de la « Dictée de mots 

et de non-mots » isolant de manière plus particulière le traitement alphabétique, soit les 

mots simples et complexes ainsi que les non-mots bisyllabiques et trisyllabiques. Après 

ce programme qui offre un enseignement explicite, ciblé, individualisé, flexible et 

intensif sur une durée prolongée des traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique, l’analyse des résultats à ces dictées révèle que la progression 

individuelle concerne surtout les graphèmes qui ont fait l’objet d’une rééducation ainsi 

que les items entraînés. D’abord, au regard du traitement alphabétique, des progrès sont 

observés dans l’écriture de graphèmes acontextuels ciblés lors de séances rééducatives 

avec synthèse vocale (p. ex. : f/v, ch/j, ou/on, p/b, t/d). De manière variable, selon les 

graphèmes et items à travailler pour chacun, celle-ci peut concerner la production de 

ces graphèmes dans des mots réguliers simples et complexes ainsi que dans des non-

mots bisyllabiques et trisyllabiques de la « Dictée de mots et de non-mots ». Sur le plan 

du traitement orthographique, elle peut s’observer dans la production de graphèmes 

inconsistants contextuels minoritaires ciblés lors des sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots (p. ex. : gu/e-i, s/c/t, c/k/qu, en/em/an/am, 

in/im/ain/ein). Elles peuvent donc concerner tout particulièrement la production de ces 

graphèmes dans les mots rares de la Dictée « Ortho 3 » et dans les mots irréguliers de 

la « Dictée de mots et de non-mots ». Enfin, au regard du traitement morphographique, 

des progrès variables s’observent aussi dans l’écriture de graphèmes dérivables par la 

morphologie travaillée lors de ces mêmes sessions. Ces progrès sont notamment 

relevés en contexte d’écriture de ces graphèmes dans les mots rares de la Dictée 
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« Ortho 3 » et dans ceux irréguliers de la « Dictée de mots et de non-mots ». Cette 

progression individuelle sur le plan des traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique semblent aider l’ensemble des participants à mieux répondre aux 

attentes de leur niveau scolaire en production de mots écrits en français, puisque leurs 

résultats aux graphèmes et items de ces dictées correspondent davantage à celles-ci 

après l’expérimentation. Toutefois, malgré ces améliorations, ces mêmes résultats 

indiquent que certains besoins demeurent dans le développement de ces traitements 

chez ces élèves de profils diversifiés. Ainsi, les résultats de la « Dictée de mots et de 

non-mots » révèlent que les traitements alphabétique et orthographique demeurent à 

consolider, puisque, de manière variable, des graphèmes acontextuels et inconsistants 

contextuels font l’objet de paragraphies dans des items de cette épreuve. De plus, les 

résultats de la Dictée « Ortho 3 » indiquent certains besoins sur le plan du traitement 

morphographique affectant, à des degrés divers, la production de graphèmes dérivables 

et indérivables par la morphologie dans des mots rares chez les participants. 

La production de mots écrits avec des aides technologiques 

En ce qui concerne la production de mots écrits avec des aides technologiques, la 

progression des participants est similaire à celle décrite en production de mots écrits en 

contexte d’écriture manuscrite. Toutefois, aucune norme n’est disponible pour situer 

leur performance sur ce plan, ce qui invite à la prudence dans l’analyse des résultats 

issus de la Dictée « Ortho 3 » et de la « Dictée de mots et de non-mots ».  

Avant l’expérimentation, cette analyse souligne que les profils diversifiés de difficultés 

dans le développement des traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique transparaissent aussi en contexte d’utilisation des aides 

technologiques. Ainsi, dans les deux dictées, les scores obtenus avec ces aides 

technologiques sont souvent similaires à ceux obtenus en contexte d’écriture 
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manuscrite dans les items et graphèmes relevant de chacun de ces traitements; ces 

scores semblent faibles. Cela est vrai pour l’ensemble des participants, mais tout 

particulièrement pour P3, P4 et P5, dont la performance avec ces outils est parfois 

même inférieure à celle obtenue en contexte d’écriture manuscrite. Ce qui indique 

qu’ils compensaient peu leurs difficultés avec ces aides technologiques avant le 

programme de rééducation. Ces trois élèves incluent les deux élèves de quatrième 

année (P3 et P4) qui n’avaient pas été initiés à l’utilisation d’aides technologiques avant 

l’expérimentation et un élève de cinquième année qui y avait été initié, mais qui les 

utilisait ponctuellement (P5). Pour leur part, les trois autres élèves, qui en faisaient une 

utilisation régulière avant le programme intégrant ces aides technologiques (P1, P2, 

P6), obtiennent parfois des scores supérieurs avec ces outils, ce qui indique une 

compensation partielle de leurs difficultés. 

Après l’expérimentation, tout comme en production de mots écrits en contexte 

d’écriture manuscrite, les résultats des participants en production de mots écrits avec 

des aides technologiques se voient généralement augmentés dans les deux dictées ; 

ceux-ci concernent surtout les graphèmes et items entraînés selon leur profil individuel. 

Ainsi, de manière variable, une amélioration est observée en production de mots rares 

contenant des graphèmes inconsistants contextuels minoritaires et des graphèmes 

dérivables par la morphologie. Elle l’est aussi en contexte d’écriture de mots réguliers 

simples, complexes et irréguliers, de même qu’en production de non-mots 

bisyllabiques et trisyllabiques. De plus, pour les participants P3, P4, P5, contrairement 

à ce qui était observé avant le programme de rééducation, au terme de celui-ci, ces 

élèves obtiennent généralement de bons résultats en écrivant avec ces outils, c’est-à-

dire des résultats supérieurs à ceux qu’ils obtiennent en produisant les mêmes mots en 

contexte d’écriture manuscrite ou égaux si leurs scores sont très élevés ou parfaits en 

contexte d’écriture manuscrite. Ces données révèlent que ces élèves moins familiers 

aux outils semblent mieux compenser leurs difficultés en production de mots isolés en 
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écrivant avec la synthèse vocale et la prédiction de mots. Elles indiquent aussi que les 

besoins particuliers relevés en contexte d’écriture manuscrite, notamment en ce qui 

concerne les traitements alphabétique, orthographique et morphographique 

transparaissent peu en contexte d’utilisation d’aides technologiques après 

l’expérimentation. Pour leur part, les trois élèves qui en faisaient une utilisation 

régulière (P1, P2, P6) obtiennent de nouveau des résultats supérieurs ou égaux à ceux 

obtenus en produisant les mots en contexte d’écriture manuscrite après 

l’expérimentation, mais leurs scores sont excellents, voire parfaits, à l’opposé d’avant 

l’expérimentation. Ces données indiquent que ces élèves familiers aux aides 

technologiques tirent davantage profit de ces aides pour compenser leurs difficultés en 

production de mots écrits en contexte d’écriture manuscrite, de sorte que leurs besoins 

particuliers dans le développement des traitements alphabétiques, orthographique et 

morphographique ne sont plus relevés lorsqu’ils écrivent avec les outils intégrées au 

programme de rééducation après l’expérimentation. 

En somme, au terme de ce programme, l’analyse des données issues des épreuves 

normalisées indique que tous les participants produisent avec davantage de précision 

des mots écrits en français en production de mots isolés en contexte d’écriture 

manuscrite et avec des aides technologiques. Or, bien qu’ils progressent au regard des 

traitements enseignés en écrivant avec l’ensemble de ces supports, ce programme 

individualisé semble avoir un apport différent selon leur profil respectif sur le plan de 

ces contenus d’enseignement-apprentissage et des outils les supportant. En effet, leur 

progression individuelle concerne les types d’items et de graphèmes entraînés selon 

leurs besoins et elle se manifeste différemment selon leur profil initial d’utilisation des 

aides technologiques intégrées à ce programme. 
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Deuxième hypothèse : L’élève produit avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes. 

Au terme de ce programme, la diminution du résultat correspondant au nombre 

d’erreurs en production des mots écrits en français dans l’épreuve « Production d’un 

paragraphe » et l’augmentation du résultat correspondant à la précision de la 

production de mots écrits en français dans l’épreuve « La maison abandonnée » 

confirme la deuxième hypothèse chez tous les participants. Cette progression aide les 

élèves à mieux répondre aux exigences de leur niveau scolaire en production textuelle. 

D’abord, dans l’épreuve « Production d’un paragraphe », qui consiste en la production 

d’un court texte descriptif en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques, une diminution des résultats correspondant au nombre d’erreurs en 

production des mots écrits en français est observée avec ces deux supports, avant et 

après l’expérimentation, comme l’atteste la figure 4.1. Ainsi, avant l’expérimentation, 

dans une perspective normative, l’analyse des résultats issus de cette production 

textuelle d’abord écrite en contexte d’écriture manuscrite, révélait des difficultés, 

puisque la performance des participants se situait dans le quartile un (P2, P3, P4, P5) 

ou zéro (P1 et P6). Ces difficultés s’observaient aussi avec des aides technologiques, 

puisque la performance des participants qui n’y étaient pas familiers avant le 

programme de rééducation (P3, P4 et P5) était similaire à celle observée en contexte 

d’écriture manuscrite, alors que celle de ceux qui y étaient familiers était légèrement 

supérieure. Ces résultats indiquent que les participants P3, P4 et P5 ne semblaient pas 

compenser leurs difficultés avec ces outils, alors que les P1, P2 et P6 les compensaient 

partiellement avant l’expérimentation.  

Après l’expérimentation, la diminution des erreurs dans cette production textuelle 

écrite en contexte d’écriture manuscrite contribue à ce que les participants répondent 

aux attentes prévues à leur âge. Ainsi, après le programme, la participante P6 gagne un 
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quartile (P6 : 0  1), les participants P1, P3, P4 et P5 gagnent deux quartiles (P1 : 

0  2; P3 : 1  3; P4 : 1  3; P5 : 1  3) et, P2 gagne trois quartiles (P2 : 0  3); ce 

qui constitue un apport important. Dans le même sens, après ce programme, une 

diminution des erreurs est observée avec les aides technologiques intégrées à ce 

programme, ce qui indique une progression qui ne peut, par ailleurs, pas être située 

avec des normes.  Dans le cas des participants P1, P2, P5 et P6, cette performance est 

supérieure à leur performance relevée en contexte d’écriture manuscrite, alors que pour 

P3 et P4, celle-ci est équivalente à leur très bonne performance avec ce dernier support. 

Figure 4.1 

 

Deuxième hypothèse : synthèse des résultats des participants à l’épreuve « Production 

d’un paragraphe » 

 

 
 

Légende AT: Aides technologiques 
   

Concernant l’épreuve de production d’un texte narratif « La maison abandonnée », 

administrée seulement avec des aides technologiques, une diminution du résultat 

correspondant à la précision de la production de mots écrits en français est observé 

(pourcentage d’erreurs). Ainsi, comme l’indique la figure 4.2, la comparaison des 
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résultats obtenus avant et après l’expérimentation permet d’observer un pourcentage 

d’erreurs moins élevé après l’expérimentation chez tous les participants. En effet, ils 

font moins d’erreurs alors qu’ils produisent un texte avec un nombre plus élevé de 

mots, sauf pour l’un d’entre eux qui produit un texte avec moins de mots, tout en 

améliorant la précision (P6). Dans une perspective normative, l’analyse de ces résultats 

révèle que les participants gagnent un (P2 : 4  5; P6 : 4  5), deux (P1 : 3  5; P3 : 

3  5; P4 : 3  5) ou trois (P5 : 3  6) niveaux scolaires. Cette progression contribue 

à ce que tous les participants répondent aux attentes prévues à leur âge.  

Figure 4.2 

 

Deuxième hypothèse : synthèse des résultats des participants à  

l’épreuve « La maison abandonnée » 

 

 

En résumé, au terme du programme, l’analyse des résultats aux épreuves normalisées 

révèle que tous les participants produisent avec davantage de précision des mots écrits 

en français en production de textes en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques. Certes, leur performance au regard de la précision, mais aussi de la 

fluidité de production de mots écrits en production de textes est à prendre en compte. 

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

P1 P2 P3 P4 P5 P6

P
o

u
rc

en
ta

g
e 

d
'e

rr
eu

rs

Participants

Avant l'expérimentation Après l'expérimentation



210 

 

Troisième hypothèse : L’élève produit avec davantage de fluidité des mots écrits 

en français en production de textes. 

Le traitement quantitatif des effets intraindividuels des données issues de l’épreuve 

expérimentale administrée de manière continue confirme l’hypothèse 3 chez tous les 

élèves participants au programme de rééducation. Cette amélioration s’observe d’abord 

par l’analyse visuelle des données et de la ligne de tendance, mais est confirmée avec 

différentes analyses statistiques réalisées à partir des données concernant le nombre de 

mots produits avec précision pour le niveau scolaire de l’élève par minute : la moyenne, 

la carte de contrôle et la statistique C (voir figure 4.3). Dans un premier temps, à partir 

de l’analyse visuelle et de la tendance, il est possible d’observer que les trois élèves qui 

obtiennent une plus faible performance au niveau de base semblent en obtenir 

rapidement une meilleure dès les sessions rééducatives avec la synthèse vocale (P3, P4 

et P5). Ces trois élèves sont les deux élèves de quatrième année (P3 et P4) ayant été 

initiés à l’utilisation d’aides technologiques et un élève de cinquième année qui y avait 

été initié, mais qui s’en servait de manière sporadique (P5). À l’opposé, les trois élèves 

qui avaient été initiés à ces outils avant l’expérimentation et qui en faisaient une 

utilisation régulière obtiennent une performance plus élevée lors du niveau de base et 

l’améliorent d’autant plus ultérieurement, soit lors des sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots (P1, P2, P6). Or, la progression de l’ensemble 

des participants se stabilise au terme de chaque phase de l’expérimentation (sauf P4 et 

P6 pour le niveau de base en raison d’une situation particulière), de même qu’après 

chaque type de séances offertes en phase d’intervention. Dans un second temps, en 

comparant la moyenne des résultats de l’ensemble des élèves au niveau de base à celle 

de la phase d’intervention et d’observation des apprentissages, une augmentation des 

résultats est constatée chez tous les participants, mais celle-ci semble se différencier 

selon leur profil initial au regard de l’utilisation des aides technologiques. En effet, au 

cours de l’expérimentation, les élèves dont la performance initiale était plus faible au 
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niveau de base (P3, P4 et P5) passe d’environ deux mots produits avec précision par 

minute à plus de quatre mots par minute et ceux dont cette performance était plus élevée 

(P1, P2, P6), d’environ quatre mots par minute à plus de six mots par minute. De 

nouveau, la performance des participants varie selon leur profil d’utilisation des aides 

technologiques, car elle semble permettre à ceux qui n’étaient pas familiers aux outils 

avant l’expérimentation d’atteindre un niveau plus fonctionnel et à ceux qui y étaient 

familiers, de consolider leurs apprentissages. Dans un troisième temps, la carte de 

contrôle révèle aussi l’effet positif de ce programme sur la fluidité de la production de 

mots écrits en français en production textuelle chez tous les élèves, en identifiant des 

observations qui se situent à l’extérieur de la bande de confiance. Ces observations sont 

généralement identifiées après avoir implanté le programme pendant une durée 

prolongée, soit lors des semaines d’implantations des sessions avec la synthèse vocale 

et la prédiction de mots (P1, P2, P3, P5 et P6) et dans le cas du participant P4, qui 

présente un trouble phonologique important, lors des sessions avec la synthèse vocale. 

Enfin, la statistique C confirme le fait que les résultats sont significatifs pour tous les 

participants, et donc, que chacun progresse au regard de la fluidité de la production de 

mots écrits. Or, cette statistique est différente d’un participant à l’autre, ce qui indique 

que ces élèves de profils diversifiés ont progressé de manière variable (P3 = 0,79 > P2 

= 0,74 > P6 = 0,39 > P4 = 0,34 > P1 = 0,33 > P5 = 0,11). 

En somme, conformément aux critères de vérification des trois hypothèses de 

recherche, les résultats appuient ces propositions pour tous les participants. En effet, le 

programme de rééducation est bénéfique pour les élèves dysorthographiques âgés de 

neuf-douze ans, car il résulte en une progression individuelle qui concerne leurs déficits 

sur le plan des traitements de production de mots écrits en français. Il permet de mieux 

les compenser avec des aides technologiques, qu’ils soient ou non familiers à ceux-ci 

avant le programme. Ces résultats obtenus en faisant l’analyse des effets 

intraindividuels s’observent aussi en faisant l’analyse qualitative des paragraphies. 
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Figure 4.3 

 

Troisième hypothèse : synthèse des résultats des participants à l’épreuve 

expérimentale 
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4.1.7.2 L’analyse qualitative des paragraphies 

Pour l’ensemble des élèves, l’analyse qualitative des paragraphies avant et après le 

programme d’intervention orthopédagogique révèle une amélioration en production de 

mots écrits en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques. Celle-

ci est observée en production de mots isolés et en production textuelle. 

D’abord, en production de mots isolés, comme exposé pour tous les participants (voir 

Annexe S) dont le participant P2 (voir tableau 4.4), l’analyse qualitative de cinq 

paragraphies avant et après l’expérimentation révèle une amélioration dans l’ensemble 

des traitements enseignés dans ce programme, soit les traitements alphabétique, 

orthographique et morphographique. Or, selon leur profil respectif, cette analyse 

indique que leur progression individuelle concerne particulièrement les contenus 

d’enseignement-apprentissage ayant fait l’objet d’une rééducation et qu’elle se 

manifeste en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques. D’abord, 

sur le plan du traitement alphabétique, des progrès sont observés dans l’écriture de 

graphèmes acontextuels représentant des phonèmes proches (p. ex. : f/v, p/b, t/d), car 

moins de substitutions de ces graphèmes sont observées après l’expérimentation en 

production de mots écrits en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques. Dans le même sens, une amélioration est observée dans la production 

de syllabes complexes (p. ex. : les structures CVC et CCV), car peu d’omissions de 

graphèmes à l’intérieur de ces syllabes sont relevées en écrivant avec ces deux supports 

après l’expérimentation. Toutefois, au regard du traitement orthographique, les 

graphèmes consistants contextuels (p. ex. : gu/e-i) et, surtout, les graphèmes 

inconsistants contextuels (p. ex. : s/c/t, c/k/qu), ardus à produire avant le programme 

de rééducation en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques, font 

l’objet de moins de substitutions au terme de celui-ci quoique certaines sont encore 

présentes en écrivant des mots irréguliers (écriture manuscrite). Enfin, sur le plan du 

traitement morphographique, les graphèmes dérivables par la morphologie sont moins 
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substitués ou omis après l’expérimentation. Cela est vrai en production de mots écrits 

en contexte d’écriture manuscrite, mais l’est d’autant avec des aides technologiques, 

ce qui indique une meilleure compensation des besoins sur ce plan. 

Tableau 4.3  

Extraits de l’analyse qualitative des paragraphies en production de mots isolés  

P
a

r
ti

ci
p
a

n
t 

Mots ou 

non-

mots à 

produire 

Avant l’expéri-

mentation 

Traitement à 

travailler Séances 

réalisées 

Traitement 

à travailler Après 

l’expéri-

mentation 

Traitement 

à travailler 

A O M A O M A O M 

P
2
 

abritel 

/abritɛl/ 

SAT = apritelle 

AT= idem 
   

 p/b 

 
   

SAT= Ok 

AT= Ok 
   

poulan 

/pulã/ 

SAT = poula 

AT= idem 
   

 ou/on 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

qualité 

/kalite/ 

SAT = caliter 

AT= Ok 
   

c/k/qu 

 
   

SAT = 

callité 

AT= Ok 

   

cigale 

/sigal/ 

SAT = sigale 

AT= Ok 
   

 s/c/t; 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

haricot 

/ariko/ 

SAT = arico 

AT= Ok 
   

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

Ensuite, l’analyse qualitative de deux paragraphies réalisées en production textuelle 

avec des aides technologiques (texte narratif élaboré), indique aussi une progression 

sur le plan des traitements alphabétique et orthographique pour tous les participants 

(voir Annexe K) dont P2 (voir tableau 4.5). Ainsi, avant l’expérimentation, certains 

participants (P1, P4, P6) substituaient ou omettaient des graphèmes acontextuels 

relevant du traitement alphabétique, ce qui n’est plus observé au terme de celle-ci. De 

plus, sur le plan du traitement orthographique, des substitutions indiquaient un besoin 

dans l’apprentissage des logogrammes qui représentent des homophones lexicaux ou 

grammaticaux pour l’ensemble des participants avant l’expérimentation. Ces notions, 

     
Légende AT 

: 

aides 

technologiques 

SAT : sans aides 

technologiques 

 A : alphabétique O :  orthographique M :morphographique  
+ : besoins 

importants 

- : certains besoins 



215 

 

à l’étude à l’âge de neuf-douze ans, qui requièrent de mobiliser à la fois des 

connaissances en orthographe lexicale et grammaticale, mais qui ne faisaient pas 

l’objet du programme, demeurent à développer pour tous les participants. En effet, des 

substitutions de logogrammes qui permettent de distinguer ces homophones sont 

encore observées après ce programme, quoique celles-ci sont moins nombreuses.  

Tableau 4.4 

Extraits de l’analyse qualitative des paragraphies en production textuelle 

P
a

rt
ic

ip
a
n

t 

Mots à 

produire 

Avant 

l’expéri-

mentation 

 

Traitement à 

travailler 

Mots à produire 

Après 

l’expéri-

mentation 

Traitement à 

travailler 

A O M A O M 

P
2
 

Je mets 

aussi des 

lunettes 

Je m’aie aussi 

des lunettes 
   C’est la seule chose 

ses la seule 

chose 
   

Je n’ai pas 

eu peur 

J’e n’ai pas eu 

peur 
   

Il commençait à 

faire tard 

Il commençait 

à faire tar . 

 

   

En somme, tout comme l’analyse quantitative des effets intraindividuels, l’analyse 

qualitative des paragraphies en production de mots isolés et en production textuelle 

avant et après le programme de rééducation révèle une progression en production de 

mots écrits en contexte d’écriture manuscrite et avec ces outils chez tous les 

participants, familiers ou non familiers à ces outils avant ce programme. Celle-ci se 

manifeste notamment au regard des contenus d’enseignement-apprentissage ayant fait 

l’objet de ce programme. Elle concerne donc essentiellement les graphèmes et les items 

ciblés selon leur profil individuel au regard des traitements alphabétique, 

orthographique et morphographique. Or, au terme de l’expérimentation, certains 

besoins concernant les contenus d’enseignement-apprentissage prévus à l’âge des 

élèves demeurent sur le plan du traitement orthographique. En production de mots 

       
Légende A : alphabétique O :  orthographique M :morphographique  
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isolés, ils concernent les graphèmes inconsistants contextuels en contexte de 

production de mots irréguliers en contexte d’écriture manuscrite, alors qu’en 

production textuelle, ils relèvent de la production de logogrammes qui permettent de 

distinguer des homophones lexicaux et grammaticaux. Pour faire le lien entre les 

apprentissages réalisés en écriture et les interventions offertes à ces participants, une 

analyse de la fidélité de l’implantation du programme est présentée.  

4.2 L’analyse de la fidélité de l’implantation du programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

L’analyse qualitative de contenu permet de documenter la fidélité d’implantation de ce 

programme, objectif secondaire de recherche. Afin de savoir si ce programme a été 

appliqué comme il a été planifié et, selon le cas, quels sont les ajustements ayant été 

apportés au cours de sa réalisation, une analyse par thématisation a été conduite. Cette 

analyse croisée des observations issues des journaux de bord et des grilles 

d’observation permet de faire un bilan des activités de planification et de réalisation, à 

partir de thèmes représentatifs du contenu analysé. Ces thèmes concernent les 

composantes de la fidélité de l’implantation de programme, énoncées dans le cadre 

théorique, puis des thèmes émergents en lien avec les défis relevés en contexte de 

planification et de réalisation de ces composantes. Par conséquent, cette analyse est 

présentée en fonction de ces composantes, soit l’adhérence, l’exposition, l’engagement 

des participants et la compétence des intervenantes à utiliser les méthodes préconisées 

(Perepletchikova et Kazdin, 2005; Power et al., 2005). 

4.2.1 L’adhérence 

L’évaluation de l’adhérence au programme de rééducation permet de savoir dans quelle 

mesure la planification des sessions a été respectée en implantant celui-ci. Or, avant de 

faire ce bilan, il convient de faire un court rappel de la planification initiale convenue 



217 

 

avec les intervenantes et de préciser comment celle-ci s’est réalisée pour relever les 

principaux défis rencontrés au regard de l’adhérence à ces étapes cruciales. Ces défis 

peuvent donc concerner le nombre et l’ordre des sessions prévues, de même que 

l’atteinte des objectifs spécifiques7 et individuels8 de l’élève. 

4.2.1.1 La planification initiale  

La planification initiale des sessions rééducatives a été réalisée lors d’une rencontre 

dans les écoles. À cette étape importante qui permettait de faire le pont entre 

l’évaluation initiale de l’élève et l’implantation des sessions, deux défis renvoyaient à 

l’accompagnement de la doctorante offert aux intervenantes stagiaires (ISP1P2, ISP5, 

PSP6), en collaboration avec l’orthopédagogue qui les accueillent en stage. Le premier 

permettait d’identifier les cinq sessions rééducatives les plus adaptées et le deuxième, 

de cibler deux objectifs individuels pour l’élève. 

Le premier défi concerne le soutien dans l’évaluation des principaux traitements 

servant à produire des mots écrits en français. Cet accompagnement les aidait donc à 

poursuivre l’analyse des besoins de chaque élève et, ainsi, à identifier les sessions 

rééducatives les plus adaptées. Plus précisément, le soutien apporté aux intervenantes 

en contexte d’analyse des paragraphies a permis de cibler la plupart des objectifs 

 

7 Les objectifs spécifiques renvoient aux objectifs poursuivis lors de chacune des sessions rééducatives 

choisies pour l’élève. Ils concernaient donc les traitements servant à produire des mots écrits en français, 

et plus spécifiquement, des graphèmes relevant de ces traitements, soutenus par des aides technologiques. 

Ainsi, lors d’une session, un objectif spécifique était poursuivi à travers toutes les activités de la session 

et donc, en production de mots, de non-mots, de phrases, de courts textes et de textes élaborés. 

8  Les objectifs individuels s’appliquaient seulement en production textuelle. Un premier objectif 

individuel visait le développement d’un processus spécifique (précision ou vitesse) et un second, d’un 

processus non spécifique, supportés par les mêmes aides technologiques. Selon la progression de l’élève, 

ces objectifs pouvaient s’appliquer lors de différentes sessions rééducatives. 
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spécifiques permettant de travailler les traitements déficitaires, ce qui orientait le choix 

de la plupart des sessions rééducatives. Or, l’aide offerte en consultant les items de ces 

sessions a permis de finaliser la planification pour répondre à des besoins particuliers. 

Ainsi, afin de répondre aux besoins de deux cas contrastés d’élèves sur le plan du 

traitement alphabétique, du soutien a été offert à ISP1P2 pour cibler des sessions avec 

la synthèse vocale permettant de travailler à la fois des graphèmes consistants 

acontextuels ardus pour P4 et des structures syllabiques complexes pour P3. Enfin, le 

soutien apporté amenait les intervenantes à ordonner les sessions choisies selon la 

complexité des traitements et des graphèmes travaillés, comme le faisait l’intervenante 

expérimentée. Ainsi, pour planifier les sessions avec la synthèse vocale et la prédiction 

de mots, elles ont ciblé deux sessions pour développer le traitement orthographique, en 

travaillant en priorité les graphèmes consistants contextuels par rapport aux graphèmes 

inconsistants contextuels. Elles ont ensuite planifié une session pour développer le 

traitement morphographique, et plus spécifiquement, les graphèmes dérivables par la 

morphologie. En somme, c’est en les aidant à faire des liens entre les besoins de l’élève 

au regard de ces traitements et les possibilités qu’offraient le programme que les 

intervenantes ont réussi à identifier (et à ordonner) les cinq sessions à implanter. 

Le second défi renvoit à l’accompagnement offert pour évaluer le niveau de 

fonctionnement des processus spécifiques (précision, vitesse) et non spécifiques afin 

de cibler deux objectifs individuels pour l’élève. Ce soutien aidait les intervenantes à 

faire des liens entre les besoins analysés en production textuelle au regard de ces 

processus (mesures normalisées et continues) et le support offert par les aides 

technologiques intégrées au programme de rééducation. Il les amenait aussi à faire des 

choix en tenant compte des principaux besoins relevés dans les milieux, en 

collaboration avec l’orthopédagogue. Ainsi, pour amorcer les sessions avec la synthèse 

vocale, IEP3P4 et ISP6 ont fixé des objectifs relatifs à la précision, alors qu’au regard 

des processus non spécifiques, ils concernaient l’analyse syntaxique. En effet, l’élève 
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peut vérifier la plausibilité phonologique des mots écrits et l’acceptabilité syntaxique 

des phrases, en écoutant le texte avec cet outil. De plus, sur le plan des processus 

spécifiques, des objectifs au regard de la vitesse étaient ciblés par ISP1P2 et ISP5, alors 

que pour les processus non spécifiques, ils concernaient l’analyse propositionnelle, 

sachant que le traitement de texte peut aider à corriger rapidement des erreurs et offre 

la possibilité de déplacer ou d’ajouter des informations. En résumé, c’est en aidant les 

intervenantes à faire des liens entre les besoins prioritaires de l’élève en écriture et les 

possibilités qu’offrait le programme qu’elles ont identifié deux objectifs individuels. 

4.2.1.2 La réalisation  

Une fois ces deux défis relevés, la planification initiale a été consignée, en indiquant 

les sessions choisies et les objectifs individuels identifiés (voir tableau 4.6). Elle a aussi 

été discutée avec l’élève, ses intervenants scolaires et ses parents avant la réalisation.   

Tableau 4.5  

Exemple d’une planification initiale des sessions rééducatives 

Intervenante Sessions 

rééducatives 

 Objectifs individuels 

L’élève sera capable de et d’… 

 SV SV +PM    
ISP1P2  p/b   

ou/on 
 c/k/qu  

 s/c/t 

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie 

 P2 :  

- Augmenter la vitesse d’écriture;  

 - Choisir ses idées.    

 

L’étape de réalisation s’est amorcée par l’implantation des sessions rééducatives avec 

la synthèse vocale, pour ensuite se poursuivre avec des sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots. À cette étape, le rôle de la doctorante consistait 

à valider/appuyer les choix des intervenantes dans la réalisation des sessions planifiées. 

Cet accompagnement s’actualisait par des rencontres régulières après un temps 

     
Légende SV  synthèse vocale PM : prédiction de mots 
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d’intervention (une rencontre aux deux semaines). Les rencontres individuelles 

combinaient l’intervention de la stagiaire et de la doctorante suivi d’un échange, alors 

que les rencontres collectives favorisaient les échanges entre les intervenantes. Cet 

accompagnement serré s’est imposé pour aider les intervenantes à réguler leurs 

interventions selon la progression de l’élève au regard des objectifs spécifiques et 

individuels. Ainsi, à cette étape, le défi renvoie à ce soutien. 

Ce défi concerne l’appréciation de l’atteinte des objectifs spécifiques et individuels au 

fil de l’implantation des sessions. L’accompagnement de la doctorante aidait les 

intervenantes à évaluer les besoins de l’élève au regard de ces objectifs et à réguler 

leurs interventions en conséquence. Les observations consignées dans les journaux de 

bord au fil des sessions un à six et les grilles d’observation lors des sessions deux et 

quatre permettent de retracer cette démarche complexe selon ces deux types d’objectifs. 

Dans ce but, des extraits de l’analyse croisée de ces observations sont présentés (voir 

le tableau 4.7).9 

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale 

Lors de ces sessions, l’accompagnement a permis aux intervenantes de confirmer que 

l’élève atteignait les objectifs spécifiques (traitement alphabétique- graphèmes 

acontextuels) et individuels. Ce soutien les aidait aussi à raffiner leurs observations au 

regard des objectifs individuels et, ainsi, à offrir un enseignement d’autant plus ciblé, 

individualisé et flexible. Sur le plan des processus spécifiques, IEP3P4 et ISP6 

observaient que l’élève développait la précision en lui enseignant à utiliser la synthèse 

 

9 Les observations des intervenantes, présentées dans la colonne de gauche, montrent leur appréciation 

des objectifs spécifiques et individuels. En rencontre individuelle, celles-ci étaient validées par la 

doctorante qui précisait aussi les interventions à privilégier pour atteindre ces objectifs, comme l’indique 

la colonne de droite. 
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vocale pour vérifier la plausibilité phonologique des mots écrits, alors que sur le plan 

des processus non spécifiques, il développait l’analyse syntaxique en lui enseignant à 

écouter les phrases et le texte entier avec cet outil. Dans le même sens, au regard des 

processus spécifiques, ISP1P2 et ISP5 évaluaient que l’élève gagnait en vitesse en lui 

enseignant à se servir du traitement de texte pour valider l’orthographe lexicale de mots 

fréquents avec le correcteur orthographique. Ainsi, selon leur profil, les élèves étaient 

encouragés à consigner leurs idées dès la planification, à les transposer par écrit en 

laissant des traces de leurs doutes orthographiques lors de la mise en texte puis à les 

vérifier avec cet outil lors de la révision-correction. En contexte d’écriture de courts 

textes, ils géraient le temps disponible avec une minuterie (Time Timer). De plus, sur 

le plan des processus non spécifiques, elles constataient que l’élève développait les 

macroprocessus et l’analyse propositionnelle, en étant incité à profiter de cet outil pour 

déplacer ou pour ajouter des informations. Ainsi, au terme de ces sessions, 

l’accompagnement permettait de valider que ces objectifs étaient atteints ou 

partiellement atteints pour l’élève. Il permettait aussi d’observer une progression plus 

marquée chez les participants nouvellement initiés aux aides technologiques (IEP3P4 

et IS5) en comparaison avec ceux qui y étaient familiers (ISP1P2 et ISP6) comme le 

suggéraient les premiers résultats obtenus avec l’inspection visuelle et la ligne de 

tendance. Du coup, l’accompagnement amenait les intervenantes à maintenir certains 

objectifs et d’en formuler d’autres pour les sessions avec la synthèse vocale et la 

prédiction de mots, en aidant chaque élève à profiter des aides technologiques pour 

produire des mots isolés et des textes. En ajoutant cet outil qui fournit rapidement des 

suggestions de mots selon les graphèmes tapés par l’élève pour l’aider à choisir un 

graphème contextuel ou dérivable par la morphologie, elles ont formulé un objectif 

individuel relatif aux processus spécifiques qui concernait soit la précision (ISP3P4, 

ISP5 et ISP6) ou la vitesse (ISP1P2) et, un second, au regard des processus non 

spécifiques, soit l’analyse propositionnelle (ISP1P2, ISP6), l’analyse syntaxique 

(IEP3P4) ou les macroprocessus (ISP1P2; ISP5). Du coup, elles se sentaient confiantes 
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de poursuivre ces objectifs lors des sessions suivantes, d’autant plus qu’elles 

anticipaient des progrès chez leur élève; il avait aussi la possibilité d’utiliser la 

prédiction de mots en classe pour des productions textuelles.  

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots 

Durant les sessions trois et quatre, l’accompagnement a permis de confirmer que les 

objectifs spécifiques (traitement orthographique, graphèmes contextuels consistants ou 

inconsistants) et individuels étaient partiellement atteints ou atteints en réinvestissant 

les pistes proposées lors de la session deux. Ainsi, au regard des processus spécifiques, 

en cohérence avec les résultats des mesures continues, le soutien amenait ISP1P2, 

IEP3P4 et ISP6 à aider l’élève à consolider ses objectifs individuels, et ISP1P2, IEP3P4 

et ISP5 à développer la vitesse. La vitesse était alors développée en maintenant les 

stratégies mises en place lors des sessions rééducatives avec la synthèse vocale, tout en 

explicitant comment se référer à la prédiction de mots pour produire efficacement des 

mots contenant des graphèmes contextuels ou dérivables par la morphologie aux 

différentes étapes de la démarche d’écriture. Afin de les aider à produire des mots 

contenant des graphèmes de plus en plus larges et complexes, les intervenantes ont 

donc enchaîné avec la session cinq visant le traitement morphographique (graphèmes 

dérivables par la morphologie). Dans le même sens, sur le plan des processus non 

spécifiques, l’accompagnement aidait ISP1P2, IEP3P4 et ISP6 à évaluer que l’élève 

atteignait les objectifs individuels, puisqu’ils avaient développé l’analyse syntaxique 

et l’analyse propositionnelle et le vocabulaire (autre processus). De plus, cette aide 

permettait de valider/d’appuyer le choix d’ajouter des activités pour soutenir le 

transfert des apprentissages des élèves nouvellement initiés à la prédiction de mots. Ces 

activités pouvaient prendre différentes formes, mais consistaient essentiellement en des 

rappels des stratégies enseignées lors de productions textuelles de classe, tel que 

convenu avec leur enseignante. 
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Tableau 4.6 

Extraits de journaux de bord des intervenantes et de la grille d’observation de la 

doctorante relatifs à l’adhérence pour P2 
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S
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s 

Journaux de bord  de l’intervenante (ISP1P2) 
Grille d’observation 

de la doctorante 

O A Observations/commentaires 
Observations/ 

commentaires 
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 Session 1 :  p/b 

(Nom de l’élève) a écrit plusieurs mots à son texte en peu de 

temps. 

Session 2 :  ou/on 

Essentiellement, cet élève a 

pour défis de continuer :  

- d’augmenter la vitesse 

d’écriture;  

- d’organiser (et de choisir) ses 

idées. 

Avant la séance : J’ai fait 

moi-même la rétroaction à 

l’élève sur ses objectifs (…) 

pour modéliser et donner libre 

cours à l’intervenante par la 

suite. L’élève retient bien son 

objectif.  

 

T
ex

te
 é

la
b

o
ré

 

 Session 2 :  ou/on 

Dans ses textes, il a plusieurs idées, mais il a tendance à ne 

pas faire de liens entre elles ou à ne pas les développer. Il 

est donc important qu’il apprenne à organiser ses idées, à 

les préciser (…) 

P. ex. : Quand j’ouvre la porte j’entre. Il y avait un sous-sol 

avec une mamie assit sur le canapé et elle  frappait sur le 

plancher du salon.  Il avait une chambre rose et  laide et 

elle était très usée (…) 

S
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C
o

u
rt

 t
ex

te
  Session 4 :  s/c/t 

Ses idées sont liées entre elles. (…) Par contre, il a de la 

difficulté à saisir la structure de phrases et la ponctuation 

(…) Il a fait plusieurs corrections et a déplacé des phrases 

pour que le sens soit plus clair. 

Session 4 :  s/c/t 

Élève qui produit plus de mots, 

de manière plus organisée. Ses 

objectifs : se valider, tout 

particulièrement en ce qui 

concerne :  

- les structures de phrases; 

- la ponctuation.  

J’accompagne l’élève dans la 

révision de la partie 2 : 

structures de phrases difficiles 

à saisir.  

Inciter l’élève à faire des 

manipulations syntaxiques 

(aussi faites en classe) 

. 

T
ex

te
 é
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b
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 Session 6 :  graphèmes dérivables par la morphologie. 

Ses idées sont liées entre elles. En se relisant (avec la 

synthèse vocale), il a ajouté plusieurs marques de 

ponctuation. Toutefois, cela reste à travailler. La structure 

de ses phrases est bien. Il a ajouté quelques détails à celles-

ci (…) 

P. ex. : Dans ce beau temps j’avais la belle vie car  je 

n’allais pas à l’école. J’allais à la garderie et j’étais très 

tannent (…) Depuis que je vais à l’école, je n’ai plus la 

belle vie. J’ai  beaucoup de stress sur moi. 

     

Légende O: Objectifs (production de)  Atteint 

 A: 

 

Appréciations  Partiellement atteint 

 Non atteint  

N\O         Non observable                  
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4.2.1.3 Le bilan 

Au terme de l’implantation des sessions rééducatives, l’analyse des indicateurs de 

l’adhérence révèle que les intervenantes ont réalisé les cinq sessions dans l’ordre 

convenu afin d’aider leur élève à atteindre la grande majorité des objectifs spécifiques 

planifiés initialement, ce qui est cohérent avec les observations de la doctorante aux 

sessions deux et quatre. Ces résultats de cette analyse semblent donc très satisfaisants. 

Dans le même sens, l’analyse qualitative des observations de ces acteurs fait voir que 

le respect du rythme d’enseignement-apprentissage prescrit est étroitement lié à la 

progression qu’elles observaient au regard des objectifs spécifiques et individuels, en 

régulant les interventions. À ce sujet, cette analyse met en évidence les défis relevés en 

contexte d’accompagnement des intervenantes afin de les aider à cibler ces objectifs 

lors de la planification, puis à réguler leurs interventions selon la progression de l’élève 

durant la réalisation : il s’agit d’activités complexes qui ont nécessité une collaboration 

avec les acteurs impliqués auprès des élèves (p. ex. : orthopédagogue qui les accueillent 

en stage, enseignante). Elle fait voir que ces défis ont été relevés en faisant des liens 

entre l’évaluation et l’intervention, de manière à offrir un enseignement de plus en plus 

ciblé, individualisé et flexible tel que prévu, et de surcroît adapté à la situation 

pédagogique des élèves. Enfin, en continuité et en complémentarité avec l’analyse des 

effets de ce programme sur la production de mots écrits en français, elle fait voir son 

apport pour aider ces élèves à atteindre une variété d’objectifs en écriture, relevant des 

processus spécifiques (précision et vitesse), non-spécifiques (analyse propositionnelle, 

macroprocessus, analyse syntaxique) ou autres (vocabulaire). 

4.2.2 L’exposition  

L’évaluation de l’exposition à ce programme permet de vérifier si le nombre de séances 

prescrites et la durée de celles-ci a été respectée. Pour faire ce bilan, il convient donc 
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d’exposer les démarches qui sous-tendent la planification et la réalisation des séances 

rééducatives, en identifiant les défis rencontrés à ces étapes.  

4.2.2.1 La planification initiale 

À cette étape, le rôle de la doctorante était de valider-d’appuyer les choix des 

intervenantes pour la planification initiale des séances. Ce soutien s’est actualisé lors 

de la rencontre de planification dans les écoles pour aider les intervenantes stagiaires à 

prévoir ces séances en tenant compte du contexte scolaire de l’élève. Le défi renvoie 

donc à cet accompagnement offert en collaboration avec l’orthopédagogue de l’école. 

Ce soutien amenait les intervenantes à intégrer la planification des séances rééducatives 

à celle prévue à l’école. Ainsi, la doctorante les aidait à trouver des solutions pour 

implanter le nombre et la durée des séances (trois séances rééducatives de 60 minutes 

pendant dix semaines suivi d’une séance d’évaluation) en contexte scolaire, 

considérant l’organisation des services orthopédagogiques et de classe. Quant au 

nombre de séances rééducatives, l’accompagnement aidait ISP1P2 et ISP5 à planifier 

les séances dans le prochain bloc d’interventions orthopédagogiques intensives de 

l’école. Ce bloc d’interventions orthopédagogiques permettait aussi à ISP6 d’offrir une 

séance supplémentaire par semaine en orthopédagogie, comme le faisait IEP3P4. En 

ce qui concerne la durée des séances, cet accompagnement aidait IEP1P2 et ISP6 à 

maintenir les séances rééducatives de 60 minutes déjà offertes à l’école.  

L’accompagnante permettait aussi à ISP5 de prévoir une période et demie pour une des 

séances, car les périodes de classe étaient de 45 et 50 minutes dans son milieu, comme 

IEP3P4. En outre, puisque la planification des séances impliquait que l’élève soit 

soustrait à des périodes de classe, l’accompagnante aidait les intervenantes à planifier 

étroitement les séances rééducatives avec l’enseignante de l’élève, considérant les 

activités prévues, et plus particulièrement, les activités en grand groupe.  
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4.2.2.2 La réalisation 

La réalisation des séances prévues a nécessité des ajustements pour conjuguer les 

exigences de l’implantation du programme de rééducation et les contraintes 

rencontrées en contexte scolaire. À cette étape, le défi était d’accompagner les 

intervenantes stagiaires dans ces ajustements. 

Cette aide a été offerte pour soutenir les intervenantes à trouver des solutions pour 

respecter, en autant que possible, le nombre et la durée prévue des séances rééducatives 

en contexte scolaire. En effet, après deux semaines d’implantation de séances, elles 

avaient toutes eu à faire des ajustements en raison d’activités en groupe classe tout en 

respectant la planification prévue pour leur stage en contexte orthopédagogique (p. ex. : 

séances annulées, déplacées ou écourtées). Donc, dès la première rencontre collective, 

le soutien permettait d’appuyer-de valider les ajustements qu’elles avaient apportés et 

ceux prévus pour la suite, en les aidant à poursuivre l’analyse du contexte scolaire de 

l’élève. Il les encourageait aussi à déplacer plutôt qu’à annuler des séances tout en 

maintenant la durée convenue afin de respecter, en autant que possible, environ 90 % 

des séances planifiées. L’accompagnatrice les aidait aussi à s’assurer que la séance 

d’évaluation ait lieu après les trois séances rééducatives, à la journée fixée dans leur 

milieu. Les intervenantes stagiaires étaient d’accord avec ces balises, utilisées aussi par 

l’intervenante expérimentée, car elles jugeaient que leur élève avait besoin de participer 

aux séances prévues avant d’être évalué de même qu’à des activités pédagogiques en 

groupe-classe. Ainsi, par après, lors des rencontres individuelles dans les écoles, le 

soutien permettait d’appuyer-de valider les ajustements apportés aux séances depuis la 

dernière rencontre et de planifier les ajustements à venir avec ces mêmes balises. 
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4.2.2.3 Le bilan 

Après l’implantation des séances rééducatives, les observations issues des journaux de 

bord, comme celles de la grille d’observation au regard de l’exposition, indiquent que 

la planification initiale a généralement été respectée. Ainsi, dans les journaux de bord, 

le nombre de séances rééducatives et la durée de celles-ci a généralement été respectés, 

soit trois séances d’une heure par semaine pendant dix semaines. Par ailleurs, il importe 

d’identifier des ajustements apportés pour implanter les séances. À ce propos, les 

observations précisent que, lors de quelques semaines (soit une à trois semaines, selon 

les milieux), deux séances ont été implantées et certaines ont été écourtées dans des 

écoles qui offrent des périodes de classe de moins d’une heure. En faisant des liens 

avec les défis relevés, ces ajustements anticipés dès la planification initiale ont été 

guidés de manière à ce que les intervenantes puissent conjuguer les exigences de 

l’implantation des séances et les contraintes rencontrées en contexte scolaire lors de la 

réalisation. Ils permettent d’identifier que pour en arriver à implanter des séances 

intensives sur une durée prolongée tel que planifié, les activités prévues en contexte 

orthopédagogique et en contexte classe ont été prises en compte, en faisant preuve de 

souplesse, rigueur et collaboration avec les acteurs impliqués à chaque étape.  

4.2.3 L’engagement des participants 

Les observations des intervenantes et de la doctorante permettent aussi d’évaluer le 

niveau d’engagement des participants au fil des sessions rééducatives. Pour faire ce 

bilan, il convient d’exposer la planification initiale pour favoriser l’engagement des 

participants ainsi que la façon dont elle s’est réalisée dans les milieux d’implantation. 
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4.2.3.1 La planification initiale 

La planification initiale au regard de l’engagement des participants a été effectuée lors 

de la rencontre de planification dans les écoles À cette étape, le défi était d’aider les 

intervenantes stagiaires à cibler des stratégies d’intervention adaptées. 

Cet accompagnement les aidait à faire l’analyse du profil de l’élève, en identifiant une 

capacité et un besoin de l’élève au regard de l’engagement. L’accompagnatrice les 

amenait aussi à cibler une stratégie susceptible de favoriser l’engagement de l’élève, 

considérant son profil et les possibilités qu’offrait le programme d’intervention 

orthopédagogique. Il permettait donc de valider-d’appuyer la planification de stratégies 

d’intervention favorisant la discussion avec l’élève sur les processus d’écriture, puisque 

celles-ci misaient sur les capacités des participants tout en répondant à leurs besoins 

prioritaires au regard de l’engagement. De plus, elles s’intégraient harmonieusement à 

ce programme qui offre des situations d’écriture stimulantes et de la rétroaction 

continue. Ainsi, tout comme IEP3P4, ISP1P2 a planifié une stratégie pour encourager 

les discussions entre les deux élèves au regard de leurs processus d’écriture, alors 

qu’ISP5 et ISP6 misaient surtout sur les discussions avec leur élève sur ce plan. Une 

fois ce défi relevé, la planification initiale au regard de l’engagement a été consignée, 

en précisant le profil de l’élève (capacité/difficulté) et les stratégies privilégiées (voir 

tableau 4.8). Cette planification a aussi été discutée avec l’élève, ses intervenants 

scolaires et ses parents en vue de la réalisation.  

Tableau 4.7 

Extraits de la planification initiale au regard de l’engagement des participants 

Intervenante Profil individuel Stratégies à privilégier 

ISP1P2 P2 : enjoué, peu attentif aux détails  
- Porter attention aux stratégies de 

l’autre ; 
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4.2.3.2 La réalisation 

La planification s’est actualisée lors de la réalisation, en régulant les stratégies 

d’intervention. À cette étape, le défi était d’accompagner les intervenantes, alors 

qu’elles régulaient ces stratégies de manière à favoriser l’engagement de l’élève. 

Ce défi renvoie au soutien offert pour appliquer ces stratégies durant les sessions 

rééducatives avec la synthèse vocale, puis à les bonifier lors des sessions avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots, à la lumière des observations recueillies. Pour 

illustrer ce processus de régulation des stratégies d’intervention, des extraits de 

l’analyse croisée de ces observations sont présentés (voir tableau 4.9).   

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale  

Lors des sessions rééducatives avec la synthèse vocale, l’accompagnatrice aidait les 

intervenantes à offrir de la rétroaction continue en discutant avec l’élève de ses 

processus. En effet, dès les premières séances, les intervenantes constataient que 

l’élève se montrait engagé lors des situations d’écriture qu’il jugeait stimulantes, alors 

qu’il obtenait de la rétroaction de la synthèse vocale pour vérifier la plausibilité 

phonologique des mots écrits. Toutefois, afin de maintenir l’engagement de l’élève, 

elles se demandaient quand et comment elles pourraient offrir de la rétroaction à leur 

élève sur ses résultats et sa démarche, en suscitant des discussions tel que convenu. 

Ainsi, lors de la première rencontre collective, le soutien permettait de rappeler que la 

rétroaction se faisait de manière continue, et donc, à travers l’ensemble des situations 

d’écriture, en discutant avec l’élève de ses processus, tout comme IEP3P4, ce qui leur 

semblait judicieux. Par la suite, en rencontre individuelle, l’accompagnement 

permettait de modéliser des façons d’offrir de la rétroaction à l’élève en faisant un 

retour avec lui sur ses premiers résultats (p. ex. : à partir de son graphique d’évolution 

et de ses travaux) et sur sa démarche d’écriture avec la synthèse vocale, tout en 
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discutant avec lui de ses processus. Dès lors, la doctorante et les intervenantes ont 

remarqué que pour répondre à l’intention d’écriture et pour atteindre les objectifs, 

l’élève partageait avec plaisir avec l’intervenante et l’autre élève (le cas échéant), ce 

qui les encourageait à maintenir les stratégies d’intervention prévues. 

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots 

Par la suite, le soutien permettait de valider-d’appuyer ces stratégies et de les enrichir 

pour favoriser l’engagement de l’élève. En effet, tel qu’anticipé, les intervenantes et la 

doctorante constataient que l’élève appréciait obtenir de la rétroaction avec la 

prédiction de mots pour choisir le bon graphème associé ou non au phonème, tout en 

continuant d’utiliser la synthèse vocale pour vérifier la plausibilité phonologique des 

mots écrits. Or, elles percevaient qu’il avait besoin d’autant plus de rétroaction continue 

et de discussions pour utiliser judicieusement ces deux outils dans des situations 

d’écriture plus complexes, comme en classe. Ainsi, après discussion avec les 

enseignantes, ISP1P2 a continué d’inviter ses élèves à porter attention aux stratégies 

de leur pair avec ces outils, en les amenant toutefois à identifier celles à mobiliser en 

classe, puisqu’elle observait que P1 se montrait moins préoccupée par les évaluations 

réalisées en classe en procédant de cette façon et P2, plus soucieux des détails. Dans le 

même ordre d’idées, IEP3P4 et ISP5 avaient la possibilité de proposer aux élèves de 

travailler sur leur production textuelle de classe avec ces outils, ce qui aidait P3 à se 

conformer aux exigences attendues; P4 à être disposé à la tâche proposée; et P5 à 

mobiliser ses stratégies. De plus, ISP6 a proposé à P6 de porter attention au nombre de 

mots qu’elle produisait en situation d’écriture, ce qui l’encourageait à s’améliorer.  
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Tableau 4.8 

Extraits de journaux de bord des intervenantes et de la grille d’observation de la 

doctorante relatifs à l’engagement 

 

Légende      ☺ 
  
 

 

  

Engagement 

Non-engagement 

Poursuite des 

objectifs     

SV

PM 

Synthèse vocale 

Prédiction de mots   

4.2.3.3 Le bilan 

Après l’implantation des sessions rééducatives, l’analyse qualitative des observations 

des intervenantes et de la doctorante indique que la planification initiale a été réalisée 

durant les sessions avec la synthèse vocale, tout en bonifiant celles-ci lors des sessions 

avec ces aides technologiques. Elle précise que des manifestations d’engagement ont 

été observées chez les participants tout au long de ces sessions et, surtout, lors de 

situations d’écriture stimulantes, alors que les intervenantes régulaient leurs stratégies 

d’intervention. Du coup, cette analyse contribue à la compréhension de leur 

progression en écriture. À ce sujet, les défis relevés en contexte d’accompagnement 

des intervenantes ont permis de les aider à cibler les stratégies adaptées lors de la 

planification, puis à réguler celles-ci en réalisation. Ils font voir que ces étapes ont été 

franchies en tenant compte du profil de l’élève, de son contexte scolaire et des 
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s Journaux de bord Grille d’observation 

Observations-commentaires Observations-commentaires 

P
2

 

S
V

  ☺  (Nom de l’élève) est travaillant et à 

l’écoute de mes consignes.  

☺ (L’élève est) très attentif à son histoire 

(production d’une histoire humoristique). 
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 +
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☺  (Nom de l’élève) travaille très bien (…) 

Cependant, il doit prendre le temps de se relire 

et de s’assurer que le sens de son texte est clair.  

☺ (L’élève démontre un) bel intérêt pour la 

tâche (production textuelle élaborée). 
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possibilités qu’offraient ce programme pour soutenir son engagement, tout en 

collaborant avec les acteurs impliqués dans l’enseignement-apprentissage de l’écriture. 

4.2.4 La compétence des intervenantes à actualiser le programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

L’évaluation de la compétence des intervenantes à actualiser le programme permet 

d’identifier dans quelle mesure leur compétence s’est actualisée tel que prévu. Ainsi, 

après les deux premières séances rééducatives observées par la doctorante, les 

informations annotées dans leur grille facilitaient les échanges et les formulations de 

recommandations en ce qui concerne quatre manifestations de cette compétence, soit 

leurs capacités à offrir des consignes, de la modélisation, du soutien et de la rétroaction 

adaptés. Afin de faire le bilan du développement de cette compétence, il s’avérait 

essentiel de préciser la planification prévue pour les former-accompagner ainsi que la 

façon dont celle-ci s’est déployée lors de la réalisation. De plus, il s’avérait judicieux 

d’identifier les défis rencontrés à chacune de ces étapes. 

Considérant la nécessité de fournir une formation et un accompagnement pour s’assurer 

de l’implantation du programme, le défi était d’accompagner les intervenantes 

stagiaires à se préparer à mobiliser cette compétence pour implanter le programme en 

contexte orthopédagogique, sachant que ce contexte était nouveau pour elles, tout 

comme le programme dans son ensemble ainsi que l’intégration d’aides technologiques.  

D’abord, lors de la formation, l’accompagnement aidait les intervenantes à se 

familiariser avec cette compétence à intervenir, en s’appropriant les fondements 

théoriques du programme ainsi qu’en analysant son application et ses effets. Cette 

formation leur donnait aussi l’occasion de se familiariser au matériel de ce programme, 

soit le guide précisant des pistes d’action à mobiliser dans chacune des activités de ce 

programme, appuyée par des extraits vidéo de la préexpérimentation illustrant, entre 
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autres, l’usage d’aides technologiques. Ainsi, après avoir manipulé la synthèse vocale 

dans une tâche d’écriture pour vérifier la plausibilité phonologique des mots écrits, 

l’accompagnement les amenait à analyser la façon dont les consignes, la modélisation, 

le soutien et la rétroaction avaient été offerts en préexpérimentation, en lien avec les 

résultats de l’élève. Il leur permettait donc d’évaluer que les consignes étaient claires 

et énoncées selon le guide, que suffisamment de temps était accordé à la modélisation 

pour aider l’élève à observer des stratégies en particulier, que le soutien était centré sur 

celles-ci ainsi que la rétroaction en continu. En leur proposant ce même exercice avec 

la prédiction de mots pour choisir le bon graphème associé ou non au phonème, 

l’accompagnatrice les amenait à faire les mêmes constats. Elle leur permettait aussi de 

percevoir que cette compétence est plus complexe à mobiliser lors des sessions avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots, puisque les élèves doivent coordonner leurs 

stratégies en utilisant ces deux outils dans des situations d’écriture qui se complexifient. 

Par la suite, lors de la première séance d’intervention, soit la séance d’introduction à la 

synthèse vocale, le soutien permettait d’offrir aux intervenantes de la modélisation en 

présence de l’élève pour ensuite répondre à leurs questions en les aidant à manipuler la 

synthèse vocale et la prédiction de mots. Cet accompagnement a été offert puisqu’elles 

ressentaient le besoin de s’approprier cet outil au plan technique avant d’en faire 

l’intégration pédagogique. D’ailleurs, elles venaient tout juste d’amorcer leur stage et 

d’avoir accès à cet outil dans leur milieu, de sorte qu’elles se préparaient à actualiser 

leur compétence visée, en vue de la réalisation. 

4.2.4.1 La réalisation 

Après avoir observé une séance rééducative avec la synthèse vocale puis une séance 

avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, la doctorante a offert de 

l’accompagnement pour actualiser cette compétence dans le cadre de deux rencontres 

individuelles. À cette étape, son rôle consistait à valider cette compétence et à offrir 
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des suggestions en consignant ses observations dans la grille prévue (voir le 

tableau 4.10). Le défi concernait l’accompagnement des intervenantes stagiaires dans 

le développement de cette compétence. 

Tableau 4.9  

Extraits de la grille d’observation de la doctorante relatifs aux compétences des 

intervenantes 
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10.  Soutien : Réactiver les connaissances. 

Modélisation : Verbaliser ses stratégies pour produire avec fluidité les mots suggérés pour 

l’histoire (avec les outils). 

Soutien : L’aider à produire des mots même s’il ne connaît pas toujours exactement leur 

orthographe, en se validant au besoin avec d’autres outils (dont la prédiction de mots). 

13.  Consignes/soutien: (Fait un) rappel des consignes aux élèves afin de les inviter à réfléchir 

aux améliorations et à la suite du texte. 

 Soutien: (Faire un) rappel de l’organisation textuelle. 

S
V

 +
 P

M
 13. * Rétroaction : (Donne de la) rétroaction aux élèves en individuel, selon leurs objectifs 

(avec le graphique d’évolution et les travaux).  

* Modélisation: (Fait un) rappel de la façon de faire la planification en écriture (…) donne 

des exemples et des contre-exemples. 

Soutien : L’inviter à faire les manipulations syntaxiques. 

    

Légende       

  

Validation  

Suggestion  
 

SV : 

PM :  

Synthèse vocale 

Prédiction de mots 

Premièrement, en ce qui concerne les consignes, l’accompagnement permettait 

d’évaluer qu’elles étaient claires et énoncées selon le guide lors des deux séances 

observées. De plus, il permettait d’identifier que les intervenantes-stagiaires 

s’assuraient de leur compréhension par les élèves, ce qui s’est avéré surtout utile lors 

de la première séance alors qu’ils étaient en appropriation de celles-ci. Or, les consignes 

semblent avoir été formulées selon les besoins de l’élève lors de la deuxième séance.   
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Deuxièmement, quant à la modélisation, l’accompagnatrice permettait d’évaluer 

qu’elle semblait adéquate, mais parfois absente chez ISP5 et ISP6 lors de la première 

séance observée. Elle les amenait à l’adapter selon les objectifs de l’élève en accordant 

assez de temps à cette étape fondamentale de l’enseignement explicite avant de passer 

à la pratique guidée et à la pratique autonome, comme le faisait IEP3P4. Par la suite, 

durant la deuxième séance observée, l’accompagnatrice s’assurait d’offrir une 

rétroaction positive après avoir observé une modélisation adéquate. 

Troisièmement, lors de la première séance observée avec la synthèse vocale, 

l’accompagnatrice évaluait que les intervenantes stagiaires avaient besoin 

d’accompagnement pour offrir un soutien adéquat. De nouveau, à partir d’observations 

auprès d’IEP3P4, elle les amenait à se centrer sur les objectifs de l’élève, en faisant des 

rappels des stratégies à privilégier à chaque étape de la tâche avec la synthèse vocale 

et un retour sur celles-ci, dès cette étape complétée. Comme ces suggestions semblaient 

réinvesties, l’accompagnatrice accordait un temps pour réaliser un retour réflexif sur 

leurs interventions relatives au soutien durant la deuxième séance observée avec la 

synthèse vocale et la prédiction de mots. Elle les amenait aussi à approfondir celui-ci 

en fonction des nouveaux objectifs convenus pour l’élève afin qu’il coordonne plus 

efficacement ses stratégies en utilisant ces outils. 

 

Finalement, quant à la rétroaction, l’accompagnatrice permettait d’observer qu’elle 

semblait adéquate et positive lors des deux séances observées. Or, elle semble avoir été 

plus informative et immédiate à la deuxième séance, en les amenant à commenter leurs 

résultats et leurs démarches, comme IEP3P4. 

4.2.4.2 Le bilan 

Au terme des deux séances observées, la compétence des intervenantes à actualiser le 

programme préconisé semble très satisfaisante, car les commentaires de la doctorante 
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accompagnatrice à ce sujet dans la grille d’observation sont généralement positifs. Ces 

observations permettent aussi de relever des différences entre les intervenantes 

stagiaires et l’intervenante expérimentée concernant la modélisation, le soutien et la 

rétroaction. Ces différences, également relevées dans l’analyse des effets 

intraindividuels, ont amené la doctorante à leur proposer des ajustements dès la 

première séance, pour ensuite les aider à approfondir cette compétence lors de la 

deuxième. Dans ce contexte où chaque intervenante devait s’approprier, à des degrés 

divers, le profil de l’élève, les contenus d’enseignement-apprentissage, les aides 

technologiques les supportant et le programme de rééducation, cette analyse fait voir 

les défis d’accompagnement des intervenantes pour les aider à mobiliser cette 

compétence. Elle permet d’identifier qu’à l’étape de la planification, le défi était de les 

aider à se préparer à mobiliser cette compétence dans ce programme en leur donnant 

des outils (p. ex. : guide, extraits filmés), de la formation, de la modélisation et du 

soutien lors de la manipulation des aides technologiques. Durant la réalisation, le défi 

était de les accompagner dans le développement de cette compétence, en offrant de la 

rétroaction-suggestions lors des séances observées. Cette analyse souligne aussi que 

ces étapes ont été franchies en s’appuyant sur les observations réalisées auprès de 

l’intervenante expérimentée, puisqu’elle mobilisait avec aisance la compétence visée.  

Pour conclure, l’analyse de l’effet du programme de rééducation sur la production de 

mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans et de la 

fidélité de son implantation fait voir les liens étroits qui coexistent entre l’apprentissage 

de l’écriture chez les élèves et les interventions orthopédagogiques qui leur sont 

offertes. Ainsi, la première analyse, réalisée en faisant l’analyse quantitative des effets 

intraindividuels, révèle que tous les participants performent significativement mieux 

en production de mots écrits en français après ce programme, alors qu’ils produisent 

avec fluidité des mots isolés et des textes. Leur meilleure performance, confirmée par 

les trois hypothèses de recherche, s’observe dans des tâches variées qui sollicitent ce 
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processus, soit la production de non-mots, de mots, de court texte et de textes élaborés. 

Dans ces tâches qui mobilisent les traitements développés dans ce programme, leur 

progression individuelle concerne les graphèmes et items entraînés lors des sessions 

rééducatives ciblées selon leur profil. Cette progression se manifeste en contexte 

d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques, tel que le précise l’analyse 

qualitative de leurs paragraphies. Or, avec ces derniers supports, l’analyse des effets 

intraindividuels suggère que les élèves non familiers à ces outils avant le programme 

arrivent à atteindre un niveau fonctionnel leur permettant de mieux compenser leurs 

difficultés et ceux qui y étaient familiers, à consolider leurs apprentissages.  

En continuité et en complémentarité avec ces résultats, la deuxième analyse, réalisée 

en faisant l’analyse qualitative de contenu de la fidélité de l’implantation de ce 

programme, permet d’identifier que le degré avec lequel il a été implanté  comme 

planifié est très satisfaisant, considérant le niveau d’adhérence, d’exposition, 

d’engagement des participants et de compétence des intervenantes à utiliser les 

méthodes préconisées. Cette analyse permet de préciser que chaque composante a fait 

l’objet d’une planification initiale et d’une réalisation qui a nécessité des ajustements, 

avec les acteurs concernés par l’enseignement-apprentissage de l’écriture dans les 

écoles. De plus, elle indique que des défis d’accompagnement des intervenantes 

stagiaires ont été relevés à chaque étape, en s’appuyant sur des stratégies de 

l’intervenante expérimentée. À travers les démarches de planification et de régulation 

des interventions offertes dans ce programme complexe, l’analyse fait ressortir que ces 

défis d’accompagnement ont été relevés en tenant compte de la dynamique entre l’élève, 

l’objet d’apprentissage (soutenu par des aides technologiques) et l’intervenante dans le 

milieu-école. C’est donc en aidant les intervenantes à faire des liens entre la progression 

de l’élève en écriture et les interventions qui lui sont offertes dans ce programme 

intégrant des aides technologiques qu’un enseignement explicite, ciblé, individualisé, 

flexible et intensif sur une durée prolongée a été offert tel que prévu.  



 

CHAPITRE V 

 

 

DISCUSSION DES RÉSULTATS 

La discussion permet d’interpréter les analyses des résultats présentées dans le chapitre 

précédent et de les croiser à la lumière des théories et de résultats de recherches exposés 

dans le cadre théorique, sachant que ces travaux empruntent des méthodologies 

différentes de cette recherche.  Elle permet aussi de comprendre la portée de ces 

résultats et d’en faire une interprétation. Ainsi, après avoir fait l'interprétation des 

résultats, cette discussion expose les limites et les retombées de cette recherche, puis 

présente les constats réalisés à des étapes marquantes de cette étude. 

4.1 L’interprétation des résultats 

L’interprétation des résultats est structurée en fonction des objectifs de recherche, en 

faisant des liens entre ces deux objectifs étroitement reliés. Dans le but d’atteindre 

l’objectif principal, elle porte d’abord sur les résultats concernant l’analyse de l’effet 

d’un programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques 

sur la production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-

douze ans. Elle discute donc des inférences causales entre la variable indépendante (VI 

- ce programme) et la variable dépendante (VD - la production de mots écrits en 

français), en faisant des liens avec les métainférences réalisées à partir de l’ensemble 

des résultats. Afin de parvenir à l’objectif secondaire, elle porte ensuite plus 
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spécifiquement sur les résultats concernant l’analyse de la fidélité d’implantation de ce 

programme, en explicitant ce qui permet de faire ces métainférences. Or, comme il 

s’agit, à notre connaissance, d’une première recherche qui évalue l’effet et 

l’implantation d’un programme de rééducation intégrant des aides technologiques, les 

résultats ne peuvent pas être entièrement comparés à ceux de recherches existantes, qui 

document tantôt l’un ou l’autre des aspects, mais pas l’ensemble. Par conséquent, le 

croisement avec les autres recherches se fait pour chacune des hypothèses et 

composantes de la fidélité, mais aucune ne traitait de l’ensemble de celles-ci. 

5.1.1 L’interprétation des résultats sur l’effet du programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques sur la production de 

mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans 

Cette section permet d’interpréter les résultats liés à l’objectif principal de recherche, 

soit évaluer l’effet de ce programme sur la production de mots écrits en français 

d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, en les rattachant aux résultats au 

regard de l’objectif secondaire, soit documenter la fidélité d’implantation de ce 

programme. Elle est donc structurée selon les résultats obtenus de l’analyse 

quantitative des effets intraindividuels, puis de l’analyse qualitative des paragraphies. 

5.1.1.1    La discussion des résultats de l’analyse quantitative des effets intraindividuels 

La présente section présente la discussion sur les résultats aux trois hypothèses de 

recherche. Ainsi, après avoir exposé les principaux résultats au regard de chacune 

d’elles, elle les croise avec d’autres recherches, au plan théorique et empirique.   

5.1.1.1.1 La première hypothèse de recherche 

Selon la première hypothèse, à la suite de ce programme, l’élève produit avec 

davantage de précision des mots écrits en français en production de mots isolés. À partir 

des résultats à deux épreuves normalisées, l’analyse montre qu’il permet à tous les 
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participants de développer cette capacité, lorsqu’ils recourent aux traitements 

enseignés (alphabétique, orthographique et morphographique) en contexte d’écriture 

manuscrite et avec des aides technologiques. De plus, elle a permis de démontrer que 

ce programme a un apport différencié selon leur profil au regard de ces traitements et 

des outils les supportant. En effet, leur progression individuelle concerne surtout les 

items (mots et non-mots) et les graphèmes entraînés lors des sessions rééducatives et 

elle se manifeste différemment selon leur profil initial d’utilisation des aides 

technologiques. À ce sujet, elle révèle que les élèves non familiers à la synthèse vocale 

et à la prédiction de mots avant ce programme compensent efficacement leurs besoins 

en écrivant avec ces outils à la suite de ce programme, alors que ceux qui y étaient 

familiers le font de manière très efficace. En continuité et en complémentarité avec 

cette analyse, l’analyse de la fidélité d’implantation du programme montre que les défis 

relevés en contexte d’accompagnement des intervenantes ont permis de planifier des 

sessions selon les objectifs spécifiques des élèves au regard de ces traitements. De plus, 

elle a permis de préciser que ces sessions ont été implantées en aidant ces intervenantes 

à réguler leurs interventions afin que chacun tire profit des aides technologiques. 

Au plan théorique, ces résultats peuvent être expliqués à la lumière de modèles 

développementaux de la production de mots écrits en français et plus particulièrement, 

avec le modèle développemental structural de Seymour (2008), retenu dans cette 

recherche. Selon ce modèle, les traitements logographique, alphabétique, 

orthographique et morphographique se développent de manière interactive et 

progressive tout au long de l’apprentissage de l’écriture, ce qui permet aux apprenants 

de stocker des représentations lexicales nécessaires pour produire avec précision des 

mots isolés avec différents supports. Normalement, en référence à ce modèle, des 

élèves âgés de neuf-douze ans maîtrisent les traitements logographique et alphabétique 

(fondations de ce modèle) et continuent de développer le traitement orthographique et 

morphographique, en écrivant en contexte d’écriture manuscrite. Conformément à ce 
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modèle, les résultats de cette recherche montrent qu’avant le programme, les 

participants maîtrisaient bien le traitement logographique. De plus, ils indiquent qu’en 

dépit de leurs difficultés de traitement alphabétique, ils avaient tout de même amorcé, 

à des niveaux variés, le développement des traitements orthographique et 

morphographique en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides technologiques. 

Or, après ce programme, comme les participants ont développé de manière progressive 

et interactive ces traitements selon leur profil respectif, en utilisant de manière optimale 

des aides technologiques les supportant, ils ont produit avec davantage de précision des 

mots écrits en français et, surtout, les items et les graphèmes entraînés lors des sessions 

rééducatives. Du coup, après avoir participé à ces sessions, ils arrivent tous à mieux 

répondre aux attentes prévues à leurs âge en production de mots isolés en contexte 

d’écriture manuscrite et à compenser plus efficacement leurs difficultés avec ces outils 

qui leur offrent une rétroaction adaptée à leurs besoins spécifiques.  

Au plan empirique, les résultats généraux sont d’abord complémentaires à ceux des 

quelques recherches expérimentales évaluant l’effet d’une utilisation de la synthèse 

vocale et de la prédiction de mots sur la production de mots écrits en anglais d’élèves 

en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture âgés de neuf-douze ans (Evmenova et 

al., 2010; Handley-More et al., 2003; MacArthur, 1998, 1999; Silio et Barbetta, 2010). 

En effet, ces recherches ont évalué leur progression individuelle en production textuelle 

et non de mots isolés. Ensuite, les résultats s’inscrivent en continuité avec ceux de 

recherches évaluant l’effet de programmes de rééducation sur la production de mots 

écrits en anglais d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité, qui offrent 

généralement une rééducation mixte de ce processus en contexte d’écriture manuscrite, 

(Wasowicz, 2009; Wanzek et al., 2006; Weiser et Mathes, 2011; Williams et al., 2017; 

Wolter et Dilworth, 2014). En effet, ils permettent d’observer une progression en 

production de mots isolés et, plus précisément, au regard des items et des graphèmes 

entraînés. Pour ces raisons, ils vont dans le même sens que ceux d’études menées 
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spécifiquement auprès d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans en langue 

anglaise (Arnback et Elbro, 2000; Berninger et al., 2008c, 2013a; Ise et Schulte-Körne, 

2010; Kast et al., 2011; Torgesen, 2005; Richards et al., 2005; Tsesmeli et Seymour, 

2008) et française (Chapleau, 2013, 2017; Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019), qui 

offrent majoritairement une rééducation corrective de la production de mots écrits. 

Pour leur part, les résultats détaillés sont sans précédent en comparaison à ceux de ces 

études menées auprès d’élèves dysorthographiques. À notre connaissance, pour la 

première fois, à la suite d’un programme de rééducation, tous les participants 

progressent et développent les trois traitements enseignés à leur âge; ces résultats 

contrastent avec les résultats variables et éloignés des normes en contexte d’écriture 

manuscrite dans ces études. À titre d’exemple, ils sont différents de ceux de Berninger 

et de ses collaborateurs (2008c, 2013a) qui ont d’abord constaté des améliorations 

variables et des difficultés persistantes de traitement alphabétique à la suite de deux 

programmes de rééducation mixte centrés respectivement sur développement 

traitement orthographique et morphographique puis obtenus de nouveau ce type de 

résultats  en combinant un enseignement de chacun de ces traitements à celui du 

traitement alphabétique. Or, dans la seconde étude, des améliorations plus importantes 

au regard du traitement alphabétique étaient observées. De la même façon, les résultats 

de la présente étude contrastent avec ceux des études menées par Chapleau (2013) et 

Chapleau et Beaupré-Boivin (2019) à la suite d’un programme compensatoire centré 

sur le développement du traitement morphographique puis de ce programme combiné 

à un programme de rééducation correctif axé sur le développement du traitement 

alphabétique. Ces différences peuvent s’expliquer par la particularité de ce programme : 

l’intégration d’aides technologiques. Tel que discuté, cette particularité permet 

d’intervenir de manière progressive et interactive pour développer les trois principaux 

traitements servant à produire des mots écrits en français déficitaires chez ces élèves et 

non uniquement un traitement ou deux en écrivant en contexte d’écriture manuscrite, 
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comme dans ces études. Du coup, l’enseignement qui se traduit par un entraînement 

d’items et de graphèmes choisis selon leurs besoins individuels peut s’en voir d’autant 

plus explicite, ciblé, individualisé et flexible que dans ces études qui proposent le même 

entraînement à ces élèves de profils diversifiés. En ce sens, cet entraînement en 

production de mots isolés avec des aides technologiques semble très bien articuler les 

éléments relatifs au développement de la production de mots écrits en français et aux 

difficultés des élèves dysorthographiques sur ce plan, en plus d’actualiser les principes 

directeurs d’interventions rééducatives validées en lecture et en écriture auprès 

d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité (Wharton-McDonald, 2011). 

D’ailleurs, comme le montrent les résultats de l’analyse de la fidélité d’implantation 

du programme, implanter les sessions les plus adaptées à leurs besoins en écriture a 

contribué à actualiser ces principes. Ce faisant, les résultats de cette étude semblent 

rejoindre ceux d’une métaanalyse récente sur les effets d’une individualisation de 

l’enseignement selon la réponse à l’intervention d’élèves résistants à des interventions 

initiales de qualité qui indiquent que les effets de la variable indépendante sur la 

variable dépendante sont plus importants en écriture si l’intervenant est accompagné 

de manière à poursuivre des objectifs adaptés à leurs besoins individuels (Jung et al., 

2018). Ils s’appuient sur ces mêmes principes pour aider l’élève à produire avec 

précision des mots écrits en français en production textuelle.  

5.1.1.1.2 La deuxième hypothèse de recherche 

D’après la deuxième hypothèse, à la suite de ce programme, l’élève produit avec 

davantage de précision des mots écrits en français en production textuelle. L’analyse 

des résultats à deux épreuves normalisées confirme cette hypothèse chez tous les 

participants, alors qu’ils écrivent avec différents supports. Elle révèle que cette 

progression individuelle contribue à ce qu’ils répondent aux attentes prévues à leur âge, 

en production de courts textes descriptifs (en contexte d’écriture manuscrite) et de 
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textes narratifs élaborés (avec des aides technologiques). Cette analyse indique aussi 

que les élèves non familiers avec ces outils avant le programme arrivent beaucoup 

mieux à compenser leurs difficultés en produisant des textes avec ces supports au terme 

du programme, alors que ceux déjà familiarisés y arrivent mieux. En continuité et en 

complémentarité avec cette analyse, l’analyse de la fidélité d’implantation du 

programme montre que les élèves ont atteint la plupart des objectifs spécifiques lors 

des sessions implantées, de même qu’une variété d’objectifs individuels dans des 

tâches de production textuelle avec différents supports. Enfin, cette analyse fait voir 

que des défis d’accompagnement ont été relevés auprès des intervenantes pour les aider 

à cibler les objectifs en planification, puis à réguler leurs interventions selon la 

progression des élèves en réalisation. 

Au plan théorique, ces analyses peuvent être interprétées à la lumière du modèle 

développemental structural de Seymour (2008) et de la représentation schématique des 

principaux processus d’écriture de Laplante (2011, 2013). Ainsi, conformément au 

modèle de Seymour (2008), la réalisation de tâches de production de mots isolés et de 

production de textes de plus en plus élaborés avec différents supports a pu aider les 

participants à utiliser de manière progressive et interactive les principaux traitements 

servant à produire des mots écrits en français, selon leurs objectifs spécifiques. Du coup, 

ils ont développé des représentations lexicales précises qu’ils arrivent à mobiliser d’une 

tâche à l’autre en utilisant différents supports, comme l’indiquent les résultats 

concernant la première et la deuxième hypothèse de recherche. De la même façon, les 

résultats au regard de la deuxième hypothèse peuvent s’expliquer par le fait que le 

programme favorisait les interactions entre les différents processus d’écriture. Ainsi, 

comme le propose Laplante (2011; 2013), les interventions ont été planifiées et 

régulées de manière à ce que les élèves atteignent une variété d’objectifs individuels 

en écriture.. Ces derniers objectifs relevaient à la fois des processus  spécifiques et non 

spécifiques, soutenus par les mêmes aides technologiques en production textuelle. 
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Au plan empirique, les résultats généraux concernant la précision de la production de 

mots en production textuelle vont dans le même sens que ceux observés dans les 

quelques études expérimentales recensées. D’abord, les résultats en production de 

courts textes descriptifs rejoignent ceux d’études évaluant l’effet de programmes de 

rééducation mixte sur ce plan auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de 

qualité (Darch et al., 2006; Galuschka et al. 2019; MacArthur, 2001, 2013; Squires et 

Wolter, 2016; Wanzek et al., 2006; 2013; Williams et al., 2017), dont des élèves 

dysorthographiques âgés de neuf-douze ans (Berninger et al., 2008c). Ils appuient donc 

l’idée qu’un entraînement en production de mots isolés et en production textuelle 

permet de relever le défi d’aider ces élèves à produire avec précision des mots écrits en 

contexte d’écriture manuscrite dans ces deux types de tâches. Ces résultats montrent 

aussi qu’un entraînement en production textuelle au traitement de texte peut améliorer 

leur performance en production textuelle avec ces deux types de supports, avec 

toutefois une moindre performance en contexte d’écriture manuscrite. Or, ils font 

découvrir qu’un entraînement avec des aides technologiques améliore leur performance 

avec ces outils, selon leur profil d’utilisation. Comme le transfert des apprentissages en 

production de textes est un enjeu majeur de la recherche auprès de ces élèves, mais que 

leur performance dans ce type de tâche est rarement mesurée et supportée dans les 

programmes existants, et de surcroît en contexte d’utilisation des aides technologiques, 

il s’agit d’une contribution importante (Berninger, 2009). Ensuite, bien que 

l’amélioration en production de textes narratifs élaborés avec des aides technologiques 

semble unique à notre étude, elle rejoint celle observée en production de courts textes 

narratifs dans des études sur l’utilisation de la synthèse vocale et de la prédiction de 

mots d’élèves en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture âgés de neuf-douze ans 

(Evemenova et al., 2010; Silio et Barbetta (2010), puisqu’elles montrent que les élèves 

compensent leurs difficultés en écrivant avec ces outils combinés. D’ailleurs, certaines 

d’entre elles exploitent le logiciel (Word Q) intégré au programme (Evemenova et al., 

2010; Silio et Barbetta ; 2010). De plus, pour étudier la progression individuelle des 
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élèves alors qu’ils écrivaient des textes avec les outils introduits graduellement, un 

protocole à niveaux de base multiples a été utilisé, tout comme dans notre étude. Ainsi, 

elles favorisaient la production successive de courts textes narratifs à partir d’images, 

comme dans la présente étude. De la même façon, l’amélioration en production de 

courts textes descriptifs en contexte d’écriture manuscrite et avec des aides 

technologiques est spécifique à notre étude, mais elle va dans le même sens que celle 

observée en production de dialogues et de paragraphes (MacArthur, 1998; 1999) par 

ces élèves, car elle montre que les élèves produisent avec plus de précision des mots 

écrits en production textuelle avec ces outils qu’en contexte d’écriture manuscrite.  

Si les résultats généraux de cette recherche s’inscrivent en continuité avec ceux des 

études recensées, les résultats détaillés marquent toutefois des changements importants 

par rapport à ces derniers. D’abord, à notre connaissance, en primeur, les résultats de 

la présente recherche indiquent qu’à la suite d’un programme de rééducation, tous les 

participants répondent mieux aux attentes prévues à leur âge en production de textes. 

Ainsi, ces résultats contrastent avec l’étude de Berninger et ses collaborateurs (2008c), 

qui observaient des résultats variables et éloignés des normes à la suite de programmes 

offrant une rééducation mixte de la production de mots écrits à des élèves 

dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. Ces derniers programmes proposaient, 

entre autres, des tâches de productions textuelles élaborées pour poursuivre des 

objectifs adaptés aux besoins individuels des élèves en contexte d’utilisation du 

traitement de texte, comme dans la présente recherche. De la même façon, les résultats 

de la présente étude sont différents de ceux obtenus dans des programmes de 

rééducation offrant ce type de tâche au traitement de texte à des élèves âgés de neuf-

douze ans en difficulté dans l’apprentissage de l’écriture (MacArthur, 2001; 2013; 

MacArthur et al., 1995; Graham et MacArthur, 1988). Ce changement peut s’expliquer, 

d’une part, par l’évolution des technologies (notamment le traitement de texte) et, 

d’autre part, par la particularité de notre programme de rééducation : l’intégration 



247 

 

d’aides technologiques. Avec cette particularité venait une possibilité qui ne pouvait 

pas être entièrement envisagée dans ces études : celle de développer l’écriture selon les 

attentes prévues à l’âge des participants, en favorisant l’utilisation d’outils pour 

compenser leurs difficultés. Cette nouvelle possibilité permettait de leur proposer des 

tâches de production de mots isolés et de production textuelles semblables à celles 

qu’ils font en classe, dont des productions textuelles élaborées, ce qui détone avec des 

tâches simples proposées dans la plupart des études recensées, à l’exception de 

certaines d’entre elles (Berninger et al., 2008c;  MacArthur et al., 1995; Graham et 

MacArthur, 1988) qui proposaient aussi la production de textes élaborés au traitement 

de texte pour aider les élèves à attendre leurs objectifs individuels. De plus, comme le 

montre l’analyse de la fidélité d’implantation du programme, la complexité de ces deux 

types de tâches amenait à planifier et à réguler les interventions selon deux types 

d’objectifs (spécifiques et individuels), ce qui est différent de ces études qui 

proposaient les mêmes objectifs à ces élèves de profils diversifiés en écriture sans 

documenter la fidélité d’implantation des programmes évalués. Ce faisant, les 

différences entre ces résultats peuvent rejoindre les résultats d’une métaanalyse récente 

de Jung et ses collaborateurs (2018) qui montre que les effets de la VI sur la VD sont 

plus importants en écriture auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de 

qualité si les interventions rééducatives sont planifiées et régulées de manière à 

proposer les tâches et les objectifs les plus adaptés à leur situation pédagogique. 

D’ailleurs, ces auteurs précisent que l’accompagnement offert en individuel et en sous-

groupe favorise ce processus de planification-régulation des interventions, ce qui est 

une autre particularité de notre étude par rapport à celles recensées. Ensuite, à notre 

connaissance, pour la première fois, les résultats de cette recherche montrent que tous 

les participants progressent en production de textes narratifs élaborés avec des aides 

technologiques, ce qui contraste avec les résultats variables observés en production de 

courts textes narratifs avec ces outils dans les études sur l’utilisation de la synthèse 

vocale et de la prédiction de mots d’élèves en difficulté dans l’apprentissage de 
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l’écriture âgés de neuf-douze ans, de profils diversifiés (Evemenova et al., 2010; Silio 

et Barbetta, 2010). Ces résultats inédits peuvent s’expliquer par le fait que ce 

programme complexe propose des interventions rééducatives avec ces outils et non une 

simple utilisation comme dans ces études. De plus, tel que déjà discuté, ces 

interventions étaient planifiées et régulées selon le profil des élèves en écriture et au 

regard de l’utilisation des aides technologiques, ce qui a pu les aider à pallier et à 

compenser plus efficacement leurs difficultés. En outre,  les résultats de la présente 

recherche s’appuient sur ce processus de planification-régulation des interventions 

pour développer la fluidité de la production de mots écrits en français. 

5.1.1.1.3 La troisième hypothèse de recherche 

Selon la troisième hypothèse, à la suite de ce programme, l’élève produit avec 

davantage de fluidité des mots écrits en français en production textuelle. Cette 

hypothèse est confirmée chez tous les participants à partir de leurs résultats à l’épreuve 

expérimentale. Dans un premier temps, l’analyse visuelle des résultats issus de cette 

épreuve indique que leur progression individuelle varie selon leur profil initial 

d’utilisation des aides technologiques. Les élèves initiés à ces outils lors du programme 

(P3, P4, P5) s’améliorent dès les sessions rééducatives avec la synthèse vocale, alors 

que ceux qui y étaient familiers (P1, P2, P6) progressent ultérieurement lors des 

sessions avec la synthèse vocale et la prédiction de mots. Dans un deuxième temps, 

l’analyse de séries chronologiques interrompues courtes confirme l’effet positif de ce 

programme au regard de la fluidité de ce processsus chez tous les participants. Cette 

analyse précise qu’ils ont évolué de manière variable, ce qui semble avoir permis à P3, 

P4 et P5 d’atteindre un niveau fonctionnel (passent d’environ deux mots/minute à plus 

de 4 mots/minute) et à P1, P2 et P6 de consolider leurs apprentissages au fil du 

programme (passent d’environ 4 mots/minute à plus de 6 mots/minute). Pour sa part, 

l’analyse de la fidélité d’implantation de ce programme montre qu’en évaluant la 
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réponse à l’intervention de l’élève au regard de la fluidité à partir de son graphique 

d’évolution et de leurs observations, les intervenantes ont planifié et régulé leurs 

interventions de manière à favoriser sa progression et son engagement. Ainsi, les élèves 

pour qui il était plus important d’aller vite en négligeant la précision ont atteint des 

objectifs individuels au regard de la précision, alors que ceux pour qui il s’avérait 

essentiel d’obtenir une précision en négligeant la vitesse, ont développé la vitesse. 

Au plan théorique, ces analyses peuvent être interprétées avec le modèle 

développemental structural de Seymour (2008). D’abord, conformément à ce modèle, 

l’analyse visuelle des résultats montre une progression différente selon leur profil 

initial d’utilisation d’aides technologiques. Ainsi, les élèves initiés à ces outils lors du 

programme progressent dès les sessions avec la synthèse vocale, car ils développent un 

traitement de base (alphabétique) qui n’avait pas encore été supporté par cet outil. Pour 

leur part, les élèves qui y étaient familiers progressent lors des sessions avec la synthèse 

vocale et la prédiction de mots puisqu’ils développent des traitements complexes 

(orthographique et morphographique) en utilisant de manière plus optimale la 

prédiction de mots. Ensuite, en cohérence avec ce modèle, l’analyse de séries 

chronologiques interrompues courtes révèle qu’après avoir développé de manière 

progressive et interactive les principaux traitements pour produire des mots écrits avec 

fluidité, les élèves initiés à ces outils lors du programme atteignent un niveau 

fonctionnel au terme du programme, alors que les élèves qui y étaient familiers 

consolident leurs apprentissages. Puis, en faisant des liens avec l’analyse de la fidélité 

d’implantation de ce programme, ces analyses montrent que la fluidité repose sur un 

équilibre entre la précision et la vitesse, comme le postule ce modèle. Elles indiquent 

que la fluidité est complexe à développer en raison de l’interdépendance entre ces 

derniers facteurs qui doivent être autorégulés en production textuelle. À ce propos, elle 

précise que cet équilibre est atteint par les participants après avoir poursuivi des 

objectifs individuels qui concernent la précision ou la vitesse. Ces analyses suggèrent 
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donc que la fluidité a été importante pour articuler l’enseignement-apprentissage-

évaluation de la production de mots écrits en français, comme le proposent des auteurs 

qui s’intéressent à l’approche de la réponse à l’intervention auprès d’élèves résistants 

à des interventions initiales de qualité (Klingbeil, Bradley et McComas, 2016). Or, 

selon ces auteurs, puisque les critères au regard de la fluidité sont moins clairs que ceux 

concernant la précision, cette variable est souvent négligée auprès de ces élèves, surtout 

en écriture. D’après ces mêmes auteurs, c’est surtout en lecture et, plus particulièrement, 

pour développer l’identification de mots écrits que la fluidité est prise en compte, 

notamment auprès d’élèves ayant une dyslexie-dysorthographie.  

Pour ces raisons, au plan empirique, il est difficile de croiser les données de cette 

recherche avec ceux d’études similaires menées spécifiquement auprès de ces élèves, 

puisque la fluidité de la production de mots écrits reste à être évaluée dans de futures 

recherches; ces données sont donc exploratoires. Ainsi, en prenant en compte la 

précision et la vitesse de ce processus en particulier, les résultats de la présente 

recherche sont complémentaires à celles des études recensées sur l’utilisation de la 

synthèse vocale et de la prédiction de mots d’élèves en difficulté dans l’apprentissage 

de l’écriture âgés de neuf-douze ans, puisque la fluidité de la production de mots écrits 

n’y est pas supportée et mesurée de manière spécifique (p. ex. : MacArthur, 2001; 

2013). En effet, seule la vitesse est évaluée et non la précision, ce qui est différent de 

ce que recommandent des auteurs qui se sont intéressés à la fluidité en écriture (Abdel 

Latif, 2013; Kim et al., 2018). Pour cette raison, ils sont aussi complémentaires à ceux 

des études recensées sur l’effet de programmes de rééducation en écriture auprès 

d’élèves résistants à des interventions initiales de qualité, car elles prennent en compte 

le nombre de phrases produites pour évaluer la fluidité en écriture (p. ex : Berninger et 

al., 2002). Donc, même si la méthodologie empruntée dans cette recherche est similaire 

à celles de ces études, avec des mesures qui proposent la production de courts textes, 

nos résultats ne peuvent pas être comparés avec les travaux de ces auteurs, qui évaluent 
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la fluidité en écriture, mais qui le font avec des critères différents, qui font appel à 

divers processus et non au processus de production de mots écrits comme dans cette 

étude. Ces différences au plan opérationnel reflètent plus largement le fait que la 

fluidité en écriture a reçu peu d’attention au plan théorique et empirique en 

comparaison à la fluidité en lecture et que ce concept gagnerait à être mieux défini 

(Abdel Latif, 2013; Kim et al., 2018). De plus, en cohérence avec la discussion des 

résultats concernant la première et la deuxième hypothèse de recherche, le caractère 

unique des résultats de cette étude peut s’expliquer par le fait qu’en intégrant des aides 

technologiques qui ont le potentiel de supporter la précision et la fluidité de la 

production de mots écrits dans différentes tâches, le programme articule plusieurs 

éléments-principes relatifs à l’enseignement-apprentissage-évaluation de ce processus. 

Du coup, ce programme complexe qui conjugue l’utilisation des aides technologiques 

et la rééducation de l’écriture contribue à ce que des élèves dysorthographiques 

accèdent à un apprentissage important qui leur permet d’automatiser ce processus de 

manière à écrire des textes variés, tel qu’attendu en milieu scolaire (MEQ, 2006). Tel 

que discuté, cette complexité a mené à individualiser l’enseignement de manière à ce 

que les élèves initiés aux aides technologiques lors du programme développent des 

processus d’écriture fonctionnels et que les élèves qui y étaient familiers consolident 

leurs apprentissages. Ces apprentissages étaient supportés par de la rétroaction 

informative et immédiate sur la précision-fluidité de la production de mots écrits, de 

concert avec les autres processus en production textuelle, à partir des résultats issus de 

différentes mesures, dont les mesures continues. Cette rétroaction a un rôle central, car 

elle les encourage à porter attention à la bonne orthographe lexicale des mots écrits et 

à produire une variété de textes qui correspondent à leurs capacités orales (Graham et 

al., 2015; Moreau et al., 2019). Ainsi, les résultats de la présente étude reflètent 

l’individualisation de l’enseignement auprès d’élèves dysorthographiques dans le cadre 

d’un programme unique qui favorise la fluidité de la production de mots écrits. Il 

s’inscrit dans la continuité avec les programmes existants pour développer la fluidité 
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de l’identification de mots écrits de ces élèves (Suggate, 2016; Tressoldi, 2007) et avec 

les interventions orthopédagogiques qu’ils ont reçues en lecture (Allard et Boudreau, 

2015). Ces résultats de l’analyse des effets individuels gagnent à être interprétés en 

tenant compte des résultats concernant l’analyse qualitative des paragraphies. 

5.1.1.2 La discussion des résultats concernant l’analyse qualitative des paragraphies 

Comme l’analyse quantitative des effets intraindividuels, l’analyse qualitative des 

paragraphies révèle une progression qui permet aux participants de produire avec 

davantage de précision des mots écrits en français en production de mots isolés et en 

production textuelle après ce programme. En production de mots isolés, cette 

amélioration concerne les traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique qui ont fait l’objet des sessions rééducatives implantées et, surtout, 

les graphèmes et items ciblés selon le profil individuel des élèves. Elle se manifeste à 

la fois en production de mots écrits en contexte d’écriture manuscrite et avec les aides 

technologiques intégrées au programme. Ainsi, sur le plan du traitement alphabétique, 

elle se traduit par moins de substitutions de graphèmes acontextuels représentant des 

phonèmes proches (p. ex. : f/v, t/d, p/b) ainsi que moins d’omissions ou de 

déplacements de syllabes complexes (p. ex : les structures CVC et CCV). De plus, au 

regard du traitement orthographique, elle se manifeste par un nombre moins important 

de substitutions de graphèmes consistants contextuels (p. ex. : gu/e-i) et inconsistants 

contextuels (p. ex. : s/c/t, c/k/qu), quoique ces derniers graphèmes font encore l’objet 

de certaines paragraphies en production de mots irréguliers. Puis, sur le plan du 

traitement morphographique, elle s’observe par moins de substitutions ou d’omissions 

de graphèmes dérivables par la morphologie. En production textuelle, la progression 

sur le plan du traitement alphabétique est aussi observée avec des aides technologiques. 

Or, des substitutions de logogrammes qui permettenet de distinguer des homophones 

lexicaux et grammaticaux relevant du traitement orthographique (p. ex. : salle/sale; 
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ses/c’est) demeurent au terme des sessions, qui ne ciblaient pas ces notions à l’étude à 

l’âge de neuf-douze ans (MEQ, 2000; MELS, 2009), comme le montre l’analyse de la 

fidélité d’implantation de ce programme. D’ailleurs, en cohérence avec les résultats 

concernant l’analyse qualitative des paragraphies, cette analyse indique que les élèves 

ont atteint les objectifs ciblés au fil des sessions implantées. 

Ces résultats font voir les liens étroits qui coexistent entre l’apprentissage et 

l’intervention offerte en contexte de rééducation pour développer les principaux 

traitements servant à produire des mots écrits en français. D’une part, le profil initial 

des élèves en production de mots isolés et en production textuelle est similaire aux 

résultats d’études descriptives et comparatives menées auprès d’élèves 

dysorthographiques âgés de neuf-douze ans (Daigle et al., 2016; Hoefflin et Franck, 

2005; Martinet et Valdois, 1999; Plisson, Berthiaume et Daigle, 2010; Quémart et 

Casalis, 2017; Rodrigue, 2006), car il montre leurs besoins diversifiés au regard des 

traitements alphabétique, orthographique et morphographique. D’autre part, leur profil 

final est quelque peu différent de celui présenté dans ces études centrées sur l’écriture 

manuscrite, puisque leurs besoins individuels au regard de ces traitements s’estompent 

après le programme lorsqu’ils écrivent en contexte d’écriture manuscrite et avec des 

aides technologiques. Par contre, les besoins sur le plan du traitement orthographique 

et, plus précisément, des graphèmes inconsistants contextuels et des logogrammes 

permettant de distinguer des homophones lexicaux et grammaticaux demeurent, 

comme dans ces études. Puisque ces besoins sont observés en contexte d’utilisation 

d’aides technologiques, les résultats de la présente recherche précisent que ces deux 

difficultés majeures de la langue française semblent partiellement compensées par 

l’usage de ces supports après le programme (Catach, 2008; Daigle et Montésinos-Gelet, 

2013). En retraçant leur progression de chaque élève au regard des trois traitements 

servant à produire des mots écris en français, les résultats de cette recherche permettent 

de faire leur profil dans deux types de tâches (production de mots isolés et production 
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textuelle) et avec deux supports différents (en contexte d’écriture manuscrite et avec 

des aides technologiques), ce qui est inédit.  

Pour cette raison, il est difficile de croiser les résultats de la présente recherche avec 

celles des études expérimentales recensées. Parmi celles-ci, seule l’étude de Chapleau 

(2013, 2017) recourt à l’analyse qualitative des paragraphies pour retracer la 

progression d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, en plus de l’analyse 

quantatitative des effets intraindividuels. À  la suite d’un programme centré sur la 

structure morphologique des mots écrits,  les résultats de ces analyses montrent une 

amélioration sur le plan du traitement morphographique, et plus spécifiquement, des 

morphèmes entraînés (suffixes et mots de base). Ils indiquent que les difficultés de 

traitements alphabétique et orthographique sont partiellement compensées par 

l’utilisation du traitement morphographique, dans une tâche de production de mots 

isolés en contexte d’écriture manuscrite. Ces résultats sont donc quelque peu différents 

des nôtres, car ils reflètent des apprentissages réalisés dans un programme centré sur la 

structure morphologique des mots écrits et non l’intégration d’aides technologiques. 

Tel que discuté, la particularité de notre programme amène à travailler trois principaux 

traitements, en ciblant des graphèmes et les items à entraîner dans deux types de tâches 

et avec deux supports différents. L’intégration d’aides technologiques offrait donc de 

nouvelles possibilités. D’ailleurs, les résultats de cette recherche rejoignent en partie 

ceux de cette étude, car ils révèlent que l’enseignement peut favoriser les interactions 

entre les principaux traitements servant à produire des mots écrits en français, comme 

le suggère le modèle développemental structural de Seymour (2008). De plus, ils 

montrent que ces interactions peuvent aider ces élèves à compenser des difficultés 

persistantes. En outre, ils font les liens entre l’apprentissage de la production de mots 

écrits en français et le programme implanté. La façon dont ces liens ont été assurés est 

dévoilée dans l’analyse de la fidélité d’implantation de notre programme, propre à notre 

recherche. 
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5.1.2.  L’interprétation des résultats sur la fidélité d’implantation du programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques  

L’objectif secondaire de cette recherche vise à documenter la fidélité d’implantation 

du programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques. 

L’analyse qualitative de contenu de la fidélité a permis d’identifier que le degré avec 

lequel ce programme a été implanté tel que planifié auprès d’élèves dysorthographiques 

âgés de neuf-douze ans est très satisfaisant, avec des ajustements selon les défis relevés. 

Ces défis renvoient à l’accompagnement offert aux intervenantes en contexte de 

planification et de réalisation de ce programme complexe, implanté auprès d’élèves 

sensibles à la quantité et à la qualité des interventions orthopédagogiques offertes. Le 

bilan de cette analyse fait voir que ces défis d’accompagnement ont été relevés en 

aidant ces intervenantes à tenir compte de la dynamique entre l’élève, l’objet 

d’apprentissage et les particularités du milieu-école, en collaborant étroitement avec 

les acteurs impliqués dans l’enseignement-apprentissage de l’écriture. En faisant le lien 

avec l’analyse des effets intraindividuels, cette analyse indique que cette démarche 

supportait l’apprentissage des élèves en écriture.  

Ces résultats de l’analyse de la fidélité d’implantation du programme sont difficiles à 

croiser avec ceux des recherches antérieures similaires déjà discutées, puisque la 

fidélité d’implantation n’est pas documentée, tout comme dans la majorité des 

recherches expérimentales menées auprès d’élèves en difficulté d’apprentissage (Capin 

et al., 2018; Gresham et al., 2000; Lenker et al., 2010; McIntyre et al., 2007; Swanson 

et al., 2013). Ces résultats sont donc inédits. Dans la mesure où les programmes de 

rééducation sont les plus difficiles à implanter en milieu scolaire et que, souvent, ils ne 

permettent pas à ces élèves de progresser suffisamment en écriture, ces résultats sont 

importants (Fuchs, Fuchs et Vaughn, 2014; Otaiba et al., 2016). L’intérêt d’avoir 

documenté la fidélité d’implantation de ce programme complexe amène à réfléchir à 

l’ensemble des composantes de la fidélité, sous l’aspect planification, réalisation et 
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bilan. Ces composantes sont l’adhérence, l’exposition, l’engagement des participants 

et la compétence des intervenantes à actualiser le programme de rééducation. 

5.1.2.1    L’adhérence 

Concernant l’adhérence, les résultats indiquent qu’en planification, le premier défi était 

d’aider les intervenantes stagiaires à identifier les cinq sessions rééducatives les plus 

adaptées, en considérant les objectifs spécifiques de l’élève. Le deuxième défi était de 

cibler deux objectifs individuels à poursuivre en production textuelle. Ces résultats 

qualitatifs précisent qu’en réalisation, le défi était d’aider les intervenantes à réguler 

leurs interventions selon la progression au regard de ces deux types d’objectifs. Ils font 

ressortir que ces étapes ont été franchies en les aidant à faire des liens entre l’évaluation 

et l’intervention afin d’offrir un enseignement de plus en plus ciblé, individualisé et 

flexible tel que prévu dans le programme, avec des ancrages communs avec les 

apprentissages réalisés en classe. L’analyse des données qualitatives issues du bilan, 

produit à la suite de l’accompagnement offert en individuel et en sous-groupe, indique 

que le rythme d’enseignement-apprentissage prescrit a été respecté, ce qui a permis à 

chaque élève d’atteindre les objectifs spécifiques et individuels au fil des sessions 

implantées. Comme ces objectifs relèvent des processus spécifiques et non spécifiques 

soutenus par les mêmes outils, l’analyse des données qualitatives issues du bilan 

montre l’apport du programme pour atteindre une variété d’objectifs en écriture, dans 

des tâches qui se complexifient. Cette analyse précise également que des tâches de 

productions textuelles ont été ajoutées pour soutenir le transfert des apprentissages en 

classe des élèves participants nouvellement initiés à la prédiction de mots. Elle fait voir 

la complexité, mais aussi la richesse de l’accompagnement des intervenantes novices 

dans la planification et la régulation des interventions selon des objectifs adaptés. En 

continuité et en complémentarité avec l’analyse quantitative des effets intraindividuels 

et l’analyse qualitative des paragraphies, elle précise que ces défis d’accompagnement 
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ont été relevés en aidant les intervenantes à évaluer sa réponse à l’intervention, en 

collaboration avec les acteurs impliqués (p. ex. : élève, orthopédagogue, enseignante). 

L’interprétation des résultats de cette analyse va dans le sens que proposent des auteurs 

qui se sont intéressés à l’implantation de programmes de rééducation selon l’approche 

de la réponse à l’intervention auprès d’élèves résistants à des interventions initiales de 

qualité, dont les élèves dysorthographiques (Coolong-Chaffin et McComas, 2016; 

Jenkins et al., 2017; Jung et al., 2018; Stecker, Fuchs et Fuchs, 2005; Reddy, Duked et 

Shernoff, 2016). En effet, ces résultats montrent que l’évaluation de la réponse à 

l'intervention repose sur une analyse rigoureuse et concertée de différentes sources de 

données au regard du processus visé et des processus qui s’en rapprochent afin de 

planifier-réguler les interventions offertes. Surtout, ils capturent une démarche 

d’accompagnement qui a aidé des intervenants novices à planifier-réguler leurs 

interventions pour aider ces élèves à atteindre une variété d’objectifs en écriture, à 

partir d’une analyse rigoureuse et concertée de données qualitatives et quantitatives, ce 

qui est d’avant-garde. En cohérence avec l’interprétation des résultats sur l’effet du 

programme, ces résultats permettent d’entrevoir qu’un dispositif de formation-

accompagnement qui s’enracine dans ce processus de planification-régulation des 

interventions et qui la rend la plus transparente possible peut contribuer à la progression 

de ces élèves en écriture. En complémentarité avec cette interprétation des résultats, ils 

permettent de dévoiler la façon dont les liens entre l’enseignement-apprentissage-

évaluation ont été assurés pour favoriser la progression de tous les participants en 

écriture en contexte d’implantation d’un programme de rééducation, ce qui est inédit.  

Plus précisément, ces résultats suggèrent que la démarche d’accompagnement pouvait 

aider les intervenantes stagiaires à articuler différents éléments de ce programme 

complexe pour aider les élèves à développer la production de mots écrits en français. 

Ainsi, pour assurer la synergie entre les éléments relatifs à cet apprentissage, tel que 
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décrits par Seymour (2008) et Laplante (2011, 2013), ils montrent que la démarche 

d’accompagnement en individuel et en sous-groupe pouvait les aider à cibler des 

objectifs au regard des principaux traitements (objectifs spécifiques) et des processus 

d’écriture (objectifs individuels) soutenus par les mêmes aides technologiques pour 

conjuguer précision et fluidité. De la même façon, pour optimiser l’intervention-

évaluation, ils indiquent que cette démarche les amenait à choisir les tâches du 

programme les plus adaptées pour poursuivre ces objectifs (production de mots isolés 

et production textuelle) et à en ajouter pour soutenir le transfert des apprentissages en 

classe pour les élèves nouvellement initiés à la prédiction de mots, tel que suggéré par 

des auteurs qui se sont intéressés à l’implantation de programmes selon l’approche de 

la réponse à l’intervention (Jung et al., 2018; Reddy et al., 2016). Du coup, ces résultats 

permettent de découvrir que la démarche d’accompagnement pouvait aider les 

intervenantes à actualiser les principes directeurs d’interventions rééducatives validées 

en lecture et en écriture (enseignement ciblé, individualisé, flexible et intensif) et à 

trouver un ancrage commun avec l’enseignement général dispensé en classe. Ils 

s’appuient sur cette même démarche pour favoriser l’exposition au programme.  

5.1.2.2     L’exposition 

Au sujet de l’exposition, les résultats précisent que lors de la planification, le défi était 

d’aider les intervenantes stagiaires à prévoir les séances rééducatives suffisantes et 

respectant ce qui est prescrit dans ce programme, alors qu’en réalisation, l’idée était 

aussi de les aider à faire des ajustements, tels déplacer, annuler ou écourter des séances. 

Ces défis d’accompagnement ont été relevés en tenant compte de l’organisation des 

services en orthopédagogie dans l’école et en classe auprès des élèves ciblés, et ce, en 

collaborant étroitement avec différents acteurs du milieu. Enfin, en cohérence avec 

l’analyse de l’effet du programme, l’analyse des données qualitatives du bilan révèle 
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que la plupart des séances ont été implantées en respectant leur durée, avec des 

variations selon les contraintes rencontrées dans les milieux scolaires.   

Ces résultats d’analyse laissent entrevoir que l’accompagnement offert de manière 

continue a contribué à trouver l’équilibre entre la fidélité d’implantation et la flexibilité 

selon les milieux et les acteurs concernés. Cet enjeu est au cœur de toute démarche 

d’implantation d’un programme en milieu scolaire, particulièrement s’il offre un 

enseignement intensif sur une durée prolongée, comme ce programme de rééducation 

(Gresham et al., 2000; Harn, Parisi, Stoolmiller, 2013; McIntyre et al., 2007). En étant 

axés sur la démarche pour favoriser l’exposition à ce programme, ces résultats couvrent 

un aspect qui est rarement traité dans les études expérimentales auprès d’élèves 

résistants à des interventions initiales de qualité, dont les élèves dysorthographiques, 

mais qui est des plus pertinents pour implanter des pratiques appuyées par la recherche 

en milieu scolaire (Fuchs, Fuchs et Malone, 2014; Reddy et al., 2016; Stoiber et 

Gettinger, 2016). En effet, selon ces auteurs, bien qu’un nombre important de 

recherches indiquent que l’intensification des interventions est incontournable pour 

favoriser la progression de ces élèves en écriture, elle est difficile à implanter en milieu 

scolaire, car elle exige du temps et des ressources importantes à court terme, dont 

l’accompagnement. À ce propos, les résultats de la présente recherche permettent de 

découvrir que l’accompagnement peut aider à articuler les activités en orthopédagogie 

et en classe, et ainsi, contribuer à optimiser le temps et les ressources consenties à 

l’implantation d’un programme en milieu scolaire. De plus, ils laissent entendre que la 

démarche d’implantation d’un tel programme doit se faire dans une perspective 

systémique, où l’organisation des services en orthopédagogie et en classe sont prises 

en compte, voire même revues avec les acteurs du milieu scolaire, comme le suggèrent 

des auteurs qui se sont intéressés à l’approche de la réponse à l’intervention (Demers, 

à paraître; Otaiba et al., 2016). En précisant que cette démarche implique ces structures 

et acteurs du système scolaire, ces résultats vont au-delà du nombre de séances offertes 
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et de leur durée, parfois rapportés dans des recherches expérimentales auprès de ces 

élèves (Capin et al., 2018; Swanson et al., 2013). D’ailleurs, ils sont complémentaires 

à ceux des recherches similaires déjà discutées, car à notre connaissance, elles ne 

traitent pas de l’exposition ni de l’engagement des participants. 

5.1.2.3    L’engagement des participants 

L’analyse des données qualitatives précise qu’en planification, le défi était d’aider les 

intervenantes stagiaires à cibler des stratégies d’intervention adaptées à la situation 

pédagogique de l’élève, en collaboration avec les acteurs impliqués. En réalisation, 

cette analyse montre qu’il s’avérait essentiel et judicieux de les accompagner, alors 

qu’elles régulaient ces stratégies de manière à favoriser l’engagement des participants 

tout au long des sessions rééducatives, dans des tâches d’écriture stimulantes. En 

cohérence avec l’analyse quantitative des effets intraindividuels, l’analyse des données 

qualitatives du bilan révèle que la planification s’est actualisée lors des sessions avec 

la synthèse vocale, en modélisant les stratégies convenues, dont la discussion avec 

l’élève sur ses processus d’écriture ainsi que la rétroaction continue sur sa démarche et 

ses résultats. De plus, afin de maintenir l’engagement des participants, cette analyse 

indique que cette planification a été enrichie lors des sessions avec la synthèse vocale 

et la prédiction de mots, en suggérant aux intervenantes de faire des liens avec les 

apprentissages réalisés en classe avec ces outils. Elle fait voir que ces étapes ont été 

franchies en tenant compte des possibilités qu’offrait ce programme de rééducation 

pour soutenir l’engagement des participants.   

Ces résultats permettent de découvrir comment l’engagement des participants a été 

supporté pour implanter avec fidélité un programme de rééducation de l’écriture, ce 

qui est inédit. Ils laissent entendre que, comme leur situation pédagogique était unique 

et évolutive, l’accompagnement a été offert de manière continue en collaboration avec 

les acteurs impliqués pour planifier- réguler les stratégies d’intervention. Ils font donc 
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ressortir l’importance de l’accompagnement pour aider les intervenants-novices à faire 

des liens entre l’évaluation de la situation pédagogique de l’élève et les stratégies 

d’intervention à privilégier au regard de l’engagement, comme le recommandent des 

chercheurs qui se sont intéressés à l’implantation de programmes basés sur l’approche 

de la réponse à l’intervention (Swanson et al., 2013). À ce propos, ils suggèrent que 

l’accompagnement a d’abord permis aux intervenantes d’actualiser des stratégies pour 

aider l’élève à faire des liens entre les apprentissages réalisés en écriture et les 

interventions offertes dans le cadre du programme, pour ensuite l’aider à faire des liens 

avec les apprentissages réalisés en classe avec les mêmes aides technologiques. Ces 

résultats permettent donc d’entrevoir le potentiel de ces stratégies pour supporter 

l’engagement, voire même les apprentissages des participants en écriture tout au long 

du programme. Ils amènent aussi à identifier que la planification-régulation de ces 

stratégies de manière à maintenir l’engagement des participants représente une force 

de notre programme. En revanche, ils permettent de constater que les tâches d’écriture 

du programme suscitaient, de manière variable, l’engagement des participants. Ce 

dernier aspect permet de réfléchir à la possibilité d’offrir des choix de tâches, voire à 

aider les élèves dans la réalisation de tâches en classe, comme le proposent des auteurs 

qui se sont intéressés à l’utilisation d’aides technologiques (Baratorowicz, Missiuna et 

Pollock, 2012; Smith et Okolo, 2010) ou à l’implantation de programmes de 

rééducation basés sur l’approche de la réponse à l’intervention (Berninger et Hidi, 2007; 

Fuchs, Fuchs et Malone, 2017). Dans tous les cas, ces résultats indiquent que le soutien 

à l’engagement est indissociable de l’implantation d’un tel programme, puisqu’il 

contribue à en actualiser les principes directeurs et à trouver un ancrage commun avec 

l’enseignement général dispensé en classe, comme le suggéraient ces auteurs. En outre, 

ils mettent en valeur l’engagement d’élèves qui ont affronté avec détermination leurs 

difficultés persistantes en écriture tout au long de l’implantation de ce programme, avec 

des acteurs des plus engagés pour les soutenir. Il s’agit d’un élément clé de la réussite 

du programme, tout comme la compétence des intervenantes à l’actualiser. 
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5.1.2.4    La compétence des intervenantes à actualiser le programme 

Les résultats de l’analyse des données qualitatives de la fidélité permettent d’identifier 

que la compétence des intervenantes à actualiser ce programme a été mobilisée tel que 

prévu, en mettant en place un dispositif de formation et d’accompagnement à chaque 

étape du programme expérimenté. Ainsi, ces résultats précisent qu’en planification, le 

défi d’aider les intervenantes stagiaires à se préparer à mobiliser leur compétence à 

intervenir a été assuré lors d’une formation. Cette dernière leur permettait de 

s’approprier les fondements théoriques du programme implanté et de se familiariser 

avec le matériel utilisé (dont des aides technologiques) et en réfléchissant à son 

application en contexte de préexpérimentation avec l’intervenante expérimentée et à 

ses effets auprès des élèves concernés. Lors de l’implantation, les résultats d’analyse 

font voir que le défi de les accompagner dans le développement de cette compétence a 

été relevé en offrant un soutien en individuel et en sous-groupe aux intervenantes. Cet 

accompagnement leur donnait l’occasion de planifier-réguler leurs interventions, en 

faisant des liens avec les résultats de leurs élèves à des moments-clés des sessions 

rééducatives et avec leurs observations au cours de l’implantation du programme. Dans 

ce contexte, elles bénéficiaient à la fois de modélisations-rétroactions-suggestions de 

la doctorante et de discussions avec leurs collègues sur des aspects spécifiques à 

l’implantation du programme. Cette façon de faire se reflétait aussi dans leur analyse 

des effets intraindividuels. Enfin, au terme de ce dispositif de formation 

accompagnement qui s’étalait dans le temps en faisant des allers-retours entre la théorie 

et la pratique, tout en manipulant les aides technologiques, l’analyse des données 

qualitatives du bilan révèle que le développement de la compétence des intervenantes 

à actualiser le programme était très satisfaisant, avec des différences entre les 

intervenantes stagiaires et l’intervenante expérimentée. Elles ont amené la doctorante 

à s’inspirer des observations auprès de l’intervenante expérimentée pour aider les 
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intervenantes stagiaires à offrir de la modélisation, du soutien et de la rétroaction selon 

les besoins de l’élève, soutenus par des aides technologiques, comme prévu.  

Ces résultats renvoient à un enjeu central de l’implantation de programmes : le 

développement optimal des compétences de tous les acteurs impliqués, dont les 

intervenants (Dane et Schneider, 1998; Gresham et al., 2000; McIntyre et al., 2007; 

Swanson et al., 2013; Reddy, Dudek et Shernoff, 2016). Selon ces auteurs, en contexte 

d’implantation de programmes, le développement de la compétence des intervenants à 

actualiser le programme implanté influence de manière importante les apprentissages 

réalisés par les élèves. Or, cette dimension cruciale de la fidélité d’implantation de 

programmes est peu documentée, contrairement à l’évaluation de leurs effets. Leur 

constat amène à interpréter ces résultats en les mettant en lien avec les résultats sur 

l’effet de ce programme sur la production de mots écrits en français des participants. 

Ces résultats permettent de dévoiler comment la compétence des intervenantes à 

actualiser ce programme a été supportée pour implanter avec fidélité un programme de 

rééducation de l’écriture auprès d’élèves dysorthographiques, ce qui est novateur. À ce 

propos, ils suggèrent que le fait d’implanter le programme avec des intervenants de 

profils diversifiés, et majoritairement des novices, a amené la doctorante à prévoir un 

dispositif de formation-accompagnement à la fois explicite, ciblé, flexible, 

individualisé et intensif sur une durée prolongée, au même titre que le programme 

implanté. Ils montrent donc que ce dispositif a été prévu selon la nature de 

l’intervention dispensée aux élèves et le profil des acteurs concernés, comme le 

suggèrent les travaux des quelques auteurs qui se sont intéressés à l’implantation de 

programmes de rééducation basés sur l’approche de la réponse à l’intervention (Jung 

et al., 2018; Reddy, Dudek et Shernoff, 2016). Ils montrent que ce dipositif permettait 

de développer la compétence des intervenantes en les aidant à planifier-réguler leurs 

interventions selon la progression de l’élève en écriture, supportée par des aides 
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technologiques, comme le proposent ces auteurs. Ainsi, dès la planification, la 

formation leur donnait l’occasion d’évaluer-observer la progression de l’élève en lien 

avec les interventions offertes en préexpérimentation à des moments-clés des sessions 

rééducatives, alors qu’en réalisation, l’accompagnement leur permettait d’en faire de 

même pour leurs propres interventions. Dans ce contexte, des discussions avec leurs 

collègues sur les interventions à privilégier, accompagnées d’un support de la 

doctorante, semblaient profitables. Dans ce sens, les résultats de cette recherche 

explicitent que pour aider des intervenants novices à faire de la modélisation, du soutien 

et de la rétroaction selon la progression de l’élève, il faut rendre le processus de 

planification-régulation des interventions des plus transparent. Ils suggèrent donc 

qu’un accompagnement étroit est nécessaire si le modèle d’enseignement visé est 

l’enseignement explicite, car il sollicite une compétence particulière, comme le 

suggèrent Kretlow et Bartholomew (2010) dans leur recension scientifique sur les 

dispositifs de formation accompagnement en contexte d’implantation de programmes.  

Même si dans la plupart des recherches expérimentales auprès d’élèves résistants à des 

interventions initiales de qualité, dont des élèves dysorthographiques, le dispositif de 

formation accompagnement est décrit, la compétence des intervenants à actualiser le 

programme de rééducation implanté n’est pas documentée (p. ex. : Berninger et al., 

2013a; Chapleau, 2013, 2017; Ise et Schulte-Körne, 2010; Torgesen, 2005). Du coup, 

les résultats de cette recherche au regard de cette compétence peuvent être seulement 

mis en relation avec ce que rapportent les auteurs à ce sujet. En montrant que la 

compétence des intervenants à actualiser le programme implanté était très satisfaisante, 

ces résultats rejoignent les propos de ces auteurs dont les dispositifs offerts en sous-

groupe et en individuel sont des plus inspirants. Parmi ceux-ci, seule Chapleau (2013, 

2017) souligne, comme les résultats de cette recherche, les défis d’accompagnement 

pour développer la compétence visée chez des intervenantes stagiaires; dans les autres 

recherches, il s’agissait d’experts. Plus précisément, cette auteure rapporte avoir aidé 
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les intervenantes à offrir de la modélisation, des consignes et de la rétroaction, mais 

qu’elles avaient de la difficulté à ajuster le soutien selon la progression de l’élève. Ces 

observations rejoignent en partie les résultats de cette recherche qui montrent que les 

intervenantes stagiaires ont ajusté la modélisation, le soutien et la rétroaction selon la 

progression de l’élève. Ces ajustements, qui ont pu influer les résultats sur l’effet du 

programme, renvoient à la particularité de ce programme : l’intégration d’aides 

technologiques. Ils ont été guidés en s’appuyant sur des observations menées auprès de 

l’intervenante expérimentée et en favorisant la manipulation de ces outils. Les résultats 

de cette étude contribuent donc à identifier de nouvelles stratégies de formation 

accompagnement pour favoriser l’intégration de ces outils.  

5.2 Les limites 

Au terme de cette recherche expérimentale mixte, il est nécessaire d’effectuer un retour 

critique sur celle-ci. Il importe donc de présenter les limites inhérentes à la 

méthodologie pour atteindre les objectifs. Elles touchent plus spécifiquement les choix 

du protocole et du devis de recherche, du plan de recherche, des participants, des 

mesures et des analyses ainsi que du programme. 

D’abord, l’une des limites importantes associées à la présente recherche se situe dans 

le choix du protocole et du devis de recherche. En optant pour un protocole à cas unique 

de type individuel, la validité externe est moindre qu’un protocole quasi expérimental 

de groupe, car elle se limite à des individus qui ont un profil similaire et passe par la 

réplication d’études semblables (Kazdin, 2011). Il s’agit toutefois d’une limite difficile 

à contrer dans une recherche menée auprès d’élèves dysorthographiques en contexte 

québécois, car le nombre réduit de participants ayant une dysorthographie et les 

différences individuelles qu’entraîne ce trouble d’apprentissage ne permet pas d’opter 

pour un protocole de groupes, ni d’en assurer l’équivalence. De plus, le choix du devis 
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séquentiel transformatif pour aider les intervenants à planifier- réguler les interventions 

selon la situation pédagogique des participants favorise la validité interne et la validité 

écologique de cette recherche, mais fait en sorte que la validité externe se limite à des 

situations similaires, encadrées par un dispositif de formation accompagnement. 

Une autre limite concerne le choix du plan de recherche. Bien que le plan permettait 

d’obtenir un niveau de base stable, de suivre la progression individuelle des participants 

en écriture alors qu’ils bénéficiaient de ce programme, puis d’observer la stabilité de 

leurs apprentissages lors d’une phase d’observation, il ne permettait pas de vérifier 

l’effet de maintien à long terme. Comme les participants ont des difficultés persistantes, 

il aurait été pertinent d’inclure des prises de mesures sur une plus longue période. Or, 

cette possibilité n’a pu être envisagée en raison de contraintes dans les milieux 

d’intervention. D’ailleurs, cette limite est souvent observée dans les recherches 

expérimentales menées dans les milieux scolaires (Gersten et al., 2005).  

Les choix des participants et des milieux d’intervention peuvent aussi être critiqués. En 

ce qui concerne les choix des participants, la plus grande critique est celle d’avoir 

sélectionné des élèves dysorthographiques. En recherche, ce choix était nécessaire pour 

implanter le programme auprès de participants ayant un profil spécifique, alors que 

dans la pratique, les élèves dysorthographiques ne sont pas toujours identifiés ou en 

voie d’identification et qu’ils n’ont pas pour autant, moins besoin d’un programme 

appuyé par la recherche (Office des professions du Québec, 2014). Par ailleurs, il 

importe de mentionner que ce choix fait en sorte que la validité externe de cette 

recherche se limite à des individus qui ont un profil similaire aux participants. 

Concernant les milieux d’intervention, le fait d’avoir choisi de faire la présente 

recherche en milieu scolaire peut être critiqué. Ce choix favorise la validité externe et 

la validité écologique de cette recherche, mais fait en sorte que la validité interne 

pourrait être améliorée. En effet, d’autres variables que l’implantation de ce 
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programme ont pu influencer leur progression en écriture. À titre d’exemple, les 

pratiques d’enseignement en classe et les pratiques parentales à la maison au regard de 

l’écriture et de l’intégration d’aides technologiques n’étaient pas contrôlées. 

Pour atteindre les objectifs et pour vérifier les hypothèses de recherche, plusieurs 

mesures ont été sélectionnées et conséquemment, plusieurs analyses ont été effectuées. 

En ce qui concerne les mesures quantitatives, quelques critiques peuvent être formulées 

quant aux choix des mesures normalisées et continues pour atteindre l’objectif principal. 

D’abord, chacune des mesures normalisées comporte des faiblesses qui ne sont pas 

entièrement compensées par les autres mesures. Ainsi, pour vérifier la première 

hypothèse de recherche, comme la dictée ORTHO 3 est centrée sur la production de 

graphèmes bien précis et non sur chacune des graphies du mot, elle ne permet pas de 

prendre en compte certaines paragraphies des participants alors qu’ils écrivent avec 

différents supports. À l’inverse, puisque la dictée BALE est axée sur la production de 

mots (ou non-mots) en entier, elle ne permet pas d’évaluer la production de graphèmes 

en particulier, dont ceux entraînés. Ces faiblesses font voir la pertinence d’effectuer 

une analyse fine des paragraphies des participants, alors qu’ils écrivent avec différents 

supports, comme le permet, en partie, l’analyse qualitative des paragraphies. En effet, 

cette dernière analyse ne permet pas d’analyser toutes les paragraphies commises par 

les participants avant et après le programme, mais bien celles qui permettaient de 

planifier les interventions et d’illustrer le mieux leur progression. De la même façon, 

pour vérifier la deuxième hypothèse de recherche, la principale faiblesse des épreuves 

« Expression écrite » et « La maison abandonnée » est d’être centrées sur le nombre et 

non le type de paragraphies en production textuelle. Ensuite, les mesures continues 

comportent des limites pour vérifier la troisième hypothèse de recherche. En effet, elle 

se limite à un indicateur de la fluidité de la production de mots écrits, compte tenu de 

l’avancement des travaux de recherche sur ce plan (nombre de mots bien orthographié 

par minute) (Abdel Latif, 2013; Kim et al., 2018). De plus, une des limites importante 
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est sans doute le fait que l’épreuve expérimentale ne permet pas d’écrire des textes 

élaborés. Au départ, une épreuve similaire à celle utilisée dans des recherches sur 

l’utilisation d’aides technologiques a été élaborée (Evmenova et al., 2009; Silio et 

Barbetta, 2010). Elle consistait en la production d’un court texte narratif à partir de six 

images, comme une épreuve francophone conçue pour fournir un aperçu de la 

compétence en écriture de collégiens en difficulté (Khomsi et al., 2005). Avec le recul, 

il aurait été pertinent de proposer aux participants de produire un texte à partir de plus 

de six images, en leur accordant tout de même dix minutes pour faire cette épreuve. En 

effet, l’analyse des effets intraindividuels montre que leur performance à cette épreuve 

dépasse rarement plus de six mots bien produits par minute, ce qui peut s’expliquer par 

le fait qu’un texte de soixante mots pouvait être suffisant pour répondre à l’intention 

d’écriture. Or, il était difficile d’anticiper ce possible « effet plafond » souvent observé 

en contexte d’évaluation de la fluidité en lecture auprès des élèves âgés de neuf-douze 

ans (Cormier, Desrochers, Sénéchal, 2006), car à notre connaissance, aucune épreuve 

francophone n’a été validée pour évaluer la fluidité en écriture. De plus, la méthode 

d’évaluation privilégiée ne permettait d’évaluer si les participants utilisaient des 

stratégies plus évoluées alors qu’ils écrivaient avec des aides technologiques intégrées 

au programme. Ce dernier aspect amène à préciser que cette étude se base seulement 

sur des traces écrites non sur des explicitations des stratégies pour atteindre l’objectif 

principal, ce qui aurait été possible avec d’autres méthodes, comme la verbalisation 

simultanée à la tâche ou le rappel stimulé : il s’agit d’une limite importante. Or, bien 

que le choix de ces méthodes aurait contribué à mieux comprendre les nouveaux 

apprentissages réalisés au regard de la production de mots écrits en français, il aurait 

impliqué d’ajouter des mesures qualitatives à cette recherche qui comportait déjà un 

nombre important de mesures. Enfin, comme cette étude se limite à des mesures 

comportementales, elle ne permet pas de mesurer l’effet du programme de rééducation 

au plan cérébral chez des élèves qui présentent un trouble d’origine neurologique. Dans 

ce contexte, des outils relevant de la de la neuroimagerie structurelle et fonctionnelle 
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auraient permis d’avoir une compréhension approfondie des changements qui ont pu 

s’opérer au plan cérébral chez les participants, en faisant des liens avec les résultats 

obtenus avec des mesures comportementales. Or, ces outils n’étaient pas accessibles et 

cette possibilité ne pouvait être envisagée dans cette recherche qui comportait déjà un 

nombre important de mesures. Bien que l’utilisation de mesures quantitatives et 

qualitatives représente une force de cette étude, elle présente tout de même des limites 

liées à la présence discrète des mesures qualitatives. En effet, pour atteindre l’objectif 

secondaire, le journal de bord et la grille d’observation offraient seulement la 

possibilité de recueillir des données textuelles en contexte d’observation de 

l’implantation de ce programme et non des données verbales ou visuelles dans 

différentes situations liées à cette implantation (p.ar ex. : formation des intervenantes, 

rencontres de planification avec les intervenants scolaires). De telles données auraient 

apporté plus de précisions quant à la façon dont l’implantation du programme s’est 

déroulée en temps réel avec tous les acteurs concernés. 

Quant au programme, sa principale limite est d’offrir tellement de possibilités qu’il ne 

peut être appliquée de manière intégrale, mais bien en planifiant-régulant les 

interventions selon la situation pédagogique des élèves, comme le montrent les 

résultats obtenus en poursuivant les deux objectifs de recherche. À la lumière de ces 

résultats, certains choix faits à l’étape de la conception de ce programme peuvent être 

critiqués. Le premier est celui d’intégrer deux aides technologiques en particulier, 

offert par un logiciel spécifique, pour soutenir les déficits les plus marqués des élèves 

dysorthographiques au regard des traitements alphabétique, orthographique et 

morphographique. Ce choix amenait à structurer le programme en une séquence souple 

de sessions rééducatives pour entraîner des graphèmes et des items en particulier, 

supportés par ces outils, ce qui s’est avéré judicieux. Il impliquait aussi de proposer des 

tâches textuelles auxquels les élèves étaient familiers afin d’éviter de les placer en 

situation de surcharge cognitive. Ainsi, des textes descriptifs et narratifs ont été 
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privilégiés. Or, ce choix ne permettait de travailler certains contenus enseignés à l’âge 

de neuf-douze ans (p. ex. : logogrammes, microprocessus, modèle de situation, élipses), 

dont la production de textes complexes (p. ex. : textes courants). Le deuxième choix 

qui peut être critiqué est celui de proposer des tâches de production textuelle en 

particulier pour chacune des sessions. Tel que déjà discuté, comme ces tâches 

suscitaient de manière variable l’engagement des participants, il aurait été pertinent 

d’offrir des choix de tâches, voire même d’aider les participants dans la réalisation de 

tâches en classe. Ces critiques permettent d’identifier que ce programme a des limites 

pour favoriser l’articulation des activités en orthopédagogie et en classe. Ces limites 

sont toutefois difficiles à contrer en contexte de recherche expérimentale, 

contrairement à des recherches collaboratives ou des recherches-actions qui offrent de 

plus amples possibilités sur ce plan, puisqu’elles favorisent des changements de 

pratiques. Toutefois, elles n’offrent pas la possibilité d’évaluer l’effet d’un programme 

et de documenter la fidélité de son implantation, comme l’a permis cette recherche. 

5.3 Les retombées 

Malgré ces limites, cette recherche expérimentale mixte a d’importantes retombées 

sociales et scientifiques qui sont présentées dans cette section. Au plan social, les 

retombées concernent d’abord les gens impliqués dans la présente recherche, soit les 

élèves, les intervenantes et les acteurs des milieux scolaires participants.  

En ce qui concerne les élèves, leur participation à cette recherche menée à leur école 

leur a permis de vivre des réussites en écriture et, plus précisément, de progresser au 

regard de la production de mots écrits en français, comme le montrent les résultats de 

l’analyse quantitative des effets intraindividuels et de l’analyse qualitative des 

paragraphies. De plus, cette recherche mixte, optant pour un protocole à cas unique et 

un devis séquentiel transformatif, a été engageante pour ces élèves qui ont atteint une 
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variété d’objectifs en écriture. En effet, ces apprenants bénéficiaient de rétroaction 

continue sur leurs démarches et résultats en écriture, alors qu’ils participaient à un 

programme adapté à leur profil individuel et à leur contexte scolaire, comme le 

précisent les résultats de l’analyse qualitative de contenu de la fidélité.  

Si la présente recherche a des retombées pour les élèves, elle en a aussi pour les 

intervenantes qui ont implanté ce programme, puisqu’en étant formées et 

accompagnées, elles ont développé leurs compétences, et plus largement, appris à 

planifier-réguler leurs interventions de manière à favoriser la progression optimale de 

l’élève en écriture en milieu scolaire, comme le montrent ces résultats. Du coup, elle 

les aide à mieux comprendre les besoins de l’élève dysorthographique et à mieux y 

répondre dans son milieu scolaire, en collaborant avec les acteurs impliqués pour tenir 

compte de l’organisation des services orthopédagogiques et des activités de classe. 

D’ailleurs, l’une des retombées de cette recherche pour les acteurs des milieux scolaires 

participants, dont l’orthopédagogue, l’enseignante et la direction d’école, est d’avoir 

vécu autrement la collaboration au sein de leur équipe-école pour répondre aux besoins 

de l’élève, puisque la recherche s’inscrivait dans une démarche qui favorise 

l’articulation enseignement-apprentissage-évaluation de l’écriture en contexte 

d’intégration d’aides technologiques. La participation à cette recherche s’est donc 

avérée stimulante pour ces acteurs qui ont contribué à une innovation marquante au 

plan pédagogique et orthopédagogique pour les intervenants des milieux scolaires. 

Au plan pédagogique et orthopédagogique, la principale retombée de cette recherche 

est de proposer un programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides 

technologiques, qui pourra servir aux orthopédagogues qui souhaitent implanter des 

pratiques appuyées par la recherche pour développer la production de mots écrits en 

français d’élèves dysorthographiques. Dans ce contexte, l’épreuve expérimentale et le 

journal de bord conçus dans le cadre de l’expérimentation peuvent être exploités pour 
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évaluer la progression de l’élève en écriture, en recourant aux mêmes stratégies 

d’analyse. Une autre retombée de la présente recherche est d’apporter un éclairage sur 

la démarche d’implantation de ce programme qui se vit en collaboration avec les 

acteurs impliqués dans l’enseignement-apprentissage-évaluation de l’écriture auprès 

de l’élève dysorthographique. Cette démarche peut les aider à planifier-réguler leurs 

interventions et, plus spécifiquement, à faire des choix judicieux en ce qui concerne les 

objectifs, les tâches, les séances rééducatives et les stratégies pour favoriser 

l’engagement de l’élève. D’ailleurs, les objectifs individuels de l’élève gagneraient à 

être les mêmes en orthopédagogie et en classe. Cet ajustement permettrait d’ajouter des 

tâches pour soutenir le transfert des apprentissages en écriture avec des aides 

technologiques, d’en faire choisir à l’élève et d’offrir plus facilement les séances 

prévues, puisqu’elles s’harmoniseraient avec les activités en classe.  

Enfin, puisqu’un contexte orthodidactique optimal nécessite une formation continue, 

une autre retombée de cette recherche concerne la formation des orthopédagogues. 

Ainsi, les formateurs qui souhaitent aider ces acteurs à développer leur compétence à 

implanter ce type de programme, pourront s’inspirer des pistes exploitées dans cette 

recherche, tels offrir de la formation suivie d’accompagnement, en aidant de manière 

plus étroite les intervenants novices à planifier-réguler leurs interventions. Dans ce 

contexte, les outils développés dans le cadre de la présente recherche, tel le guide à 

l’intention des intervenants, les extraits de la préexpérimentation et la grille 

d’observation, peuvent être mis à profit. Il en va de même pour le dispositif de 

formation accompagnement qui s’appuie sur des observations réalisées auprès 

d’intervenants expérimentés et qui favorisent la manipulation d’aides technologiques. 

Au regard des connaissances scientifiques, l’une des retombées importantes de cette 

recherche est d’avoir mis à jour la recension des écrits sur l’apport des aides 

technologiques dans un programme de rééducation qui prend appui sur les données 
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issues de la recherche pour développer la production de mots écrits en français d’élèves 

dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. Dans la mesure où des recherches récentes 

apportaient un éclairage sur les interventions orthopédagogiques à privilégier en 

écriture auprès de ces élèves dont les difficultés sont persistantes et les aides 

technologiques susceptibles de les optimiser, cette recension a un apport important sur 

le plan des connaissances scientifiques. À cet égard, une autre retombée de cette 

recherche est d’apporter de nouvelles connaissances dans le domaine de 

l’orthodidactique de la lecture et de l’écriture et, plus précisément, au sujet des 

interventions orthopédagogiques intégrant des aides technologiques pour développer 

la production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-

douze ans et de leur implantation. Son originalité concerne l’évaluation de l’effet d’un 

programme d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques sur la 

production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze 

ans et de la fidélité d’implantation de ce programme complexe en milieu scolaire.  

Au plan méthodologique, une retombée importante de la présente recherche est 

d’innover quant au choix du protocole et du devis pour atteindre ces objectifs. En effet, 

peu de recherches en éducation privilégient un protocole individuel de type à cas 

unique et, encore moins, un devis mixte, comme le devis séquentiel transformatif. 

Pourtant, ces choix méthodologiques peuvent être des plus pertinents dans des 

recherches expérimentales auprès d’élèves en difficulté d’apprentissage. Le protocole 

à cas unique permet de suivre de manière systématique leur progression alors qu’ils 

participent à un programme; ce devis séquentiel transformatif permet également de 

favoriser au maximum leur progression, en planifiant-régulant les interventions 

orthopédagogiques. Ainsi, dans le domaine de l’éducation et de l’orthodidactique, des 

chercheurs pourront s’inspirer de ces choix méthodologiques novateurs qui assurent la 

dynamique entre les trois pôles de ce domaine, soit l’élève, l’objet d’apprentissage et 

l’intervenant en contexte orthopédagogique.  
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5.4. Les constats 

Jusqu’à présent, la discussion des résultats a été centrée sur l’évaluation de l’effet du 

programme de rééducation sur la production de mots écrits et sur la fidélité de son 

implantation, en précisant les limites et les retombées de cette recherche. Afin 

d’approfondir cette discussion et de dégager en toute transparence les conclusions de 

la présente recherche, nous ressentons le besoin de faire une interprétation plus 

personnelle des résultats, ce qui est possible en prenant du recul par rapport à notre 

démarche. Ainsi, la présente discussion se finalise en présentant les constats que nous 

avons dégagés au fil de deux étapes marquantes de cette recherche, soit la conception-

validation de l’implantation ce programme et son implantation.  

La conception-validation de l’implantation du programme a nécessité une réflexion 

intense et prolongée pour arriver à articuler tous les éléments qui devraient le constituer. 

D’ailleurs, elle a été vécue en conjuguant différents rôles que nous avons assumés dans 

le domaine de l’orthopédagogie de la lecture et de l’écriture : praticienne, formatrice et 

chercheuse. Comme praticienne, notre réflexion a émergé en concevant des 

interventions orthopédagogiques intégrant des outils pour répondre aux besoins de ces 

élèves durant nos dix ans de pratique professionnelle comme orthopédagogue en milieu 

scolaire. À l’époque, nous ne pensions pas qu’il s’agissait d’un processus de création, 

car nous articulions des éléments existants en les adaptant à la situation pédagogique 

de chaque élève, ce qui semblait aller de soi. Or, au fil des années, ce processus a pris 

de plus en plus de place, puisque nous vivions des réussites avec des élèves qui nous 

ont toujours fascinées. De plus, à nos débuts comme formatrice en milieu de pratique 

et en milieu universitaire, nous étions vivement questionnées par des intervenants qui 

souhaitaient à leur tour aider leurs élèves, sans pouvoir leur apporter de formation-

accompagnement satisfaisant avec nos idées en friche qui se déployaient selon la 

situation pédagogique de chaque élève. C’est donc dans ce tourbillon d’idées et avec 
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le souhait d’aider ces acteurs que nous avons envisagé faire une recherche doctorale 

sur le sujet, en assumant pour la première fois, le rôle de chercheuse. 

Au début du cheminement doctoral, notre réflexion s’est poursuivie entre ce que nous 

faisions intuitivement comme praticienne-formatrice et ce que nous avions la 

possibilité de faire pour atteindre nos objectifs de recherche. Notre réflexion nous 

amenait à penser que ce programme ne pouvait que comporter un nombre précis 

d’éléments pour supporter la situation pédagogique de ces élèves ayant des profils 

diversifiés. Il fallait donc les définir parmi un nombre important d’éléments-principes 

incontournables qui agissent en synergie, ce qui était déchirant. Parmi ces éléments se 

trouvaient ceux relatifs à la production de mots écrits en français qui demande de 

conjuguer les principaux traitements avec précision et fluidité, de concert avec les 

processus non spécifiques. Dès lors, notre réflexion nous permettait d’envisager que ce 

programme devait comporter des tâches d’écriture décontextualisées et contextualisées 

supportées par différentes aides technologiques qui permettaient de poursuivre une 

variété d’objectifs. Elle permettait aussi d’identifier que ce programme devait être à la 

fois explicite, ciblé, individualisé et intensif sur une durée prolongée, ce qui impliquait 

de faire des liens avec les apprentissages réalisés en classe. Or, tous ces éléments-

principes nous semblaient impossibles à articuler dans un seul et même programme, et, 

encore moins, à évaluer avec des tâches précises, ce qui était angoissant, d’autant plus 

que rien de ce que nous avions appris ou examiné en recherche ne s’y apparentait.  

Au milieu du cheminement doctoral, cette préoccupation s’est estompée à partir du 

moment où nous nous sommes permises de créer un programme qui possédait tous ces 

éléments et qui autorisait un nombre indéfini de combinaisons adaptées à la situation 

pédagogique de l’élève, comme nous l’avions fait initialement dans notre pratique et 

dans nos tentatives de formation-accompagnement d’intervenants. C’est 

essentiellement en étant en contact avec les élèves et les intervenants en projet pilote 
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et en préexpérimentation que nous avons envisagé cette possibilité. En effet, à chacune 

de ces étapes, il a fallu planifier des tâches adaptées à la situation pédagogique de 

chaque élève, ce qui a permis progressivement de constituer une séquence souple 

d’activités rééducatives qui articulait tous ces éléments pour répondre aux besoins 

d’élèves de 3e cycle initiés aux aides technologiques. De plus, comme leur situation 

pédagogique était en constante progression, il était nécessaire de réguler les 

interventions. Ce processus de planification-régulation s’est installé de manière à 

poursuivre différents types d’objectifs (spécifiques et individuels) au fil des séances 

rééducatives et à supporter l’engagement des élèves. Il s’articulait autour d’une 

évaluation continue de la progression des élèves, captée avec des outils variés, conçus 

ou choisis selon leurs besoins (p. ex. : journaux de bord, mesures normalisées et 

continues). Aussi, il se vivait en étroite collaboration, voire en action, avec des 

intervenants expérimentés que nous accompagnions à des moments clés, dans un esprit 

de partage. Parmi ceux-ci se trouvait une orthopédagogue expérimentée qui a enchaîné, 

tout comme nous, avec l’implantation du programme auprès d’autres élèves, soit des 

élèves de deuxième cycle non initiés aux aides technologiques. 

L’implantation du programme a demandé un accompagnement étroit pour aider les 

trois intervenantes stagiaires à articuler tous les éléments du programme dans un 

processus de planification et de régulation des interventions similaire à celui vécu en 

préexpérimentation. Il s’est déployé en réalisation après avoir ajusté le programme et 

le dispositif de formation-accompagnement selon les situations pédagogiques des 

participants (élèves de deuxième et de troisième cycles initiés ou non aux aides 

technologiques) et de leurs intervenantes (stagiaires et expérimentée) en planification.  

En planification, tel qu’anticipé, nous avons développé un dispositif de formation-

accompagnement qui s’enracinerait dans ce processus et qui le rendrait le plus 

transparent possible, en collaborant étroitement avec les acteurs impliqués, soit l’élève, 
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les intervenantes, les orthopédagogues qui les accueillaient en stage, les enseignantes 

et les directions d’école. Or, le fait d’avoir plus d’élèves et d’intervenants que prévu, 

et qu’ils soient de profils plus diversifiés qu’en préexpérimentation, donnait place à de 

nouvelles combinaisons. Elles nous semblaient riches pour implanter le programme 

dans les différentes écoles, toutes intéressées à participer à cette recherche. Ces 

réflexions nous ont amenées à ajuster ce dispositif de manière à ce qu’il soit d’autant 

plus explicite, ciblé, flexible, individualisé et offert sur une durée prolongée, au même 

titre que le programme implanté. Ainsi, après avoir revu la séquence d’activités selon 

la situation pédagogique des participants, nous avons prévu plus de rencontres pour 

aider les intervenantes à planifier-réguler leurs interventions selon la situation 

pédagogique de l’élève. Nous avons aussi collaboré étroitement avec les acteurs 

impliqués qui, à leur grande surprise, constataient qu’ils avaient la possibilité de 

réfléchir avec nous à la façon d’articuler les éléments du programme pour supporter 

l’élève et l’intervenante dans la situation pédagogique, plutôt qu’à prendre 

connaissance d’une planification qui serait appliquée de manière intégrale. Ils y 

entrevoyaient, comme nous, des combinaisons adaptées à différents profils d’élèves, 

qu’ils soient familiers ou non avec les aides technologiques, ce qui permettait 

d’envisager avec rigueur et enthousiasme la phase de réalisation.  

La réalisation s’est amorcée par une période de rodage des interventions qui a permis 

d’actualiser des combinaisons convenues en planification, puis de les réguler selon la 

situation pédagogique de chaque élève, en s’appuyant sur les observations réalisées 

auprès de l’intervenante expérimentée. Tel que discuté dans l’analyse de la fidélité 

d’implantation du programme, installer ce processus de planification-régulation des 

interventions, en articulant tous les éléments, demandait d’accompagner de manière 

rigoureuse les intervenantes stagiaires, particulièrement lors des sessions rééducatives 

avec la synthèse vocale. Nous constatons que cela semblait exigeant, mais aussi aidant 

pour les acteurs impliqués. À titre d’exemple, les orthopédagogues percevaient que leur 
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stagiaire avait gagné en assurance en évaluant les progrès de l’élève en lien avec leurs 

interventions et qu’elles cherchaient à réinvestir cet apprentissage lors des prises en 

charge, ce qui facilitait leur accompagnement. De plus, elles envisageaient en faire de 

même dans le cadre de leurs pratiques habituelles, une fois le stage complété. Pour leur 

part, les intervenantes stagiaires ont mentionné qu’elles avaient eu beaucoup 

d’éléments à s’approprier durant les sessions rééducatives avec la synthèse vocale, 

mais que, pour la suite, elles se sentaient plus confiantes en leurs interventions en stage, 

puisqu’elles arrivaient à mieux les planifier-réguler avec l’accompagnement offert.  

La réalisation s’est donc poursuivie avec une phase de consolidation des interventions 

qui leur permettait d’articuler avec plus d’aisance tous les éléments du programme lors 

de sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, comme 

discuté dans l’analyse de la fidélité de l’implantation du programme. L’intégration de 

ce nouvel outil permettait de trouver avec les acteurs concernés d’autres combinaisons 

et de les ajuster pour aider les élèves, ce qui était stimulant d’autant plus que nous 

percevions des progrès chez tous les élèves, tel que précisé dans l’analyse de l’effet du 

programme en écriture. Enfin, en aidant les intervenantes stagiaires à faire des liens 

avec les apprentissages réalisés en classe, comme le faisait l’intervenante expérimentée, 

nous avions le sentiment d’approfondir, voire de relancer les interventions jusqu’à la 

fin de l’implantation de ce programme, ce qui était gratifiant. 

En résumé, les constats réalisés lors de la conception-validation de l’implantation de 

ce programme et son implantation font voir qu’après avoir défini un nombre précis 

d’éléments-principes qui le constituaient (relevant de l’enseignement-apprentissage-

évaluation de l’écriture), nous avons autorisé un nombre presque infini de 

combinaisons de ces éléments selon la situation pédagogique des élèves concernés. Ces 

combinaisons se sont actualisées, voire multipliées, dans un processus continu de 

planification-régulation des interventions en contexte de formation-accompagnement 
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des intervenantes et de collaboration avec les acteurs impliqués dans les écoles. Ce 

processus complexe et riche a contribué à concevoir-à valider un nouveau programme 

et à l’implanter avec une séquence presque infinie d’activités intégrant des aides 

technologiques, par une simple articulation des éléments qui le constituaient. Cette 

articulation semble avoir aidé à concilier, voire à réconcilier, nos rôles apparemment 

opposés au fil de ces étapes : praticienne, formatrice et chercheuse.  

Ces constats nous permettent de finaliser la discussion en interprétant de manière plus 

personnelle les résultats de cette recherche, comme si nous les revoyions dans un 

kaléidoscope, formé de tous ces éléments qui s’articulent, en faisant des liens entre la 

situation pédagogique évolutive de ces élèves et nos actions en assumant tous ces rôles. 

Avec une telle vue, il nous apparaît évident que les résultats de l’analyse de l’effet du 

programme sur la production de mots écrits en français d’élèves dysorthographiques 

âgés de 9-12 sont étroitement reliés à ceux de l’analyse de la fidélité de son 

implantation. Les premiers font voir les liens entre l’enseignement-apprentissage-

évaluation de ce processus et les deuxièmes, la façon dont ces liens ont été assurés pour 

répondre aux besoins de l’élève dans son contexte scolaire, en étant supportés par une 

démarche de recherche qui permettait d’articuler tous les éléments du programme. 

Cette réflexion porte donc à croire que les résultats de l’analyse de l’effet du 

programme ne s’expliquent pas tant par les éléments qui en forment le tout, mais 

surtout par leur articulation au sein de la situation pédagogique. Cette dernière était 

supportée par la planification-régulation des interventions intégrant des aides 

technologiques, identifiée dans l’analyse de la fidélité du programme. À titre 

d’exemple, la discussion des résultats concernant chacune des hypothèses de recherche 

fait voir tour à tour que ce programme semblait assurer la synergie entre des éléments 

relatifs à l’apprentissage de la production de mots écrits en français, tels les principaux 

traitements, les processus d’écriture et la précision-vitesse, soutenus par les mêmes 

outils, ce qui est inégalé. De la même façon, au regard de l’enseignement de ce 



280 

 

processus, elle montre qu’en proposant des tâches décontextualisées et contextualisées 

avec ces outils, ce programme actualisait tous les principes directeurs d’interventions 

rééducatives validées en lecture et en écriture, ce qui impliquait de planifier-réguler les 

interventions selon la situation pédagogique des élèves dysorthographiques. Cette 

articulation judicieuse transparaissait aussi dans la discussion des résultats concernant 

l’analyse qualitative des paragraphies, car les élèves ont fait des progrès au regard des 

items-graphèmes entraînés dans ces deux types de tâches, en écrivant avec tous les 

supports intégrés au programme, ce qui est sans précédent. Dans le même sens, 

l’analyse de la fidélité d’implantation de ce programme laisse entrevoir que le 

processus de planification-régulation des interventions favorisait cette articulation au 

sein de la situation pédagogique, en assurant une dynamique positive entre les trois 

pôles, soit l’élève, l’objet d’apprentissage et l’intervenante en contexte 

orthopédagogique dans les milieux. Elle laisse entendre que, comme cette dynamique 

était différente selon les particularités des élèves, des objets d’apprentissage (soutenus 

par des aides technologiques), des intervenantes et des milieux, des défis 

d’accompagnement ont été relevés en collaborant étroitement avec les acteurs 

concernés pour articuler les activités en orthopédagogie et en classe, ce qui est inédit.  

Cette interprétation personnelle des résultats porte à croire qu’en articulant 

l’enseignement-apprentissage-évaluation de l’écriture pour soutenir la situation 

pédagogique d’élèves dysorthographiques, cette recherche représente une innovation 

marquante pour les milieux scolaires et de recherche, comme le précisent les retombées. 

Or, l’utilisation d’un protocole à cas unique et d’un devis séquentiel transformatif pour 

supporter ces articulations fait en sorte que les résultats se limitent à des situations 

pédagogiques en particulier, encadrées par un dispositif de formation accompagnement, 

tel que soulevé dans les limites. Cette interprétation oriente la conclusion.



 

CONCLUSION 

La problématique qui sous-tendait la présente recherche s’inscrivait dans le contexte 

où l’apprentissage de l’écriture est essentiel à la réussite scolaire et sociale de tous les 

apprenants, dont les élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. Elle s’articulait 

autour du fait qu’en contexte francophone, l’inclusion de ces élèves amène une 

complexité qui requiert des interventions orthopédagogiques intégrant des aides 

technologiques qui ont beaucoup de potentiel pour soutenir leurs besoins sur le plan de 

la production de mots écrits en français. À cet égard, elle indiquait qu’afin d’optimiser 

la rééducation offerte à ces élèves en milieu scolaire, ces interventions gagneraient à 

être structurées dans un programme d’intervention orthopédagogique qui prend appui 

sur les données issues de la recherche, mais qu’un tel programme n’avait pas été évalué. 

De cette problématique découlait la question générale de recherche : Quel est l’apport 

des aides technologiques dans un programme d’intervention orthopédagogique qui 

prend appui sur les données issues de la recherche pour développer la production de 

mots écrits en français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans? 

Le cadre théorique a permis de répondre à cette question, en analysant les concepts 

énoncés dans la problématique. Dans un premier temps, l’analyse du concept de 

production de mots écrits en français est venue préciser que cet apprentissage est 

possible en coordonnant avec précision et fluidité différents traitements qui gagnent en 

complexité. Deuxièmement, en analysant le concept de dysorthographie, le cadre 

théorique a permis de clarifier que les élèves dysorthographiques ont des difficultés 

persistantes de production de mots écrits en français, en dépit d’interventions de haute 

qualité, basées sur les recherches scientifiques. De plus, il permettait d’identifier que 
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leurs difficultés affectent de manière variable le développement des trois principaux 

traitements servant à produire des mots écrits en français et, plus spécifiquement, le 

traitement alphabétique (capacité à vérifier la plausibilité phonologique des mots 

écrits), orthographique et morphographique (capacité à choisir le bon graphème 

associés ou non à des phonèmes). Troisièmement, l’analyse des programmes 

d’intervention orthopédagogique auprès de ces élèves révélait qu’un enseignement 

explicite, ciblé, flexible, individualisé et intensif sur une période prolongée les 

aideraient à produire avec précision des mots écrits en contexte d’écriture manuscrite 

en production de mots isolés et de textes. Elle indiquait aussi que leurs difficultés 

persistaient au terme de ces programmes dont la fidélité d’implantation n’est pas 

documentée. Quatrièmement, l’analyse des aides technologiques auprès de ces élèves 

identifiait que la synthèse vocale et la prédiction de mots gagneraient à s’intégrer à un 

programme d’intervention orthopédagogique respectant ces principes d’intervention, 

puisque ces outils ont beaucoup de potentiel pour soutenir leurs difficultés spécifiques 

et optimiser la rééducation. Enfin, le cadre théorique se terminait par l’énoncé des 

objectifs (principal : Évaluer l’effet d’un programme d’intervention orthopédagogique 

intégrant des aides technologiques sur la production de mots écrits en français de ces 

élèves; secondaire : Documenter la fidélité d’implantation de ce programme) et de trois 

hypothèses de recherche au regard de la précision et la fluidité de production de mots 

écrits en français par chacun des participants, ce qui orientait la méthodologie. 

La méthodologie permettait d’exposer la posture épistémologique et différents aspects 

de cette recherche mixte. Elle spécifiait que six élèves dysorthographiques âgés de 

neuf-douze ans de quatre écoles de la grande région montréalaise ont participé à cette 

recherche optant pour un protocole à cas unique, avec un devis séquentiel transformatif 

qui favorisent la régulation des interventions. Elle indiquait que, durant les 20 semaines 

d’expérimentation, un programme offrant un enseignement explicite, ciblé, 

individualisé et intensif de l’écriture avec des aides technologiques a été implanté 
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pendant dix semaines à leur école par des intervenantes en orthopédagogie, formées et 

accompagnées par la doctorante. De plus, la méthodologie précisait que l’effet de ce 

programme sur la fluidité de la production de mots écrits en production textuelle a été 

évalué avec des mesures continues administrées une fois par semaine, alors que son 

effet sur la précision de la production de mots écrits en production de mots isolés et en 

production textuelle était évalué avec des mesures normalisées avant et après celui-ci. 

Enfin, elle spécifiait que la fidélité d’implantation de ce programme a été documentée 

avec un journal de bord rédigé par les intervenantes durant les séances rééducatives et 

d’une grille d’observation complétée par la doctorante durant deux de ces séances.  

L’analyse des résultats dévoilait les résultats pour chacun des objectifs et hypothèses 

de cette recherche. Dans un premier temps, en ce qui concerne l’objectif principal, 

l’analyse quantitative des effets intraindividuels des données issues des mesures 

continues et normalisées permettait de confirmer les trois hypothèses de recherche pour 

l’ensemble des participants. En continuité et en complémentarité avec cette analyse, 

l’analyse qualitative de leurs paragraphies précisait que leur progression concernait 

particulièrement les traitements enseignés dans ce programme et, plus précisément, les 

items et les graphèmes entraînés selon leur profil individuel. Deuxièmement, au regard 

de l’objectif secondaire, l’analyse de contenu de la fidélité réalisée à partir des 

observations issues des journaux de bord et de la grille d’observation indiquait que ce 

programme a été bien implanté, en tenant compte des particularités de l’élève, de son 

contexte et des acteurs concernés. De plus, cette analyse montre les défis 

d’accompagnement relevés pour aider les intervenantes-stagiaires à planifier-réguler 

les interventions selon l’évaluation de la situation pédagogique de l’élève. 

La discussion des résultats fait voir que l’évaluation de l’effet de ce programme sur la 

production de mots écrits en français (objectif principal) et la fidélité de son 

implantation (objectif secondaire) semblent étroitement reliés, dans cette recherche 
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dont la méthodologie favorise l’articulation entre l’évaluation, l’intervention et 

l’apprentissage de l’écriture auprès de ces élèves. Du coup, elle identifie que malgré 

les limites liées à la méthodologie mixte, cette recherche a d’importantes retombées 

sociales et scientifiques, puisqu’elle représente une innovation marquante pour les 

milieux scolaires et de recherche. En effet, ceux-ci disposent maintenant de ce 

programme, de pistes pour implanter celui-ci, d’une mise à jour de la recension des 

écrits, de nouvelles connaissances scientifiques et de modèles méthodologiques des 

plus prometteurs pour favoriser l’apprentissage de l’écriture de ces élèves. Puisque 

cette étude est le fruit d’une démarche de planification-régulation des interventions 

adaptée à leur situation pédagogique, elle aspire à des changements dans les pratiques 

orthopédagogiques et en recherche afin de leur permettre de vivre des réussites en 

apprenant autrement. Elle soulève donc d’autres objets de recherche concernant 

l’évaluation-intervention orthopédagogiques, les pratiques orthopédagogiques et la 

formation-accompagnement des orthopédagogues. 

Au regard de l’évaluation-intervention orthopédagogiques, pour répondre de manière 

optimale aux besoins des apprenants en difficulté, dont les élèves ayant une dyslexie-

dysorthographie, de futures recherches devraient considérer les aspects suivants. 

Premièrement, il serait important d’établir les profils en production de mots écrits en 

français d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans, alors qu’ils produisent 

des mots isolés et textes avec des aides technologiques. Pour atteindre cet objectif, la 

méthode du rappel stimulé permettrait d’obtenir des informations valides sur 

l’efficacité de leurs stratégies en production textuelle sans les surcharger cognitivement 

et la méthode de la verbalisation simultanée à la tâche, des informations des plus 

précises sur leurs stratégies en production de mots isolés (David, 2003; Jaffré, 1995; 

Parent, 2007). Dans ce contexte, des analyses des interactions, de même qu’une analyse 

fine des paragraphies des élèves dans les tâches de production de mots isolés et de 

textes pourraient être réalisées, en prenant en compte à la fois la précision et la fluidité 
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du processus de production de mots écrits en français. Deuxièmement, selon 

l’avancement des recherches théoriques et empiriques sur le plan de la fluidité en 

écriture, il serait pertinent d’établir le profil des élèves dysorthographiques sur ce plan. 

Dans un troisième temps, il serait très intéressant d’évaluer si le programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques favorise le 

développement de stratégies de production de mots écrits en français d’élèves 

dysorthographiques, en ajoutant ces mêmes méthodes et stratégies d’analyses qui n’ont 

pu être exploitées dans cette recherche. La réplication d’une étude semblable 

permettrait d’une part de porter une attention encore plus particulière aux retombées de 

ce programme chez des élèves dysorthographiques et, d’autre part, de favoriser la 

validité externe de cette recherche. Par la même occasion, l’effet de maintien à long 

terme de ce programme pourrait être évalué, si les contraintes des milieux scolaires le 

permettent. En plus de ces mesures comportementales, si elles sont accessibles, des 

mesures relevant de la neuroimagerie fonctionnelle et structurelle pourraient être 

utilisées pour évaluer l’effet de ce programme au plan cérébral, à court et à long terme. 

Quatrièmement, il serait incontournable d’évaluer l’effet de programmes de 

rééducation novateurs, intégrant différents supports, pour favoriser l’apprentissage de 

la lecture et de l’écriture d’apprenants en difficulté âgés de neuf-douze ans. Ainsi, une 

recherche expérimentale pourrait être menée pour développer la production de mots 

écrits en français, et même d’autres processus d’écriture, d’élèves résistants à des 

interventions initiales de qualité alors qu’ils écrivent en contexte d’écriture manuscrite 

ou au traitement de texte. Une autre piste de recherche pourrait être réalisée auprès 

d’élèves résistants à des interventions rééducatives et, ayant un profil différent de celui 

des participants à cette étude, en intégrant des aides technologiques les plus 

susceptibles de les aider à pallier ou à compenser leurs difficultés. Ces recherches 

devront prendre en compte les différents traitements servant à produire des mots écrits 

en français, le type de tâche (p. ex. : production textuelle versus production de mots 

isolés) et la précision-vitesse pour planifier-réguler les interventions offertes. Elles 
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devront aussi documenter la fidélité d’implantation de ces programmes, en recourant, 

au besoin, à des mesures qualitatives pour recueillir des données verbales ou visuelles 

dans différentes situations (p. ex. : formation accompagnement des intervenants). 

Cinquièmement, il serait important d’élaborer et de valider des outils francophones 

pour évaluer différents processus, dont l’utilisation du traitement de texte et la fluidité 

de la production de mots écrits en production textuelle. Pour ce faire, l’entretien 

cognitif suivi d’une période d’observation utilisé en contexte de sélection des 

participants et l’épreuve expérimentale de production de mots en production textuelle 

développée dans cette recherche pourraient être ajustés. 

Si la recherche peut faire progresser l’évaluation et l’intervention orthopédagogique en 

lecture et en écriture auprès d’apprenants en difficulté, elle se doit aussi de contribuer 

à rapprocher les pratiques orthopédagogiques de l’état des connaissances issues de la 

recherche. En plus de la nature des évaluations et des interventions, il y a les différents 

contextes dans lesquels elles prennent forme pour répondre aux besoins des apprenants 

en difficulté et on en connaît très peu sur les pratiques orthopédagogiques dans ces 

contextes. D’ailleurs, l’une des premières fonctions du service d’orthopédagogie est 

d’être dévoué aux élèves résistants aux interventions initiales de qualité, dont les élèves 

ayant une dyslexie-dysorthographie, mais on en sait peu sur les pratiques auprès de ces 

élèves. Il faut donc poursuivre les recherches pour documenter les pratiques en place 

en contexte scolaire, les pratiques les plus aidantes et pour rehausser la qualité de ces 

dernières au besoin. À la lumière de cette recherche, de futures recherches devraient 

documenter les pratiques : 1) d’organisation des services orthopédagogiques, dont 

celles qui aident à offrir des interventions rééducatives; 2) d’intégration des aides 

technologiques, dont celles qui favorisent l’articulation entre les activités en 

orthopédagogie et en classe. Ces travaux contribueraient à changer des pratiques 

orthopédagogiques actuelles qui permettent peu d’offrir des interventions rééducatives 
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ou d’intégrer des aides technologiques, en s’appuyant sur la recherche (Allard et 

Boudreau, 2015; Loiselle et Chouinard, 2012). 

Certes, rapprocher les pratiques orthopédagogiques de l’état des connaissances issues 

de la recherche en orthopédagogie de la lecture et de l’écriture passe par la formation-

accompagnement des orthopédagogues, celles-ci étant la première voie pour le transfert 

des connaissances. Les connaissances issues de la recherche évoluent rapidement, tout 

comme les besoins de formation de ces acteurs, qu’on gagnerait à documenter. Il 

importe donc de proposer des pratiques innovantes en concordance avec leurs besoins, 

dont ceux au regard de l’implantation de programmes d’intervention orthopédagogique 

récemment développés, tel le programme évalué dans cette recherche. Dans cette 

perspective, il serait intéressant de décrire ce que les intervenantes retiennent de leur 

expérience de formation-accompagnement à l’implantation du programme 

d’intervention orthopédagogique intégrant des aides technologiques. Cette future 

recherche permettrait de valider-enrichir les pistes de formation-accompagnement 

proposées dans la recherche actuelle. Une autre avenue à envisager est d’appuyer la 

construction de pratiques d’enseignement de l’écriture, auprès d’élèves âgés de neuf-

douze ans, basée les besoins du milieu et les recherches scientifiques récentes. Une 

telle recherche contribuerait à développer des pratiques de classe qui articulent écriture 

et production de mots écrits en français, en continuité à des pratiques 

orthopédagogiques qui s’appuient sur le programme développé dans cette recherche et 

sur des programmes qui permettent de travailler des contenus qui n’ont pu être ciblés 

(p. ex. homophones lexicaux et grammaticaux, production de textes courants). Cette 

future recherche aiderait à développer des modalités de formation continue, diffusées 

par la suite à plus grande échelle. Elle pourrait se faire sous différentes modalités (p. 

ex. : recherche collaborative ou recherche-action), dont les modèles méthodologiques 

peuvent être inspirés de cette recherche, tel le protocole à cas unique et le devis 

séquentiel transformatif. 



 

ANNEXE A 

 

 

EXEMPLES DE RECHERCHES SUR LA PRODUCTION DE MOTS ÉCRITS 

CHEZ DES ÉLÈVES DYSORTHOGRAPHIQUES 

(Plisson, Daigle et Montésinos-Gelet, 2013; Sumner, Connely et Barnett, 2014) 

À titre d’exemple, la recherche de Plisson, Daigle et Montésinos-Gelet (2013) avait 

pour objectif général de décrire le profil d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-

douze ans au regard de la précision de la production de mots écrits en français en 

production textuelle. Un devis descriptif comparatif a été utilisé pour : 1) décrire la 

performance de 26 de ces élèves dans une tâche de production d’un texte libre; 2) la 

comparer à celle de 26 normaux-scripteurs du même âge chronologique et à 29 du 

même âge lexique. Les résultats obtenus en faisant les analyses quantitatives de leurs 

erreurs, avec une classification selon les principaux traitements servant à produire des 

mots écrits en français, montrent que leurs difficultés affectent de manière variable ces 

traitements, de sorte que leur performance est inférieure à des normaux-scripteurs du 

même âge et, parfois, à celles du même âge lexique. Elle met en lumière que ces élèves 

requièrent des interventions orthopédagogiques au regard de tous ces traitements. Cette 

étude fournit des informations précieuses sur les besoins de ces élèves si peu étudiés 

en français, et encore moins, en production textuelle, en comparaison en production de 

mots isolés. L’analyse critique de cette recherche descriptive fait voir qu’au plan 

méthodologique, tous les aspects semblent appropriés et clairement décrits pour 

atteindre les objectifs. En effet, le devis est adéquat pour rendre compte des différences 
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observées dans plusieurs groupes de participants, les participants sont en nombre 

suffisant dans chacun des groupes et la mesure et les analyses apparaissent pertinentes, 

conforment aux indicateurs de qualité de ce type d’études (Fortin et Gagnon, 2016). Or, 

comme le mentionnent les auteurs de cette étude, sa principale limite et aussi, son 

originalité, est de décrire la performance des élèves seulement en production textuelle 

et non en production de mots isolés et, en outre, de le faire seulement au regard de la 

précision de la production orthographique. Aussi, pour décrire de manière plus fine la 

performance des élèves en d’identifiant notamment les graphèmes-items qui pourraient 

faire l’objet d’interventions, des analyses qualitatives des paragraphies auraient pu être 

réalisées pour certains participants, comme le proposent certaines études descriptives 

(Sabater et Rey, 2003). Certes, dans le contexte d’une recherche mixte (Creswell, 2017; 

Morse, 2010), le croisement des analyses quantitatives et qualitatives aurait renforcé 

les résultats et permis de mieux décrire les problèmes complexes auxquels ces élèves 

sont confrontés en écriture.  

Un autre exemple est l’étude corrélationnelle menée par Sumner, Connely et Barnett 

(2014). Cette étude avait pour objectif de déterminer si les difficultés de production de 

mots écrits en anglais d’élèves dysorthographiques âgés de huit-onze ans affectait le 

choix du vocabulaire en production textuelle. Pour atteindre cet objectif, un devis 

corrélationnel prédictif a été privilégié, en comparant la performance de 31 de ces 

élèves à celle d’un même nombre d’élèves du même âge chronologique et 

orthographique (appariés selon la précision de la production de mots écrits, évaluée 

dans une dictée). Les mesures consistaient en une épreuve normalisée du vocabulaire 

et en des productions verbales et écrites de récits (en contexte d’écriture manuscrite, 

avec une tablette enregistrant leur démarche). Les résultats obtenus en faisant des 

analyses quantitatives montrent que les élèves dysorthographiques et du même âge 

orthographique ont fait plus de pauses que ceux du même âge dans une tâche réalisée 

dans un temps donné et qu’ils utilisaient un vocabulaire moins diversifié, en dépit d’un 

vocabulaire fonctionnel à l’oral. De plus, les résultats indiquent que leurs difficultés 
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sur le plan de la fluidité de la production de mots écrits prédisent 53 % de la variance 

au regard de la diversité du vocabulaire. En outre, ils montrent que la diversité du 

vocabulaire est corrélée à la qualité des productions orales et écrites de tous les groupes. 

L’analyse critique de cette étude permet d’identifier que le devis, les participants, les 

mesures et les analyses semblent adéquats pour atteindre l’objectif, et ainsi, identifier 

des liens étroits entre les variables à l’étude. D’ailleurs, ces variables sont bien définies 

et les prédictions faites entre elles sont appuyées par la théorie, ce qui représente des 

indicateurs de qualité de ce type d’étude (Fortin et Gagnon, 2016). Certes, l’originalité 

de cette étude est d’étudier les relations entre des variables importantes, mais si peu 

étudiées, chez des élèves qui ont des difficultés à produire des textes qui 

correspondraient à leurs capacités orales (Berninger, 2009; Kim et al., 2017).  

En somme, d’une part, la synthèse critique de l’étude de Plisson, Daigle et Montésinos-

Gelet (2013) fait voir que le croisement de résultats en production textuelle et en 

production de mots isolés avec des méthodes mixtes, contribueraient à préciser leur 

profil au regard de la production de mots écrits et, d’autre part, la synthèse critique de 

l’étude de Sumner, Connely et Barnett (2014) laisse entrevoir que le profil de scripteur 

de ces élèves gagne à être précisé, au regard de différents processus qu’ils utilisent 

aussi en contexte de productions verbales. En outre, la synthèse critique de ces études 

fait voir la pertinence de prendre en compte la précision et la fluidité de la production 

de mots en production textuelle pour obtenir un profil plus complet. Ces éléments sont 

retenus pour évaluer l’effet un programme adapté à leur profil de scripteur comme le 

propose ce projet et documenter la fidélité de son implantation.  

  



 

291 

 

ANNEXE B 

 

 

EXEMPLES DE RECHERCHES SUR LES PROGRAMMES D’INTERVENTION 

ORTHOPÉDAGOGIQUE AUPRÈS D’ÉLÈVES DYSORTHOGRAPHIQUES 

(Berninger et al., 2008c, 2013a; Chapleau, 2013, Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019) 

À titre d’exemple, deux études (Berninger et al., 2008c; 2013a) avec un protocole 

expérimental avait pour objectif d’évaluer les effets de programmes de rééducation sur 

la précision de l’identification et de la production de mots écrits en anglais et la 

production textuelles d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans (qui 

représentent ici les variables dépendantes - VD). Dans une première étude, les effets 

de deux programmes (qui représentent ici les variables indépendantes - VI) ont été 

comparés auprès de 22 participants, répartis de manière aléatoire dans deux groupes 

d’intervention. Le premier programme visait le développement du traitement 

orthographique et le deuxième, le traitement morphographique.  Dans une seconde 

étude, l’effet de programmes offrant des interventions combinées a été vérifié auprès 

de 24 participants. Les participants, répartis de manière aléatoire dans deux groupes 

recevaient d’abord des interventions en lecture (traitement alphabétique). Puis, le 

groupe A en recevait en lecture-écriture (traitement alphabétique puis orthographique) 

alors que le groupe B en recevait puis en lecture et en écriture (traitement alphabétique 

puis morphographique). Ces programmes, d’une durée de 30 heures, étaient offerts 15 

jours consécutifs à raison de deux heures par jour, en contexte extrascolaire aux États-

Unis (à l’université). Leurs effets ont été évalués à l’aide de courtes épreuves 

normalisées, qui ont fait l’objet d’analyses quantitatives. Les résultats de ces deux 
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études montrent des améliorations significatives pour l’ensemble des variables 

dépendantes (VD), dont des effets de petite taille sur le plan de la production de mots 

écrits. Or, les auteurs précisent que ces résultats sont variables et éloignés des normes. 

Dans ces deux études, la répartition aléatoire des participants aide à égaliser les groupes 

et à contrôler les différences individuelles. Étant menées à l’université, un plus grand 

contrôle est exercé qu’en milieu naturel, favorisant la validité interne (Pelham et 

Blanton, 2012). Ces études fournissent des réponses substantielles en évaluant l’effet 

de plusieurs VI sur différentes VD, la diversité et la qualité des interventions étant un 

enjeu important dans le domaine de l’orthodidactique (Vaugh et al. 2007). De surcroît, 

ces études semblent être de qualité tant la conceptualisation, les participants, 

l’implantation des programmes, les mesures et les analyses quantitatives. En terme de 

conceptualisation, elles mettent à profit des approches novatrices basées sur un modèle 

causal issus de recherches, avec de solides arguments pour supporter la nature des 

programmes implantés. Quant aux participants, ces études se démarquent des autres 

études du domaine (p. ex. : Rogers et Graham, 2008 ; Swanson, 2013), avec un nombre 

élevé de participants. En ce qui concerne l’implantation de programmes, les procédures 

pour assurer la fidélité de l’implantation (formation suivi d’un accompagnement 

continu) et leur description exhaustive représentent une force de ces études. Ces 

programmes permettent d’orchestrer un ensemble d’éléments-principes qui agissent en 

synergie. Plus précisément, au regard des éléments relatifs aux processus visés, ils 

amènent les élèves à conjuguer deux traitements, de concert avec d’autres processus, 

tels les processus non spécifiques et métacognitifs. Ils font donc partie des rares 

programmes qui offrent une rééducation mixte, dans des tâches décontextualisées et 

contextualisées réalisées avec différents supports, ce qui représente un enjeu important 

dans le domaine (Galuschka et al. 2019). De plus, ces programmes respectent les 

principes directeurs d’interventions rééducatives validées en lecture et en écriture, en 

permettant, entre autres, de poursuivre des objectifs adaptés aux besoins individuels 

des élèves dans des tâches contextualisées, dont des productions textuelles élaborées 

réalisées au traitement de texte. Ils pourraient les actualiser encore plus en offrant un 
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entraînement d’items et de graphèmes choisis selon leurs besoins individuels plutôt que 

le même entraînement à tous dans des tâches décontextualisées, ce qui s’applique aussi 

à des études similaires (p. ex. : Chapleau, 2013; Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019). 

Quant aux mesures, elles ont l’avantage d’évaluer la performance dans différentes 

tâches. Or, pour évaluer entièrement les apprentissages réalisés par les élèves, une 

épreuve de production de textes élaborés aurait été pertinente. Aussi, les mesures ne 

vont pas au-delà d’un posttest immédiat comme dans la majorité des études 

expérimentales (Lincoln, Lynham et Guba, 2011), dont des études similaires (p. ex. : 

Chapleau, 2013; Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019). Concernant les analyses 

quantitatives, bien qu’elles soient très pertinentes, elles ne permettent pas de préciser 

les améliorations observées pour chaque traitement enseigné, comme des analyses 

qualitatives des paragraphies privilégiées dans une étude avec un protocole à cas unique 

(Chapleau, 2013).  

Dans deux études avec un protocole à cas unique (Chapleau, 2013; Chapleau et 

Beaupré-Boivin, 2019), les effets de programmes de rééducation sur la conscience 

morphologique et la précision de la production de mots écrits en français ont été évalués 

auprès d’élèves dysorthographiques âgés de neuf-douze ans. Ces études, menées en 

milieu scolaire au Québec, ont été réalisées avec un protocole à cas unique avec sujets 

multiples, parfois utilisé en orthodidactique (Rogers et Graham, 2008). Dans une 

première étude, les effets d’un programme centré sur le développement du traitement 

morphographique a été étudié auprès de neuf participants, alors que dans la seconde, 

les effets de ce même programme combiné à un autre programme axé sur le 

développement du traitement alphabétique ont été évalués auprès de 12 participants. 

Ces programmes, d’une durée de 36 heures, étaient offerts hors classe à raison de trois 

séances d’une heure par semaine. La première étude a été réalisée avec un plan ABA 

durant 20 semaines et la seconde, d’une durée de 36 semaines, avec un plan 

AB1A/AB2A. Des mesures continues ont été prises de manière répétée et des mesures 

normalisées ont été administrées avant et après l’implantation des programmes. Des 
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analyses des effets intraindividuels (inspection visuelle et analyses statistiques) ont été 

réalisées dans ces deux études auquel s’ajout une analyse qualitative des paragraphies 

dans la première. Les résultats de ces deux études montrent des améliorations variables 

pour l’ensemble des VD. L’analyse critique de ces recherches indique qu’elles sont de 

qualité. En effet, les plans de recherche permettent de comparer les effets de la VI sur 

la VD durant une ou des phases d’intervention (B ou B1 et B2) lors d’au moins deux 

phases de base (A), ce qui est avantageux pour la validité interne, en comparaison à 

une seule (Rilley-Tillman et Burns, 2009). De plus, elles se démarquent dans le 

domaine, notamment au regard du nombre élevé de participants pour ce type de 

protocole (la moyenne étant de 5,12), des procédures pour assurer la fidélité de 

l’implantation des programmes (formation suivi d’accompagnement) ainsi que de la 

variété des mesures et des analyses des effets intraindividuels (Graham, Harris et 

McKeown, 2013; Kazdin, 2011). Or, tel que soulevé par leurs auteures, ces études 

comportent aussi des limites, observées dans des études similaires (Galuschka et al., 

2019), la principale étant que les mesures et les programmes sont centrés sur la 

production de mots isolés et non sur la production textuelle. Ainsi, ces programmes 

permettent en partie d’orchestrer les éléments relatifs à la production de mots écrits, 

puisqu’ils amènent les élèves à conjuguer deux traitements, mais pas de le faire de 

concert avec d’autres processus en production textuelle.  

En résumé, la synthèse critique de recherches expérimentales menées auprès d’élèves 

dysorthographiques fait voir que celles-ci recourent à des protocoles différents pour 

s’adapter à leur contexte de recherche, mais que dans tous les cas, elles sont de haute 

qualité. D’une part, le protocole quasi expérimental est des plus pertinent dans une 

recherche réalisée en contexte extrascolaire aux États-Unis, avec un nombre important 

de participants (Berninger et al., 2008c, 2013a). D’autre part, le protocole à cas unique 

est indiqué dans une étude menée en contexte scolaire au Québec, avec un nombre 

restreint d’élèves (Chapleau, 2013; Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019). Cette analyse 

permet aussi d’identifier que dans ce type de recherches, tout part de la 
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conceptualisation. Celle-ci peut mener à un programme qui permet d’orchestrer un 

ensemble d’éléments-principes qui agissent en synergie, voire même en une séquence 

souple d’activités rééducatives. Elle peut aussi mener à des procédures pour assurer la 

fidélité d’implantation, des mesures et des analyses qui supportent le processus 

d’enseignement-apprentissage-évaluation. Parmi celles-ci se trouvent la formation 

suivie d’un accompagnement continu, la combinaison de mesures normalisées et 

expérimentales ainsi que des analyses quantitatives conjuguées à des analyses 

qualitatives des paragraphies. Or, dans ces études, tout comme dans celles présentées 

précédemment, un élément manquant, qui peut amener des améliorations différentes 

est l’intégration d’aides technologiques. 
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ANNEXE C 

 

 

EXEMPLE DE RECHERCHE SUR LES AIDES TECHNOLGOIQUES            

AUPRÈS D’ÉLÈVES DYSORTHOGRAPHIQUES 

(Silio et Barbetta, 2010) 

À titre d’exemple, afin d’évaluer l’effet d’une utilisation de la synthèse vocale et de la 

prédiction de mots sur différents processus en production textuelle (précision de la 

production de mots écrits, analyse syntaxique, macroprocessus, compétences 

graphomotrices) d’élèves ayant un profil de difficulté spécifique en écriture, Silio et 

Barbetta (2010) ont mené une étude en milieu scolaire auprès de six participants. Pour 

étudier leur progression individuelle alors qu’ils utilisent les outils introduits 

graduellement, un protocole à niveaux de base multiples a été utilisé. Ce type de 

procole permettait aux participants de recevoir l’intervention à tour de rôle une fois que 

leur niveau de base était stable et qu’ils étaient assignés au hasard dans deux groupes. 

Le plan de recherche de type ABA va comme suit. Durant le niveau de base (A), tous 

les participants produisaient des textes narratifs au traitement de texte, puis 

continuaient de produire ces textes avec ce support durant la phase d’intervention (B). 

Or, lors de cette phase, après avoir bénéficié d’un enseignement de l’utilisation des 

aides technologiques offertes par le logiciel « Word Q », le premier groupe utilisait la 

prédiction de mots à laquelle s’ajoutait la synthèse vocale et, à l’inverse, le deuxième 

groupe utilisait la synthèse vocale à laquelle s’ajoutait la prédiction de mots. Puis, lors 

d’une phase d’observation des apprentissages (A), les mesures se poursuivaient. Les 

mesures continues, administrées 15 minutes par semaine durant les 36 semaines 
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d’expérimentation, consistaient en une épreuve expérimentale qui permettait de 

produire de courts textes narratifs à partir d’images qui retracent les étapes d’un récit. 

Des analyses des effets intraindividuels ont été réalisées avec différentes méthodes, soit 

l’inspection visuelle et les analyses statistiques. Les résultats montrent des 

améliorations significatives au regard de l’ensemble des VD. Plus précisément, des 

améliorations sont observées au regard de la précision de la production de textes 

narratifs avec la prédiction de mots et en combinant cet outil et la synthèse vocale, mais 

pas avec la synthèse vocale. Ces résultats, de même que les observations de la première 

auteure (Silio, 2008) indiquent que ces outils supportent les principaux traitements 

servant à produire de mots écrits (alphabétique, orthographique et morphographique) 

avec précision et fluidité. Ils montrent aussi qu’ils aident les élèves à accéder plus 

rapidement aux représentations lexicales des mots écrits après avoir bénéficié d’un 

enseignement de l’utilisation de ces deux outils et d’une période d’appropriation.  

L’analyse critique de cette étude permet d’évaluer qu’elle est de qualité suffisante. En 

effet, le type de protocole utilisé, quoique rare dans le domaine (Rogers et Graham, 

2008), contrôle plusieurs sources d’invalidité (Rivard et Bouchard, 2005). Cette étude 

a des forces, dont la description des participants et conditions, la VD, la VI, le niveau 

de base, la validité interne, externe et écologique. En effet, la progression des 

participants, qui ont un profil spécifique et qui sont en nombre suffisant, a été étudiée 

par rapport à leur processus déficitaire, avec une utilisation d’aides technologiques 

susceptibles de les aider à compenser leur difficulté, ce qui a amené des changements 

avec des procédures simples applicables en milieu scolaire. Cette étude a aussi des 

limites, car l’intervention pourrait être décrite avec plus de précision et les mesures 

permettent d’évaluer à court terme les apprentissages en production textuelle, mais pas 

d’exercer autant un contrôle des variables linguistiques qu’en production de mots isolés. 

Ainsi, en continuité avec la synthèse critique d’études menées avec un protocole à cas 

unique (Chapleau, 2013 et  Chapleau et Beaupré-Boivin, 2019) fait voir que ce 

protocole est très souple, car il peut être réalisé avec des types de protocoles et des 
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plans de recherches très diversifiés. Cette souplesse apparaît incontournable pour 

répondre à des besoins d’élèves dont le profil de difficulté est spécifique, voire même 

unique, comme le propose cette thèse. De plus, elle montre que, dans ce type d’étude, 

la conceptualisation est déterminante pour intégrer des aides technologiques les plus 

susceptibles d’aider ces élèves à compenser leur difficulté spécifique. Elle peut mener 

à des choix judicieux tels sélectionner des participants qui ont un profil spécifique de 

difficulté, leur enseigner l’utilisation de ces outils et à mesurer leur progression de 

manière continue avec des outils intégrés progressivement. 
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ANNEXE D 

 

 

INDICATEURS DE QUALITÉ DES RECHERCHES AVEC UN PROTOCOLE 

EXPÉRIMENTAL ET QUASI-EXPÉRIMENTAL EN ORTHODIDACTIQUE  

(Fuchs et al., 2005) 

Critères Appréciation  

 

Critères essentiels  Berninger 

et al. 

(2008b) 

Berninger 

et al. 

(2013c) 

1.   Conceptualisation de cette étude 

1.1. L’étude contribue-t-elle à l’avancement des 

connaissances dans le domaine? 

1.2. Si une approche novatrice est proposée est-elle 

basée sur un modèle causal issu de recherches? 

1.3.  Les questions de recherche sont-elles 

appropriées et bien formulées? Les arguments 

présentés sont-ils valides pour supporter la 

nature de l’intervention dans les groupes. 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

2.   Participants/échantillon 

2.1. Des procédures appropriées sont-elles utilisées 

pour s’assurer que les participants sont 

comparables entre les conditions?  

2.2. Des informations suffisantes sont-elles fournies 

pour déterminer ou confirmer si les participants 

présentent les difficultés ciblées? 

2.3. Des procédures appropriées sont-elles 

utilisées pour augmenter la probabilité que 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 
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les intervenants seront comparables entre les 

conditions ? 

3. Implantation de l’intervention et nature de la 

condition de comparaison 

3.1.L’intervention est-elle décrite clairement? 

3.2.Les procédures pour s’assurer de la fidélité 

de l’implantation sont-elles décrites? 

3.3.La nature de l’enseignement/services offerts 

dans les conditions est-elle décrite? 

 

1 

1 

1 

 

1 

1 

1 

4. Mesures 

4.1.Différentes mesures sont-elles offertes 

offrant un équilibre entre les mesures liées à 

l’intervention offerte et de la performance 

générale? 

4.2.Les mesures sont-elles de qualité ? 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

5. Analyses 

5.1.Les techniques d’analyse sont-elles 

appropriées et liées aux questions et aux 

hypothèses de recherche? 

5.2.La variabilité entre chaque échantillon est-

elle prise en compte par différentes 

techniques d’échantillonnage ou de 

techniques statistiques? 

5.3.Une analyse est-elle effectuée pour 

determiner la taille d’effet?  

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

 

1 

Critères souhaitables 

1. Les gens qui font la collecte ou qui analysent les 

résultats sont-ils non-familiers aux conditions de 

l’étude? 

0 

 

1 

0 

1 

 

1 

 

0 

 

1 

0 

1 

 

1 

 

2. Les mesures ont-elles une bonne consistance 

interne et une bonne fidélité (si opportun)? 

3. Les effets de l’intervention sont-ils mesurés au-

delà d’un post-test immédiat? 

4. Les mesures sont-elles valides? Si non, est-ce 

que ce sera estimé à partir de résultats de la 

recherche ou obtenu avec d’autres échantillons? 

5. L’équipe de recherche va-t-elle documenter de 

manière détaillée la fidélité (ex. : nombre de 

minutes allouées, application des procédures) et 

la qualité de l’implantation? 
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6. La recherche va-elle inclure des enregistrements 

(audios ou filmés) de l’intervention? 

0 

1 

0 

1 7. Le chercheur fait-il des analyses adéquates pour 

différents niveaux d’analyses statistiques?  

Score pour les critères essentiels 14/14 14/14 

Score pour les critères souhaitables 4/7 4/7 

Score total 18/21 18/21 

     

Légende     0: 

1: 

 

Ne répond pas aux critères 

Répond aux critères 
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ANNEXE E 

 

 

INDICATEURS DE QUALITÉ DES RECHERCHES AVEC                                   

UN PROTOCOLE À CAS UNIQUE EN ORTHODIDACTIQUE 

 (Horner et al., 2005) 

 

- Chap-

leau 

(2013) 

Chap-

leau et 

Beau-

pré-

Boivin 

(2019) 

Handley-

More 

(2004) 

Silio et 

Bar-

betta 

(2010) 

1. Description des 

participants/conditions 

1.1. Les participants sont 

décrits de manière 

suffisamment détaillée 

pour permettre à 

d’autres de sélectionner 

des individus qui ont 

des caractéristiques 

semblables.  

1.2. La démarche de 

sélection des 

participants est décrite 

de manière à pouvoir la 

répliquer. 

1.3.  Les conditions sont 

décrites de manière 

précise de manière à 

pouvoir les répliquer. 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

0 

 

 

 

 

 

 

 

0 

 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 
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2. Variable dépendante 

2.1. Les variables 

dépendantes sont 

décrites de manière 

opérationnelle. 

2.2. Chaque variable 

dépendante est mesurée 

avec une procédure 

pertinente.  

2.3. Les mesures de la 

variable dépendante 

sont valides et décrites 

avec précision. 

2.4. Les variables 

dépendantes sont 

mesurées de manière 

répétée. 

2.5. Les résultats sont 

obtenus avec l’accord 

interjuge pour chaque 

variable dépendante  

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

 

0 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

 

0 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

3. Variable(s) indépendante(s) 

3.1. La variable 

indépendante est décrite 

de manière précise, 

permettant la 

réplication.  

3.2. La variable 

indépendante est 

manipulée de manière 

systématique et sous le 

contrôle de 

l’examinateur. 

3.3. L’évaluation de la 

fidélité de 

l’implantation révèle 

que l’intervention a été 

bien appliquée. 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

0 

 

 

 

0 

 

 

 

 

 

0 

 

0 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

4. Niveau de base 

4.1. La majorité des 

recherches avec un 

protocole à cas unique 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

1 
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incluent un niveau de 

base qui offre une 

mesure de la variable 

dépendante qui peut 

être utilisée pour 

prédire la performance. 

4.2. Les conditions du 

niveau de base sont 

décrites de manière à 

pouvoir les répliquer. 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

1 

5. Validité interne 

5.1. Le design offre au 

moins trois 

démonstrations des 

effets à trois points 

différents. 

5.2. Le design contrôle les 

menaces à la validité 

qui sont communes. 

5.3. Les résultats 

documentent un patron 

qui démontre un 

contrôle expérimental. 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

0 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

1 

6. Validité externe 

6.1. Les effets 

expérimentaux sont 

répliqués entre les 

participants, les 

conditions ou le 

matériel.  

 

 

1 

 

 

1 

 

 

0 

 

 

1 

7. Validité écologique 

7.1. La variable dépendante 

est socialement 

importante 

7.2. Le changement qui a 

lieu sur le plan de la 

variable dépendante est 

socialement important. 

7.3. L’implantation de 

l’intervention est 

pratique et peu 

coûteuse. 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 

 

 

 

 

1 

 

 

1 

 

 

 

1 
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7.4. La validité écologique 

est améliorée par 

l’implantation d’une 

variable indépendante 

durant une période 

prolongée, avec des 

intervenants 

« typiques » et dans des 

contextes physiques et 

sociaux « typiques ». 

1 1 1 1 

Score total 

 

21/21 21/21 13/21 19/21 

 
Légende     0: 

1: 

 

Ne répond pas aux critères 

Répond aux critères 
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ANNEXE F 

 

 

CRITÈRES DE RIGUEUR SCIENTIFIQUE  

(Juhel, 2008; Bryman, Becker et Sempik, 2008; Rivard et Bouchard, 2005; Salkin, 

2010; Satake, Jagaroo et Maxwell, 2008; Van der Maren, 2003) 

Critères spécifiques 

aux recherches avec 

protocoles à cas 

unique 

Critères généraux applicables à 

l’ensemble des recherches 

expérimentales 

 

Critères généraux 

applicables à la 

recherche qualitative 

 la prise de mesures 

continues ; 

 

 l’utilisation du 

niveau de base;  

 

 l’obtention d’un 

niveau de base stable; 

 

 la description claire 

de 

l’opérationnalisation 

 la validité interne (les relations 

observées entre les VI et VD ne 

peuvent s’expliquer par d’autres 

variables) ; 

 

 la validité externe (ces relations ne 

dépendent pas du contexte) ; 

 

 la validité écologique (sociale) ; 

 

 la validité de construit (si les 

concepts explicatifs rendent compte 

de la performance aux épreuves) ; 

 

 la validité des conclusions 

statistiques (la validité des inférences 

sur l’existence de relations causales 

entre la VI et VD). 

 crédibilité (le sens est 

plausible et corroboré 

par différentes 

instances); 

 

 transférabilité (les 

résultats peuvent être 

transférés dans différents 

contextes); 

 

 fiabilité (la cohérence 

entre les résultats et le 

déroulement de la 

recherche) ; 

 

 confirmation (les 

données sont 

objectivées) ; 
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ANNEXE G 

EXEMPLE DE QUESTIONNAIRE SUR L’UTILISATION D’AIDES 

TECHNOLOGIQUES  EN LECTURE ET EN ÉCRITURE 

ORTHOPÉDAGOGUE  

 

Nom de l’élève :  Date de naissance : 

École : Classe : 

Nom de l’orthopédagogue : 

 

Date : 

 

1. Quelles sont les forces de l’élève en lecture et en écriture? 

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________ 

 

2. Quels sont les besoins de l’élève en lecture et en écriture? 

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________ 
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3. En orthopédagogie, quelles interventions ont été privilégiées jusqu’à présent pour 

répondre aux besoins de l’élève en lecture et en écriture?  

1er cycle  

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________ 

❑ Ces informations ne sont pas disponibles.  
 
2e cycle  

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________ 

❑ Ces informations ne sont pas disponibles.  
 
3e cycle  

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________ 

❑ Ces informations ne sont pas disponibles.  
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4. En orthopédagogie, utilise-t-il des aides technologiques afin de répondre à ses 

besoins en lecture et en écriture?     

❑ Oui     

❑ Non 

Si vous avez répondu « oui » à la question 3, veuillez répondre aux questions 4.1 à 4.6. 

  

4.1 En orthopédagogie, l’élève utilise les aides technologiques suivantes : 

 

❑ La synthèse vocale (une voix lit les mots écrits)  

       offerte par  le logiciel ou l’application suivante : ___________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 

 

❑ La prédiction de mots  (suggestions de mots à partir des premières lettres tapées)  

       offerte par  le logiciel ou l’application suivante : ___________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 

 

❑ Le correcteur orthographique  (mise en évidence d’erreurs et suggestions de mots bien orthographiés) 

       offert par  le logiciel ou par l’application suivante : ________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 

 

❑ L’organisateur graphique (schéma illustrant l’organisation du texte)    

       offert par  le logiciel ou par l’application suivante : ________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 

 

❑ Le dictionnaire électronique   

       offert par  le logiciel ou par l’application suivante : ________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 
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❑ Un autre outil :_______________________________________________________ 

       offert par  le logiciel ou par l’application ____________________________________________ 

       afin de l’aider à _____________________________________________________ 

 

 

 4.2 Est-ce que ces aides technologiques l’aident et comment celles-ci l’aident? 

_____________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________ 

 

4.3 À quel cycle et année d’enseignement a-t-il été initié à ces aides technologiques 

      et par qui?  

Fonctions d’aide Cycle et année 

d’enseignement 

Professionnel l’ayant initié 

(enseignant,orthopédagogue…) 
   

1)   

2)  (s’il y a lieu)   

3)   (s’il y a lieu)   

 

4.4  Les premières utilisations de chacune de ces aides technologiques ont été : 

1) ❑ Très faciles   ❑ Faciles    ❑ Assez difficiles ❑ Difficiles ❑ Très difficiles 

2) ❑ Très faciles   ❑ Faciles    ❑ Assez difficiles ❑ Difficiles ❑ Très difficiles (s’il y a lieu) 

3) ❑ Très faciles   ❑ Faciles    ❑ Assez difficiles ❑ Difficiles ❑ Très difficiles (s’il y a lieu) 

❑ Ces informations ne sont pas disponibles.  

Précisez :________________________________________________________________ 
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4.5 À ce jour, l’utilisation de chacune des aides technologiques est : 

1) ❑ Très facile   ❑ Facile    ❑ Assez difficile ❑ Difficile ❑ Très difficile 

2) ❑ Très facile   ❑ Facile    ❑ Assez difficile ❑ Difficile ❑ Très difficile (s’il y a lieu) 

3) ❑ Très facile   ❑ Facile    ❑ Assez difficile ❑ Difficile ❑ Très difficile (s’il y a lieu) 

Précisez : 

____________________________________________________________________________  

____________________________________________________________________________ 

 

4.6 En moyenne, en orthopédagogie, cet élève passe environ ________minutes par semaine à 

utiliser l’ordinateur, la tablette tactile ou  

 un autre support_____________________________________________________________ 

pour écrire des textes en utilisant les aides technologiques suivantes :_____________________ 

______________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________ 
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ANNEXE H 

 

ENTRETIEN COGNITIF SUIVI D’UNE PÉRIODE D’OBSERVATION 

Un des critères de sélection des participants est la capacité à utiliser le traitement de 

texte. Cette capacité est évaluée à l’aide d’un entretien cognitif suivi d’une période 

d’observation (rédaction d’un court texte narratif), lors d’une séance individuelle de 30 

minutes. Pour ce faire, des informations à l’intention de l’examinateur, la grille 

d’entretien-observation et le matériel de l’élève qui sont utilisés sont présentés.  

Cet entretien cognitif suivi d’une période d’observation est enregistré à l’aide d’une 

tablette tactile munie d’une caméra. Il est réalisé avec un portable offrant le traitement 

de texte, à l’aide du protocole suivant :  

« Aujourd’hui, on te rencontre, car on cherche à comprendre comment tu t’y prends 

pour écrire au traitement de texte. Pour ce faire, on va d’abord en discuter ensemble, 

puis tu pourras expliquer comment tu t’y prends en écrivant un court texte. Tu seras 

filmé pendant notre rencontre, mais personne d’autre que moi et deux de mes collègues 

ne verront la vidéo.  Peux-tu m’expliquer comment ça va fonctionner? »  

 

1. Entretien cognitif 

La durée prévue pour l’entretien cognitif est d’environ 10 minutes. Lors de cet entretien 

semi-dirigé, l’élève est invité à répondre aux questions suivantes : 
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• QUOI?  « C’est quoi le traitement de texte? » 

• QUAND?  « Quand l’utilises-tu? »  

• POURQUOI?  « Pourquoi l’utilises-tu? » 

• COMMENT? « Comment l’utilises-tu? » 

2. Période d’observation 

La durée prévue pour la période d’observation est d’environ 20 minutes. Pour cette 

période d’observation, qui permet de préciser la réponse à la question « Comment 

l’utilises-tu? », les pistes suivantes sont proposées : 

« Je t’invite d’abord à ouvrir un document au traitement de texte afin de te préparer à 

écrire un court texte. Pendant et après avoir fait ton travail, tu devras m’expliquer 

comment tu t’y prends pour écrire au traitement de texte, comme si j’étais un élève plus 

jeune qui ne sait pas comment ça fonctionne le traitement de texte.  

Peux-tu m’expliquer ce que tu dois faire? 

Je vais te présenter un sujet pour écrire un court texte au traitement de texte. Je te remets 

maintenant des images qui retracent les étapes d’une histoire humoristique que tu 

écriras (voir le matériel de l’élève). Nous allons lire ensemble la consigne. 

Quelle tâche t’est demandée ? » 

Par la suite, il est prévu d’observer l’élève alors qu’il réalise la tâche (partir la minuterie 

« Time Timer » à chaque étape) et verbalise simultanément ses stratégies. Au terme de 

son travail, il est suggéré de lui demander de corriger son texte (accorder cinq minutes) 

à l’aide du correcteur orthographique, de compter le nombre de mots, de sélectionner 

un extrait de son texte, puis d’enregistrer son document, en verbalisant ses stratégies. 
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3. Grille d’entretien-observation 

Cette grille d’entretien-observation, élaborée à partir de critères formulés par des 

chercheurs (MacArthur, 2009, 2013) et praticiens du domaine (Apprentissage, 2011; 

Chouinard et al., 2015) permet de vérifier la capacité à utiliser le traitement de texte. 

Cette dernière est conçue pour être utilisée simultanément à l’entretien cognitif et à la 

période d’observation et, au besoin, après ces tâches à l’aide des extraits filmés.  

Ainsi, chacun des critères doit faire l’objet d’une appréciation permettant de préciser 

si l’élève est capable ou non de réaliser les tâches indiquées. L’élève répond au critère 

de sélection (capacité à utiliser le traitement de texte) s’il atteint l’ensemble des critères. 

 

Critères Appréciation 

(1= Oui; 0= Non) 

✓ L’élève est capable de :  

➢ Ouvrir un document.  

➢ Enregistrer un document.  

➢ Compter le nombre de mots.  

➢ Écrire un court texte.  

➢ Sélectionner un extrait de texte.  

➢ Utiliser le correcteur orthographique.  
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J’apprends à utiliser le traitement de texte 

 

1. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as 

cinq minutes pour faire l’exercice. 

 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

2. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à 

partir des six images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice. 

  

4 3 

2 1 
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ANNEXE I 

 

 

MESURES CONTINUES 

EXTRAITS DE L’ÉPREUVE EXPÉRIMENTALE DE PRODUCTION DE MOTS 

ÉCRITS EN PRODUCTION TEXTUELLE 

(adapté de Khomsi et al., 2005) 

Matériel de l’examinateur 

Modalités de passation : collective (en sous-groupe de deux élèves ciblés pour 

l’intervention) ou individuelle (si l’intervention est offerte en individuel). 

Durée et fréquence de passation: dix minutes par semaine le même jour de la semaine.   

Supports utilisés par les élèves : au traitement de texte en rédigeant à l’ordinateur à 

l’aide des supports introduits au fil des semaines de l’étude. 

Phases Supports 
Phase 1 : Niveau de base Traitement de texte seulement (avec 

correcteur orthographique intégré) 

Phase 2 : Intervention 

2.1. Séances rééducatives avec la synthèse vocale 

2.2. Séances rééducatives avec la synthèse vocale 

et la prédiction de mots 

 

Synthèse vocale 

Synthèse vocale et prédiction de mots 

Phase 3. Observation des apprentissages Synthèse vocale et prédiction de mots 

 

Consignes de passation : Il suffit de lire à voix haute les consignes qui figurent sur le 

matériel de l’élève.   
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Matériel de l’élève 

Nom de l’élève :   

Date :  

 

Première semaine 

1. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as 

cinq minutes pour faire l’exercice. 

 

 

 

2. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à 

partir des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice.  

 

 

 

2 

6 5 4 

3 1 
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ANNEXE J 

 

 

JOURNAL DE BORD  

Participant : 

Semaines du :  

Graphème(s) cible(s) :  

Session rééducative avec : ☐ la synthèse vocale ☐ la synthèse vocale et la prédiction de mots 

Code :   Atteint        Non atteint 

 Partiellement atteint        N\O Non-observable 

Appréciation de 

l’atteinte des 

objectifs généraux 

Séances Observations-commentaires sur 

l’atteinte des objectifs 

individuels  
 *s’il y a lieu, indiquez aussi les activités 

ajoutées 

1 2 3 4 5 6 

P
ro

d
u
ct

io
n

 

Non-mots       
 

Mots       
 

Phrases       
 

Court texte       
 

Texte 

élaboré 

      Planification : 

Mise en texte : 

Révision-correction : 

Commentaires généraux : 

Autres : 

Nombre de séances offertes : 

Durée des séances offertes : 

Autres observations-commentaires :  

(portant notamment sur l’engagement de l’élève) 
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ANNEXE K 

 

 

GRILLE D’OBSERVATION 

Participant :   

Graphème(s) ciblé(s) :  

Session rééducative avec : 

 ☐ la synthèse vocale   ☐ la synthèse vocale et la prédiction de mots 

Date :  

Légende 

Consignes:  Claires  Imprécises  
                  Absentes  Non-observable 

Modélisation : Adéquate  Inadéquate  
                      Absente  Non-

observable 

Soutien : Adéquat  Inadéquat  
                 Absent   Non-observable 

Rétroaction : Adéquate  Inadéquate  
                      Absente  Non-

observable 
 

Activités  Consi-

gnes 

Modé-

lisation 

Soutien Rétro-

action 

Commentaires- 

observations  

Phase de préparation 

1. J’utilise efficacement le 

logiciel. 

     

2. Je transfère mes 

connaissances. 

     

3. Je découvre des graphèmes.      

3. Je réfléchis à mes 

stratégies. 

4.   
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Phase de réalisation 

5. J’analyse les mots.      

6. J’écris des non-mots.      

7. J’écris des mots.      

8. Je fais une dictée trouée. 

9. Je me prépare à écrire des 

textes. 

 

10. Je décris les images d’une 

histoire humoristique. 

     

11. J’écris une histoire 

humoristique. 

     

12. Je révise mon histoire 

humoristique. 

     

13. Je décris les images d’une 

histoire humoristique. 

     

14.  J’écris une histoire 

humoristique. 

     

15. Je révise mon histoire 

humoristique. 

     

16. Je me prépare à écrire une 

histoire élaborée. 

     

17.  J’écris une ou des 

partie(s) de mon histoire 

élaborée. 

     

18.  Je révise une ou partie(s) 

de mon histoire élaborée.  

     

Phase d’intégration 

19. Je fais le bilan de mes 

apprentissages. 

     

Autres :      

S’il y a lieu, activités ajoutées :  

Durée de la séance : 

 

Autres observations-commentaires : (portant notamment sur : 1) les objectifs individuels de 

l’élève; 2) l’engagement de l’élève) 
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ANNEXE L 

 

 

PROGRAMME D’INTERVENTION ORTHOPÉDAGOGIQUE                                              

INTÉGRANT DES AIDES TECHNOLOGIQUES 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME 

 

Ce guide s’adresse aux intervenants qui implanteront le programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques Ce programme d’intervention, 

d’une durée de 30 heures, est structuré en une séquence souple d’activités 

micrograduées permettant aux élèves de développer la production de mots écrits, en 

utilisant la synthèse vocale et la prédiction de mots, offertes par le logiciel « WordQ ». 

Ces activités sont réparties comme suit : après une séance préparatoire, les élèves 

bénéficient d’une séance d’introduction à la synthèse vocale et de deux sessions 

rééducatives avec la synthèse vocale (6h/session). Ensuite, ils bénéficient d’une séance 

d’introduction à la prédiction de mots, et de 3 sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale et la prédiction de mots (6h/session). Il est recommandé de faire l’ensemble de 

ces activités à un rythme de trois séances d’une heure par semaine durant dix semaines 

(soit une session par deux semaines), en individuel ou en sous-groupes de deux élèves 

appariés selon la nature de leurs difficultés à l’extérieur de la classe tout en soutenant 

le transfert en classe. Pour ce faire, une synthèse de ces deux sessions rééducatives est 

présentée.  
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Synthèse des sessions rééducatives 

Objectifs  Activités rééducatives Matériel 

SESSIONS RÉÉDUCATIVES AVEC LA SYNTHÈSE VOCALE 

Objectif général : Développer le 

traitement alphabétique. 

 

Objectif spécifique :  

Vérifier la plausibilité phonologique de 

mots contenant des graphèmes consistants 

acontextuels à l’aide de la synthèse 

vocale. 

 

Selon le profil de l’élève, chaque session 

peut porter sur les graphèmes suivants : 

 f/v ;  ch/j;  ou/on;  

 p/b;  t/d 

Phase de préparation  

1. J’utilise efficacement le logiciel. 

2. Je transfère mes connaissances. 

3. Je découvre des graphèmes. 

4. Je réfléchis à mes stratégies. 

 

Phase de réalisation  

1. J’analyse les mots. 

2. J’écris des non-mots. 

3. J’écris des mots. 

4. Je fais une dictée trouée. 

5. Je me prépare à écrire des textes. 

6. Je décris les images d’une histoire 

    humoristique. 

7. J’écris une histoire humoristique. 

8. Je révise mon histoire 

    humoristique. 

9. Je me prépare à écrire une histoire  

    élaborée. 

10. J’écris une ou des partie(s) de  

      mon histoire élaborée. 

11. Je révise une ou des partie(s) de 

      mon histoire élaborée. 

 

Phase d’intégration 

1 .Je fais un bilan de mes 

    apprentissages. 

• Matériel de l’élève 

• Référentiel (dans un 

duo-tang) 

• Crayons à mine et efface 

• Travaux en écriture 

(dictées, productions 

écrites) 

• Cartons et jetons  

• Ordinateur avec le 

logiciel « WordQ », 

utilisé avec le traitement 

de texte) 

• Imprimante 

• Clé USB (1 clé par 

élève) 

• Minuterie « Time 

Timer » 

• Tablette tactile 

• Écouteur (si les sessions 

rééducatives sont réalisées 

en sous-groupe) 

SESSIONS RÉÉDUCATIVES AVEC LA SYNTHÈSE VOCALE ET LA PRÉDICTION DE MOTS 

Objectif général : 

Développer le traitement orthographique. 

Objectifs spécifiques :  

- Choisir le bon graphème associé au 

phonème dans des mots contenant des 

graphèmes consistants;  

- Choisir le bon graphème associé au 

phonème dans des mots contenant des 

graphèmes inconsistants contextuelles. 

Objectif général : 

Développer le traitement morphographique. 

Objectif spécifique :  

- Choisir le graphème dérivable par la 

morphologie. 

 

Selon le profil de l’élève, chaque session 

peut porter sur les graphèmes suivants : 

 gu/e-i ;  s/c/t;c/k/qu;             

en/em/an/am; in/im/ain/ein;                    

 graphèmes dérivables par la 

morphologie. 

Idem  

 
Idem 
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SÉANCE PRÉPARATOIRE 

Cette séance préparatoire, d’une durée d’environ 30 minutes, permet aux élèves de se 

familiariser avec les différentes composantes du programme d’intervention 

orthopédagogique intégrant des aides technologiques et de confirmer leur engagement 

à réaliser le projet. Ainsi, une présentation de l’intervenant, une discussion, une 

présentation du projet de recherche et la signature du contrat d’engagement sont 

prévues.  

1. Présentation de l’intervenant 

Expliquer son rôle. Préciser que, durant tout le programme d’intervention, l’élève sera 

accompagné lors des activités rééducatives, qui sont réalisées dans le cadre d’un projet 

de recherche.  

2. Discussion 

À partir de travaux d’écriture réalisés par les élèves en classe (p. ex : dictées, 

productions textuelles), susciter la discussion à l’aide des questions suivantes : 

➢ Aimes-tu écrire? Quels genres de textes aimes-tu écrire? 

➢ Quelles sont tes forces en écriture? 

➢ Quels sont les défis à relever pour t’améliorer en écriture? 

➢ Est-ce difficile d’écrire correctement et rapidement les mots (lors de l’écriture 

d’un texte/dictée)? 

➢ Quelles stratégies t’aident à y arriver?  

➢ Quels outils t’aident à y arriver ?  

Que conseillerais-tu à un élève qui a de la difficulté à écrire correctement et 

rapidement les mots?  

Ensuite, faire une synthèse des forces et des besoins de chaque élève à la lumière de 

cette discussion et de la consultation des travaux.  
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3. Présentation du projet de recherche 

3.1 Objectif général 

Préciser aux élèves que le programme d’intervention a été élaboré dans le cadre d’un 

projet de recherche pour leur permettre ainsi qu’à d’autres élèves de s’améliorer en 

écriture, tout particulièrement à produire avec précision et fluidité des mots écrits en 

français. Les informer que les activités seront réalisées à l’aide du logiciel « WordQ », 

utilisé en écrivant au traitement de texte, qui a été conçu dans un des plus importants 

hôpitaux nord-américains pour aider des enfants, le Bloorview Kids Rehab. Ce logiciel, 

utilisé par des milliers d’enfants et d’adultes à travers le monde pour écrire dans 

différentes langues, ne procure pas d’idées originales, ne corrige pas la grammaire et 

ne révise pas la ponctuation, et n’est évidemment pas intelligent. Toutefois, il offre 

deux supports pour écrire avec précision et fluidité des mots écrits en français qu’ils 

apprendront à utiliser d’autant plus efficacement lors du projet.   

3.2 Fréquence, durée et modalités  

Préciser la fréquence, la durée et les modalités des rencontres prévues durant le projet, 

soit lors du niveau de base (soit une rencontre par semaine d’environ 30 minutes durant 

5 semaines avant le programme d’intervention ainsi que durant cinq semaines après le 

programme d’intervention) ainsi que durant sa réalisation (trois rencontres 

d’intervention d’une heure par semaine et une rencontre d’observation de 30 minutes 

par semaine durant dix semaines). Informer les élèves qu’ils seront rencontrés (en 

individuel ou en sous-groupe de deux élèves) et que, lors de certaines rencontres, une 

personne viendra observer les activités, soit une étudiante responsable du projet de 

recherche, qui est aussi orthopédagogue.  
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3.3 Survol des sessions rééducatives 

Inviter les élèves à faire le survol des sessions. Pour ce faire, présenter chaque session 

rééducative en précisant, pour chacune, les objectifs spécifiques, les activités et le 

matériel prévus, dont le matériel de l’élève. 

3.3.1 Sessions rééducatives avec la synthèse vocale   

Ainsi, dans un premier temps, pour faire les séances rééducatives prévues avec la 

synthèse vocale,  préciser aux élèves qu’ils écriront au traitement de texte sur le 

matériel de l’élève afin d’avoir la possibilité de trouver des mots et de se valider au 

moyen d’une fonction d’aide offerte par l’outil WordQ. À ce moment, présenter 

brièvement la synthèse vocale (une voix lit les mots), en tapant le mot 

« particulièrement » afin d’en vérifier la plausibilité phonologique, puis les inviter à le 

faire à leur tour en tapant un mot dont ils ne sont pas certains de l’orthographe lexicale. 

Préciser que les sessions rééducatives avec la synthèse vocale ont pour objectif 

spécifique de les aider à vérifier la plausibilité phonologique de mots (à vérifier si les 

mots sonnent bien) en utilisant un premier support, la synthèse vocale. 

Pour atteindre cet objectif spécifique, des activités permettent d’abord de se trouver des 

repères pour écrire des mots contenant des lettres plus difficiles pour eux, pour ensuite 

écrire des non-mots, des mots, de courts textes et un texte plus long contenant ces 

lettres, en se servant de la synthèse vocale. 

3.3.2 Sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots 

Dans un deuxième temps, préciser aux élèves que pour faire les séances rééducatives 

avec la synthèse vocale et la prédiction de mots, ils continueront d’écrire au traitement 

de texte sur le matériel de l’élève afin d’avoir la possibilité de trouver des mots et de 

se valider au moyen de fonctions d’aide offertes par l’outil « WordQ » (Apprentissage, 

2014). Ils pourront alors continuer à utiliser la synthèse vocale, mais auront aussi la 

possibilité de se servir de la prédiction de mots (boîte de suggestions de mots en 



 

326 

 

fonction des lettres tapées), également offerte par le logiciel WordQ (Apprentissage, 

2014). Afin d’illustrer comment utiliser la prédiction de mots, taper le mot 

« convaincre » afin d’obtenir des suggestions de mots et ainsi, de valider l’orthographe 

lexicale de ce mot, puis inviter les élèves à le faire à leur tour en tapant un mot dont ils 

ne sont pas certains de l’orthographe lexicale. Préciser que ces sessions ont pour 

objectif spécifique de les aider à choisir le bon graphème (lettre) associé ou non au 

phonème (son), en continuant d’utiliser la synthèse vocale, tout en utilisant un 

deuxième support, soit la prédiction de mots. 

Pour atteindre cet objectif spécifique, des activités permettent d’abord de continuer à 

trouver des repères pour écrire des mots contenant des lettres plus difficiles pour eux, 

pour ensuite écrire des non-mots, des mots, de courts textes et un texte plus long 

contenant ces lettres, en se servant de la synthèse vocale et de la prédiction de mots. 

4. Signature du contrat d’engagement 

Par la suite, expliciter aux élèves ce qu’impliquent leur participation et leur implication 

dans le projet de recherche, soit une présence et un engagement continu dans le projet 

ainsi que leur collaboration dans la réalisation des activités qu’ils peuvent décider 

d’arrêter à tout moment. Puis, leur proposer la signature du contrat d’engagement. 
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Matériel de l’élève 

 

 

 

  Mon contrat d’engagement  

 

 

J’accepte de participer au projet d’une durée de 20 semaines. 

Je vais m’impliquer lors des activités.  

 

_______________________________________ 

Signature de l’élève 

 

_______________________________________ 

Signature de l’intervenant 

 

 

Signé à 

___________________________________________,  

le ___________________________________________ 
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SÉANCE D’INTRODUCTION À LA SYNTHÈSE VOCALE 

 

La présente séance d’introduction à la synthèse vocale précède le premier module, 

constitué des sessions rééducatives avec la synthèse vocale. Cette séance individuelle 

d’une durée d’environ 90 minutes s’effectue comme suit. La capacité de l’élève à 

utiliser la synthèse vocale est évaluée à partir d’une grille d’entretien/observation 

complétée à partir d’un entretien cognitif suivi d’une période d’observation (rédaction 

d’un court texte narratif). Après cet entretien suivi d’une période d’observation 

(environ 30 minutes), un enseignement explicite l’utilisation de la synthèse vocale 

(environ 90 minutes) permet à l’élève de bénéficier d’un enseignement selon ses 

besoins, en complétant seulement ce qui manque avec lui. Pour ce faire, le matériel de 

l’intervenant et de l’élève sont présentés.  

 

1. Entretien cognitif suivi d’une période d’observation 

Cet entretien cognitif suivi d’une période d’observation est enregistré à l’aide d’une 

tablette tactile munie d’une caméra. Il est réalisé avec un portable offrant le traitement 

de texte et la synthèse vocale, à l’aide du protocole suivant :  

« Aujourd’hui, on te rencontre, car on cherche à comprendre comment tu t’y prends 

pour écrire avec la synthèse vocale afin de t’offrir un enseignement qui te permettra 

d’utiliser encore plus efficacement cet outil puis de te préparer à réaliser les premières 

activités du programme d’intervention avec cet outil. D’abord, on va discuter ensemble 

de la synthèse vocale, puis tu pourras expliquer comment tu t’y prends en écrivant un 

court texte et j’expliquerai moi aussi comment je m’y prends pour faire cette tâche. Tu 

seras filmé pendant notre rencontre, mais personne d’autre que moi et une de mes 

collègues ne verra la vidéo. Peux-tu m’expliquer comment ça va fonctionner? »  

  



 

329 

 

1.1 Entretien cognitif 

Lors de cet entretien semi-dirigé, l’élève est invité à répondre aux questions suivantes : 

• QUOI?  « C’est quoi la synthèse vocale? » 

• QUAND?  « Quand l’utilises-tu? »  

• POURQUOI?  « Pourquoi l’utilises-tu? » 

• COMMENT? « Comment l’utilises-tu? » 

1.2 Période d’observation 

Pour cette période d’observation, qui permet de préciser la réponse à la dernière 

question de l’entretien cognitif, soit « Comment l’utilises-tu? », les pistes suivantes 

sont proposées : 

 « Je vais maintenant te présenter un sujet pour écrire un court texte au traitement de 

texte en utilisant la synthèse vocale. Je te remets maintenant des images qui retracent 

les étapes d’une histoire humoristique que tu écriras (voir le matériel de l’élève). Avant 

de travailler, j’aimerais que tu m’expliques comment tu choisis les options, soit pour la 

voix (volume, vitesse et choix de la voix) et pour ce qui est lu par la voix pendant que 

tu écris (lettres, mots, phrases). Pendant et après que tu travailleras, tu devras aussi 

m’expliquer comment tu t’y prends pour utiliser la synthèse vocale lorsque tu écris au 

traitement de texte, comme si j’étais un élève plus jeune qui ne sait pas comment ça 

fonctionne (lire avec l’élève les consignes présentées dans le matériel de l’élève). Tu 

auras aussi du temps, soit cinq minutes, pour réviser ton texte. Peux-tu m’expliquer ce 

que tu dois faire?» 

Par la suite, observer (et, au besoin, questionner) l’élève alors qu’il verbalise ses 

stratégies d’utilisation de la synthèse vocale en réalisant la tâche (partir la minuterie 

« Time Timer » pour chaque étape de la tâche). De plus, au fil et au terme de son travail, 

lui demander de verbaliser ses stratégies et d’enregistrer son document. 
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2. Grille d’entretien-observation 

Cette grille d’entretien-observation, élaborée à partir de critères formulés par des 

chercheurs (MacArthur, 2009, 2013) et praticiens du domaine (Apprentissage, 2011; 

Chouinard et al., 2015) permet d’évaluer la capacité à utiliser la synthèse vocale. Cette 

dernière est conçue pour être utilisée simultanément à l’entretien cognitif et à la période 

d’observation et, au besoin, après ces tâches à l’aide des extraits filmés. Ainsi, chacun 

des critères fait l’objet d’une appréciation permettant de préciser si l’élève est en 

mesure de réaliser les tâches indiquées avec la synthèse vocale.  

Critères Appréciation 

(1= Oui; 0= Non) 

L’élève est capable de :                                                   

1) Configurer les paramètres pour la voix (volume, 

vitesse de lecture, choix de la voix) 

 

2) Choisir la manière dont le texte sera énoncé 

pendant la rédaction. 

 

3) Activer et désactiver la fonction « voix » pour 

lire les lettres-mots-phrases au fil du texte. 

 

4) Activer la fonction « lire » pour lire un texte ou 

un extrait de texte. 

 

3. Enseignement explicite de l’utilisation de la synthèse vocale 

L’enseignement explicite de l’utilisation de la synthèse vocale est offert au fil de 

l’entretien suivi d’une période d’observation en fonction des besoins spécifiques de 

l’élève, et donc en complétant seulement ce qui manque avec lui, en l’aidant à se fixer 

un objectif en orthographe lexicale, en utilisant la synthèse vocale (l’inviter à le 

consigner dans son référentiel). Pour ce faire, les pistes suivantes sont proposées en 

complément aux réponses obtenues aux questions suivantes qui font l’objet de 

l’entretien suivi de la période d’observation.  
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QUOI? 

→ C’est quoi la synthèse vocale?  

 

« La synthèse vocale est une voix qui lit ce qui est écrit. Elle peut lire à voix haute 

des lettres (le son des lettres), des mots et des phrases. La synthèse vocale est 

accompagnée d’une fonction de poursuite visuelle, c’est-à-dire que les lettres, les 

mots et les phrases sont surlignés au fil de la lecture afin de voir ce qu’on entend. » 

 

 Amener alors l’élève à formuler une définition de la synthèse vocale dans ses 

propres mots et à l’écrire dans son référentiel (document à créer au traitement de 

texte). 

POURQUOI? 

→ Pourquoi l’utilises-tu? 

« La synthèse vocale permet de vérifier plus efficacement s’il y a des erreurs, à 

savoir si les lettres, les mots et les phrases qu’on écrit sonnent correctement. »  

 Amener alors l’élève à préciser l’utilité de la synthèse vocale dans ses propres 

mots, en l’invitant à réfléchir aux activités d’écriture qu’il fera en classe, puis à 

consigner sa réponse dans son référentiel.   

QUAND? 

→ Quand l’utilises-tu?  

 

« La synthèse vocale est utile lorsqu’on écrit des mots dont on doute de 

l’orthographe lexicale, soit lors de tâches d’écriture comme des dictées ou des 

productions écrites. » 

 

 Inciter alors l’élève à préciser une variété de contextes dans lesquels la synthèse 

vocale peut lui être utile. 
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COMMENT? 

→ Comment l’utilises-tu?  

Modélisation  

Poursuivre avec la modélisation. « Je vais maintenant faire un exemple en 

expliquant ce qui se passe dans ma tête lorsque j’utilise la synthèse vocale. Je le 

fais en quatre étapes (les écrire au tableau en simplifiant les étapes de la grille 

d’entretien-observation, soit :  Choisir les options pour la voix.  Choisir ce que 

la voix lira.  Activer et désactiver la voix qui lit pendant que j’écris.  Activer 

« lire » pour lire le texte), que je t’invite à prendre en note dans ton 

référentiel. Écoute bien, car ensuite, tu devras faire la même chose. En effet, tu 

devrais m’expliquer comment tu procèdes pour utiliser la synthèse vocale en 

écrivant un court texte, comme si j’étais un élève qui ne savait pas comment 

fonctionne. » 

 

1) Configurer les paramètres pour la voix (volume, vitesse de lecture, choix de la 

voix)  

 « D’abord, je choisis les options pour la voix et je fais donc le choix de la voix, 

du volume et de la vitesse de lecture selon ce qui me convient. Je vais dans le menu 

« options » et je choisis « rétroaction vocale ». Je commence par choisir la voix. 

Je vois qu’il y a des voix de femmes et d’hommes. 

Je sais que généralement les voix de femmes sont plus faciles à imiter par le 

logiciel, et que souvent, c’est la première voix, soit la voix de Louise, qui est 

utilisée par les élèves. Je vais quand même écouter les différentes voix offertes 

pour voir ce qui me convient (sélectionner chacune des voix et cliquer sur 

« essayer »). J’ai choisi la voix de Louise, car elle me permet de bien entendre les 

mots. Maintenant, je choisis le volume et la vitesse de lecture. Pour ce faire, 

j’essaie différents volumes en cliquant encore sur « essayer », ce qui permet de 
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lire le texte échantillon. Je peux même écrire quelques phrases et vérifier ce qui 

me convient. Je fais la même chose pour la vitesse de lecture. » 

2) Choisir la manière dont le texte sera énoncé pendant la rédaction. 

« Je vais maintenant choisir la manière dont le texte sera énoncé (lu) pendant la 

rédaction. Je sélectionne « rétroaction ». Je peux alors choisir « Énoncer les 

lettres » pour entendre le son des lettres. Je peux aussi choisir « Énoncer les mots » 

pour entendre chaque mot. Enfin, je peux choisir « Énoncer les phrases » afin 

d’obtenir de l’aide pour entendre la cadence des mots. De mon côté, je choisis 

« Énoncer les mots » et « Énoncer les phrases » (selon les besoins de l’élève, la 

lecture des lettres peut être activée et faire l’objet d’un enseignement explicite). 

3) Activer et désactiver la fonction « voix » pour lire les lettres-mots-phrases au 

fil du texte. 

« Maintenant, je vais activer la fonction « voix » pour lire les mots et les phrases 

que j’écris au traitement de texte en cliquant sur « voix ». Je peux également la 

désactiver en cliquant à nouveau sur « mots ». Je vais maintenant faire une tâche 

d’écriture en utilisant la synthèse vocale, en expliquant comment je m’y prends.  

Voici des images qui retracent les étapes d’une histoire humoristique. Ces mots 

peuvent m’inspirer : gamine, quartier, moquerie, piquer, scène, frustration. Je 

peux d’abord en écrire quelques-uns. Je dois ensuite décrire, en une ou deux 

phrases, chacune des images de cette histoire en utilisant la synthèse vocale. 

J’aurai 5 minutes. Ensuite, je raconterai cette histoire, en quelques phrases et en 

rédigeant un véritable texte à partir des images proposées. J’aurai cinq minutes 

(partir la minuterie « Time Timer » pour chaque étape de la tâche). 

Modéliser d’abord comment produire quelques mots proposés, puis comment 

procéder pour vérifier la plausibilité phonologique de chacun d’entre eux, à l’aide 
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de la synthèse vocale : « Ce mot me semble plus difficile. Je l’écris syllabe par 

syllabe. Dans la première, j’entends le son (nommer le phonème), que j’écris avec 

la (ou les) lettre(s) (nommer le graphème) (et ainsi de suite pour les autres syllabes 

du mot, s’il y a lieu). Maintenant, j’ai terminé d’écrire ce mot. Je vérifie s’il sonne 

correctement en écoutant la voix que j’ai activée préalablement.  Le mot sonne 

correctement (ou non). J’entends le son (nommer le phonème) et non (nommer le 

phonème). Ce son s’écrit avec la ou les (nommer le graphème). Je fais donc la 

correction, puis je vérifie que ce mot sonne maintenant correctement en écoutant 

la voix. J’écris maintenant le prochain mot. »  
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Ensuite, modéliser comment décrire, en une ou deux phrases, chacune des 

images de l’histoire, en utilisant la fonction « voix » pour lire les lettres-mots-

phrases : « Maintenant que j’ai pris en note les mots que je pourrais écrire dans 

ce texte, je regarde chaque image et je décris chacune d’elle. Je prends en note 

mes idées pour chaque image. Je détaille ensuite chacune d’elles. Je remarque que 

certains mots sont simples (ou répétitifs). Je vais trouver d’autres mots pour les 

enrichir. »  

Expliquer ensuite comment rédiger le texte en modélisant comment vérifier 

rapidement la plausibilité phonologique de certains mots jugés complexes avec la 

synthèse vocale au fil du texte : « Maintenant, je vais écrire l’histoire en me 

référant aux phrases déjà écrites, en faisant des liens entre les parties. Si je ne sais 

pas comment écrire certains mots, je peux d’abord utiliser rapidement la synthèse 

vocale et regarder les suggestions du correcteur. Ensuite, je surligne les mots non 

trouvés. Je pourrai les chercher quand je réviserai mon texte. »  De plus, après 

chaque phrase, modéliser comment vérifier la plausibilité phonologique des mots 

de la phrase : 

 « J’écoute la phrase. Si j’entends bien tous les mots, je ne fais pas de correction. 

Si des mots ne sonnent pas correctement, je me demande ce qui cloche, puis je 

fais la correction. Si je ne sais pas comment, je surligne ces mots et j’y reviendrai 

plus tard. S’il manque des mots ou s’il y a des mots en trop, je fais également la 

correction. »  

4)  Activer la fonction « lire » pour lire un texte ou un extrait de texte. 

 « Maintenant que j’ai terminé d’écrire mon texte, je dois le réviser. Je vais 

d’abord relire mon texte avec la synthèse vocale. Je sélectionne donc mon texte 

entier, puis je clique sur « lire ».  Je repère ce qui me semble à corriger et je fais 

les ajustements nécessaires. Ensuite, je lis à nouveau mon texte, des extraits, des 
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phrases ou des mots avec la synthèse vocale.  Fais à ton tour cette tâche, à l’aide 

des 4 étapes avec la synthèse vocale. » 

Pratique guidée  

Guider l’élève lorsqu’il utilise à son tour la synthèse vocale. Lui proposer alors de 

produire un court texte narratif à partir d’images qui retracent les étapes d’une 

histoire humoristique en suivant les quatre étapes énoncées précédemment (voir 

le matériel de l’élève). Afin d’inspirer l’élève et d’offrir un défi sur le plan de la 

production de mots écrits, l’élève peut produire les mots « bicyclette, chute, trajet, 

pneu, crevé, pédaler » préalablement à son récit. 

Pratique autonome  

Amener l’élève à utiliser la synthèse vocale de manière autonome dans différentes 

situations. Le faire en enchaînant avec le premier module d’activités, constitué des 

sessions rééducatives avec la synthèse vocale et, en collaboration avec 

l’enseignante, qui offre aussi des activités d’écriture en classe durant lesquelles 

l’élève a l’occasion d’utiliser la synthèse vocale, en faisant des rappels à l’élève. 

Inviter alors l’élève à se servir de son référentiel et à noter les activités d’écriture 

réalisées avec la synthèse vocale. 
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Exemple de texte qui peut être produit par l’intervenant à partir des images suivantes : 

 

 

  

Il était une fois deux gamines qui jouaient à la poupée dans leur quartier. Mais, deux 

gamins leur dirent des moqueries déplaisantes. L’un d’eux dit : « Vous jouez encore 

à la poupée! Vous pensez vraiment que c’est un bébé! Je vais vous le piquer votre 

bébé et vous ne le retrouverez plus! Ainsi, le gamin partit avec la poupée. Toutefois, 

son père, qui avait aperçu toute la scène, tâcha de le chicaner. Il lui demanda dès lors 

d’aller faire ses excuses aux gamines qui avaient dû vivre une grande tristesse, voire 

une frustration à l’idée de ne plus jamais revoir leur poupée préférée. Finalement, le 

gamin redonna la poupée aux fillettes et fit ses excuses sincères. Les fillettes 

continuèrent alors à jouer à la poupée le jour même et de nombreux jours encore!  

1 

3 

2 

4 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwivzsyy3orNAhUPJFIKHd5eDPsQjRwIBw&url=http://redaction.eklablog.com/30-images-sequentielles-comment-rediger-a86356267&psig=AFQjCNFQ6xkE4PIVN0FujYEGdT4XBJa_Xw&ust=1465004823907466
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Matériel de l’élève 

Matériel de l’élève 

J’apprends à utiliser la synthèse vocale 

 

1. Réponds aux questions suivantes. Tu peux te référer à ton ordinateur et à cette image. 

• QUOI? → C’est quoi la synthèse vocale? 

• POURQUOI? →Pourquoi l’utilises-tu? 

• QUAND? → Quand l’utilises-tu?  

• COMMENT? → Comment l’utilises-tu? 
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2. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice. 

 

  

 

 

5. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à 

partir des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice.  

 

 

  

1 

3 

2 

4 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjt9Mu0kI_NAhVi0oMKHaDaAysQjRwIBw&url=http://redaction.eklablog.com/30-images-sequentielles-comment-rediger-a86356267&psig=AFQjCNFfWvzTX_1EvPbe1BgBzHAYXCKTLg&ust=1465155600885004
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4.  Écoute ton intervenant alors qu’il explique comment il s’y prend pour écrire un  

court récit à partir de ces images, en utilisant la synthèse vocale. 

 

 

   

1 

3 

2 

4 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwivzsyy3orNAhUPJFIKHd5eDPsQjRwIBw&url=http://redaction.eklablog.com/30-images-sequentielles-comment-rediger-a86356267&psig=AFQjCNFQ6xkE4PIVN0FujYEGdT4XBJa_Xw&ust=1465004823907466
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5. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice. 

 

 

 

 

6. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à partir 

des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice.  

 

1 2 3 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjn2ofY_YvNAhVPTlIKHdwbCDEQjRwIBw&url=http://www.espace-orthophonie.fr/catalogue/pathologies/aphasie/138-histoires-de-globi.html&psig=AFQjCNHfYWWIKKkGE086exujtcMoHCSWpw&ust=1465047570407456
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SESSIONS RÉÉDUCATIVES AVEC LA SYNTHÈSE VOCALE 

 

1. Description des sessions rééducatives avec la synthèse vocale 

 

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale ont pour objectif général 

de développer le traitement alphabétique. Elles ont pour objectif spécifique de vérifier 

la plausibilité phonologique de mots contenant des graphèmes consistants acontextuels 

à l’aide de la synthèse vocale. Chacune des quatre sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale se fait au rythme de trois séances d’une heure par semaine pendant 

deux semaines. 

 

2. Deux sessions rééducatives avec la synthèse vocale 

 

Les deux sessions rééducatives comportent douze activités réparties en trois phases : 

phase de préparation (quatre activités), phase de réalisation (onze activités) et phase 

d’intégration (une activité). Ainsi, pour chaque phase, les activités sont présentées de 

même que les mots proposés dans chacune des quatre premières sessions rééducatives.  

 

 

2.1 Phase de préparation  

 

Première activité : 

Titre : J’utilise efficacement le logiciel. 

Séance : À la première séance de chaque session. 

Durée : Cinq minutes 

Mots : - 
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Consignes: Inviter l’élève à utiliser son référentiel. « Depuis notre dernière 

rencontre, as-tu utilisé la synthèse vocale? » 

Si l’apprenant répond « non », lui demander s’il a des questions sur 

l’utilisation de la synthèse vocale, puis enchaîner avec la deuxième 

activité. 

Si l’apprenant répond « oui », lui demander :  

« As-tu pris en note les activités d’écriture durant lesquelles tu as utilisé 

la synthèse vocale?  Comment as-tu procédé? Est-ce que cela t’a 

aidé? As-tu des questions sur l’utilisation de la synthèse vocale? »  

Au besoin, faire un rappel de la procédure à l’élève.  

Deuxième activité   

Titre : Je transfère mes connaissances. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative. Dès la deuxième 

séance du programme d’intervention. 

Durée : cinq minutes 

Mots : - 

Consignes: « Depuis notre dernière rencontre, as-tu fait des activités en écriture?  

Si l’apprenant répond « non », enchaîner avec la troisième activité. 

Si l’apprenant répond « oui », lui demander :  

« As-tu écrit des mots contenant les graphèmes déjà travaillés? 

Comment as-tu procédé pour les écrire? Est-ce que cela t’a aidé ? »  

Au besoin, faire un rappel de la procédure à l’élève. 
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Troisième activité   

Titre : Je découvre des graphèmes. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : dix minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes:  « Un peu comme un détective, tu vas porter attention à certains indices. 

Les indices auxquels tu dois porter attention sont les lettres ou les 

groupes de lettres, appelés graphèmes, qui représentent des sons dans 

les mots, appelés phonèmes. En deux minutes, découvre les graphèmes 

qui sont communs dans ces mots. Surligne-les. » Au besoin, modéliser.  

Quatrième activité   

Titre : Je réfléchis à mes stratégies. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : 20 minutes 

Mots : - 

Consignes: Proposer à l’élève de consulter ses travaux en écriture afin de trouver 

quelques mots qui contiennent les graphèmes ciblés. Si certains mots 

contiennent des erreurs, le questionner :  

« Que remarques-tu? Peux-tu lire ce mot? Sonne-il correctement?   

Demander à l’élève sur quels repères il s’appuie pour écrire de 

manière des mots qui contiennent ces graphèmes, puis l’inviter à les 

consigner dans son référentiel tout en ayant la possibilité d’écrire les 
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mots dont il souhaite retenir l’orthographe. Au besoin, lui en 

proposer. Si l’élève substitue de manière systématique ces deux 

graphèmes, lui demander avec lequel il se sent le plus à l’aise et ainsi, 

il pourra considérer l’autre par exclusion.   

Par la suite, demander à l’élève s’il utilise la synthèse vocale pour 

vérifier la plausibilité phonologique des mots contenant ces 

graphèmes et comment il procède pour le faire. Au besoin, faire un 

rappel des étapes d’utilisation de la synthèse vocale.  

 « Durant les deux prochaines semaines, nous ferons des activités 

pour écrire de manière précise et rapide des mots qui contiennent ces 

graphèmes, en utilisant la synthèse vocale (l’inviter à survoler le 

matériel de l’élève). Ce sont des graphèmes qui souvent nous 

embêtent, car les phonèmes, soit les sons auxquels ils sont associés, 

sont très proches. C’est pourquoi il est pertinent d’utiliser la synthèse 

vocale pour vérifier s’ils sonnent bien.   

À la suite de notre discussion, sur quoi dois-tu porter ton attention 

lors des prochaines activités ? Veux-tu le transposer en objectif ? 

Comment comptes-tu t’y prendre ?) Aider l’élève à formuler de 

manière opérationnelle (Je serai capable de…) cet objectif adapté à 

ses besoins et à le consigner dans son référentiel (si l’objectif est le 

même que celui fixé lors de la séance d’introduction à la synthèse 

vocale, inviter l’élève à le consigner de nouveau dans son référentiel 

pour la session en cours). 



 

346 

 

 

2.2 Phase de réalisation  

Cinquième activité  

Titre : J’analyse les mots. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : 20 minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative.  

Consignes : « Nous commençons par une activité qui permet d’analyser des 

mots. D’abord, ferme tes yeux alors que je dis le mot. Ensuite, prend 

le nombre de cartons qui correspond au nombre de syllabes que tu 

entends dans le mot, puis insère dans chacune d’entre elles des jetons 

qui correspondent à chacun des phonèmes. Enfin, si tu entends le 

phonème ciblé, pointe où il se situe dans ce mot. Nous pratiquerons 

dix mots. »  

Modélisation :  

« Je vais d’abord faire un exemple. Écoute bien, car ensuite, tu 

devras le faire à ton tour. » 

Modéliser avec le premier mot proposé pour cette session 

rééducative. Au besoin, reprendre la modélisation avec d’autres 

mots. Sinon, poursuivre avec la pratique guidée-autonome. Voici un 

exemple de modélisation pour la troisième session rééducative : 

« Je vais faire l’exemple avec le mot « bonté », comme dans « Cette 

personne fait preuve de bonté en prenant soin de son oncle qui est 

malade ». Je ferme d’abord les yeux alors que je dis le mot. Dans ce 

mot, j’entends deux syllabes « bon » et « té ». Je prends donc deux 
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cartons que je pose devant moi. Dans « bon », j’entends deux 

phonèmes, soit [b] et [õ]. Je place donc deux jetons dans la première 

syllabe. Je retiens que le phonème [b] est au tout début du mot. Dans 

« té » , j’entends deux phonèmes, soit [t] et [e]. Je place donc deux 

jetons dans la deuxième syllabe. Je pointe maintenant le premier 

phonème du mot. Analyse à ton tour ce mot. »  

Pratique guidée-autonome :  

Guider l’élève lorsqu’il analyse à son tour les mots proposés en 

réduisant le soutien, alors qu’il gagne en autonomie. Offrir de la 

rétroaction sur sa capacité à analyser des mots. Puis, lui demander 

s’il connaît d’autres mots qui contiennent le phonème ciblé et 

d’identifier la position de ce phonème dans ces mots (5 mots). 

Sixième activité   

Titre : J’écris des non-mots. 

Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative. 

Durée : 20 minutes  

Mots : Se référer à la liste de non-mots prévue pour la session rééducative  

Consignes : Amener l’élève à écrire des non-mots contenant les graphèmes 

ciblés avec la synthèse vocale. À cette fin, demander d’abord à 

l’élève ses stratégies (voir la quatrième activité) pour écrire ces 

graphèmes, en l’invitant à consulter son référentiel, puis poursuivre 

avec l’enseignement explicite (modélisation, pratique guidée-

autonome). 
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Modélisation :  

Modéliser avec le premier non-mot proposé pour cette session 

rééducative. Voici un exemple de modélisation pour la troisième 

session rééducative : 

« Je vais d’abord faire un exemple avec le non-mot « birmu ». 

Écoute bien, car ensuite, tu devras le faire à ton tour. Dans ce non-

mot, il y a deux syllabes « bir » et « mu ». Je commence par la 

première syllabe « bir ». J’entends [b],[i] et [r]. [b], je l’écris avec 

la lettre « b », comme dans le mot « bouche »; [i], je peux l’écrire 

de différentes façons, soit un i ou un y, ça ne dérange pas dans un 

non-mot; [r], je l’écris avec la lettre « r ». Ensuite, je continue avec 

la deuxième syllabe « mu ». J’entends [m] et [y]. [m], je l’écris avec 

un « m »; [y], je l’écris avec un « u ». J’ai terminé d’écrire ce non-

mot. J’écoute la synthèse vocale. Je vérifie s’il sonne bien et je fais 

des ajustements au besoin. Écris à ton tour ce non-mot, en utilisant 

la synthèse vocale et ton référentiel au besoin. Explique comment 

tu t’y prends. »  

Reprendre la modélisation avec d’autres non-mots au besoin. 

Sinon, poursuivre avec la pratique guidée-autonome.  

Pratique guidée-autonome : 

Présenter à l’élève les autres non-mots proposés en réduisant le 

soutien, alors qu’il gagne en autonomie. Offrir de la rétroaction à 

l’élève sur la précision et la fluidité de la production de mots écrits 

ainsi que sur sa capacité à utiliser la synthèse vocale. 
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Septième activité  

Titre : J’écris des mots. 

Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative  

Durée : 25 minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative  

Consignes :  Amener l’élève à écrire des mots de son cycle d’enseignement 

contenant les graphèmes ciblés, en utilisant la synthèse vocale.   

Modélisation :  

Modéliser avec le premier mot proposé pour cette session 

rééducative. Voici un exemple de modélisation :  

« Je vais d’abord faire un exemple. Écoute bien, car ensuite, tu 

devras le faire à ton tour. Dans le mot « brûlure », comme dans « J’ai 

une brûlure sur la peau. », à l’oral il y a 2 syllabes « brû » et « lure ». 

Je commence par la première syllabe « brû », j’entends [b], [r] et [y]. 

[b], je l’écris avec la lettre « b », comme dans le mot « bouche ». [r], 

je l’écris avec la lettre « r » et [y] je l’écris avec un « û » Ensuite, je 

continue avec la deuxième syllabe « lure ». J’entends [l], [y] et [r]. 

[l], je l’écris avec un « l »; [y], je l’écris avec un « u » et [r], je l’écris 

avec un « r ». J’ajoute un « e ». J’ai donc terminé d’écrire ce mot. 

J’écoute la synthèse vocale. Je vérifie s’il sonne bien et je fais des 

ajustements au besoin. Écris à ton tour ce mot, en utilisant la 

synthèse vocale et ton référentiel au besoin. Explique comment tu 

t’y prends. » 
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Reprendre la modélisation avec d’autres mots au besoin. Sinon, 

poursuivre avec la pratique guidée-autonome. 

Pratique guidée-autonome : 

Présenter à l’élève d’autres mots contenant les graphèmes ciblés en 

réduisant le soutien, alors qu’il gagne en autonomie et en l’invitant 

à utiliser son référentiel (en consultant ses repères et en consignant 

les mots dont il souhaite se souvenir de l’orthographe). Offrir de la 

rétroaction sur la précision et la fluidité de la production de mots 

écrits ainsi que sur sa capacité à utiliser la synthèse vocale. 

Demander à l’élève s’il peut à son tour trouver des mots qui 

contiennent les graphèmes ciblés et d’écrire les mots trouvés en 

utilisant la synthèse vocale pour vérifier leur plausibilité 

phonologique (cinq mots). 

Huitième activité   

Titre : Je fais une dictée trouée. 

Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative  

Durée : quinze minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : « Un texte qui se retrouve sur ta feuille te sera lu. Certains mots sont 

manquants dans les espaces. Tu dois écrire ces mots au traitement de 

texte, en ayant la possibilité d’utiliser la synthèse vocale. Je lirai 

d’abord tout le texte, puis je répèterai chacune des phrases. Tu 

pourras alors écrire les mots manquants dans les espaces. Au fil du 

texte, surligne tous les mots dont tu n’es pas certain de l’orthographe. 

Tu auras le temps pour réviser. » 
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Faire un retour sur les stratégies et les outils utilisés par l’élève. 

Demander à l’élève d’autoévaluer l’atteinte de son objectif et sa 

capacité à utiliser la synthèse vocale, tout en consignant les mots 

dont il souhaite se souvenir de l’orthographe à l’aide de son 

référentiel. Donner de la rétroaction à l’élève à l’aide du code suivant 

(vert = très bien, jaune = à améliorer, rouge = en difficulté). Puis, lui 

demander : « Quand penses-tu ? Es-tu d’accord avec ces 

observations ? Sur quoi dois-tu porter ton attention durant les 

prochaines activités ? Comment comptes-tu t’y prendre ? » 

Neuvième activité   

Titre : Je me prépare à écrire des textes. 

Séance : À la troisième séance de chaque session rééducative  

Durée : dix minutes 

Mots : - 

Consignes : Inviter l’élève à se remémorer son premier objectif pour cette session 

rééducative qui concerne la précision et la fluidité de production de 

mots écrits en français. En survolant les prochaines activités qui lui 

donneront l’occasion de produire des textes au traitement de texte à 

l’aide de la synthèse vocale et à partir de ses productions écrites, 

faire un rappel de l’objectif individuel poursuivi au regard de la 

précision et de la fluidité de production de mots écrits et l’inviter à 

formuler un deuxième objectif qui concerne tout autre processus 

d’écriture, en production de textes (se référer à la procédure indiquée 

à la quatrième activité, en attirant au besoin son attention sur certains 

aspects à améliorer dans ses productions). 
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Dixième activité   

Titre : Je décris les images d’une histoire humoristique. 

Séance : À la troisième séance de chaque session rééducative  

Durée : dix minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Modélisation :  

Modéliser comment décrire les images d’une histoire humoristique 

proposée pour cette session rééducative. Voir l’exemple de 

modélisation proposé à la séance d’introduction à la synthèse vocale. 

Pratique guidée-autonome :  

Présenter à l’élève des images qui retracent les étapes d’une histoire 

humoristique. Préciser qu’il est invité d’abord à décrire, en une ou 

deux phrases, chacune des images, puis à raconter l’histoire, en 

rédigeant un texte au traitement de texte à l’aide de la synthèse 

vocale. Indiquer à l’élève qu’il a le projet de faire lire ce texte à son 

enseignant et ses parents. Afin de l’inspirer, ce texte peut comporter 

quelques mots contenant les graphèmes ciblés (les nommer et inviter 

l’élève à les prendre en note). 

Par la suite, inviter l’élève à décrire, en une ou deux phrases, chacune 

des images en cinq minutes en lançant au préalable la discussion. 

« Si tu avais à raconter ce qui se passe sur chaque image à un élève 

qui ne les voit pas, que dirais-tu? Prends en note toutes tes idées pour 
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chaque image. Détaille chacune d’elles. Tu as cinq minutes pour 

faire l’exercice (partir la minuterie « Time Timer »). 

*À la dernière session rééducative avec la synthèse vocale, filmer 

l’élève à l’aide d’une tablette tactile lors de cette activité.  

Onzième activité : 

Titre : J’écris une histoire humoristique. 

Séance : À la troisième séance de chaque session rééducative  

Durée : dix minutes 

Mots : - 

Consignes : Modélisation :  

Modéliser comment écrire une histoire humoristique à partir des 

images proposées pour cette session rééducative. Voir l’exemple de 

modélisation proposé à la séance d’introduction à la synthèse vocale. 

Pratique guidée-autonome : 

Inviter l’élève à écrire une première version du texte :  

« Maintenant, tu vas écrire cette histoire humoristique durant 5 

minutes. Si tu ne sais pas exactement comment écrire certains mots, 

tu peux d’abord utiliser la synthèse vocale et regarder rapidement les 

suggestions que t’offre le correcteur orthographique (intégré au 

traitement de texte). Ensuite, surlignes les mots non trouvés, tu 

pourras les chercher lorsque tu seras sur le point de terminer d’écrire 

et que tu réviseras ton texte. » (partir la minuterie « Time Timer »). 

Enfin, faire un retour avec l’élève sur les stratégies utilisées lors de la 
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dixième et onzième activité en offrant de la rétroaction sur ces 

dernières et en formulant des conseils pour la suite.   

*À la dernière session rééducative avec la synthèse vocale, filmer 

l’élève à l’aide d’une tablette tactile lors de cette activité. Enfin, au 

terme de la dixième et onzième activité, lors d’un entretien cognitif 

d’une durée de cinq à dix minutes avec la méthode du rappel stimulé, 

le questionner à savoir quels outils il a utilisés et pourquoi. Pour ce 

faire, d’abord, faire verbaliser à l’élève les stratégies dont il se 

souvient (p. ex : Comment as-fait pour trouver comment écrire ce 

mot ?), puis l’inviter à se visionner en train d’utiliser ces stratégies en 

le questionnant de nouveau sur la façon dont il s’y est pris en le 

guidant alors selon les besoins observés. 

Douzième activité   

Titre : Je révise mon histoire humoristique. 

Séance : À la troisième et à la quatrième séance de chaque session rééducative  

Durée : 30 minutes réparties comme suit : quinze minutes à la troisième 

séance et quinze minutes à la quatrième séance 

Mots : - 

Consignes : Modélisation :  

Lors de la troisième séance, modéliser comment réviser une histoire 

humoristique à partir des images proposées pour cette session 

rééducative. Voir l’exemple de modélisation proposé à la séance 

d’introduction à la synthèse vocale. 
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Pratique guidée-autonome : 

Lors de la troisième séance, proposer à l’élève de faire une première 

révision du texte (ou, au besoin, de phrases ciblées) à l’aide de la 

synthèse vocale afin d’atteindre ses objectifs, et considérant la 

rétroaction de même que les conseils reçus.  

En amorçant la quatrième séance, inviter l’élève à se remémorer la 

tâche d’écriture et ses objectifs. Par la suite, lui proposer de réfléchir 

aux stratégies et aux ressources auxquelles il peut recourir afin de les 

atteindre en révisant son texte (l’inviter à consulter son référentiel). 

Au besoin, faire un rappel des étapes pour utiliser la synthèse vocale 

et modéliser. Puis, l’inviter à relire son texte (ou, au besoin, des 

phrases ciblées) à l’aide de ces pistes de réflexion, offertes selon les 

deux objectifs fixés :   

Adaptation à la situation d’écriture : 

« En relisant le texte, arrives-tu à avoir une image claire de chaque 

partie de l’histoire ? Peux-tu réfléchir à ce que tu pourrais enlever-

ajouter-déplacer comme informations sur cette partie ? »  

Cohérence du texte 

« Les informations présentées dans chaque partie s’enchaînent-elles 

bien, de sorte qu’on comprend bien l’histoire ? Peux-tu réfléchir à 

un marqueur de relation-mot de substitution approprié ici? » 
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Utilisation d’un vocabulaire approprié   

« Peux-tu vérifier si certains mots sont simples ou répétitifs. Peux-tu 

remplacer ce mot par un autre mot? » 

Construction des phrases et ponctuation appropriées 

« Peux-tu vérifier si les phrases sont bien construites? Comment 

peux-tu améliorer cette phrase ? Peux-tu vérifier si tu as écrit tous 

les points, les virgules et les majuscules? » 

Respect des normes relatives à l’orthographe d’usage et à 

l’orthographe grammaticale 

« Peux-tu surligner tous les mots dont tu n’es pas certain de 

l’orthographe? Que peux-tu faire pour trouver l’orthographe de ces 

mots? Peux-tu utiliser certains outils? » 

Par la suite, inviter l’élève à évaluer l’atteinte de ses objectifs et sa 

capacité à utiliser la synthèse vocale, tout en consignant les mots 

dont il souhaite se souvenir de l’orthographe dans son référentiel.   

Donner de la rétroaction à l’élève sur l’atteinte de ses objectifs à 

l’aide du code suivant (vert = très bien, jaune = à améliorer, rouge = 

en difficulté). Puis, lui demander : « Qu’en penses-tu ? Es-tu 

d’accord avec ces observations ? Sur quoi dois-tu porter ton attention 

lors des prochaines activités ? Comment comptes-tu t’y prendre ? » 

Puis, imprimer le texte et le brocher à son agenda en indiquant que 

l’élève lira avec plaisir ce texte à son enseignant et à ses parents, qui 

sont invités à le commenter et à le signer. 
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Treizième activité :  

Titre : Je me prépare à écrire une histoire élaborée. 

Séance : À la quatrième séance de chaque session rééducative.  

Durée : 45 minutes  

Mots : - 

Consignes: Préciser à élèves que, durant les prochaines rencontres, il écrira une 

histoire élaborée, nommée « La maison hantée », en ayant le projet 

de la faire lire à son enseignant et à ses parents. 

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de 

travailler sur cette histoire, proposer à l’élève de lire le sujet 

d’écriture, en s’assurant de sa compréhension. Puis lui préciser que 

cette histoire sera écrite en trois parties : 1) Présente ce que tu 

découvres dans la maison hantée (ce que je vois en entrant dans la 

maison) ; 2) Raconte ce que tu fais. 3) Explique comment la visite 

se termine. Puis, offrir un enseignement explicite de la planification 

du texte à l’aide des pistes suivantes. 

Modélisation :  

Préciser à l’élève votre sujet d’écriture, qui est semblable au sien, 

tout en étant différent, afin de donner libre cours à sa créativité. Le 

titre est  « Le chalet abandonné ». Puis, présenter le sujet 

d’écriture : « Un matin, alors que je suis en vacances au chalet avec 

ma famille, je me lève tôt et je décide d’aller me promener dans la 

forêt. J’aperçois un chalet abandonné. Je décide d’y entrer. Cette 

histoire doit être écrites en trois parties : 1) Présenter ce que je 

découvre dans le chalet abandonné (ce que je vois en entrant dans le 
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chalet) ; 2) Raconter ce que je fais. 3) Expliquer comment la visite 

se termine. »  

 

Enchaîner avec les pistes suivantes : « J’écris d’abord toutes mes 

idées, en sachant que j’aurai la possibilité de choisir les meilleures, 

d’en ajouter et de les organiser ensuite en retravaillant mon 

plan. J’éteins la synthèse vocale, car celle-ci me distrait lorsque je 

réfléchis à mes idées. » 

 

Enfin, terminer la modélisation ainsi : « Maintenant que j’ai terminé 

d’écrire mes idées, je fais une étoile à côté des idées qui me semblent 

les plus importantes. Je me demande dans quel ordre elles doivent 

être présentées. J’écris un numéro à côté de chacune, correspondant 

à chaque partie de l’histoire. Maintenant, je suis prête à écrire, 

puisque j’ai écrit les idées les plus importantes et qu’elles sont en 

ordre. » 

 

Pratique guidée-autonome :   

Demander à l’élève d’écrire à son tour un plan en offrant de la 

rétroaction en lien avec les objectifs ciblés, tout en réduisant le 

soutien, alors qu’il gagne en autonomie.  

S’il s’agit d’une deuxième session rééducative permettant de 

travailler sur cette histoire, proposer d’abord à l’élève de relire le 

sujet d’écriture, préciser à l’élève qu’il travaillera sur les parties deux 

et trois. Pour l’instant, lui demander de revoir son plan (en ajoutant, 

enlevant et ordonnant les idées au besoin) et d’améliorer la partie 

produite précédemment. 
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Quatorzième activité 

Titre : J’écris une ou des partie(s) de mon histoire. 

Séance : À la cinquième session rééducative. 

Durée : 45 minutes 

Consignes : Idem à la onzième activité des sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale (J’écris une histoire humoristique), en invitant par ailleurs 

l’élève à écrire chaque partie de l’histoire en 20 minutes (partir la 

minuterie « Time Timer ») et en modélisant au préalable comment 

procéder, considérant ses objectifs.  

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de 

travailler sur cette histoire, inviter l’élève à revoir son plan, puis à 

produire la première partie de l’histoire. 

S’il s’agit d’une deuxième session rééducative pour travailler sur 

cette histoire, lui proposer de produire les parties deux et trois. 

Quinzième activité  

Titre : Je révise une ou des parties de mon histoire. 

Séance : À la cinquième et à la sixième séances de chaque session 

rééducative  

Durée : 60 minutes, soit quinze minutes à la cinquième session 

rééducative et 45 minutes à la sixième session rééducative avec la 

synthèse vocale.   

Consignes : Idem à la dixième activité des sessions rééducatives avec la 

synthèse vocale (Je révise une histoire humoristique), en 
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modélisant au préalable comment procéder, considérant ses 

objectifs (voir le référentiel). Ainsi, l’élève fait une première 

révision du texte produit (ou, au besoin, de phrases ciblées) lors de 

la cinquième session rééducative pour ensuite finaliser sa révision 

lors de la sixième session rééducative avec la synthèse vocale, tout 

en consignant les mots dont il souhaite se souvenir de l’orthographe 

dans son référentiel. 

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de travailler 

sur cette histoire, inviter l’élève à réviser la première partie de l’histoire.  

S’il s’agit d’une deuxième session rééducative permettant de travailler 

sur cette histoire, proposer à l’élève de réviser les parties deux et trois. 

3.4. Phase d’intégration 

Titre : Je fais un bilan de mes apprentissages. 

Séance : À la sixième séance de chaque session rééducative  

Durée : quinze minutes 

Mots : - 

Consignes : Inviter l’élève à consulter les travaux réalisés au fil de la session et à 

réfléchir aux apprentissages réalisés, tenant compte de l’évaluation de 

l’atteinte des objectifs, tout en consignant les mots dont il souhaite se 

souvenir de l’orthographe dans son référentiel. Ensuite, lui demander 

ce qu’il compte réinvestir dans ses activités d’écriture, pourquoi, quand 

et comment il compte le faire. Enfin, l’inviter à survoler le matériel 

prévu pour la prochaine session. 
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3.5 Mots proposés  

Extraits de la quatrième session rééducative : 

Quatrième session rééducative : 

Graphèmes ciblés :  t/d 

Activités Non-mots et mots proposés 

Phase de préparation  

1. J’utilise efficacement le logiciel - 

2. Je transfère mes connaissances. - 

3. Je découvre des graphèmes. désir, situer, divan, méthode, discussion, légende, 

supporter, territoire, trace, actualité 

4. Je réfléchis à mes stratégies - 

Phase de réalisation  

5. J’analyse les mots. nationalité, éternité, tromper, électricité, type, agiter, 

cicatrice, tri, attraper, torture 

6. J’écris des non-mots. treu, tlun, tro, tuc, tir, trur, prate, tuma, suta, sito, grétu, 

stupon, taspoul 

7. J’écris des mots. 2e cycle - 4e année  

travail, apparaître, intérieur, vivante, amitié, 

catastrophe, exactement, insister, toilette, vérité 

3e cycle - 5e et 6e années 

tissu (5e), trajet (5e), atmosphère (5e), cimetière (5e), 

inutile (6e), propreté (6e), quantité (5e), volonté (5e), 

curiosité (5e), extérieur (5e)  

8. Je fais une dictée trouée. 2e cycle - 4e année  

Théodore est un drôle de médecin. Il a des antidotes 

pour les douleurs et les maladies de chacun de ses 

patients en détresse. En effet, il utilise de l’herbe, des 

marguerites, des plantes et des tulipes pour soulager 

leurs abominables maux de dos. Aussi, il a l’habitude 

de donner à ses malades des cactus et des poils de 

tarentule pour guérir complètement la tuberculose, le 

diabète et les maladies cardiaques. Ses potions, de 

haute qualité, ont une odeur discrète et un goût 

délicieux. Certains doutent des compétences du 

docteur. Toutefois, ses patients doivent rapporter qu’ils 

se sentent soulagés dès qu’ils avalent ses remèdes. Dès 

le lendemain, ils peuvent danser et fêter! 

3e cycle - 5e et 6e années 
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Théodore est un drôle de médecin. Il a des antidotes 

pour les douleurs et les maladies de chacun de ses 

patients (5e) en détresse (5e). En effet, il utilise de 

l’herbe, des marguerites, des plantes et des tulipes pour 

soulager leurs abominables maux de dos. Aussi, il a 

l’audace (6e) de donner à ses malades des cactus et des 

poils de tarentule pour guérir immédiatement (5e) la 

tuberculose, le diabète et les maladies cardiaques. Ses 

potions, de haute qualité (5e), ont une odeur discrète et 

un goût délicieux. Certains doutent des compétences 

du docteur. Toutefois, ses patients doivent admettre 

(6e) qu’ils se sentent soulagés dès qu’ils avalent ses 

remèdes. Dès le lendemain, ils peuvent danser et fêter! 

9. Je décris les images d’une     

    histoire humoristique. 

2e cycle - 4e année  

travail, apparaître, décider, de temps en temps, fillette, 

plein de 

3e cycle - 5e et 6e années 

adolescente (5e), quantité (5e), volonté (5e), curiosité 

(5e), abondance (6e), dresser (6e) 

10. J’écris une histoire  

      humoristique. 

- 

 

11. Je révise mon histoire 

      humoristique. 

- 

Phase d’intégration  

12. Je fais le bilan de mes  

      apprentissages. 

- 
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Extraits du matériel de l’élève 

 

Session 4 

        

1. Je découvre des graphèmes. 

Découvre les graphèmes qui sont communs dans ces mots. Surligne-les. 

 

 

 

 

 

2. J’écris des non-mots. 

Écris les non-mots qui te sont dictés, à l’aide de la synthèse vocale et de la 

prédiction de mots. 

   

 

3. J’écris des mots. 

Écris les mots qui te sont dictés, à l’aide de la synthèse vocale et de la prédiction 

de mots. 

  

  

désir 

situer 

méthode 

discussion 

légende 

actualité 

territoire 

supporter 

divan 

trace 
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4. Je fais une dictée trouée. 

Théodore est un drôle de médecin. Il a des antidotes pour les douleurs et les maladies 

de chacun de ses  en . En effet, il utilise de l’herbe, des marguerites, des plantes et 

des tulipes pour soulager leurs abominables maux de dos. Aussi, il donne à ses 

malades des cactus et des poils de tarentule pour guérir  la tuberculose, le diabète et 

les maladies cardiaques. Ses potions, de haute  ont une odeur discrète et un goût 

délicieux. Certains doutent des compétences du docteur. Toutefois, ses patients 

doivent qu’ils se sentent soulagés dès qu’ils avalent ses remèdes. Dès le lendemain, 

ils peuvent danser et fêter! 
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5. Écoute ton intervenant alors qu’il explique comment il s’y prend pour écrire un 

court récit à partir de ces images, en utilisant la synthèse vocale et la prédiction de 

mots. 

 

 

  

 

  

4 3 

2 1 
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6. Je décris les images d’une histoire humoristique. 

Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice.  

 

  

 

7. J’écris une histoire humoristique.  

Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à 

partir des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice. 

  

2 

1 

3 
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Production d’une histoire élaborée 

Sujet d’écriture : 

La maison hantée10 

 

 

Tu vas passer l’Halloween avec un ami. À la fin de la soirée, alors que tu as récolté 

suffisamment de bonbons et que ton ami a dû rentrer chez lui, tu décides de te 

promener un peu dans les rues avant de rentrer à la maison.  

 

Pendant ta promenade, tu vois de nombreuses maisons décorées, mais aussi une 

maison hantée. Tu décides d’y entrer.  

 

1) Présente ce que tu découvres dans la maison hantée.  

2) Raconte ce que tu fais.  

3) Explique comment la visite se termine. 

 

  

 

Adapté de Jalpert (1995)  
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1. Je fais un plan. 

Trouve des idées pour écrire l’histoire. 

 

  

 

2. J’écris l’histoire. 

      Écris chaque partie de l’histoire. 
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SÉANCE D’INTRODUCTION À LA PRÉDICTION DE MOTS 

La présente séance d’introduction à la prédiction de mots précède le deuxième module, 

constitué des sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots. 

Cette séance individuelle d’une durée d’environ 90 minutes s’effectue, tout comme la 

séance d’introduction à la synthèse vocale, faite précédemment. Ainsi, la capacité de 

l’élève à utiliser la prédiction de mots est évaluée à partir d’une grille d’entretien-

observation complétée à partir d’un entretien cognitif suivi d’une période d’observation 

(rédaction d’un court texte narratif). Au fil de cet entretien suivi d’une période 

d’observation, un enseignement explicite de l’utilisation de la prédiction de mots 

permet à l’élève de bénéficier d’un enseignement selon ses besoins (en complétant 

seulement ce qui lui manque). Pour ce faire, le matériel de l’intervenant et de l’élève 

sont présentés.  

 

1. Entretien cognitif suivi d’une période d’observation 

Cet entretien cognitif suivi d’une période d’observation est enregistré à l’aide d’une 

tablette tactile munie d’une caméra. Il est réalisé avec un portable offrant le traitement 

de texte, la prédiction de mots et la synthèse vocale, à l’aide du protocole suivant :  

« Aujourd’hui, on te rencontre, car on cherche à comprendre comment tu t’y prends 

pour écrire avec la prédiction de mots, afin de t’offrir ensuite un enseignement qui te 

permettra d’utiliser encore plus efficacement cet outil puis de te préparer à réaliser les 

activités du programme d’intervention avec cet outil, que tu utiliseras avec la synthèse 

vocale. D’abord, on va discuter ensemble de comment tu t’y prends pour utiliser la 

prédiction de mots, puis tu pourras expliquer comment tu t’y prends en écrivant un 

texte. Tu seras filmé pendant notre rencontre, mais personne d’autre que moi et une de 

mes collègues ne verra la vidéo. Peux-tu m’expliquer comment ça va fonctionner? »  
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1.1 Entretien cognitif 

La durée prévue pour l’entretien cognitif est d’environ dix minutes. Lors de cet 

entretien semi-dirigé, l’élève est invité à répondre aux questions suivantes : 

QUOI? → C’est quoi la prédiction de mots? 

POURQUOI? →Pourquoi l’utilises-tu? 

QUAND? → Quand l’utilises-tu?  

COMMENT? → Comment l’utilises-tu? 

1.2 Période d’observation 

La durée prévue pour la période d’observation est d’environ 20 minutes. Pour cette 

période d’observation, les pistes suivantes sont proposées : « Je vais maintenant te 

présenter un sujet pour écrire un court texte au traitement de texte en utilisant la 

synthèse vocale et la prédiction de mots. Je te remets maintenant des images qui 

retracent les étapes d’une histoire humoristique que tu écriras (voir le matériel de 

l’élève). Tu dois d’abord décrire, en une ou deux phrases, chacune des images de cette 

histoire en utilisant la synthèse vocale et la prédiction de mots. Tu auras cinq minutes 

pour faire l’exercice. Ensuite, tu raconteras cette histoire, en quelques phrases et en 

rédigeant un véritable texte à partir des images proposées. Tu auras cinq minutes pour 

faire l’exercice. Pendant que tu travailleras, tu devras m’expliquer comment tu t’y 

prends pour utiliser la prédiction de mots lorsque tu écris au traitement de texte, comme 

si j’étais un élève plus jeune qui ne sait pas comment ça fonctionne. Tu auras aussi du 

temps pour réviser ton texte. Peux-tu m’expliquer ce que tu dois faire?» 

Par la suite, observer l’élève (et au besoin le questionner) alors qu’il réalise la tâche et 

verbalise simultanément ses stratégies d’utilisation de la prédiction de mots (en partant 

la minuterie « Time Timer » pour chaque étape de la tâche). Enfin, au fil et au terme 

de son travail, lui demander d’enregistrer son document. 
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Grille d’entretien-observation 

Cette grille d’entretien-observation, élaborée à partir de critères formulés par des 

chercheurs (MacArthur, 2009, 2013) et praticiens du domaine (Apprentissage, 2011; 

Chouinard et al., 2015) permet d’évaluer la capacité à utiliser la prédiction de mots. 

Cette dernière est conçue pour être utilisée simultanément à l’entretien cognitif et à la 

période d’observation et, au besoin, après ces tâches à l’aide des extraits filmés. Ainsi, 

chaque critère fait l’objet d’une appréciation permettant de préciser si l’élève est en 

mesure de réaliser les tâches indiquées avec la prédiction de mots.  

Critères Appréciation 

(1= Oui; 0= Non) 

L’élève est capable de :                                                   

1) Choisir le nombre de mots dans la boîte de 

prédiction. 

 

2) Choisir l’endroit où la boîte de prédiction 

sera placée. 

 

3) Activer et désactiver la fonction « mot ». 
 

 

Enseignement explicite de l’utilisation de la prédiction de mots 

L’enseignement explicite de l’utilisation de la prédiction de mots est offert au fil de 

l’entretien suivi d’une période d’observation en fonction des besoins spécifiques de 

l’élève, et donc en complétant seulement ce qui manque avec lui, en l’aidant à se fixer 

un objectif en orthographe lexicale, en utilisant la prédiction de mots (l’inviter à le 

consigner dans son référentiel). Pour ce faire, les pistes suivantes sont proposées en 

complément aux réponses obtenues aux questions suivantes, qui font l’objet de 

l’entretien suivi de la période d’observation.  
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QUOI? 

→ C’est quoi la prédiction de mots?  

 

« La prédiction de mots est une fonction d’aide en écriture qui est utilisée avec la 

synthèse vocale, que tu as utilisée durant les dernières rencontres. La prédiction de 

mots permet de commencer à écrire un mot (p. ex : cha…) et d’obtenir des 

suggestions de mots (p. ex : chat, chant, chapeau, etc.) en fonction des graphèmes 

(lettres) tapés et des phonèmes (sons) qui leur sont associés. Les mots prédits 

peuvent être lus par la synthèse vocale. » 

 

 Amener alors l’élève à formuler une définition de la prédiction de mots dans ses 

propres mots et à l’écrire dans son référentiel. 

 

POURQUOI? 

→ Pourquoi l’utilises-tu? 

« La prédiction de mots aide à écrire des mots avec précision et fluidité en aidant à 

choisir le bon graphème (lettres) associé à un phonème (son) dans des mots difficiles 

à orthographier. Par exemple, si je ne sais pas comment écrire [ã] dans embrasser, 

je peux taper « en » et la suite du mot et voir des suggestions apparaître, ce qui me 

permet de faire le bon choix de graphème et ainsi, écrire le mot correctement et 

rapidement. » 

 Amener alors l’élève à préciser l’utilité de la prédiction de mots dans ses propres 

mots, en l’invitant à réfléchir aux activités d’écriture qu’il fera en classe, puis à 

consigner sa réponse dans son référentiel.  



 

373 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUAND? 

→ Quand l’utilises-tu?  

  

« La prédiction de mots est utile lorsqu’on écrit des mots dont on doute de 

l’orthographe lexicale, soit lors de tâches d’écriture comme des dictées ou des 

productions écrites.  

 

 Inciter alors l’élève à préciser une variété de contextes dans lesquels la prédiction 

de mots peut lui être utile. 



 

374 

 

COMMENT? 

→ Comment l’utilises-tu?  

Modélisation  

Poursuivre avec la modélisation. « Je vais maintenant faire un exemple en 

expliquant ce qui se passe dans ma tête lorsque j’utilise la prédiction de mots. Je le 

fais en 3 étapes (écrire les 3 étapes au tableau, soit les mêmes que dans la grille 

d’entretien-observation), que je t’invite à prendre en note dans ton référentiel. 

Écoute bien, car ensuite, tu devras faire la même chose, en m’expliquant comment 

tu procèdes pour utiliser la synthèse vocale en écrivant un court texte, comme si 

j’étais un élève qui ne savait pas comment ça fonctionne. » 

1) Choisir le nombre de mots dans la boîte de prédiction. 

« D’abord, pour utiliser la prédiction de mots, il faut configurer les paramètres et 

ainsi, faire le choix du nombre de mots dans la boîte de prédiction. Ces choix se 

font en fonction de la tâche d’écriture à réaliser et de la facilité avec laquelle 

j’utilise la prédiction de mots. En effet, plus la tâche exige d’écrire avec un 

vocabulaire riche et varié, plus le nombre de mots dans la boîte de prédiction 

devrait être élevé.  

De plus, plus je progresse dans l’utilisation de cet outil, plus j’augmenterai le 

nombre de mots. Je vais donc faire le choix du nombre de mots. Écoute bien, car 

juste après, tu devras faire la même chose. Je vais dans le menu « options » et je 

choisis « prédiction ». Je vois qu’il peut y avoir de un à neuf mots. Je sais que ma 

tâche, soit rédiger une histoire humoristique à partir d’images, exigera d’avoir un 

vocabulaire moyennement élaboré, et que je suis moyennement à l’aise d’utiliser 

la prédiction de mots, donc je sélectionne cinq mots. Je peux même écrire 

quelques phrases et vérifier si ça me convient. Au besoin, si je trouve que c’est 

insuffisant, je m’ajusterai. »  
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Modélisation (suite) 

2) Choisir l’endroit où la boîte de prédiction sera placée.  

« Je vais maintenant choisir l’endroit où la boîte de prédiction sera placée. Je 

retourne dans le menu « options » et je choisis « prédiction ». Je vois que pour la 

« position de la liste », il y a deux options, soit « Suivre curseur texte », pour suivre 

le texte que j’écris ou « Laisser en place », ce qui permet de la rendre fixe, à 

l’endroit que je souhaite. » Je peux choisir « Suivre curseur texte ». Je peux même 

écrire quelques phrases et vérifier si ça me convient avant de commencer la tâche. 

Au besoin, je peux m’ajuster en cours de tâche. » 

3) Activer et désactiver la fonction « mot ».  

« Maintenant, j’active la fonction « mots » pour voir apparaître la boîte de 

prédiction. Pour ce faire, je clique sur « mots ». Je peux également la désactiver 

en cliquant à nouveau sur « mots ». Je vais faire une tâche d’écriture en utilisant 

la prédiction de mots et la synthèse vocale en expliquant comment je m’y prends.  

Voici des images qui retracent les étapes d’une histoire humoristique que je dois 

écrire avec ces mots: chêne, gamin, inquiétude, atteindre, pompier, griffe. 

D’abord, modéliser comment produire chacun des mots proposés, puis 

comment procéder pour choisir le bon graphème associé au phonème à l’aide de 

la prédiction de mots : « Ce mot me semble difficile. Je l’écris syllabe par syllabe. 

Dans la première syllabe, j’entends le son (nommer le phonème), que je peux 

écrire avec différents graphèmes (ou lettres), (nommer les possibilités de 

graphèmes) (et ainsi de suite pour les autres syllabes du mot, s’il y a lieu). 

Maintenant, j’ai terminé d’écrire ce mot. Je vérifie s’il sonne correctement à l’aide 

de la synthèse vocale. »  
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Modélisation (suite) 

Ensuite, modéliser comment décrire, en une ou deux phrases, chacune des 

images de l’histoire, en utilisant la fonction « mots » pour obtenir des 

suggestions : « Maintenant que j’ai pris en note les mots que je dois écrire dans ce 

court texte, je regarde chaque image et je décris chacune d’elle en me posant des 

questions: Si j’avais à raconter ce qui se passe sur chaque image à un élève qui ne 

les voit pas, que dirais-je? Je prends en note mes idées pour chaque image. Je 

détaille ensuite chacune d’elles. Si je ne sais pas comment écrire certains mots, je 

peux regarder rapidement les suggestions de mots dans la boîte de prédiction, 

écouter les mots avec la synthèse vocale ou regarder les suggestions du correcteur 

orthographique.  

Enfin, modéliser comment rédiger le texte : « Maintenant, je vais écrire l’histoire 

humoristique durant 5 minutes en me référant aux phrases déjà écrites, en 

m’assurant de faire des liens entre les différentes parties de l’histoire et, donc, en 

utilisant des mots de relation comme « ensuite, alors, puis, finalement ». Si je ne 

sais pas exactement comment écrire certains mots, je peux d’abord me questionner 

en utilisant rapidement certains outils : 1) regarder les suggestions de mots, 

comme je l’ai fait auparavant; 2) utiliser la synthèse vocale; 3) regarder les 

suggestions du correcteur orthographique si le mot est souligné. Ensuite, je 

surligne les mots non trouvés (fournir un exemple à l’élève). Je pourrai les 

chercher lorsque j’aurai terminé d’écrire et que je réviserai mon texte. » Par la 

suite, modéliser comment réviser le texte, à l’aide de la synthèse vocale et de la 

prédiction de mots : « Maintenant que j’ai terminé d’écrire mon texte, je dois le 

lire en vue de le réviser. Je vais d’abord relire mon texte avec la synthèse vocale. 

Je sélectionne donc mon texte entier, puis je clique sur la fonction « lire ». Je 

repère les éléments qui me semble tout de suite à corriger et je fais les ajustements 
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nécessaires. Fais à ton tour cette tâche, à l’aide des trois étapes avec la prédiction 

de mots. » 

Pratique guidée  

Guider l’élève lorsqu’il utilise à son tour la synthèse vocale et la prédiction de 

mots. Lui proposer alors de produire un court texte narratif à partir d’images qui 

retracent les étapes d’une histoire humoristique en suivant les quatre étapes 

énoncées précédemment (voir le matériel de l’élève). Afin d’offrir un défi sur le 

plan de la production de mots écrits, l’élève doit produire les mots « construction, 

essai, blesser, pansement, infirmière » dans son récit. 

Pratique autonome  

Amener l’élève à utiliser la synthèse vocale et la prédiction de mots de manière 

autonome dans différentes situations. Le faire en enchainant avec le deuxième 

module d’activités, constitué des sessions rééducatives avec la synthèse vocale et 

la prédiction de mots et, en collaboration avec l’enseignante, qui offre aussi des 

activités d’écriture en classe durant lesquelles l’élève a l’occasion d’utiliser la 

synthèse vocale et la prédiction de mots, en faisant des rappels à l’élève. Inviter 

alors l’élève à se servir de son référentiel et à noter les activités d’écriture réalisées 

avec la synthèse vocale et la prédiction de mots. 
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Exemple de texte qui peut être produit par l’intervenant à partir des images suivantes : 

 

 

 

  
Il était une fois deux gamins qui se promenaient un beau jour de printemps. 

Soudain, ces deux gamins entendirent des miaulements. Ils virent qu’un chat était 

coincé en haut d’un immense chêne, puisqu’il était incapable de descendre, même 

en utilisant ses griffes. Les enfants tentèrent d’abord de le rassurer. Toutefois, 

comme ils étaient incapables de l’atteindre et ainsi, de le ramener au sol, le chat 

continuait de miauler. Alors, l’un d’eux, pris d’une vive inquiétude, appela les 

pompiers. Peu de temps après, un pompier arriva et monta dans une immense 

échelle pour aller chercher le chat. Le chat se retrouva donc au sol et arrêta aussitôt 

de miauler. Les enfants purent continuer leur promenade avec le chat de même 

qu’avec un de leur camarade, qui avait aperçu toute la scène. »  

1 2 

3 4 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjYvMbXwpvNAhUBOFIKHY0wB-kQjRwIBw&url=http://www.mot-a-mot.com/thematique/organisation-temporelle-124.html&bvm=bv.124088155,d.aXo&psig=AFQjCNEXn29H3AAvX0bqmYPQOf92CM6zhg&ust=1465581477216702
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Matériel de l’élève 

J’apprends à utiliser la prédiction de mots 

 

1. Réponds aux questions suivantes. Tu peux te référer à ton ordinateur et à cette image. 

• QUOI? → C’est quoi la prédiction de mots? 

• POURQUOI? →Pourquoi l’utilises-tu? 

• QUAND? → Quand l’utilises-tu?  

• COMMENT? → Comment l’utilises-tu? 

 

 

  



 

380 

 

2. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice. 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

3. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à partir 

des images. 

  Cliquez ici pour entrer du texte. 

  

3 2 1 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiRz5_VzZvNAhVKL1IKHSjCDTYQjRwIBw&url=http://lavieenclasse.eklablog.com/images-sequentielles-interactives-a112499346&psig=AFQjCNH8vBRI5NHBhjhvPZQJzklgZigvUQ&ust=1465584443256703
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4. Écoute ton intervenant alors qu’il explique comment il s’y prend pour écrire un 

court récit à partir de ces images, en utilisant la synthèse vocale. 

 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 

1 2 

4 3 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjYvMbXwpvNAhUBOFIKHY0wB-kQjRwIBw&url=http://www.mot-a-mot.com/thematique/organisation-temporelle-124.html&bvm=bv.124088155,d.aXo&psig=AFQjCNEXn29H3AAvX0bqmYPQOf92CM6zhg&ust=1465581477216702
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5. Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice. 

 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

6. Raconte une histoire, en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à partir 

des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice. 

  Cliquez ici pour entrer du texte. 

  

1 2 

4 3 
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SESSIONS RÉÉDUCATIVES AVEC LA SYNTHÈSE VOCALE ET 

LA PRÉDICTION DE MOTS 

 

Les sessions rééducatives avec la synthèse vocale et la prédiction de mots ont pour 

objectif général de continuer à développer le traitement alphabétique tout en 

développant de manière plus importante le traitement orthographique et 

morphographique. Elles ont pour objectifs de : 1) Choisir le bon graphème associé au 

phonème dans des mots contenant des graphèmes consistants; 2) Choisir le bon 

graphème associé au phonème dans des mots contenant des graphèmes inconsistants 

contextuels avec la prédiction de mots. 3) Choisir le bon graphème dérivable par la 

morphologie. Chacune des trois sessions, d’une durée d’environ six heures, se fait au 

rythme de trois séances d’une heure par semaine. Elles se réalisent en trois phases : 

phase de préparation, phase de réalisation et phase d’intégration. Ainsi, pour ces trois 

phases, les activités suivantes sont proposées. Ensuite, les mots proposés dans chaque 

session rééducative sont présentés. 

 

1. Phase de préparation  

Première activité  

Titre : J’utilise efficacement le logiciel. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : Cinq minutes 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en 

questionnant aussi l’élève sur l’utilisation de la prédiction de mots. 
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Deuxième activité  

Titre : Je transfère mes connaissances.  

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : Cinq minutes 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en 

questionnant aussi l’élève sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

 

Troisième activité  

Titre : Je découvre des graphèmes. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : Dix minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en 

questionnant aussi l’élève sur les différentes possibilités de graphèmes 

associés à un phonème ou sur les graphèmes dérivables par la 

morphologie. 

 

Quatrième activité  

Titre : Je réfléchis à mes stratégies. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : 20 minutes 
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Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Proposer à l’élève de consulter ses travaux en écriture afin de trouver 

quelques mots qui contiennent les graphèmes ciblés. Puis, montrer à 

l’élève quelques erreurs relevées dans ses travaux qui concernent les 

graphèmes ciblés en le questionnant : Que remarques-tu ? Quelle était 

la difficulté ?»  

Demander à l’élève sur quels repères il s’appuie pour écrire des mots 

qui contiennent ces graphèmes, puis l’inviter à les consigner dans son 

référentiel (p. ex. : les différentes possibilités de graphèmes associés à 

un phonème, les graphèmes dérivables par la morphologie les plus 

fréquents). Au besoin, lui en proposer. 

Par la suite, demander à l’élève s’il utilise la prédiction de mots pour 

choisir ces graphèmes et comment il procède pour le faire. Au besoin, 

faire un rappel des étapes d’utilisation de la prédiction de mots. 

 

Présenter la session rééducative à l’aide des pistes suivantes : « Durant 

les deux prochaines semaines, nous ferons des activités pour écrire des 

mots qui contiennent ces graphèmes, en utilisant la prédiction de mots, 

tout en continuant d’utiliser la synthèse vocale. Ce sont des graphèmes 

(lettres) qui souvent nous embêtent, car ils représentent tous le même 

phonème (son) (ou car ils ne représentent pas un phonème, mais sont 

en lien avec des mots de même famille), d’où la pertinence d’utiliser la 

prédiction de mots.  

 

À la suite de notre discussion, sur quoi dois-tu porter ton attention lors 

des prochaines activités ? Veux-tu le transposer en objectif ? Comment 
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comptes-tu t’y prendre ?) Aider l’élève à formuler de manière 

opérationnelle (Je serai capable de…) cet objectif adapté à ses besoins 

et à le consigner dans son référentiel. 

 

2. Phase de réalisation : 

 

Cinquième activité  

Titre : J’analyse les mots. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : 20 minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale pour les 

sessions rééducatives pour développer le traitement orthographique.  

Par ailleurs, pour la session rééducative portant sur le traitement 

morphographique, proposer à l’élève de segmenter le mot en 

morphèmes, soit en unités de sens, à l’aide de l’arbre présenté dans le 

matériel de l’élève. Préciser à l’élève que les mots peuvent être séparés 

en unités de sens, soit le mot de base (illustré par le tronc de l’arbre) et, 

s’il y a lieu, le préfixe (illustré par des feuilles à gauche de l’arbre) et 

le suffixe (illustré par des feuilles à droite de l’arbre). 

Modélisation : 

« Je vais d’abord faire un exemple avec toi. Écoute-bien, car ensuite, tu 

devras le faire à ton tour. »  
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Modéliser avec le premier mot proposé pour cette session rééducative. 

Au besoin, reprendre la modélisation avec d’autres mots. Sinon, 

poursuivre avec la pratique guidée-autonome. Voici un exemple de 

modélisation :  

« Je vais faire l’exemple avec le mot « chocolatier », comme dans « Le 

chocolatier vend du chocolat. » Le mot de base est « chocolat » (pointer 

le tronc de l’arbre) et le suffixe est « ier » (pointer des feuilles à droite 

de l’arbre). 

Sixième activité 

Titre : J’écris des non-mots. 

Séance : À la première séance de chaque session rééducative  

Durée : 20 minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en 

questionnant aussi l’élève sur les différentes possibilités de graphèmes 

associés à un phonème ou sur les graphèmes dérivables par la 

morphologie et en l’invitant à utiliser la prédiction de mots. Préciser 

que dans des non-mots, l’élève peut choisir le graphème qui lui 

convient.  

Septième activité  

Titre : J’écris des mots. 
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Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative  

Durée : 25 minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Amener l’élève à écrire des mots contenant les graphèmes ciblés qui 

représentent un phonème en particulier. 

Modélisation :  

Modéliser avec le premier mot proposé pour cette session rééducative. 

Voici un exemple de modélisation. 

 « Je vais d’abord faire un exemple. Écoute bien, car ensuite, tu devras 

le faire à ton tour. Dans le mot sensation, comme dans « J’ai une drôle 

de sensation. », il y a trois syllabes : « sen », « sa » et « tion ». Je 

commence par la première syllabe « sa », j’entends [s] et [a]. [s], je 

peux l’écrire avec « s », « c » ou « t », mais je sais que souvent, en 

début de mots, c’est soit « s » ou « c », le « t », je le vois plus souvent 

en fin de mot, quand j’entends « tion ». J’essaie de l’écrire avec la lettre 

« s », car je connais le mot « sens » qui est de la même famille et qui 

s’écrit avec un « s ». Ensuite, [ã], je l’écris avec « en », encore comme 

dans le mot sens. Je poursuis avec la deuxième syllabe « sa ». J’entends 

[s]et [a]. [s], je l’écris avec un « s », car je sais écrire le mot « sens ». 

Je vois maintenant le mot « sensation » dans la boîte de prédiction. Je 

le sélectionne. Je relis ce mot. J’écoute également la synthèse vocale 

qui me lit ce mot pour m’aider à vérifier s’il sonne correctement. Je fais 

des ajustements au besoin. Écris à ton tour ce mot, en utilisant la 

synthèse vocale. Explique comment tu t’y prends. » 
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Huitième activité 

Titre : Je fais une dictée trouée. 

Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative  

Durée : Quinze minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

 
Neuvième activité   

Titre : Je me prépare à écrire des textes. 

Séance : À la troisième séance de chaque session rééducative  

Durée : Dix minutes 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

 

 
Dixième activité   

Titre : Je décris les images d’une histoire humoristique. 

Séance : À la deuxième séance de chaque session rééducative  
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Durée : Dix minutes 

Mots : Se référer à la liste de mots prévue pour la session rééducative. 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

*À la dernière session rééducative avec la synthèse vocale et la 

prédiction de mots, filmer l’élève à l’aide d’une tablette tactile lors de 

cette activité. 

 
Onzième activité   

Titre : J’écris une histoire humoristique. 

Séance : À la troisième séance de chaque session rééducative  

Durée : Dix minutes 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

*À la dernière session rééducative avec la synthèse vocale et la 

prédiction de mots, filmer l’élève à l’aide d’une tablette tactile lors de 

cette activité. Enfin, au terme de la dixième et onzième activité, faire 

un entretien cognitif (idem aux sessions rééducatives avec la synthèse 

vocale). 
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Douzième activité   

Titre : Je révise mon histoire humoristique. 

Séance : À la troisième et à la quatrième séance de chaque session rééducative  

Durée : 30 minutes réparties comme suit : quinze minutes à la troisième 

séance et quinze minutes à la quatrième séance 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur le plan de l’utilisation de la prédiction 

de mots. 

 
Treizième activité : 

Titre : Je me prépare à écrire une histoire élaborée. 

Séance : À la quatrième séance de chaque session rééducative.  

Durée : 45 minutes  

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir égale aussi 

ment du soutien et de la rétroaction sur le plan de l’utilisation de la 

prédiction de mots. Par ailleurs, les ajustements suivants sont 

proposés : 

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de travailler 

sur cette histoire, présenter le sujet d’écriture à l’élève, soit la 

production d’un récit autobiographique en 3 temps (voir le matériel de 
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l’élève), en modélisant comment procéder pour écrire un récit similaire 

(p. ex. : 1) Ma vie avant d’enseigner ; 2) Ma vie depuis que j’enseigne; 

3) Ma vie dans le futur). 

S’il s’agit d’une deuxième ou d’une troisième session rééducative 

permettant de travailler sur cette histoire, proposer d’abord à l’élève de 

relire le sujet d’écriture, préciser à l’élève qu’il travaillera sur la 

prochaine partie. Pour l’instant, lui demander de revoir son plan (en 

ajoutant, enlevant et ordonnant les idées au besoin) et d’améliorer la ou 

les partie(s) produite(s) précédemment. 
 

Quatorzième activité 

Titre : J’écris une ou des parties de mon histoire. 

Séance : À la cinquième session rééducative. 

Durée : 45 minutes 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur le plan de l’utilisation de la prédiction 

de mots. Par ailleurs, les ajustements suivants sont proposés : 

 

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de travailler 

sur cette histoire, inviter l’élève à revoir son plan, puis à produire la 

première partie de l’histoire. 

S’il s’agit d’une deuxième ou d’une troisième session rééducative 

permettant de travailler sur cette histoire, proposer à l’élève de produire 
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la partie suivante (soit la partie deux lors de la deuxième session 

rééducative et la partie 3 lors de la troisième session rééducative). 

Quinzième activité  

Titre : Je révise une ou des parties de mon histoire. 

Séance : À la cinquième et à la sixième séances de chaque session rééducative  

Durée : 60 minutes, soit quinze minutes à la cinquième session rééducative et 

45 minutes à la sixième session rééducative avec la synthèse vocale. 

  

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur le plan de l’utilisation de la prédiction 

de mots. Par ailleurs, les ajustements suivants sont proposés : 

S’il s’agit d’une première session rééducative permettant de travailler 

sur cette histoire, inviter l’élève à réviser la première partie de l’histoire.  

S’il s’agit d’une deuxième ou d’une troisième session rééducative 

permettant de travailler sur cette histoire, proposer à l’élève de réviser 

les parties deux et trois (soit la partie deux lors de la deuxième session 

rééducative et la partie trois lors de la troisième session rééducative). 
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3. Phase d’intégration 

Seizième activité 

Titre : Je fais un bilan de mes apprentissages. 

Séance : À la sixième séance de chaque session rééducative  

Durée : Quinze minutes 

Mots : - 

Consignes : Idem aux sessions rééducatives avec la synthèse vocale, en invitant 

l’élève à utiliser également la prédiction de mots. Offrir aussi du 

soutien et de la rétroaction sur l’utilisation de la prédiction de mots. 

 

4. Mots proposés dans chaque séance rééducative 

Extraits de la première session rééducative : 

Graphèmes ciblés :  gu/e-i 

Activités Non-mots et mots proposés 

Phase de préparation 

1. J’utilise efficacement le logiciel - 

2. Je transfère mes connaissances. - 

3. Je découvre des graphèmes. bague, degré, aveugle, guide, gloire, gras, 

fatigue, bagage, régulier, gamin  

4. Je réfléchis à mes stratégies - 

Phase de réalisation 

5. J’analyse les mots. gueule, guider, gras, dialogue, vague, 

orthographe, programme, yoga, blague, 

catégorie 
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6. J’écris des non-mots. guidru, guedi, grati, argui, borgui, gormi, 

braguir, orgui, figueur, grac 

7. J’écris des mots. 2e cycle - 4e année  

gâteau, gramme, fatiguer, malgré, longueur, 

sanglot, regretter, règlement, angoisse, 

guérison 

3e cycle - 5e et 6e années 

galop (5e), gouvernail (6e), golfe (6e), guérison 

(5e), orgueil (5e), longueur (5e), regretter (5e), 

anglais (6e), angoisse (5e), règlement (5e) 

8. Je fais une dictée trouée. 2e cycle - 4e année et 3e cycle - 5e et 6e années 

Hier, en allant me reconduire à mes cours de 

danse, mon père a dû mettre de l’essence dans 

la voiture. En constatant l’augmentation (5e) 

des tarifs en vigueur (6e), il a d’abord fait une 

grimace. Puis, il a éclaté en sanglots (5e) en 

constatant qu’il n’avait pas suffisamment 

d’argent pour payer. En effet, mon père était 

très sensible ce soir-là, puisqu’il avait perdu 

son travail la journée même. En voyant cette 

scène, le commis de la station-service est arrivé 

pour vérifier si tout allait bien. Mon père lui a 

répondu que tout se passait bien, trop 

orgueilleux (autre) pour avouer qu’il n’avait 

pas les sous. Heureusement, la situation s’est 

réglée (autre), puisque j’ai donné des sous à 

mon père pour l’aider à payer l’essence ce soir-

là et que mon père s’est trouvé un nouvel 

emploi la semaine suivante. 
 

9. Je décris les images d’une 

histoire humoristique. 

2e cycle - 4e année  et 3e cycle - 5e et 6e années 

longueur (5e), sanglot (5e), regretter (5e), règle 

(5e), gronder (6e), fatiguée (5e) 

10. J’écris une histoire 

humoristique. 

- 
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11. Je révise mon histoire 

humoristique. 

- 

Phase d’intégration 

12. Je fais le bilan de mes 

apprentissages. 

- 
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Extraits du matériel de l’élève 

Session 1 

 

1. Je découvre des graphèmes. 

Découvre les graphèmes qui sont communs dans ces mots. Surligne-les. 

 

 

 

 

 

2. J’écris des non-mots. 

Écris les non-mots qui te sont dictés, à l’aide de la synthèse vocale. 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

3. J’écris des mots. 

Écris les mots qui te sont dictés, à l’aide de la synthèse vocale. 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

  

bague 

degré 

aveugle 

guide 

bagage 

gamin 

régulier 

fatigue 

gloire 

gras 
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4. Je fais une dictée trouée. 

Hier, en allant me reconduire à mes cours de danse, mon père a dû mettre de 

l’essence dans la voiture. En constatant l’ Cliquez ici pour entrer du texte.des 

tarifs en Cliquez ici pour entrer du texte., il a d’abord fait une Cliquez ici 

pour entrer du texte.. Puis, il a éclaté en Cliquez ici pour entrer du texte. 

en constatant qu’il n’avait pas suffisamment d’argent pour payer. En effet, mon 

père était très sensible ce soir-là, puisqu’il avait perdu son travail la journée même. 

En voyant cette scène, le commis de la station-service est arrivé pour vérifier si tout 

allait bien. Mon père lui a répondu que tout se passait bien, trop Cliquez ici pour 

entrer du texte.pour avouer qu’il n’avait pas les sous. Heureusement, la 

situation s’est Cliquez ici pour entrer du texte., puisque j’ai donné des sous à 

mon père pour l’aider à payer l’essence ce soir-là et que mon père s’est trouvé un 

nouvel emploi la semaine suivante. 
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5. Écoute ton intervenant alors qu’il explique comment il s’y prend pour écrire un 

court récit à partir de ces images, en utilisant la synthèse vocale. 

 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

  

1 2 

4 3 
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6. Je planifie une histoire humoristique. 

Décris, en une ou deux phrases, chacune des images de cette histoire. Tu as cinq 

minutes pour faire l’exercice. 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

7. J’écris une histoire humoristique.  

Raconte une histoire en quelques phrases et en rédigeant un véritable texte, à partir 

des images proposées. Tu as cinq minutes pour faire l’exercice. 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

  

4 3 

2 1 
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Production d’une histoire élaborée 

 

Sujet d’écriture : 

Mon récit autobiographique en trois temps11 

 

 

Tu décides d’écrire un récit autobiographique, c’est-à-dire une histoire sur ta vie. Ce 

récit est rédigé en trois parties.  

 

1) Ma vie avant d’aller à l’école.  

2) Ma vie depuis que je vais à l’école.  

3) Ma vie dans le futur. 

 

 

  

 

11 Adapté de Berninger et al. (2013) 
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1. Ma vie avant d’aller à l’école 

Trouve des idées pour écrire cette partie de l’autobiographie. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

2. Ma vie depuis que je vais à l’école. 

Trouve des idées pour écrire cette partie de l’autobiographie. 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

3. Ma vie dans le futur. 

Trouve des idées pour écrire cette partie de l’autobiographie. 

 Cliquez ici pour entrer du texte. 
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RÉFÉRENTIEL DE L’ÉLÈVE 

 

Le référentiel est un outil permettant à l’élève de consigner ses apprentissages et ses 

repères au fil de la réalisation du programme d’intervention orthopédagogique 

intégrant des aides technologiques. Il constitue également un moyen pour soutenir le 

transfert des apprentissages en classe, car l’élève doit prendre en note les activités 

d’écriture au cours desquelles il utilise les aides technologiques et produit les 

graphèmes qui ont fait l’objet d’une rééducation. En outre, le référentiel de l’élève est 

un outil de communication avec l’enseignante et les parents.  
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Mon référentiel 

 

 

 

Nom de l'élève : _____________________________________ 

Classe : _____________  
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Séance d’introduction à la synthèse vocale 

Objectif :  Mes commentaires Les commentaires de 

mon intervenant 

Séance 1 

Date : 

 

  

Mes repères : 

 

 

 

 

En classe, j’ai écrit avec la synthèse vocale. 

Activité : 

 

Date : 

 

 

 

Activité : 

 

Date : 

 

Activité : 

 

Date : 

 

Activité : 

 

Date : 

 

 

 

Activité : 

 

Date : 

 

Activité : 

 

Date : 
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Sessions rééducatives avec la synthèse vocale - Session 1 

Objectifs :  Mes commentaires Les commentaires de 

mon intervenant 

Séance 1 

Date : 

 

 

 

 

 

 

Séance 2 

Date : 

 

 

 

 

 

 

Séance 3 

Date : 

 

 

 

 

 

 

Séance 4 

Date : 

 

 

 

 

 

 

Séance 5 

Date : 

 

 

 

 

 

 

Séance 6 

Date : 
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Mes repères : 

 

 

 

 

 

Les mots dont je souhaite retenir l’orthographe : 

 

 

 

 

 

En classe, j’ai écrit des mots contenant les graphèmes ciblés. 

Activité : 

 

 

Date : 

 

 

Mots : 

 

Activité : 

 

 

Date : 

 

 

Mots : 

 

 

 

Activité : 

 

 

Date : 

 

 

Mots : 
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Séance d’introduction à la prédiction de mots 

Objectif :  Mes commentaires Les commentaires de 

mon intervenant 

Séance 1 

Date : 

 

 

 

  

Mes repères : 

 

 

 

 

En classe, j’ai écrit avec la prédiction de mots. 

Activité : 

Date : 

 

 

Activité : 

Date : 

 

Activité : 

Date : 

 

Activité : 

Date : 

 

 

 

Activité : 

Date : 

 

 

 

Activité : 

Date : 
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Sessions rééducatives avec  

la synthèse vocale et la prédiction de mots -Session 1 

Objectifs :  Mes commentaires Les commentaires de 

mon intervenant 

Séance 1 

Date : 

 

  

Séance 2 

Date : 

 

  

Séance 3 

Date : 

 

  

Séance 4 

Date : 

  

Séance 5 

Date : 

 

  

Séance 6 

Date : 

 

  

Mes repères : 
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Les mots dont je souhaite retenir l’orthographe : 

 

 

 

 

En classe, j’ai écrit des mots contenant les graphèmes ciblés. 

Activité : 

 

Date : 

 

Mots : 

Activité : 

 

Date : 

 

Mots : 

 

Activité : 

 

Date : 

 

Mots : 
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ANNEXE M 

 

 

FORMULE DE LA STATISTIQUE C 

n-1 

∑(x-xi+1)2 

i=l 

n 
 

 

 

  

C = 1- 
____________ 

2*∑(xi-xm)2 

i=1 
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ANNEXE N 

 

 

CLASSIFICATION DES ERREURS 

 (Seymour, 2008)  

Noms des 

traitements 

Types de 

mots 

Types de 

graphèmes 
Exemples de manifestations 

Alphabétique Mots 

réguliers 

Non-mots 

 

Graphèmes 

consistants 

acontextuels  

 

 

Non respect de l’association entre les phonèmes 

et les graphèmes 

• Substitution de graphèmes représentant 

des phonèmes différents  

(p. ex : parachute  barachute) ; 

• Omission de graphèmes  

(p. ex. : branche  banche) ; 

• Ajout de graphèmes  

(par ex. : porte  prorte) ; 

• Déplacement de graphèmes  

(p. ex. : cravate   carvate) 

Orthogra-

phique 

Mots 

irréguliers 

 

Graphèmes 

consistants 

contextuels 

Graphèmes 

inconsistants 

contextuels ; 

Logogra-

mmes 

 

Non respect de la représentation orthographique 

• Substitution de graphèmes représentant 

un même phonème (p. ex. ambulance  

   enbulance) ou de logogrammes 

lexicaux (par ex. mer  maire) ou 

grammaticaux (par ex. ses  ces) ; 

• Omission de graphèmes  

(p. ex. appareil  apareil) ; 

• Ajout de graphèmes  

(p. ex. gonfler  gonffler 

Morpho-

graphique 

Mots pluri-

morphé-

miques 

 

Graphèmes 

dérivables 

par la 

morphologie  

 

Non respect de la représentation orthographique 

• Substitution de graphèmes  

(par ex. : dentier  dantier) 

• Omission de graphèmes  

(p. ex. : dent  den) 

• Ajout de graphèmes  

(p. ex. : macaroni  macaronit) 
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ANNEXE O 

 

 

TABLEAUX SERVANT À L’ANALYSE QUALITATIVE DE LA FIDÉLITÉ 

ÉTAPE 1 : ANALYSE EN FONCTION DES MESURES 

JOURNAL DE BORD  

  Participant :  

 

Sessions 
Thèmes énoncés dans le cadre théorique 

Adhérence Exposition Engagement des participants 

    

    

    
Thèmes émergents    

 

 

GRILLE D’OBSERVATION  

  Participant :  

 

Sessions 

Thèmes énoncés dans le cadre théorique 

Adhérence 
Engagement des 

participants 

Compétence des 

intervenantes à utiliser les 

méthodes préconisées 
    
    
    

Thèmes émergents    
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ÉTAPE 2 : CROISEMENT DES DONNÉES ISSUES DU JOURNAL DE BORD ET 

DE LA GRILLE D’OBSERVATION 

Participant :  

 

 

Légende      SV: 

PM: 

 

Synthèse vocale 

Prédiction de mots 

 

 
 
 

N\O 

Atteint 

Partiellement atteint 

Non atteint  

Non observable                  

C
o

m
p

o
sa

n
te

 

 
S

es
si

o
n

s 

Journaux de bord  Grille d’observation  

O
b

je
ct

if
s 

A
p
p

ré
ci

a-

ti
o

n
s 

Observations-commentaires 
Observations- 

commentaires 

A
d

h
ér

en
ce

 

S
V

   Session 1 :  Session 2 :  

 

  Session 2 :  

 

S
V

 +
 P

M
 

  Session 3 :  Session 4 :  

  Session 4 :  

  Session 5 :  

  

Session 6 : 

 

E
x
p

o
si

ti
o
n
 

S
V

 

 

Session 1 :  

 

Session 2 :  

 
Session 2 :  

 

S
V

 +
 P

M
 

 

Session 3 :  Session 4 :  

Session 4 :  

Session 5 :  

Session 6 : 

 

E
n
g

ag
em

en
t 

d
es

 p
ar

ti
ci

p
an

ts
 

S
V

 

 

Session 1 :  Session 2 :  

 
Session 2 :  

 

S
V

 +
 P

M
 

 

Session 3 :  Session 4 :  

Session 4 :  

Session 5 :  

 

  

Session 6 : 
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ÉTAPE 3 : INTÉGRATION DES ACTIVITÉS  

DE PLANIFICATION ET DE RÉALISATION 

Planification Réalisation Bilan 

Adhérence 

 

Exposition 

 

Engagement des participants 

 

Compétence des 

intervenantes à utiliser les 

méthodes préconisées 

 

Synthèse 
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ANNEXE P 

 

CERTIFICAT ÉTHIQUE 
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ANNEXE Q 

 

EXEMPLES DE RÉSULTATS (PARTICIPANT P2) 

Résultats à la dictée « Ortho 3 » de la Batterie d’Évaluation du Langage Écrit et 

de ses troubles  

Traitements Graphèmes Avant Après 

Sans AT Avec AT Sans AT Avec AT 

Traitements 

logographique/ 
alphabétique 

Consonnes simples (v, b) 11/11 11/11 11/11 11/11 

Consonnes complexes (gn) 4/4 4/4 4/4 4/4 

Groupes consonnantiques (br) 8/8 8/8 8/8 8/8 

Voyelles complexes (on) 6/6 6/6 6/6 6/6 

Total 29/29 29/29 29/29 29/29 

Traitements 
logographique/ 

orthographique 

Graphèmes consistants contextuels – mots 

fréquents (m/p/b; chambre) 

4/6 6/6 6/6 6/6 

Graphèmes inconsistants contextuels 

dominants - mots fréquents (/s/e/i = s; singe) 

7/9 9/9 9/9 9/9 

Graphèmes inconsistants contextuels 

minoritaires - mots fréquents (/s/e/i = c; ciel) 

*5/9 8/9 8/9 7/9 

Total 16/24 23/24 23/24 24/24 

Traitement 

orthographique 
Graphèmes consistants contextuels- mots 

rares (m/p/b; bambou) 

*1/6 5/6 5/6 5/6 

Graphèmes inconsistants contextuels 

dominants - mots rares (/s/e/i = s; séjour) 

*5/9 9/9 9/9 9/9 

Graphèmes inconsistants contextuels 

minoritaires - mots rares  

*3/9 9/9 *1/9 7/9 

Total 9/24 23/24 15/24 24/24 

Traitements 

logographique/ 
morphographi-

que 

Graphèmes dérivables par la morphologie- 

mots rares (précis, délicat) 

6/6 4/6 6/6 6/6 

Graphèmes indérivables par la morphologie- 

mots fréquents (lilas, appétit) 

*3/6 6/6 5/6 5/6 

Total 9/12 10/12 11/12 11/12 

Traitement 

morphographi-

que  

Graphèmes dérivables par la morphologie-

mots rares (précis, délicat) 

4/6 5/6 5/6 4/6 

Graphèmes indérivables par la morphologie- 

mots rares (velours, dégât) 

*2/6 4/6 *1/6 6/6 

Total 5/12 9/12 6/12 10/12 

Légende      *: 

AT: 

Sous les attentes des résultats d’un élève de première année du troisième cycle du primaire 

Aides technologiques 
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Résultats à la dictée de mots et de non-mots de la Batterie Analytique du 

Langage Écrit 

Traitements Idems Avant Après 

Sans AT Avec AT Sans AT Avec AT 

Traitements 

alphabétique/ 

orthographique  

Mots réguliers simples 9/10 10/10 9/10 10/10 

Mots réguliers complexes 9/10 10/10 9/10 10/10 

Traitement 

alphabétique  

Non-mots bisyllabiques *9/10 8/10 10/10 9/10 

Non-mots trisyllabiques *6/10 9/10 9/10 10/10 

Traitement  

orthographique  

Mots irréguliers *5/10 8/10 8/10 9/10 

 

Légende      *: 

AT: 

 

Sous les attentes des résultats d’un élève de première année du troisième cycle du primaire 

Aides technologiques  
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s
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Résultats à l’épreuve « Écriture d’un paragraphe » du Test individuel de 

Wechsler 

Avant Après 
Sans AT Avec AT Sans AT Avec AT 

     Score               Quartile      Score               Quartile 

 

 

Score             Quartile Score            Quartile 
 

 

Légende      AT: 

 

 

Aides technologiques   

 

 

 

  Clache of clans mon jeux préférer est très 

amusent car on peut faire des basse de 

défense pour gagner les attaque que les 

joueurs font sur notre basse dans se jeux 

on peut rejoindre un clan sinon vivre tout 

seul moi j’ai rejoint un clan que mon ami 

à créer dans se clans je suis chef adjoint 

dans mon excellent clans on fait des guère 

de clans on na déclarer la guerre hier et 

elle va finir quand je vais arriver de 

l’école on va déclarer la guerre quand elle 

sera fini  si on gagne la guerre on auras un 

butin de guerre je vais recevoire de l’or et 

de l’élixir et de l’élixir noire  qui me 

permet  de amélioré ma basse moi je suis 

… suite enfui de la maison 
rapidement. Finalement sa sait 
terminer que je dis à mes 
grands-parents ce qui ses 
passer avec la maison enter. 
Pui pour finir mes grands-
parents achète la maison et je 
ne vais plus j’aimais chez eu car 
j’ai beaucoup trop peur. 

 

Mon jeu préféré est de jouer à ma tablette, 

mais je ne vais pas sur des jeux je vais sur 

les réseaux sociaux. Je suis sur les réseaux 

sociaux, car je peux parler avec mes amis. 

De temps en temps je vais sur mes jeux 

que je me suis installer. Mais je trouve 

que les jeux ses plate, car quand tu l’as 

fini tu peux rien faire. Sur les réseaux 

sociaux je peux publier des images très 

drôles et des personnes publient des 

blagues. Je fais aussi du social, car je suis 

tanné de parler avec ma sœur alors je 

parle avec des personne a distance. Quand 

je parle avec du monde, ses souvent des 

personne de l’école car ils sont beaucoup 

sociable. finir mes grands-parents 
achète la maison et je ne vais 
plus j’aimais chez eu car j’ai 
beaucoup trop peur. 

 

Nombre 

d’erreurs 

20  

Nombre 

d’erreurs 

 9 

- Nombre 

d’erreurs 

 4 

3 
Nombre 

d’erreurs 

 3 

- 0 
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Résultats à l’épreuve « La maison abandonnée » de L’évaluation de la 

compétence en écriture 

Avant Après 
Avec AT Avec AT 

Pourcentage d’erreurs 

 

 

 

 

 

 

Échelle du primaire Pourcentage d’erreurs 
 

Échelle du primaire 

 

Légende      AT: 

 

 

Aides technologiques    

 

 

  

Quand j’entre je vois un lit casser. Je 

trouve ça très drôle je vois aussi un four et 

un grille-pain et une veste D’Elvis. Je 

l’enfile car j’avais froid je m’aie aussi des 

lunettes. Et J’ai mangé du pain sec J’ai 

aussi  imité Elvis je trouvais la peinture 

laide c’était des couvertes qui remplaçait 

la peinture je l’ai arrachée. Et j’écoute la 

musique D’Elvis J’e n’ai pas eu peur 

c’était drôle je me suis assez amuser pour 

aujourd’hui j’ai 40 ans  je suis célèbre et 

riche car j’ai tout volée! L’argent et je 

mène une belle vie. 

 

Quand j’ouvre la porte je vois du plancher rose. 

Je me demande si le propriétaire aime le rose.  

Je marche dans la maison pour voire les 

alentours et je découvre qu’il a un sous-sol.  Je 

me dis que je ne vais pas aller en bas. Il y a une 

cuisine avec une personne qui se prépare un 

déjeuner. Je me cache pour pas qu’il me voit. 

Après m’avoir caché pendant cinq minutes  je 

vois la personne quitter la maison. Je vais dans 

le salon pour voir les affiches  de chanteur 

comme Elvis. Je trouve que cet endroit est 

étrange, car il a une plante qui a transpercé le 

plancher dans le salon. Dans cette endroit je 

regarde la télévision, car ses la seule chose que 

j’ai trouvé à faire. Je suis retourné dans la 

cuisine pour faire du pop-corn et après aller voir 

le film les aventures d’Hugo. Il m’est venu 

comme idée de m’aventurer dans le petit sous-

sol. Quand je suis arrivé dans le petit endroit 

très froid et bizarre j’ai trouvé des jouets alors 

pourquoi pas jouer avec les bonhommes de bois 

il était tous décoloré. Depuis que je suis dans la 

maison j’ai de plus en plus peur, car il 

commence à arriver des choses étranges. Il 

commençait à faire tar,  et je me disais que je 

devrais bientôt quitter, car mes grands-parents 

vont commencer à s’inquiéter. Maintenant que 

la personne à quitter j’ai le chemin libre quand 

je sors je vois de l’argent tomber du ciel je 

prends tout ce qu’il est tombé du ciel. 

 

2,1 4 0,76 5 
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Résultats à l’épreuve expérimentale de production de mots en production 

textuelle 

 

 
PHASE 1 PHASE 2 PHASE 2 PHASE 3 

SEMAINES 

Niveau de 

base 

Sessions 

rééducatives 

avec la 

synthèse 

vocale 

Sessions rééducatives 

avec la synthèse vocale 

et la prédiction de mots 

Après 

 

 

 

Exemples d’analyse de paragraphies en production de mots isolés 

-2

0

2

4

6

8

10

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Résultats Limite inférieure

Moyenne de la phase 1 Limite supérieure



423 

 

Mots ou 

non-mots 

à 

produire 

Avant le 

programme 

de 

rééducation  

Traitement 

à travailler 
Séances 

rééducatives 

réalisées 

Traitement 

travaillé 
Après le 

programme 

de 

rééducation 

Traitement 

à travailler 

 

 

 

A 

 

 

 

O 

 

 

 

M 

 

 

 

A 

 

 

 

O 

 

 

 

M 

 

 

 

A 

 

 

 

O 

 

 

 

M 

abritel 
/abritɛl/ 

 

SAT = 

apritelle 

AT = idem 

   Synthèse vocale 

 p/b 

 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

poulan 
/pulã/ 

 

SAT= poula 

AT = idem 

   Synthèse vocale 

 ou/on 

 

   SAT= Ok 

AT = Ok 

   

qualité 
/kalite/ 

 

SAT = 

caliter 

AT = Ok 

   Synthèse vocale 

et prédiction de 

mots  

c/k/qu 

 

   SAT = callité 

AT = Ok 

   

cigale 
/sigal/ 

 

SAT = 

sigale 

AT = Ok 

   Synthèse vocale 

et prédiction de 

mots  

 s/c/t; 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

haricot 
/ariko/ 

SAT = arico 

AT = Ok 

   Synthèse vocale 

et prédiction de 

mots  

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

Exemples d’analyse de paragraphies en production textuelle 

Mots à 

produire 

Avant le 

programme de 

rééducation  

Traitement 

à travailler 
Mots à 

produire 

Après le 

programme de 

rééducation 

Traitement 

à travailler 

 

 

A 

 

 

O 

 

 

M 

 

 

A 

 

 

O 

 

 

M 

Je mets 

aussi des 

lunettes 

 

Je m’aie aussi 

des lunettes 

   C’est la seule 

chose 

  ses la seule 

chose 

   

Je n’ai pas 

eu peur 

 J’e n’ai pas eu 

peur 

   Il 

commençait à 

faire tard 

Il commençait à 

faire tar. 

   

 

Légende      A: 

O: 

M: 

 

Alphabétique                     SAT : Sans aides technologiques 

Orthographique                 AT : Aides technologiques 

Morphographique 
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ANNEXE R 

 

 

HYPOTHÈSE 1 : SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DES PARTICIPANTS 

DICTÉE  « ORTHO 3 » 

P
a

rt
ic

ip
a

n
ts

 

Traitements 

- 

Logo-graphi-

que/ 

alphabé-

tique 

Logographique/ 

orthographique 
Orthographique 

Logographique/ 

morpho-

graphique 

Morpho- 

graphique 

G
ra

p
h

èm
es

 e
t 

it
em

s 

C
o

n
si

st
an

ts
 

ac
o

n
te

x
tu

el
s,

 
m

o
ts

 f
ré

q
u
en

ts
 

C
o

n
si

st
an

ts
 

ac
o

n
te

x
tu

el
s,

 
m

o
ts

 f
ré

q
u
en

ts
 

In
co

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s 
d
o

m
in

an
ts

, 
m

o
ts

 f
ré

q
u
en

ts
 

In
co

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s 
m

in
o
ri

ta
ir

es
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

C
o

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s,
 

m
o

ts
 r

ar
es

 

In
co

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s 
d
o

m
in

an
ts

, 
m

o
ts

 r
ar

es
 

In
co

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s 
m

in
o
ri

ta
ir

es
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 
D

ér
iv

ab
le

s 
p
ar

 l
a 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

In
d

ér
iv

ab
le

s 
p

ar
 l

a 
m

o
rp

h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

D
ér

iv
ab

le
s 

p
ar

 l
a
 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 

In
ér

iv
ab

le
s 

p
ar

 l
a 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 

Tem
ps 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 

P
1

 

       *    *  *  * 
*

 
  * 

*
 

 * 

                       

 vs 

 = = > = = = = = > > = = > > > = > > > >  > 

P
2

 

       *  *  *  *    *    * * 

            =           

 vs 
 = = > = > = >  > = > = > >  = >  >  > > 

P
3

 

    
*

 
     

*

 
*  *       

*

 
* * 

                       

 vs 
 = = = > = = = = > > > > > > = > = > = > = > 

Légende  En contexte d’écriture manuscrite  Augmentation = Égal 

 Avec des aides technologiques  Régression 1 Avant 

* Sous les attentes  Inférieur 2 Après 

 Stabilité > Supérieur   
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P
a

rt
ic

ip
a

n
ts

 

Traitements 

- 

Logo-

graphique/ 

alphabétique 

Logographique/ 

orthographique 
Orthographique 

Logographique/ 

morpho-

graphique 

Morpho- 

graphique 

G
ra

p
h

èm
es

 e
t 

it
em

s 

C
o

n
si

st
an

ts
 

ac
o

n
te

x
tu

el
s,

 
m

o
ts

 f
ré

q
u
en

ts
 

C
o

n
si

st
an

ts
 

ac
o

n
te

x
tu

el
s,

 
m

o
ts

 f
ré

q
u
en

ts
 

In
co

n
si

st
an

ts
 c

o
n

te
x

tu
el

s 
d

o
m

in
an

ts
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

In
co

n
si

st
an

ts
 c

o
n

te
x

tu
el

s 
m

in
o
ri

ta
ir

es
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

C
o

n
si

st
an

ts
 c

o
n
te

x
tu

el
s,

 
m

o
ts

 r
ar

es
 

In
co

n
si

st
an

ts
 c

o
n

te
x

tu
el

s 
d

o
m

in
an

ts
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 

In
co

n
si

st
an

ts
 

co
n

te
x

tu
el

s 
m

in
o

ri
ta

ir
es

, 
m

o
ts

 r
ar

es
 

D
ér

iv
ab

le
s 

p
ar

 l
a 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

In
d

ér
iv

ab
le

s 
p

ar
 l

a 
m

o
rp

h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 f

ré
q
u
en

ts
 

D
ér

iv
ab

le
s 

p
ar

 l
a 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 

In
ér

iv
ab

le
s 

p
ar

 l
a 

m
o

rp
h
o

lo
g

ie
, 

m
o

ts
 r

ar
es

 

Tem
ps 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 

P
4

 

 *  *      *  *  * 
*
 

  *  * 
*
 

*  

                       

 vs 
  = = = = = > >  =   > >  >  >  > > > 

P
5

 

                   * 
*
 

* 
*
 

                       

 vs 
  = = = = = =  = = = = = = = > = > = > = > 

P
6

 

   *      * 
*

= 
  *      *  *  

                       

 vs 
 = = > > > = > = > > > = > =  = = = = = > > 

 

Légende 
 
 

 

En contexte d’écriture manuscrite 

 

 
 

Augmentation 

 

= 
 

Égal 

 Avec des aides technologiques  Régression 1 Avant 

* Sous les attentes  Inférieur 2 Après 

 Stabilité > Supérieur   

  



426 

 

« DICTÉE  DE MOTS ET DE NON-MOTS » 

 

 

P
a

rt
ic

ip
a

n
ts

 

Traitements 

- Alphabétique Alphabétique Orthographique 

Items 

 

Mots réguliers 

simples 

Mots réguliers 

complexes 

Non-mots 

bisyllabiques 

Non-mots 

trisyllabiques 
Mots irréguliers 

Temps 1 2 1 2 1 2 1 2 1 2 

P
1

  * * * * *  *  * * 

           
 vs  > > = > =  = = > > 

P
2

      *  *  *  

           
 vs  > > > > > > >  > > 

P
3

  *  *    *  * * 

           
 vs  = > > = > >  > >  

P
4

  *    *  *  *  

           
 vs  = >  >  > > > = > 

P
5

  *  *  *  *  * * 

           
 vs  = = > > > > >  > > 

P
6

  * * *  * * * * * * 

           
 vs  = > = > = > > > > > 

 

Légende 
 
 

 

En contexte d’écriture manuscrite 

 

 
 

Augmentation 

 

= 
 

Égal 

 Avec des aides technologiques  Régression 1 Avant 

* Sous les attentes  Inférieur 2 Après 

 Stabilité > Supérieur   
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                          ANNEXE S  

 

 

SYNTHÈSE DE L’ANALYSE QUALITATIVE DES PARAGRAPHIES 

PRODUCTION DE MOTS ISOLÉS  

P
a

rt
ic

ip
a

n
ts

 

Mots ou 

non-

mots à 

produire 

Avant l’expéri-

mentation 

Traitement 

à travailler Séances 

réalisées 

Traitement 

à travailler Après l’expéri-

mentation 

Traitemen

t à 

travailler 

A O M A O M A O M 

P
1

 

poulan 

/pulã/ 

SAT = poulla 

AT = idem 
   

 p/b 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

famir 

/famir/ 

SAT = famillr 

AT = idem 
   

 ou/on 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

qualité 

/kalite/ 

SAT = callitée 

AT = idem 
    c/k/qu    

SAT = 

callitée 

AT= Ok 

   

citerne 

/sitɛrn/ 

SAT = siterne 

AT = idem 
   

 s/c/t; 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

délicat 

/delika/ 

SAT = délica 

AT = idem 
   

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

P
2
 

abritel 

/abritɛl/ 

SAT = apritelle 

AT = idem 
   

 p/b 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

poulan 

/pulã/ 

SAT = poula 

AT = idem 
   

 ou/on 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

qualité 

/kalite/ 

SAT = caliter 

AT = Ok 
   

c/k/qu 

 
   

SAT = callité 

AT= Ok 
   

cigale 

/sigal/ 

SAT = sigale 

AT = Ok 
   

 s/c/t; 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

haricot 

/ariko/ 

SAT = arico 

AT = Ok 
   

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

P
3
 

abritel 

/abritɛl/ 

SAT = Ok 

AT= adritelle 
   

 p/b 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

tergilone 

/teʒilɔn/ 
SAT = tegilone 

AT = idem 
   

 t/d 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

qualité 

/kalite/ 

SAT = caliter 

AT = Ok 
   

c/k/qu 

 
   

SAT = caliter 

AT= Ok 
   

citerne 

/sitɛrn/ 

M = siterne 

AT = Ok 
   

 s/c/t; 

 
   

SAT = Ok 

AT= Ok 
   

délicat 

/delika/ 

M = arico 

AT = Ok 
   

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 
   

M = délicas 

AT= Ok 
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P
a

rt
ic

ip
a
n

ts
 

Mots ou 

non-mots à 

produire 

Avant l’expéri-

mentation 

Traitement à 

travailler 
Séances 

réalisées 

Traitement 

à travailler 
Après l’expéri-

mentation 

Traitement 

à travailler 

A O M A O M A O M 

P
4

 

abritel 

/abritɛl/ 

SAT = 

apritelle 

AT = idem 

   
 p/b 

 
   

SAT = Ok 

AT = Ok 
   

datoir 

/datwar/ 

SAT = tatoui 

AT = patoir 
   

 t/d 

 
   

SAT = 

tatouar 

AT = Ok 

   

qualité 

/kalite/ 

SAT = catiter 

AT = calider 
   

c/k/qu 

 
   

SAT = caliti 

AT = Ok 
   

citerne 

/sitɛrn/ 

SAT = siterne 

AT = Ok 
   

 s/c/t; 

 
   

SAT = Ok 

AT = Ok 
   

interdit 

/ɛ̃tɛrdi/ 

SAT = interti 

AT = Ok 
   

 graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 
   

SAT = interdi 

AT = Ok 
   

P
5
 

abritel 

/abritɛl/ 

SAT = 

adritelle 

AT = idem 

    p/b 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

brachau 

/braʃo/ 

SAT = 

dourchou 

AT = Ok 

    ou/on    SAT = Ok 

AT = Ok 

   

siamois 

/siamwa/ 

SAT = 

ciamion 

AT = Ok 

    s/c/t; 

 

   SAT = 

ciamion 

AT = Ok 

   

fusain 

/fyzɛ̃/ 

SAT = fusin 

AT = idem 

   in/im/ain/ei

n; 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

interdit 

/ɛ̃tɛrdi/ 

SAT = 

interdis 

AT = idem 

    graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 

   SAT = 

interdis 

AT = Ok 

   

P
6
 

gordivet 

/gɔrdivɛ/ 

SAT = 

gortiver 

AT = idem 

    t/d 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

gontra 

/gõtra/ 

SAT = contra 

AT = Ok 

    ou/on    SAT = Ok 

AT = Ok 

   

guérir 

/gerir/ 

SAT = gérir 

AT = Ok 

    gu/e-i 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

qualité 

/kalite/ 

SAT = caliter 

AT = idem 

    c/k/qu 

 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

gras 

/gra/ 

SAT = gra 

AT = idem 

    graphèmes 

dérivables par la 

morphologie. 

   SAT = Ok 

AT = Ok 

   

 
 

Légende      A: 

O: 

M: 

 

Alphabétique                     SAT : Sans aides technologiques 

Orthographique                 AT : Aides technologiques 

Morphographique 
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PRODUCTION TEXTUELLE 

P
a

rt
ic

ip
a
n

ts
 

Mots à 

produire 

Avant 

l’expéri-

mentation 

 

Traitement à 

travailler 

Mots à produire 
Après l’expéri-

mentation 

Traitement à 

travailler 

A O M A O M 

P
1

 jamais j’aimais    J’ai mis mes gants 
J’ai mis met 

gants. 
   

Ça s’est 

terminé. 

Sa sait 

terminé. 
   ces plantes ses plantes    

P
2
 

Je mets 

aussi des 

lunettes 

Je m’aie aussi 

des lunettes 
   C’est la seule chose ses la seule chose    

Je n’ai pas 

eu peur 

J’e n’ai pas eu 

peur 
   

Il commençait à 

faire tard 

Il commençait à 

faire tar . 
   

P
3
 

il y avait 

un 

fantôme 

il avait un 

fentome 
   

elle trouvait ça 

bizarre 

elle trouvait ca 

bizarre 
   

c’est à ce 

moment 

ses a se 

moment 
   elle s’est cognée elle sait cogner    

P
4

 

il trouve 

dans une 

armoire  

il trouve dans 

une amoire 

   les choses ont 

changées 

  les choses on 

changer 

   

des vieux 

vêtements 

sales 

 des vieux 

vêtements 

salle 

 

   une chambre sale une chambre salle    

P
5
 

Ça, ça m’a 

fais peur 

 sa sa m’a fais 

peur  

   pourquoi on fait ça   pourquoi on fait 

sa 

   

C’est qui 

ça 

 ses qui sa     - - - - - 

P
6
 

qu’elle 

voulait 

savoir  

quelle voulez 

savoir 

   je clique   je click    

ça ne 

pouvait 

pas être 

l’écureuil 

sa pouvais pas 

être l’écureuil 

   - - - - - 

 

Légende      A: 

O: 

M: 

 

Alphabétique 

Orthographique 

Morphographique 
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